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GLOSSAIRE 

Algorithme : Suite de raisonnement ou d'opérations mathématiques qui 
fournit la solution à un problème. 

Bathymétrie : Mesure de la profondeur de l'eau dans un cours d'eau par 
(relevés bathymétrlques) des relevés faits dans ce cas-ci au moyen d'un sonar. 

Calibration : Ensemble des opérations établissant la relation entre les 
(étalonnage) valeurs indiquées par un appareil de mesure et les valeurs 
(calage) connues correspondantes fournies par un étalon de 

référence homologué. Par extension, il peut s'agir de la 
relation entre des valeurs calculées par un ordinateur au 
moyen d'un logiciel et les valeurs correspondantes 
mesurées ou observées en nature. 

Chenal (zone) principal : Il s'agit de la partie de la rivière où l'eau s'écoule la 
(lit de la rivière) plupart du temps et normalement en dehors des périodes 

de crue. 

Crue : Montée, nettement au-dessus des valeurs habituelles, du 
débit d'un cours d'eau attribuable aux précipitations ou à 
la fonte des neiges. 

Crue de conception : Valeur du débit de crue utilisée pour calculer les dimen-
(débit de conception) sions (hauteur, longueur, largeur) des ouvrages de 

protection contre les inondations. Cette valeur repose sur 
une analyse économique des coûts des ouvrages et des 
dommages résiduels. Pour la protection contre les 
inondations, la crue de conception est habituellement le 
débit de la crue qui peut se produire une fois dans 100 
ans. 

Débit : Le débit est le volume d'eau qui s'écoule à un point d'un 
cours d'eau durant un laps de temps déterminé. Le débit 
s'exprime en mètres cubes par seconde. Au cours d'une 
inondation, l'écoulement maximal d'une rivière est appelé 
débit de pointe. 

Note: Les mots entre parenthèses sont d'autres mots utilisés dans ie texte dont 
la signification correspond à celle indiquée. 
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GLOSSAIRE (suite) 

Débit moyen : 
(débit médian) 

Débit de plein bord : 

Débit de pointe : 

Débit reconstitué : 

Efficacité hydraulique : 

Hydrogramme des débits: 

Inondation : 

Laminage : 
(laminage de crue) 

Modélisation hydraulique: 

C'est la valeur du débit pour laquelle 50% du temps les 
débits lui sont supérieurs et 50% du temps les débits lui 
sont inférieurs. 

C'est le débit pouvant s'écouler dans le chenal principal 
avant qu'il n'y ait débordement dans la plaine inondable. 

C'est la valeur maximale qu'a atteint le débit pendant une 
crue. 

Il s'agit des débits calculés par le modèle de simulation 
utilisé, par opposition aux débits observés ou mesurés par 
des jaugeages en rivière. 

Qualité d'un ouvrage qui produit l'effet hydraulique désiré. 
L'efficacité hydraulique peut être exprimée par la baisse 
des niveaux d'eau dans le cas de travaux d'amélioration 
du chenal d'une rivière ou par la réduction du débit dans 
une rivière en aval d'un réservoir. 

Graphique qui montre la relation entre les débits de la 
rivière à un endroit donné et le temps (variation du débit 
avec le temps tel que montré sur la figure 5.1). 

Submersion des terrains par l'eau d'une rivière. L'ampleur 
d'une inondation s'exprime couramment en termes du 
niveau maximum que l'eau a atteint au cours d'une crue. 

Effet atténuateur exercé par un réservoir sur une crue par 
le stockage et le déstockage de l'eau. Le débordement de 
l'eau dans une plaine inondable a aussi pour effet d'atté-
nuer la crue en aval. 

Il s'agit de l'ensemble des méthodes et des équations 
utilisées pour calculer les caractéristiques hydrauliques de 
la rivière pour un débit donné, soit : niveaux d'eau, 
vitesses, largeur, profondeur. Le modèle utilisé dans 
l'étude est un modèle unidimensionnel en régime perma-
nent. La vitesse d'écoulement est la vitesse moyenne au 
droit des sections en travers et les niveaux d'eau sont 



GLOSSAIRE (suite) 

Modèle hydrologique 

Module annuel : 

Module Inter-annuel 

« n » de Manning : 

Niveau de crue : 

Optimaliser 

Pertes singulières 
(pertes de charge) 

stables, c'est-à-dire qu'ils ne varient pas dans le temps. 
La modélisation hydraulique repose sur l'emploi du logiciel 
HEC-2. 

Il s'agit de l'ensemble des méthodes et des équations 
utilisées pour calculer les débits sur les tributaires et dans 
la rivière Chaudière à partir des précipitations et de la 
fonte de la neige. Le modèle utilisé est le logiciel SSARR 
qui permet aussi de calculer le laminage dans les réser-
voirs et la propagation des débits entre différents endroits 
le long des cours d'eau. 

C'est le débit calculé en divisant le volume d'eau annuel 
en mètres cubes passant dans la rivière à un point donné 
par le nombre de seconde dans une année. 

Moyenne des modules annuels. 

Il s'agit d'un coefficient utilisé dans l'équation du calcul du 
profil d'écoulement en régime permanent pour représenter 
le frottement des berges et du lit de la rivière. 

Le niveau de crue est la hauteur maximale atteinte par les 
eaux d'inondation à un point donné et s'exprime en termes 
d'altitude du plan d'eau par rapport au niveau moyen de 
la mer (altitude géodésique). Cette hauteur est indiquée 
en mètres. 

Chercher à obtenir l'état ou la production le plus favorable 
d'une machine ou d'un ouvrage résultant d'une opération 
pouvant l'affecter. 

Il s'agit du rehaussement du niveau d'eau occasionné par 
une contraction ou une expansion brusque de l'écoule-
ment. Un exemple d'une perte singulière est le rehausse-
ment du niveau d'eau au droit d'un pont lorsque la section 
d'écoulement est réduite à cause des culées et des piliers. 



GLOSSAIRE (suite) 

Pertuls ; 
(pertuis de fond) 
(vanne de fond) 

Plaine Inondable : 
(plaine d'Inondation) 
(zone secondaire d'écou-
lement) 

Radier du canal : 

Règle d'opération : 

Retenue : 
(réservoir) 

Revanche : 

Seuil de contrôle 

Seuil déversant : 
(crête déversante) 
(déversoir) 
(évacuateUr de crues) 

Ouverture munie d'une vanne et située dans la partie 
inférieure d'un barrage, utilisée pour vider un réservoir ou 
pour évacuer le dépôts solides accumulés derrière le 
barrage. 

Il s'agit de la partie de la rivière, située en bordure du 
chenal principal, qui est submergée en période de crue et 
où une partie de l'écoulement se fait. 

Plancher du canal. 

Consigne suivie par l'opérateur d'un barrage pour arriver 
au résultat désiré. Les règles d'opération consistent à 
ouvrir ou fermer les vannes pour limiter les débits sortant 
ou pour atteindre un niveau d'eau fixé dans le réservoir. 

Eau emmagasinée à l'amont d'un barrage dans un 
réservoir ou un bief. Un lac est un bief naturel même 
lorsque l'écoulement à son exutoire est contrôlé par un 
barrage. 

Différence entre le niveau de la crête d'une digue et le 
niveau maximal de l'eau prévu pour la crue de conception. 

C'est l'endroit le long d'une rivière caractérisé par une 
section d'écoulement plus étroite ou une augmentation 
marquée de la pente du lit. Lorsque les niveaux d'eau à 
cet endroit influencent les niveaux d'eau en amont, on dit 
que cette section agit comme seuil de contrôle. On 
rencontre ce type de section à la tête d'une zone de 
rapides au début d'un tronçon à écoulement plus lent. 

Partie supérieure du barrage profilée selon un arc de 
cercle qui laisse passer le surplus d'eau au moment d'une 
crue lorsque le réservoir est plein. 



GLOSSAIRE (suite) 

Seuil d'Inondation : 

Seuil de débordement : 

Silt : 

Transect : 

(section transversale) 

Vannes : 

Volume utile du 
réservoir : 

Niveau où les premières propriétés privées (bâtiment) ou 
publiques (rue) commencent à être inondées dans une 
localité. 

Niveau où l'eau sort du chenal principal de la rivière. Ce 
niveau correspond au débit de plein bord. 

Matériau granulaire naturel de dimensions comprises entre 
le sable et l'argile. 

Il s'agit de mesures de l'élévation du terrain ou de la 
bathymétrie faites le long d'un axe perpendiculaire (à 
angle droit) à l'alignement du chenal principal de la rivière. 

Dispositif de réglage du débit ou de fermeture d'une 
conduite ou d'un orifice. 

Volume d'eau du réservoir compris entre le niveau minimal 
et le niveau maximal d'exploitation. Le niveau minimal 
correspond habituellement à celui des pertuis de fond. 
Des considérations environnementales peuvent dicter le 
niveau minimal d'opération et donc le volume du réservoir 
qui peut être utilisé pour la protection contre les inonda-
tions. 
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1-1 

1.0 INTRODUCTION 

1.1 Généralités 

1.1.1 Mandat et objectifs de l'étude 

L'étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière a été 
divisée en trois parties tel que précisé dans les termes de référence: 

• partie 1 : étude des effets du développement sur le ruissellement et 
l'érosion; 

• partie 2 : étude des solutions aux inondations en eau libre; 
• partie 3 : étude des solutions aux inondations avec glace. 

Le présent rapport couvre les résultats de la seconde partie du mandat, soit 
l'étude des solutions aux inondations en eau libre. 

Cette seconde partie de l'étude comporte deux volets principaux, soit: 

• volet 1 : l'actualisation des solutions étudiées au cours des trente der-
nières années, soit : 

• l'écrétement du seuil en aval de Scott Jonction (MRN1 1969); 
• la canalisation de la rivière entre Scott et Sainte-Marie (MRN 1969) 

incluant l'enlèvement d'une partie de l'île Perrot (MENVIQ 1988); 
- l'aménagement des réservoirs sur les rivières Famine et Linière (MRN 

1968); 
• l'endiguement à Sainte-Marie (MENVIQ et Roche 1984 et 1985); 
• les modalités d'opération de la réserve du lac Mégantic (MENVIQ 

1986). 

1 Voir liste des abbréviations pour la signification 
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• volet 2 : l'élaboration de nouvelles solutions à partir des modèles mis 
au point pour l'étude. 

Ces solutions s'articulent autour des types de mesures les plus fréquem-
ment utilisées pour réduire les dommages dus aux inondations, soit: 

1- la réduction des débits de pointe par l'implantation de réservoirs; 

2- le confinement de l'écoulement dans le chenal principal de la rivière par 
l'aménagement de digues ou de murs au droit des zones inondables; 

3- la réduction des niveaux d'eau par une augmentation de la débitance 
du chenal grâce à des excavations; 

4- l'imperméabilisation des propriétés; 

5- la réduction du ruissellement par la gestion de l'utilisation des sols; 

6- la gestion des plaines d'inondation; 

7- l'implantation d'un système d'alerte d'inondation. 

Ces solutions sont, dans certains cas, des variantes de solutions déjà étu-
diées (volet 1). 

1.1.2 Critères de définition des solutions 

Deux critères principaux ont été utilisés dans la définition et le choix des 
nouvelles solutions présentées dans ce rapport: 

1 - les solutions doivent présenter une efficacité hydraulique égale ou supé-
rieure à celles des solutions déjà étudiées dans le passé; 



1-3 

2- les solutions ne doivent pas présenter d'impacts permanents inaccepta-
bles sur les populations dus à la présence des ouvrages: par exemple, 
si la solution de construction d'un barrage pour la formation d'un réser-
voir nécessite le déplacement d'un village ou d'une partie d'un village, 
cette solution est considérée inacceptable. 

Le critère de l'efficacité hydraulique réfère à l'abaissement du niveau d'eau 
ou au degré de protection obtenu pour la crue de conceptioni2. Celle-ci doit être la 
même pour toutes les solutions étudiées afin que leur niveau de protection soit compara-
ble et donc qu'il soit possible de choisir celle qui présente le meilleur rapport avantage-
coût. 

Dans l'étude de l'endiguement de Sainte-Marie, le MENVIQ a utilisé le débit 
de la crue centennale pour la conception du niveau des digues. Nous avons établi la va-
leur du débit de pointe journalière de cette crue à 2 062 m3/s à la station 023402 à Saint-
Lambert, ce qui correspond à celle obtenue dans d'autres études (réf. 1) ainsi qu'au débit 
enregistré lors de la crue printanière de 1991. La crue centennale est donc retenue 
comme critère de conception des solutions. 

Le tableau 1.1 indique les informations suivantes sur les niveaux de crue 
nécessaires pour la définition des solutions aux inondations en eau libre dans chaque 
localité: 

• niveau maximum lors de la crue d'avril 1991 ; 
• niveau calculé pour la crue centennale; 
• niveau calculé pour la crue vicennale; 
• niveau du seuil d'inondation; 
• niveau d'alerte du MENVIQ. 

Tel que mentionné au rapport d'étape 1, le niveau du seuil d'inondation est 
celui où l'eau commence à envahir les propriétés privées ou publiques (rue, terrain, 
bâtiment) dans chaque localité. 

La définition des mots en gras et italique apparaît au «Glossaire» 
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Tableau 1.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Niveaux du seuil d'inonc 
et vlcennales (débi 

dans les munie! 

latlon des crues centennales (débit de 2 000 m3/s) 
t de 1 600 m3/s) et niveau de la crue de 1991 
palltés de Scott Jonction à Saint-Georges 

Localité km'1» 
Niveau 
crue 
1991 
(m) 

Niveau 
crue 

100 ansm 

(m) 

Niveau 
crue 

20 ans05 

(m) 

Niveau 
seuil 

Inonda-
tionP) 

(m) 

Niveau 
d'alerte A 

du 
MENVIQ'4» 

(m) 

Scott Jonction 
Taschereau-Fortier 

17,0 145,0 144,0 143,0 143,5 
143,3 

143,3 

Scott Jonction 
Taschereau 

18,0 145,0 144,4 143,7 143,9 . . . 

Sainte-Marie (aval) 24,4 146,5 146,3 145,4 144,6 — 

Sainte-Marie (Pont) 26,4 147,0 147,0 146,1 144,6 145,0 

Sainte-Marie (amont) 27,2 147,5 147,5 146,4 145,0 — 

Vallée-Jonction (pont) 37,0 149,0 149,4 148,1 148,1 147,6 

Saint-Joseph (pont) 45,8 149,7 150,3 149,1 148,6 148,0 

Beauceville (pont) 61,7 154,5 152,0 151,1 152.4 152,0 

Rivière Gilbert 
(station MENVIQ 
023426) 

66,4 158,2 157,3 156,8 157,5 — 

Notre-Dame-des-Pfns 
(pont) 

68,8 160,0 159,3 158,6 158,6 159,5 

Saint-Georges (aval) 76,0 164,0 - - 162,6 — 

Saint-Georges (pont) 77,5 165,0 - - - 165,9 163,5 

Notes: 1 - Localisation en Kilomètres comptés depuis le pont à Saint-Lambert (km 0,0) telle 
que montrée sur les cartes du risque d'inondation 

2- Niveau en eau libre calculé par Tecsult 
3- En eau libre, sauf à Beauceville avec embâcle de glace établi d'après les cartes 

du risque d'inondation 
4- Niveau arbitraire convenu entre le MENVIQ et la municipalité marquant le début 

de la période d'alerte d'inondation 
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1.1.3 Éléments étudiés pour chaque solution 

Nous présentons pour chacune des solutions étudiées trois types d'informa-
tion: 

• l'efficacité hydraulique en terme d'abaissement des niveaux d'eau dans 
chaque localité ou en terme de superficie protégée contre les inonda-
tions; 

• les quantités et les coûts des ouvrages requis; 

• les répercussions sur l'environnement biophysique et humain de la 
construction et de la présence des ouvrages. 

Les solutions de type 1 à 4 décrites dans ce rapport nécessitent toute la 
mise en place d'ouvrages. 

La conception des ouvrages est du niveau de la pré-faisabilité, c'est-à-dire, 
qu'elle permet de comparer la rentabilité et la faisabilité technique et environnementale 
des solutions. En pré-faisabilité, les ouvrages ne sont pas optimisés parce que le design 
conceptuel est basé sur les données disponibles sous forme de cartes ou de rapports 
notamment en ce qui concerne la topographie et la nature des sols. Ces données ne 
sont pas suffisantes pour optimiser les solutions. Il faut toutefois rappeler ici que des 
relevés bathymétriques ont été effectués dans le cadre de l'étude principalement pour la 
préparation du modèle numérique de la rivière. 

Les principales dimensions des ouvrages sont données de façon à pouvoir 
estimer les coûts avec une précision de +/-15%. 

Il faut noter que la solution de l'endiguement à Sainte-Marie, présentée dans 
ce rapport, est du niveau de l'avant-projet parce que basée sur les rapports d'études plus 
poussées effectuées par le MENVIQ (réf. 2) et par Roche et Associés (réf. 1) en 1985 
dans le but d'optimiser cette solution. 
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Les solutions de type 5 à 7 sont plutôt de nature administrative et seront 
discutées dans le rapport final. 

Il est à noter que les solutions comportant la mise en place d'ouvrages ne 
s'opposent pas aux solutions administratives et que les deux types de solutions peuvent 
être nécessaires pour la définition d'une solution intégrée. 

Les résultats des analyses présentés dans ce rapport, dans le rapport 
d'étape 3 et les solutions administratives élaborées par la DGSC permettront de fournir 
tous les éléments requis pour l'élaboration d'une solution intégrée pour l'ensemble du 
tronçon des eaux-mortes de la rivière Chaudière touché par les inondations. 

1.2 Zone d'étude 

La définition de la zone d'étude pour les solutions aux inondations en eau 
libre a été faite principalement à partir des données et des observations recueillies lors 
de la crue de 1991 (réf. 3 et 28). 

Ces données ont permis d'établir que le tronçon touché par ces inondations 
s'étend de Scott Jonction à l'aval jusqu'à Saint-Georges à l'amont, à l'exclusion du 
secteur compris entre l'embouchure de la rivière Saint-Victor et la ville de Beauceville. 
En effet, sur ce tronçon de rivière, les inondations sont le plus souvent causées par des 
embâcles de glace. Les solutions à ce problème feront l'objet du rapport de l'étape 3. 

La zone d'étude pour la modélisation hydrologique nécessaire à l'étude 
des réservoirs comprend cependant l'ensemble du bassin versant à partir de Saint-
Lambert. Tel que montré à la figure 1.1-P3, elle s'étend au sud jusqu'à la tête du bassin 
versant située à la frontière canado-américaine et de chaque côté jusqu'à la ligne de 
partage des eaux entre les bassins des rivières Etchemin à l'est, Saint-François au sud-
ouest et Bécancour au nord-ouest. 

3 Les figures sont à la fin du chapitre, sauf celles indiquées par un -P qui sont en 
pochette 
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Pour la modélisation hydraulique, la zone d'étude s'étend du seuil de 
contrôle situé en aval de Scott Jonction (km 15) jusqu'à Notre-Dame-des-Pins (km 68). 
La position des points d'intérêt le long de la rivière Chaudière est toujours indiquée par 
la distance mesurée en kilomètres depuis le pont de Saint-Lambert (km 0,0) comme sur 
les cartes du risque d'inondation. La position du point kilométrique (0,0) est montrée sur 
la figure 1.1-P. 

1.3 Contenu du rapport 

Le rapport contient d'abord au chapitre 2 une description de la rivière 
Chaudière, de son régime hydraulique et de son régime sédimentologique. Les relations 
débits-niveaux qui forment la base de l'évaluation de l'efficacité hydraulique des solutions 
y sont présentées. 

Les solutions de type 1 à 4 sont décrites et discutées dans les chapitres 3, 
4 et 5. Elles sont regroupées selon les trois catégories suivantes: 

• chapitre 3 : les solutions d'amélioration du chenal telles que celles par 
excavation et canalisation; 

• chapitre 4 : les solutions de protection des zones inondées par endi-
guement et imperméabilisation; 

• chapitre 5 : les solutions de réduction des débits de crue par l'amé-
nagement de réservoirs. 

Dans chacun de ces chapitres, des sections sont consacrées aux résultats 
des calculs hydrauliques et hydrologiques, aux coûts et aux impacts environnementaux. 

Ce rapport d'étape présente les résultats des études des inondations en eau 
libre et se veut donc factuel. Certaines des solutions qui sont décrites feront partie de 
la solution intégrée qui constituera la conclusion des études et qui fera l'objet du rapport 
final. 
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2.0 DESCRIPTION DES CONDITIONS D'ÉCOULEMENT DE LA 
RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

2.1 Principes d'hydraulique des solutions 

Les vitesses d'écoulement et les niveaux d'eau sont les deux variables qui 
permettent d'évaluer l'efficacité hydraulique d'une rivière. Ces variables dépendent des 
débits et des caractéristiques du chenal d'écoulement comme sa géométrie (largeur, 
profondeur, rugosité) et sa pente. 

Pour réduire les niveaux d'eau dans le chenal d'une rivière, on peut donc, 
soit: 

• réduire les débits de pointe par la construction de barrages et la création 
de réservoirs; 

• augmenter la capacité d'écoulement de la rivière en modifiant sa 
géométrie ou sa pente par des excavations (canalisation, redressement, 
protection des berges, etc.). 

Ces principes sont universels et s'appliquent sous toutes les latitudes. Le 
choix d'une solution doit cependant tenir compte des caractéristiques naturelles du milieu 
(nature des matériaux, topographie) et des impacts potentiels sur l'environnement (milieux 
physique, biophysique, humain). Ces contraintes influenceront la faisabilité et les coûts 
des solutions. 

2.2 Caractéristiques hydrauliques de la rivière Chaudière 

La figure 2.14 montre la pente de la rivière dans la zone d'étude. Nous 
avons indiqué sur cette figure la nature des matériaux du fond. Les distances le long de 
la rivière sont mesurées en Kilomètres à partir du pont de Saint-Lambert (km 0,0) 

4 Les figures sont regroupées à la fin du chapitre sauf celles indiquées par un -P qui 
sont placées dans une pochette 

-TECSULT-
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La pente longitudinale de la rivière Chaudière dépend de la position du 
socle rocheux. Celui-ci affleure presque partout dans le lit de la rivière, de son 
embouchure dans le fleuve Saint-Laurent, jusqu'à Scott Jonction, soit sur une distance 
de 40 km. À cet endroit, le socle rocheux disparaît rapidement. Des sondages effectués 
pour la construction du nouveau pont à Scott Jonction indiquent que le roc se situe à plus 
de 12 m sous la surface (réf. 5). 

En aval de Scott Jonction, la rivière s'écoule presque partout sur le roc. Sa 
largeur est à peu près constante et sa profondeur d'écoulement relativement faible (moins 
de 1 m en moyenne). La capacité d'écoulement est élevée parce que la pente est forte 
et que le fond de la rivière, constitué de roc, n'est pas sujet à l'érosion. 

En amont de Scott Jonction, le roc affleure également le long de la berge 
aux endroits suivants: 

• en rive droite devant l'embouchure des rivières Nadeau et Lessard; 
• en rive droite dans la courbe du Rocher; 
• à Beauceville; 
• dans le rapide du Diable en amont de Beauceville; 
• en amont de Saint-Georges, jusqu'au barrage Sartigan; 

Dans la zone d'étude, le roc contrôle la pente de la rivière en aval de Scott 
Jonction et dans le rapide du Diable à l'amont de Beauceville. 

L'alignement et la géométrie du chenal d'écoulement sont influencés par la 
nature des matériaux et les vitesses d'écoulement qui favorisent tantôt l'érosion, tantôt 
l'accumulation des matériaux. 

Ainsi, à l'aval de Scott Jonction et jusqu'à son embouchure, la rivière a 
creusé son lit jusqu'au socle rocheux, son alignement est presque linéaire et elle coule 
dans un chenal unique bien encaissé entre des berges hautes. Ce tronçon ne subit pas 
d'inondations importantes. 

-TECSULT-
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À l'amont de Scott Jonction, la forme de la rivière change radicalement. Tel 
que mentionné dans le rapport d'étape 1, la plaine de la rivière Chaudière est constituée 
de dépôts fluviatiles (sable, limon). Le chenal d'écoulement comprend alors deux zones: 

• une zone principale d'écoulement communément appelée «lit de la 
rivière»; 

• une zone secondaire d'écoulement communément appelée «plaine 
inondable» ou «plaine d'inondation». 

La largeur et la profondeur du lit de la rivière dépendent des caractéristiques 
moyennes de l'écoulement (vitesses et débits). 

Dans le cas de la rivière Chaudière, le module Inter-annuel est de l'ordre 
de 130 m3/s pour un bassin versant d'une superficie de 5 650 km2. Le débit moyen, soit 
celui rencontré 50% du temps est de 60 m3/s, donc relativement faible parce qu'il n'y a 
pas beaucoup de lacs pouvant retenir une partie du volume d'eau de la crue de 
printemps et ainsi contribuer à soutenir les débits en période d'étiage. 

À titre de comparaison, les valeurs du module inter-annuel et du débit 
moyen du bassin versant de la rivière Coulonge, un affluent de la rivière des Outaouais 
d'une superficie de 5 150 km2, sont de 74 m3/s et 40 m3/s. Le débit de la crue 
centennale de ce bassin est de 803 m3/s au lieu de 2 140 m3/s pour celui de la 
Chaudière. Le bassin de la rivière Coulonge se différencie de celui de la rivière 
Chaudière par trois caractéristiques principales: 

• la présence de plus d'une douzaine de lacs importants qui régularisent 
les débits pendant l'année; 

• des pentes moins fortes et un sol moins imperméable; 
• un territoire boisé presque complètement. 

Ces statistiques expliquent le cas spécial de la rivière Chaudière caractérisé 
par des débits de crues très élevés par rapport à son débit moyen mais aussi par un 
volume de ruissellement très élevé. Le volume d'eau passant dans la rivière Chaudière 

-TECSULT-
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pendant la période de crue du printemps représente environ 60% de l'écoulement annuel. 
Cette proportion est de l'ordre de 40% pour la rivière Coulonge. 

Les caractéristiques morphologiques d'une rivière s'ajustent naturellement, 
de manière à ce qu'il y ait adéquation entre sa capacité d'écoulement (liquide et solide) 
et les apports amont. La stabilité d'une rivière naturelle dépend avant tout de la régularité 
de son régime hydrologique. Le processus de formation du chenal d'écoulement est 
caractérisé par le débit dominant qui correspond au débit de plein bord de la rivière et 
sa fréquence approximativement à celle de la crue annuelle (période de retour de 1,5 ans 
sur les maxima annuels). Lorsque le débit de la crue annuelle est égal au débit de plein 
bord, la rivière est considérée en équilibre (réf. 6). Le débit de crue annuelle de la rivière 
Chaudière à Saint-Lambert a été évalué à 470 m3/s (réf.: 8, tableau 7.2, page 7-7), alors 
que le débit de plein bord entre Scott Jonction et Saint-Georges est évalué à 500 m3/s. 
On peut donc conclure que sur le plan morphologique la rivière Chaudière est stable sur 
le tronçon des eaux mortes parce que le chenal principal est capable de transiter son 
débit de plein bord. 

Compte tenu des caractéristiques de la rivière Chaudière et de son bassin 
versant, les débits de la rivière sont supérieurs au débit de plein bord plus de 5% du 
temps (20 jours par année). Au-dessus de cette valeur, l'écoulement déborde donc dans 
la plaine inondable et l'eau touche la population surtout au centre des agglomérations. 
Ailleurs, le long du tronçon des eaux mortes, les riverains sont implantés à quelques 
exceptions près plus haut que le niveau de la crue centennale montré sur les cartes du 
risque d'inondation (réf.: 7). 

La figure 2.1 montre la pente longitudinale de la rivière Chaudière entre 
Scott Jonction et Saint-Georges. Nous y avons aussi indiqué un résumé de ses 
caractéristiques hydrauliques principales (niveau, largeur, vitesse moyenne) calculées 
pour des débits de 225 m3/s et 1600 m3/s. Le débit de 225 m3/s est environ le double 
du module annuel et le débit de 1600 m3/s correspond à la crue vicennale. Les 
caractéristiques sont données pour les deux zones d'écoulement, soit le lit de la rivière 
et la plaine inondable. 

-TECSULT-
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2.3 Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

2.3.1 Bathymétrie et topographie 

Tel que mentionné précédemment, la largeur et la profondeur de la rivière 
jouent un rôle important sur sa capacité d'écoulement et sur les niveaux d'eau atteints 
en période de crue. 

Une importante campagne de relevés bathymétriques a été effectuée par 
le ministère des Richesses naturelles (MRN) sur la rivière Chaudière, de 1963 à 1965, 
dans le but de connaître la géométrie de son chenal principal d'écoulement. Au coure 
de cette période, environ 1 100 sections transversales ont été relevées entre les km 15 
(Saint-Maxime) et 68 (Notre-Dame-des-Pins), à un intervalle de 33 m (100 pieds). 

Ces sections ne couvraient cependant que le lit de la rivière (chenal 
principal d'écoulement) et ne s'étendaient pas à la plaine inondable. Les copies des 
dessins de ces sections ont été fournies à TECSULT par le MENVIQ. 

Plusieurs informations (date, numéro d'identification, niveau d'eau, rive 
droite, rive gauche) utiles pour la compréhension de ces relevés ont été perdues avec 
le temps, de sorte qu'il a été difficile de les interpréter et de les utiliser entièrement. 

De plus, comme ces relevés datent de trente ans, il a été décidé, tel que 
prévu au mandat, de procéder à de nouveaux relevés bathymétriques qui devaient servir 
à: 

1 - préparer le modèle numérique servant à effectuer les calculs des profils 
d'écoulement nécessaires à l'étude des solutions aux inondations; 

2- déterminer l'évolution sédimentologique de la rivière au cours de cette 
période. 

Ce travail a été confié à la firme «Géophysiques GPR International Ltée» 
qui a effectué les relevés bathymétriques de 94 transects espacés d'environ 500 mètres 

-TECSULT-
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sur une distance de 63 km entre les km 16 et 79. Ces transects ont presque tous été 
effectués au même endroit que des sections relevées par le MRN de 1963 à 1965. La 
méthodologie utilisée pour effectuer ces relevés est présentée à l'annexe A. Les dessins 
montrant les transects sont disponibles pour consultation auprès de la DGSC. 

Les sections d'écoulement dans la plaine d'inondation ont été tracées au 
moyen des contours topographiques à intervalles de 0,5 m apparaissant sur les cartes 
du risque d'inondation du MENVIQ à l'échelle du 1:2 000 basées sur des photos 
aériennes prises en 1977 à l'échelle du 1:5 000. 

2.3.2 Zones d'érosion et d'accumulation de matériaux 

Les transects de 1963 ont été comparés à ceux de 1993. Les figures 2.2 
et 2.3 présentent quelques sections typiques montrant l'évolution de la bathymétrie au 
cours de cette période. Le tableau 2.1 résume les résultats de la comparaison de ces 
sections et décrit sommairement l'évolution du chenal de 1963 à 1993. Le tableau 
indique également les zones où des travaux d'excavation ont été faits par le MRN et le 
MENVIQ dans les années soixante et soixante-dix. 

Un sommaire des principales zones affectées par les changements 
constatés dans la bathymétrie est indiqué ci-après: 

Zones d'érosion faible 

• Aval du pont de Scott Jonction (km 17,530) jusqu'au seuil de contrôle au 
km 15,010. 

• Amont de Saint-Joseph entre les km 48,130 et 50,0. 

Zones d'extraction de matériaux 

• En aval de Beauceville, du km 58,120 au km 61,450, des travaux 
d'excavation et de redressement du chenal d'écoulement principal ont 
également été exécutés durant cette période. 
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Tableau 2.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

Tronçon 
(km à km) Description des changements 

Volume (m9) 
Érosion (-) 

Accumulation (+) 

16 à 17 

(16,440) 

Augmentation de la profondeur moyenne 
de 0,5 m. Enlèvement de l'îlot au km 
16,440 en rive gauche. 

Travaux de protection des berges en rive 
droite au km 17,0 (plan MRN B-8201). 

- 37 500 

17- 17,530 Augmentation de la profondeur de 0,5 m à 
1,0 m au droit du pont à Scott Jonction. 

-26 250 

20,340 - 21,135 Tronçon de l'île Perrot: pas de change-
ment dans le chenal gauche de l'île. 
Remplissage pour chemin d'accès dans le 
chenal droit, le matériau a probablement 
été prélevé dans le chenal et sur l'île. La 
section globale d'écoulement sur le tron-
çon de l'île est inférieure à la section en 
aval et en amont. Ce tronçon représente 
un goulot d'étranglement. 

21,505 - 23,990 
(23,990) 

Tronçon de l'île Perrot jusqu'à la rivière 
Chassé: pas de changement important, 
faible érosion en rive gauche, réduction de 
la largeur en rive droite de 10 à 20 m due 
à de courts remblais construits pour l'amé-
nagement de bâtiments. 

+ 12 000 
(remblai) 

24,135 - 26,390 
(26,390) 

Tronçon de la rivière Chassé jusqu'au 
pont de Sainte-Marie: peu de change-
ment, faible accumulation de matériaux à 
l'embouchure de la rivière Chassé. 

+ 12 500 

Note: Les chaînages entre parenthèses indiquent des sections typiques montrant 
les changements. Ces sections sont montrées sur les figures 2.2 et 2.3. 

-TECSULT-
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Tableau 2.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

Tronçon 
(km à km) Description des changements 

Volume (m3) 
Érosion (-) 

Accumulation (+) 

27,180 - 27,720 
(27,180) 

Embouchure des ruisseaux Dupuis et 
Carter: un peu d'accumulation de maté-
riaux en rive droite sur moins de 0,50 m 
d'épaisseur. 

+ 10 000 

29,340 Embouchure rivière du Bois: peu de 
changement. La rivière creuse son lit en 
rive droite pour compenser la réduction de 
la section causée par l'accumulation du 
sable en rive gauche qui provient de la ri-
vière des Fermes. 

+ 7 200 

30,115-30,350 Érosion du chenal (ou excavation) au droit 
d'un îlot sur environ 0,5 m d'épaisseur. 

- 11 500 

33,680 - 34,800 
(34,700) 

Embouchure rivières Béiair, Nadeau et 
Lessard: érosion (enlèvement de maté-
riaux) en rive entre les km 33,680 et 
34,120 (aval rivière Béiair). Forte accu-
mulation de matériaux en rive gauche à 
l'embouchure des rivières Nadeau et Les-
sard par rapport au niveau d'excavation 
(dessin MRN R-6593A et B). À noter une 
pointe de roc en rive droite. 

- 37 800 

34,980 - 37,290 Tronçon de l'embouchure des rivières Na-
deau et Lessard jusqu'au pont de Vallée-
Jonction: aucun changement, sections 
identiques. 

Note: Les chaînages entre parenthèses indiquent des sections typiques montrant 
les changements. Ces sections sont montrées sur les figures 2.2 et 2.3. 
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Tableau 2.1 

étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

Tronçon 
(km à km) Description des changements 

Volume (m3) 
Érosion (-) 

Accumulation (+) 

(37,725) - 37,960 Section en amont du pont du Québec 
Central: accumulation de matériaux sur 
2 m d'épaisseur. 

+ 24 000 

37,960 - 38,410 Aucun changement (zone des monticules 
en amont du pont de chemin de fer). 

39,0 - 42,270 
(42,270) 

Accumulation de matériaux (sable, silt) 
jusqu'à 4 m d'épaisseur. Ces matériaux 
viennent des petits ruisseaux qui se jettent 
dans la rivière Chaudière, principalement 
les rivières Cliche en rive gauche et Pou-
liot en rive droite. 

+ 240 000 

43,440 - 44,679 Aucun changement. 

(45,070) Embouchure rivière Des Fermes: accu-
mulation de sable et gravier en rive gau-
che, érosion du chenal en rive droite. 
Travaux de protection des berges par 
MRN (dessin B-6766). 

+ 4 700 

45,780 - 45,930 Aval et amont pont de Saint-Joseph: 
aucun changement. 

48,130 - 49,965 Érosion du chenal (jusqu'à 3 m plus pro-
fond) et des berges (excavation ?). 

- 124 000 

Note: Les chaînages entre parenthèses indiquent des sections typiques montrant 
les changements. Ces sections sont montrées sur les figures 2.2 et 2.3. 

-TECSULT-
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Tableau 2.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

Tronçon 
(km à km) Description des changements 

Volume (m3) 
Érosion (-) 

Accumulation (+) 

51,430 - 52,885 Embouchure ruisseau Doyon et rivière 
Calway: aucun changement. À noter que 
la largeur du lit de la rivière diminue à 
moins de 100 m par rapport à des lar-
geurs de plus de 100 m en aval. Les 
vitesses d'écoulement en crue sont entre 
1 -2 m/s ce qui empêche l'accumulation de 
sable dans le lit de la rivière. 

53,050 - 53,620 
(53,620) 

Embouchure rivière Saint-Victor: sections 
de largeur et profondeur constantes, au-
cun changement. 

54,235 - 56,530 Méandre du Rocher partie aval: aucun -
changement. 

56,835-57,525 Méandre du Rocher partie amont: aucun 
changement 

(58,120)-(61,450) Zone d'extraction de gravier en aval de 
Beauceville: approfondissement de 2 m à 
la section 58,120 et élargissement de 
20 m. Approfondissement de 1,5 m à la 
section 61,450. Des travaux de canalisa-
tion (excavation, redressement, endigue-
ment) ont été faits sur ce tronçon (dessin 
MRN C-6661 ). 

- 363 000 

61,750 - 62,0 île au droit du pont de Beauceville: aucun 
changement. 

Note: Les chaînages entre parenthèses indiquent des sections typiques montrant 
les changements. Ces sections sont montrées sur les figures 2.2 et 2.3. 
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Tableau 2.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Évolution du chenal d'écoulement de 1963 à 1993 

Tronçon 
(km à km) Description des changements 

Volume (m3) 
Érosion (•) 

Accumulation (+) 

(62,310) Embouchure rivière Du Moulin: accumu-
lation de gravier jusqu'à 1 m au centre de 
la rivière Chaudière. Zone d'extraction de 
gravier. 

Pas de variation 
de volume 

(63,160)-(64,325) Beauceviile jusqu'au pied du rapide du 
Diable: abaissement du fond par exca-
vation des matériaux. Le fond a été 
abaissé de 1 à 2 m. À la section 64,325, 
l'abaissement atteint 3 m et serait dû à 
l'érosion par le courant (ressaut) au pied 
du rapide et par les glaces lors de la dé-
bâcle. 

- 156 700 

(66,380)-(68,300) 
(67,700) 

Tête rapide du Diable jusqu'à Notre-
Dame-des-Pins: abaissement du fond par 
excavation partout sur ce tronçon. L'a-
baissement est de 1 m à la section 66,300 
(station hydrométrique 023 426). L'abais-
sement par excavation atteint 3 m à la 
section 67,700 (bras «est» île aux Ser-
pents). À noter que l'entrée du bras «est» 
de l'île aux Serpents est fermé par un 
chemin d'accès ce qui réduit le débit pas-
sant par ce chenal en période de crue. 

- 233 300 

Note: Les chaînages entre parenthèses indiquent des sections typiques montrant 
les changements. Ces sections sont montrées sur les figures 2.2 et 2.3. 
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• En amont de Beauceville, du km 63,160 au km 64,325, il s'agit d'une 
importante zone d'extraction de matériaux alluvionnaires. 

• Entre la tête du rapide du Diable jusqu'à Notre-Dame-Des-Pins, il s'agit 
d'une zone importante d'extraction de matériaux alluvionnaires. 

Zones d'accumulation de matériaux 

• Entre Scott Jonction et Vallée-Jonction (km 17,5 à km 37,5), il s'agit 
d'une zone où les accumulations sont faibles et limitées à l'embouchure 
des tributaires. Des travaux de nettoyage ont été faits pour enlever ces 
dépôts alluvionnaires dans les années soixante et soixante-dix. 

• Entre Vallée-Jonction et Saint-Joseph (km 39 à km 43), zone où des 
accumulations importantes sont notées, les matériaux proviennent de 
l'érosion des terres agricoles et sont probablement constitués de sable 
et de silt. Les vitesses d'écoulement transportent ces matériaux en 
période de crue, mais sur de courtes distances. 

Peu de données bathymétriques sont disponibles en amont de Notre-
Dame-des-Pins (km 68,8), jusqu'à Saint-Georges, pour les années soixante. Treize 
transects ont été effectués par GPR en mai 1993 sur ce tronçon. En général, les 
profondeurs d'écoulement y sont plus grandes dans le chenal principal (coté ouest) que 
sur le tronçon précédent entre Notre-Dame-Des-Pins et la tête du rapide du Diable. 
Plusieurs entrepreneurs prélèvent les matériaux alluvionnaires sur ce tronçon. Des 
chemins d'accès bloquent le chenal «est» au droit de plusieurs îles, ce qui réduit sa 
contribution à l'écoulement en période de crue. L'effet sur les niveaux d'eau est 
cependant faible car la profondeur d'écoulement peut atteindre 6 m dans ce chenal 
comme lors de la crue de 1991. Une différence de 1 m dans l'élévation du fond sur une 
courte distance a peu d'impact dans ces conditions. 

Au km 75,85, le fond s'élève brusquement de 2 m à la faveur d'un haut-
fond. Entre les km 75,85 et 78,3, soit au droit de la ville de Saint-Georges, le fond de 
la rivière s'élève encore une fois de 2 m. La rivière y a été canalisée de sorte que 
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l'écoulement ne se fait que dans le chenal principal. Le chenal a probablement subi peu 
de modification de sa profondeur parce qu'il est formé de blocs et de roc. 

2.3.3 Résumé de la comparaison des relevés bathymétriques 

L'examen comparatif des sections en travers de 1963 et 1993 démontre que 
la bathymétrie est principalement influencée par l'apport en matériaux alluvionnaires 
(sable et gravier) provenant des tributaires. Compte tenu de leur forte pente, ceux-ci ont 
une capacité de charriage élevée principalement en amont de Beauceville. Cependant, 
on constate un approfondissement généralisé du lit de la rivière et par endroits un 
élargissement à cause des zones d'extraction de gravier. 

Les vitesses d'écoulement en période de crue ne permettent pas le 
charriage des matériaux alluvionnaires sur de longues distances, ce qui favorise leur 
concentration à proximité de l'embouchure des tributaires et facilite leur extraction. On 
constate qu'il y a eu peu d'accumulation de matériaux sur le tronçon où la pente du fond 
est la plus faible, soit entre Scott Jonction et Beauceville. 

À plusieurs endroits, les sections sont identiques entre 1963 et 1993, ce qui 
démontre qu'aucun changement ne s'est produit dans la bathymétrie et que la rivière est 
en équilibre sur le plan de son régime sédimentologique. 

Il est à noter qu'un dépôt de matériaux s'est formé à l'embouchure des 
rivières Nadeau et Lessard (km 34-35) depuis que les travaux de nettoyage y ont été 
réalisés dans les années soixante-dix. 

Il faut également noter qu'à l'aval de Beauceville, le fond de la rivière a été 
approfondi de plus de 1,5 m aux environs du km 58, par rapport à l'élévation du chenal 
excavé par le MRN dans les années soixante. 

Aucune accumulation de matériaux ne s'est formée dans la rivière 
Chaudière à l'embouchure des rivières Calway et Saint-Victor, puisque les matériaux 
alluvionnaires sont déposés dans ces rivières où ils forment des deltas. Les rapports du 
MRN indiquent que la fosse à sédiments, aménagée en 1968-1969 à l'embouchure de 
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la rivière Bras Saint-Victor, a été nettoyée à chaque année de 1970 à 1974. Apparem-
ment, cette fosse n'aurait pas été nettoyée depuis cette époque. 

Par ailleurs, les rapports qui nous ont été fournis indiquent que dans les 
années 1960 et 1970, les travaux de canalisation et d'enlèvement des matériaux 
alluvionnaires à l'embouchure des tributaires étaient fréquents. Ces travaux ont contribué 
à réduire l'accumulation de matériaux sur le tronçon des eaux mortes et à éviter l'érosion 
des terres agricoles. En effet, l'accumulation d'alluvions bloque partiellement la section 
d'écoulement, ce qui, en forçant l'écoulement vers la berge opposée, favorise son 
érosion. Ces travaux contribuent moins à l'abaissement des niveaux d'eau en période 
de crue qu'à la stabilisation des berges et à la conservation des terres agricoles. 

2.4 Modélisation de l'écoulement 

Tel que mentionné dans le rapport d'étape 1, le logiciel HEC-2 (réf. 9) a été 
utilisé pour modéliser les conditions d'écoulement dans la rivière Chaudière et ainsi 
calculer les niveaux d'eau dans la zone d'étude. La méthode d'utilisation du modèle a 
été décrite dans le rapport d'étape 1 (réf. 8, section 2.6) et ne sera pas répétée ici. Nous 
n'indiquons ici que les modifications apportées suite à la campagne de relevés 
bathymétriques de 1993. 

2.4.1 Révision de l'étalonnage 

L'étalonnage du modèle a été refait avec les nouvelles sections en travers 
mesurées entre le seuil de contrôle de Saint-Maxime de Scott (km 15,010) et le pont de 
Beauceville (km 61,5). Les données de niveau d'eau à la station 023418 du MENVIQ, 
située au droit du Rocher (km 56,5), et les débits mesurés à la section 023426, située 
à la tète du rapide du Diable (km 66,38), ont été utilisées pour tracer des relations débit-
niveau au Rocher et à Notre-Dame-des-Pins. Ces nouvelles relations nous ont permis 
d'améliorer la modélisation du profil d'écoulement. Le meilleur ajustement des niveaux 
calculés avec les niveaux observés est obtenu pour les valeurs du coefficient de Manning 
suivantes: 

-TECSULT-
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• chenal principal : n = 0,025 
• plaine d'inondation : n = 0,110 

Tronçon Beauceville à Notre-Dame-des-Pins: 

• chenal principal : n = 0,035 
• chenal d'inondation : n = 0,060 

Ces valeurs sont très semblables à celles obtenues des calculs effectués 
par le MRN avec les transects mesurés en 1963. Les relations débits-niveaux obtenues 
à partir des relevés aux diverses stations hydrométriques du MENVIQ sont présentées 
sur les figures 2.4 et 2.5. Le tableau 2.2 présente les résultats des calculs du profil 
d'écoulement faits par Tecsuit au débit de 1600 m3/s. Les niveaux déduits des relations 
débits-niveaux sont également indiqués. 

Les calculs des profils d'écoulement ont été arrêtés à Notre-Dame- des-Pins 
parce que le tronçon en amont jusqu'à Saint-Georges est peu affecté par les inondations 
en eau libre. La relation débit-niveau établie à Saint-Georges à partir des mesures 
disponibles permet d'évaluer les problèmes d'inondation dans cette ville. 

La relation débit-niveau au seuil de contrôle (km 15,010) est celle établie 
par Llamas (réf. 10) dans son étude de 1966. Nous émettons l'hypothèse que cette 
relation demeure valable compte tenu du fait que la section au droit du seuil de contrôle 
est constituée de roc et qu'elle n'a pas subi de modification par des travaux depuis cette 
époque. 

2.4.2 Capacité d'écoulement de la rivière 

Les relations débit-niveau sont essentielles dans l'étude des inondations et 
la détermination de solutions. Une fois que le modèle d'écoulement est étalonné, il est 
possible d'étudier l'effet de modifications à la géométrie du chenal d'écoulement par des 



TABLEAU 2.2 
ETUDE DE MODELISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE CHAUDIERE 

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DE L'ECOULEMENT AU DEBIT DE 1600 ma/s 
(CRUE VICENNALE) ENTRE SCOTT-JONCTION ET BEAUCEVILLE 

Localisation Débit Niveau d'eau Niveau d'eau Débit chenal Vitesse chene Débit plaine Vitesse plaine Débit plaine Vitesse plaine Profondeur 
chainage Total calculé observé principal principal gauche gauche droite droite 

(m) (ms/s) (m) (m) (m»/s) (m/s) (m3/s) (m/s) (ma/s) (m/s) (m) 

15010 1600 140.52 140.52 1599.52 4.37 0.12 0.44 0.20 0.46 2.32 
15310 16») 141.57 1590.66 3.43 1.64 0.55 7.54 0.59 3.77 
16030 1600 142.52 1595.05 2.45 1.40 0.38 3.39 0.44 4.62 
16440 1600 142.80 1580.15 2.29 2.10 0.43 17.58 0.57 4.30 
17030 1600 143.00 1571.46 2.89 8.51 0.30 19.88 0.67 6.80 
17530 1600 143.43 1585.02 2.20 10.11 0.52 4.71 0.48 6.23 
17585 1600 143.46 1599.84 2.20 0.00 0.00 0.00 0.00 5.46 
17595 1600 143.46 1599.84 2.20 0.00 0.00 0.00 0.00 5.46 
17620 1568 143.63 143.63 1563.49 1.43 3.18 0.13 1.17 0.14 7.23 
17990 1568 143.69 1562.54 1.36 2.88 0.16 2.42 0.15 6.09 
18440 1568 143.74 1560.97 1.41 3.67 0.17 3.20 0.16 6.94 
18750 1568 143.74 1555.92 1.87 8.88 0.25 3.04 0.19 5.84 
19090 1568 143.61 1555.68 2.05 9.02 0.23 3.15 0.24 5.41 
19675 1568 143.97 1553.26 2.16 9.80 0.15 4.78 0.22 6.97 
20060 1568 144.07 1546.14 2.26 14.23 0.13 7.47 0.28 6.37 
20340 1568 144.25 1555.21 1.80 5.11 0.10 7.53 0.24 5.45 
20445 1568 144.28 1550.52 1.80 7.90 0.13 9.42 0.25 6.78 
20510 1568 144.15 1228.58 3.21 ( H 7.79 0.22 331.48 0.63 5.85 
20770 1568 144.78 1555.14 1.37 8.87 0.19 3.83 0.18 6.78 
21135 1568 144.89 1536.24 1.25 8.46 0.18 23.14 0.23 6.09 
21505 1568 144.91 1530.36 1.65 15.32 0.15 22.15 0.14 6.41 
21750 1568 144.92 1494.92 1.89 19.24 0.19 53.68 0.18 6.62 
21990 1568 145.00 1530.57 1.70 9.32 0.15 27.96 0.13 6.30 
22370 1568 145.08 1522.44 1.66 30.95 0.18 14.45 0.13 6.58 
22570 1568 145.09 1544.70 1.80 14.75 0.15 8.40 0.11 6.69 
23040 1568 145.20 1542.25 1.67 16.86 0.17 8.73 0.11 6.80 
23485 1568 145.27 1542.18 1.69 21.94 0.16 3.73 0.19 6.07 
23560 1568 145.28 1535.26 1.72 30.01 0.16 2.58 0.19 6.28 
23990 1568 145.30 1560.09 2.27 5.89 0.21 1.87 0.19 6.60 
24135 1568 145.38 1560.37 2.12 6.08 0.17 1.39 0.18 6.38 
24340 1568 145.40 1544.74 2.40 10.59 0.29 12.52 0.27 6.70 
24430 1568 145.39 1525.35 2.68 22.02 0.37 20.48 0.35 6.69 
24950 1568 145.73 1529.91 1.97 27.20 0.22 10.74 0.27 7.23 
25260 1568 145.85 1486.40 1.67 72.16 0.16 9.28 0.22 7.05 
25530 1568 145.85 1436.25 2.05 130.54 0.21 1.05 0.15 7.35 
25860 1568 145.90 1429.30 2.23 134.39 0.22 4.15 0.23 7.20 
26110 1568 146.06 1498.37 1.66 69.47 0.15 0.00 0.00 6.66 
26330 1568 146.07 1465.64 1.88 98.86 0.17 3.35 0.17 7.17 



TABLEAU 2.2 
ETUDE DE MODELISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE CHAUDIERE 

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DE L'ECOULEMENT AU DEBIT DE 1600 m3/s 
(CRUE VICENNALE) ENTRE SCOTT-JONCTION ET BEAUCEVILLE 

Localisation Débit Niveau d'eau Niveau d'eau Débit chenal Vitesse chens Débit plaine Vitesse plaine Débit plaine Vitesse plaine Profondeur 
chaînage Total calculé observé principal principal gauche gauche droite droite 

(m) (ma/s) (m) (m) (m»/s) (m/s) (m3/s) (m/s) (m»/s) (m/s) (m) 

26390 1568 146.09 1567.83 1.79 0.01 0.02 0.00 0.00 7.99 
26391 1568 146.03 1567.84 2.47 0.00 0.00 0.00 0.00 5.03 
26398 1568 146.04 1567.84 2.47 0.00 0.00 0.00 0.00 5.04 
26450 1528 146.26 146.32 1487.30 1.82 39.26 0.13 1.29 0.14 8.26 
26675 1528 146.29 1477.29 1.84 49.49 0.13 1.06 0.14 8.39 
26920 1528 146.33 1494.13 1.85 25.18 0.10 8.54 0.16 9.13 
27160 1528 146.36 1454.07 2.14 24.15 0.13 49.63 0.21 7.56 
27220 1528 146.38 1426.32 2.13 35.08 0.18 66.45 0.22 7.28 
27640 1528 146.59 1432.13 1.53 9.17 0.13 86.55 0.19 7.49 
27720 1528 146.64 1376.19 1.32 4.06 0.11 147.59 0.17 7.44 
27910 1528 146.64 1449.83 1.51 5.88 0.16 72.13 0.15 8.24 
26420 1528 146.71 1420.84 1.41 6.56 0.15 100.45 0.14 7.71 
28900 1528 146.70 1436.01 2.07 14.04 0.25 77.79 0.19 7.40 
29340 1528 146.83 1373.68 2.00 31.75 0.24 122.42 0.19 7.73 
29840 1528 147.01 1452.57 1.41 21.06 0.18 54.23 0.11 7.61 
30115 1528 147.06 1458.18 1.25 45.77 0.19 23.90 0.12 7.16 
30350 1528 147.08 1462.31 1.29 53.96 0.19 11.58 0.17 7.28 
30770 1528 147.11 1482.59 1.58 37.92 0.16 7.34 0.13 8.31 
31235 1528 147.15 1482.77 1.73 20.57 0.13 24.51 0.23 7.75 
31770 1528 147.24 1508.64 1.54 8.82 0.14 10.38 0.16 9.24 
32260 1528 147.30 1476.88 1.51 7.12 0.15 43.85 0.17 8.10 
32830 1528 147.35 1416.13 1.60 73.70 0.17 38.02 0.17 8.95 
33680 1528 147.45 1407.08 1.63 84.78 0.19 35.98 0.18 8.25 
34120 1528 147.50 1469.19 1.72 35.44 0.22 23.22 0.20 7.80 
34370 1528 147.53 1450.45 1.79 55.00 0.22 22.40 0.22 6.73 
34700 1528 147.59 1423.09 1.80 92.89 0.21 11.87 0.18 6.99 
34800 1528 147.57 1357.32 2.42 141.34 0.30 29.18 0.32 7.07 
34980 1528 147.82 1477.30 1.43 40.46 0.15 10.08 0.15 8.32 
35425 1528 147.84 1496.92 1.58 13.19 0.16 17.74 0.13 8.44 
35720 1528 147.88 1462.72 1.61 45.46 0.17 19.67 0.17 9.28 
36090 1528 147.95 1470.95 1.31 21.12 0.10 35.77 0.15 8.25 
36500 1528 147.98 1439.44 1.43 2.31 0.05 86.10 0.16 9.28 
36890 1528 147.97 1499.12 1.75 3.75 0.16 24.98 0.18 9.87 
36950 1528 147.95 1504.63 2.18 5.63 0.21 17.59 0.21 9.45 
36961 1528 147.95 1504.63 2.18 5.63 0.21 17.59 0.21 9.45 
37030 1528 148.10 1492.29 1.64 9.19 0.16 26.37 0.16 10.00 
37270 1480 148.11 148.33 1415.98 1.94 26.28 0.25 37.59 0.20 8.51 
37510 1480 148.26 1463.14 1.38 5.77 0.19 10.94 0.21 9.36 



TABLEAU 2.2 
ETUDE DE MODELISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE CHAUDIERE 

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DE L'ECOULEMENT AU DEBIT DE 1600 m3/s 
(CRUE VICENNALE) ENTRE SCOTT-JONCTION ET BEAUCEVILLE 

Localisation Débit Niveau d'eau Niveau d'eau Débit chenal Vitesse chene Débit plaine Vitesse plaine Débit plaine Vitesse plaine Profondeur 
chaînage Total calculé observé principal principal gauche gauche droite droite 

(m) (m»/s) (m) (m) (m»/s) (m/s) (ma/s) (m/s) (ma/s) (m/s) (m) 

37520 1480 148.26 1463.14 1.38 5.77 0.19 10.94 0.21 9.36 
37600 1480 148.29 1456.64 1.24 15.12 0.15 8.09 0.15 9.49 
37720 1480 148.29 1458.91 1.27 14.75 0.10 6.19 0.09 9.29 
37970 1480 148.32 1444.05 1.16 26.64 0.11 9.16 0.11 8.72 
38410 1480 148.37 1223.89 1.01 38.44 0.10 217.52 0.12 8.37 
39030 1480 148.40 1021.57 1.06 21.25 0.10 437.03 0.14 9.10 
39725 1480 148.44 1113.55 0.96 13.96 0.10 352.34 0.13 7.94 
40425 1480 148.45 1212.75 1.36 34.12 0.14 232.99 0.13 10.15 
41020 1480 148.49 1444.71 1.57 2.88 0.11 32.26 0.18 6.99 
41590 1480 148.58 1461.68 1.35 3.14 0.12 15.03 0.13 9.38 
42260 1480 148.65 1300.30 1.28 66.37 0.14 113.18 0.14 8.65 
42870 1480 148.70 1252.12 1.26 3.46 0.12 224.27 0.16 8.70 
43440 1480 148.74 1400.97 1.17 43.09 0.14 35.79 0.08 6.74 
43855 1480 148.76 1294.46 1.36 83.21 0.16 102.19 0.14 8.16 
44370 1480 148.81 1120.81 1.32 318.23 0.17 40.81 0.13 8.81 
44825 1480 148.86 1166.28 1.16 295.12 0.15 18.45 0.13 8.06 
45070 1480 148.84 1365.03 1.55 82.51 0.10 32.31 0.18 8.84 
45363 1460 148.94 1043.73 1.12 421.79 0.16 14.33 0.11 7.44 
45780 1480 148.95 1469.00 1.77 2.40 0.18 6.45 0.21 8.05 
45840 1480 149.06 1375.29 1.27 104.56 0.10 0.00 0.00 9.06 
45845 1480 149.06 1356.40 1.42 123.45 0.12 0.00 0.00 7.56 
45930 1424 149.15 149.13 748.34 0.95 667.95 0.28 7.56 0.22 8.05 
46170 1424 149.17 752.58 0.78 621.75 0.21 49.53 0.17 8.47 
46530 1424 149.18 729.40 0.83 594.90 0.21 99.56 0.17 6.36 
46925 1424 149.19 754.14 0.80 529.71 0.20 140.00 0.17 8.79 
47425 1424 149.19 676.17 1.07 386.82 0.25 156.87 0.22 8.49 
48130 1424 149.22 1142.63 1.21 128.73 0.23 152.50 0.24 8.42 
48605 1424 149.24 1050.85 1.33 45.78 0.20 327.22 0.26 9.74 
49120 1424 149.30 1040.46 1.08 172.57 0.25 210.83 0.23 8.10 
49965 1424 149.34 968.14 1.22 387.97 0.24 67.75 0.19 9.24 
50650 1424 149.37 960.61 1.32 440.19 0.24 23.06 0.25 9.57 
51430 1424 149.43 1067.09 1.23 348.86 0.26 7.91 0.16 7.93 
52390 1424 149.49 1238.12 1.53 47.30 0.35 138.44 0.28 8.49 
52885 1424 149.55 857.82 1.88 421.18 0.55 144.86 0.38 5.45 
53050 1392 149.59 1044.11 1.67 304.57 0.37 43.18 0.40 8.59 
53150 1392 149.66 924.46 1.30 266.04 0.31 201.36 0.28 8.16 
53210 1392 149.66 969.61 1.31 270.76 0.32 151.49 0.25 7.76 
53620 1336 149.70 916.02 1.32 169.72 0.26 250.13 0.32 7.30 



TABLEAU 2.2 
ETUDE DE MODELISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIERE CHAUDIERE 

CARACTERISTIQUES HYDRAULIQUES DE L'ECOULEMENT AU DEBIT DE 1600 m3/s 
(CRUE VICENNALE) ENTRE SCOTT-JONCTION ET BEAUCEVILLE 

Localisation Débit Niveau d'eau Niveau d'eau Débit chenal Vitesse chens Débit plaine Vitesse plaine Débit plaine Vitesse plaine Profondeur 
chaînage Total calculé observé principal principal gauche gauche droite droite 

(m) (m»/s) (m) (m) (mVs) (m/s) (m»/s) (m/s) (m»/s) (m/s) (m) 

54235 1336 149.75 968.01 1.32 113.26 0.21 254.59 0.31 7.05 
54720 1336 149.76 893.64 1.57 35.05 0.25 407.16 0.33 8.18 
55510 1336 149.87 1130.19 1.56 86.90 0.27 118.78 0.22 7.87 
55600 1336 149.82 1181.97 2.33 77.52 0.31 76.37 0.33 8.12 
55940 1336 149.96 1213.23 1.75 88.75 0.26 33.89 0.20 7.76 
56360 1336 150.00 1270.84 1.95 60.94 0.43 4.08 0.31 9.60 
56530 1336 150.03 1290.72 1.96 41.40 0.41 3.74 0.29 8.93 
56670 1336 150.09 1233.99 1.65 79.69 0.31 22.19 0.43 8.39 
56635 1336 150.19 1220.96 1.47 104.09 0.21 10.82 0.29 7.99 
57030 1170 150.22 150.11 1127.04 1.35 33.79 0.13 8.82 0.21 7.62 
57250 1170 150.24 1071.91 1.36 41.43 0.15 56.32 0.22 7.64 
57525 1170 150.27 1027.16 1.36 65.91 0.27 76.59 0.25 6.77 
58130 1170 150.35 1026.30 1.24 3.12 0.18 140.25 0.20 8.15 
56920 1170 150.41 1142.80 1.42 15.49 0.27 11.37 0.25 6.71 
59575 1170 150.46 1148.91 1.76 8.89 0.33 11.87 0.33 6.08 
60445 1170 150.67 1150.77 1.97 16.70 0.36 2.18 0.31 5.87 
61050 1170 150.61 1156.83 2.29 6.94 0.45 5.90 0.45 6.51 
61445 1152 151.10 151.03 1147.89 1.45 4.00 0.27 0.00 0.00 7.20 

Note 1 : La v i t e s s e élevée e s t due à l ' o b s t r u c t i o n du chenal «est» de l ' î l e par une digue 
servant de chemin d ' a c c è s à l ' î l e 
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excavations, par exemple, ou l'effet de la diminution du débit par la construction de 
barrages et de réservoirs. 

Il suffit de modifier la section à un endroit ou de diminuer le débit sur un 
tronçon et de recalculer le profil d'écoulement. L'efficacité hydraulique de la solution se 
mesure par l'abaissement du niveau d'eau calculé par rapport à l'état initial de la rivière 
tel que défini par les relations débit-niveau montrées sur les figures 2.4 et 2.5. 

La capacité d'écoulement à plein bord de la rivière (chenal principal) peut 
être déterminée au moyen de ces relations en prenant comme élévation du niveau d'eau 
celle du haut du talus des berges. 

Le tableau 2.2 indique la répartition du débit entre le lit de la rivière et les 
plaines inondables, en rive «ouest» et en rive «est» pour un débit total de 1600 m3/s. 
Ces résultats démontrent la contribution importante des plaines inondables dans 
l'écoulement de la crue d'une période de retour de 20 ans. 

Ces résultats permettent de constater que le débit dans les plaines 
inondables représente en moyenne 25% du débit total pour la crue de 20 ans. Pour 
éliminer les inondations résultant de cette crue, il faut donc, soit augmenter la capacité 
d'écoulement du chenal principal de l'ordre de 25%, soit réduire le débit de pointe du 
même ordre le long du tronçon des eaux mortes. Nous verrons dans les prochains 
chapitres, les différentes solutions étudiées pour réaliser cet objectif. 
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3.0 SOLUTIONS D'EXCAVATION 

3.1 Études antérieures 

Les termes de référence de l'étude spécifiait de revoir les solutions 
d'excavation analysées précédemment par le MRN et le MENVIQ. Ces solutions sont: 

• l'écrêtement du seuil à l'aval de Scott Jonction; 
• l'excavation de ITIe Perrot; 
• l'excavation du chenal entre Scott Jonction et Sainte-Marie. 

Le MRN a entrepris dans les années soixante une étude exhaustive du 
problème des inondations sur la rivière Chaudière. Ces solutions ont été analysées dans 
le cadre de leur étude et ont fait l'objet de rapports en 1969 (réf. 11) et 1988 (réf. 12). 

Leur étude concluait que l'écrêtement du seuil et l'excavation de la rivière, 
entre Scott Jonction et Sainte-Marie, sur une largeur de 450 pi (137 m) et sur une 
longueur de 42 600 pi (13 km), permettait d'abaisser les niveaux d'eau à Sainte-Marie 
de 3 pi (0,9 m) à un débit de 70 000 pi3/s (1 980 m3/s), soit pour une crue centennaie. 
Cette étude incluait l'excavation du chenal gauche de l'île Perrot. Le volume d'excava-

tion totalisait 4 078 000 v3 (3 117 000 m3) et le coût des travaux s'élevait en 1969 à 
8 000 000 $. Le coût de ces travaux a été évalué à 20 000 000 $ en 1985 (réf. 1). 

En 1988, le MENVIQ a étudié (réf. 12) une solution consistant à excaver 
complètement ITIe Perrot sans autres excavations à l'aval ou à l'amont. Le MENVIQ 
concluait que l'abaissement du niveau d'eau à un débit de 1 768 m3/s ne serait que de 
0,09 m à Sainte-Marie. Cette solution nécessitait l'excavation d'un volume de mort-terrain 
de 1 124 700 m3 et son coût était évalué en 1988 à 11 247 000 $. 
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3.2 Objectifs et méthodologie des études actuelles 

3.2.1 Objectifs 

La mise à jour des études antérieures sur les solutions d'excavation a pour 
but de valider les dimensions, les quantités et les coûts des ouvrages requis, en se 
servant des nouvelles données bathymétriques obtenues en 1993. L'étude actuelle 
comprend aussi l'identification des impacts potentiels sur l'environnement. 

Les excavations définies dans la présente étude se situent en aval de 
Sainte-Marie et visent à y abaisser les niveaux d'eau parce que la fréquence des 
inondations dans ce secteur y est la plus élevée. Le but de l'étude actuelle est 
également d'examiner comment les résultats peuvent être utilisés pour déterminer l'effet 
de travaux semblables sur les tronçons de rivière en amont. 

3.2.2 Méthodologie 

Les profils d'écoulement avec excavation ont été calculés au moyen de la 
commande «Channel Improvement» du logiciel HEC-2. Cette commande permet de 
simuler les modifications apportées à la géométrie des sections en travers par une 
excavation de forme trapézoïdale. 

Une pente des côtés de 22° (1V:2,5 H) a été considérée pour un canal 
excavé dans le mort-terrain (sable) soit à l'amont du km 17,0. En aval, l'écoulement se 
fait généralement sur le roc et les pentes transversales du canal sont verticales. Les 
mêmes valeurs du coefficient «n» de Manning et des coefficients pour les pertes 
singulières ont été considérées en régime naturel et en canal. Cette approche est 
sécuritaire, puisqu'on principe la rugosité de la rivière devrait diminuer après les travaux 
de canalisation au cours des premières années, avant qu'il n'y ait revégétation des 
berges, ce qui résulterait en un abaissement un peu plus grand des niveaux d'eau. 

Les calculs ont été effectués par étapes, en commençant par l'excavation 
du seuil de contrôle de Saint-Maxime situé autour du km 14. Après avoir simulé 
l'excavation, l'examen du profil en long naturel démontre que les niveaux d'eau sont alors 

-TECSULT-



2-3 

contrôlés par le seuil de Saint-Bernard situé autour du km 11,0. Les niveaux calculés par 
le MRN à ce seuil de contrôle ont été utilisés dans le modèle compte tenu du fait que le 
lit de la rivière y est constitué de roc. Il est donc peu probable que des changements 
importants à la bathymétrie se soient produits sur ce tronçon. 

Les calculs ont été faits pour différentes largeurs et différentes profondeurs 
d'excavation en maintenant une pente semblable à celle utilisée par le MRN, soit 0,0012. 
Une pente plus raide pourrait entraîner la formation d'un nouveau seuil de contrôle sur 
le tronçon excavé, ce qui n'est pas souhaitable. Une pente plus faible résulterait en une 
augmentation importante des excavations sans pour autant se traduire par un 
abaissement des niveaux d'eau en amont. 

Dans un second temps, nous avons étudié l'excavation du tronçon en amont 
de Scott Jonction sans l'excavation du seuil de contrôle de Saint-Maxime. Pour cette 
solution, le niveau de départ est lu sur la relation débit-niveau au km 17,62 à Scott Jonc-
tion (figure 2.4). 

La troisième étape a consisté à analyser l'effet de l'addition des deux 
solutions précédentes. Le niveau de départ est donné par la relation débit-niveau au 
seuil de contrôle de Saint-Bernard (figure 2.4). L'excavation retenue à l'étape 1 a été 
ensuite utilisée avec celle retenue à l'étape 2 en vue de déterminer la solution 
d'ensemble. 

L'efficacité hydraulique d'une solution d'excavation est caractérisée par le 
rapport de l'abaissement sur le volume d'excavation et par la valeur de l'abaissement par 
rapport à la valeur recherchée. 

La solution retenue à chaque étape est celle qui présente le meilleur rapport 
d'abaissement du niveau d'eau par différence de volume d'excavation (AH / AV), tout en 
contribuant à une baisse significative du niveau d'eau à Sainte-Marie pour la crue 
centennale. Les calculs ont été faits pour plusieurs autres débits entre 1000 et 
2000 m3/s, de façon à pouvoir tracer les relations débits-niveaux après excavation et ainsi 
déterminer l'abaissement correspondant des niveaux d'eau dans chaque ville. 
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Les calculs des profils d'écoulement ont également été effectués pour un 
débit de 50 m3/s afin de déterminer les profondeurs d'eau en étiage. Cette condition doit 
être examinée pour vérifier les répercussions possibles sur l'environnement en période 
de basses eaux. 

3.2.3 Détermination des matériaux d'excavation 

Les matériaux d'excavation ont été déterminés à partir des données 
suivantes: 

• photos aériennes au 1:15 000 prises en 1985; 
• sondages pour le nouveau pont de Scott Jonction - km 17,5 (réf. 5); 
• échantillons de sédiments prélevés dans la rivière Chaudière à Sainte-

Marie (réf. 1); 
• informations apparaissant sur les sections en travers du MRN de 1963; 
• observations visuelles. 

Ces informations nous indiquent la composition suivante des matériaux: 

• km 14,0 à 16,5: roc dans le lit de la rivière, un peu de mort-terrain sur 
les îles, berges en mort-terrain; 

• km 17,5: plus de 10 m d'épaisseur de mort-terrain; 
• km 16,5 à km 29,0: mort-terrain dans le lit et sur les berges. 

3.3 Écrêtement du seuil à l'aval de Scott Jonction 
(Variante 1) 

Cette solution, telle qu'illustrée à la figure 3.1 -P, consiste à excaver un 
chenal dans le lit de la rivière au droit des îles à partir du km 13,76 jusqu'au km 17,03 
pour éliminer la section qui contrôle les niveaux d'eau sur le tronçon des eaux mortes aux 
débits supérieurs à 100 m3/s environ. La section de contrôle est ainsi déplacée du 
km 15,01 au km 11,59 jusqu'à la section de contrôle aval située à Saint-Bernard. Cette 
excavation a donc pour effet d'abaisser la ligne d'eau en amont. 

Dans le but de définir les dimensions requises des excavations, nous avons 
calculé les lignes d'eau pour différentes géométries du chenal au droit du seuil. 
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Comme la bathymétrie a peu évolué depuis les trente dernières années à 
l'aval de Scott Jonction, ces solutions ont été élaborées à partir de celles définies par le 
MRN dans son étude de 1969. 

Les principales dimensions, les volumes d'excavation et les abaissements 
des niveaux d'eau obtenus à Scott Jonction pour un débit centennal de 2 000 m3/s sont 
résumées au tableau 3.1. 

Les dimensions du canal, largeur et niveau du radier pour chaque solution, 
sont indiquées au tableau 3.1. Dans toutes les solutions, le canal est excavé du 
km 13,76 au km 17,03. 

Ces résultats indiquent que la solution E-1 donne un abaissement de près 
de 2 m, pour un rapport «Abaissement/Volume» supérieur à la solution E-2. Les 
solutions E-3 à E-6 donnent des abaissements du niveau d'eau plus faibles. 

Les profils obtenus de ces excavations montrent cependant un rehausse-
ment des niveaux d'eau immédiatement à l'amont de la zone excavée, créé par les pertes 
de charge dans le méandre et la section plus étroite du pont. Nous avons donc analysé 
l'effet de poursuivre l'excavation E-1 en amont. Le tableau 3.2 présente les résultats des 
excavations additionnelles étudiées. 

L'abaissement des niveaux d'eau, obtenu pour les solutions E-1 et E-1b à 
Scott Jonction et à Sainte-Marie par rapport au niveau naturel, atteint pour la crue 
centennale est résumé ci-après: 

Abaissement à Abaissement à 
Scott Sainte-Marie 

(km 18,0) (km 26,4) 

Solution E-1 

Excavation km 13,760 à km 17,030 0,77 m 0,09 m 
Volume = 1 416 300 m3 

Solution E-1b 

Excavation km 13,760 à km 17,990 
Volume = 1 610 000 m3 1,78 m 0,15 m 
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Tableau 3.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 1 • Écrêtement du seuil à l'aval de Scott Jonction 

Solutions étudiées et abaissement des niveaux 
d'eau au débit de 2 000 m3/s 

Numéro 
Sous-

variante 

Largeur 
radier 
(m) 

Niveau 
radier 

(m) 

Volume 
d'excavation 

(x 10e m3) 

Abaissement 
niveau 

Scott Jonction m 

(m) 
Note 

E-1 137 133,5-137"' 1.41 1.91 
0,77<4> 

Solution du MRN 

E-2 150 Id 1,55 2,07 

E-3 120 Id 1,22 1,68 

E-4 137 134,25-1 Se^S® 1,14 1.57 

E-5 150 id 1.27 1.73 

E-6 120 Id 1.0 1.37 

Notes: 1 - Les excavations sont du km 13,760 au km 17,030. Elévations du radier à l'aval et 
à l'amont du canal. 

2- Élévations du radier à l'aval du km 13,760 et à l'amont au km 16,030. Élévation de 
137,0 au km 16,8. 

3- Au km 17,0. 

4- Au km 18,0. 
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Tableau 3.2 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 1 • Écrêtement du seuli à l'aval de Scott Jonction 
Abaissement des niveaux d'eau au débit de 2 000 m3/s 

pour les solutions de prolongement de l'excavation 
jusqu'en amont de nie Atkinson (km 18) 

Numéro 
Sous-

variante 
Description solution'11 

Volume 
d'excavation 

(x 108 m3) 

Abaissement 
niveau à 

Scott Jonction'2» 
(m) 

Note 

E-1 a Excavation complète de ITIe (km 
17,520 à 17,990) et reconstruction 
du pont sans pilier centrai, pas 
d'excavation du méandre (km 
17,030 à 17,520). 

1,46 0,8 

E-1b Excavation complète de ITIe (km 
17,520 à 17,990), excavation 
dans le méandre (km 17,030 à 
17,520), reconstruction du pont 
sans pilier centrai. 

1,61 1,78 

E-1c Excavation dans le méandre (km 
17,520 à km 17,53), pas d'exca-
vation de ITIe, enlèvement piliers 
du pont. 

1,54 1,35 

E-1d Enlèvement des piliers du pont, 
pas d'excavation du méandre. 

1,41 0,74 

Notes: 1- Toutes les solutions comprennent l'excavation d'un canal de 137 m de largeur du 
km 13,760 au km 17,030. 

2- Au km 18,0. 

-TECSULT-
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La figure 3.2 montre les relations débits niveaux au pont de Scott Jonction 
(km 17,62) et au pont de Sainte-Marie (km 26,45) pour la solution E-1 b retenue, pour 
la variante 1, soit l'excavation du seuil de contrôle et d'un canal jusqu'à Scott Jonction. 

La solution E-1b retenue pour la variante 1 est illustrée sur la figure 3.1-P. 
Les profils en long démontrent que l'excavation du canal selon cette variante réglerait 
complètement les problèmes d'inondation en eau libre à Scott Jonction mais n'aurait que 
peu d'influence sur ceux à Sainte-Marie. 

Cette solution améliore considérablement la capacité du chenal d'écoulement 
à l'aval de Scott. L'analyse démontre toutefois que le chenal doit également être 
amélioré en amont de Scott pour abaisser les niveaux d'eau d'une façon appréciable à 
Sainte-Marie. 

3.4 Excavations du chenal entre Scott et Sainte-Marie 
(Variante 2) 

Cette solution, montrée aux figures 3.3-P et 3.4-P, consiste à excaver le lit 
de la rivière entre Scott Jonction (km 18) et Sainte-Marie (km 28) sans excaver le seuil 
en aval de Scott. Les calculs des profils d'écoulement sont donc effectués en prenant 
comme niveau de départ la relation débit-niveau en conditions naturelles au pont de Scott 
(km 17,620). Plusieurs sous-variantes ont été étudiées, en faisant varier la largeur du 
chenal d'excavation entre 100 m et 160 m, sa profondeur, sa longueur et sa position sur 
le tronçon. 

La pente du chenal excavé a été prise égale à 0,00036, soit à peu près le 
double de celle utilisée par le MRN dans son étude de 1968 qui était de 0,0002. Compte 
tenu du fait que la section de contrôle n'est pas affectée par les excavations, cette 
différence de pente permet de réduire les volumes d'excavation pour une même largeur 
de canal et une même baisse des niveaux d'eau. 
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Le tableau 3.3 indique la baisse des niveaux d'eau obtenue à Sainte-Marie 
au débit de 2 000 m3/s, ainsi que le volume d'excavation pour chacune des sous-
variantes étudiées. La comparaison des résultats a permis de déterminer que la sous-
variante (E-2-7A) présente l'efficacité hydraulique la plus intéressante. Cette solution 
consiste en l'excavation d'un chenal de 120 m de largeur entre les km 18,440 et 27,910. 
Cette variante comporte l'excavation du chenal gauche et d'une partie de ITIe Perrot. La 
section du pont de Sainte-Marie n'est pas excavée pour ne pas avoir à refaire ses 
fondations et la largeur du canal est réduite à 100 m pour ne pas toucher les murs en 
rive «est». 

Le volume d'excavation est de 1 767 450 m3, constitué essentiellement de 
mort-terrain. Les échantillons de sédiments prélevés en 1985 dans la rivière, vis-à-vis 
la ville de Sainte-Marie, indique une composition de 55 à 60% de sable et de 35 à 45% 
de gravier (réf. 1). 

L'abaissement des niveaux d'eau se fait sentir en amont de Scott Jonction, 
jusqu'à Beauceville tel qu'indiqué au tableau 3.4. La figure 3.5 illustre l'effet de cette 
solution sur les relations débits-niveaux à Sainte-Marie, Vallée-Jonction et Saint-Joseph. 

Nous avons également examiné l'effet sur les niveaux d'eau à Sainte-Marie 
de l'excavation complète de ITIe Perrot. Nos calculs corroborent les conclusions du 
MENVIQ de 1988, à savoir que ces travaux qui impliquent l'excavation d'un volume de 
plus d'un million de mètres cubes ont un effet négligeable sur les niveaux d'eau en 
période de crue à Sainte-Marie. 

3.5 Excavation du seuil à Scott avec excavation du chenal entre 
Scott et Sainte-Marie (Variante 3) 

Nous avons également examiné l'effet sur les profils d'écoulement de la 
combinaison des deux solutions choisies précédemment. Les figures 3.3-P et 3.4-P 
montrent la ligne d'eau naturelle au débit de 2 000 m3/s ainsi que celle obtenue de la 
combinaison des excavations du chenal entre le seuil à l'aval de Scott (km 13,76) et 
Sainte-Marie (km 27,91). La vue en plan au 1:5 000, montrée sur ces dessins, indique 
les contours des élévations du niveau d'eau obtenus avec cette solution et ceux 
correspondant aux élévations des crues vicennale et centennale établies par le MENVIQ. 
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Tableau 3.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 2 - Volume d'excavation et abaissement des niveaux d'eau 
à Sainte-Marie au débit de 2 000 m3/s pour les solutions étudiées 

de l'excavation du chenal entre Scott Jonction et Sainte-Marie 

Numéro 
sous-variante 

(km à km) 

Largeur 
radier 

(m) 

Niveau d'eau à 
Sainte-Marie 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau à 
Sainte-Marie 
km 26,390<1> 

(m) 

Volume 
d'excavation 

(m3) 

E-2-1 
19,675-21,750 100 146,79 0,26 655 280 

120 146,78 0,27 774 120 

140 146,77 0,28 913 940 

160 146,76 0,29 1 053 640 

E-2-1 A 

19,675-21,750 100 146,77 0,28 870 500 

plus profond 120 146,76 0,29 1 033 530 

140 146,75 0,30 1 209 410 
160 146,74 0,31 1 385 050 

E-2-2 

19,675-22,570 100 146,78 0,27 821 470 

120 146,75 0,30 992 170 

140 146,72 0,33 1 216 410 

160 146,70 0,35 1 467 860 

E-2-2A 
19,675-22,570 100 146,73 0,32 1 074 860 

plus profond 120 146,71 0,34 1 302 680 

140 146,69 0,36 1 573 520 

160 146,67 0,38 1 872 060 
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Tableau 3.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 2 - Volume d'excavation et abaissement des niveaux d'eau 
à Sainte-Marie au débit de 2 000 m3/s pour les solutions étudiées 

de l'excavation du chenal entre Scott Jonction et Sainte-Marie 

Numéro 
sous-variante 

(km à km) 

Largeur 
radier 
(m) 

Niveau d'eau à 
Sainte-Marie 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau à 
Sainte-Marie 
km 26,390|1> 

(m) 

Volume 
d'excavation 

(m3) 

E-2-3 
18,440-22,570 100 146,72 0,33 1 022 170 

120 146,67 0,38 1 254 240 

140 146,63 0,42 1 553 160 

160 146,60 0,45 1 928 610 

E-2-3A 

18,440-22,570 100 146,65 0,40 1 411 000 

plus profond 120 146,61 0,44 1 728 340 

140 146,58 0,47 2 106 310 

160 146,55 0,50 2 559 220 

E-2-4 

18,440-19,675 100 147,00 0,05 178 050 

120 147,00 0,05 209 730 

140 147,0 0,05 247 110 

160 146,99 0,06 332 780 

E-2-5 

18,440-21,750 100 146,81 0,24 926 550 

120 146,78 0,27 1 125 780 

140 146,75 0,30 1 367 260 

160 146,72 0,35 1 665 780 
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Tableau 3.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 2 - Volume d'excavation et abaissement des niveaux d'eau 
à Sainte-Marie au débit de 2 000 m3/s pour les solutions étudiées 

de l'excavation du chenal entre Scott Jonction et Sainte-Marie 

Numéro 
sous-variante 

(km à km) 

Largeur 
radier 

(m) 

Niveau d'eau à 
Sainte-Marie 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau à 
Sainte-Marie 
km 26,390(1) 

(m) 

Volume 
d'excavation 

(m3) 

E-2-5A 

18,440-21,750 100 146,75 0,30 1 337 980 

plus profond 120 146,72 0,33 1 623 320 

140 146,70 0,37 1 946 240 

160 146,69 0,38 2 322 510 

E-2-6 

18,440-27,910® 120 146,13 0,92 2 015 720 

E-2-7 

18,440-27,91 C2»13' 120 146,11 0,94 2 012 810 

E-2-7A 

18,440-27,91012»*3"4' 120 146,14 0,91 1 767 450 

Notes: 1 - Le niveau d'eau naturel est de 147,05 m. 

2- Exclut un tronçon de 30 m de longueur de part et d'autre du pont de Sainte-Marie 
pour ne pas toucher ses fondations. 

3- La largeur du canal est réduite à 100 m vis-à-vis les murs existants le long de la 
rivière à Sainte-Marie pour ne pas toucher leur fondation. 

4- Le canal passe par le chenal gauche de ITIe Perrot et non au centre de l'île. Il y a 
donc réduction du volume de 245 360 m3 par rapport à la variante E-2-7 (voir 
figure 3.3-P). 
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Tableau 3.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 2 - Abaissement des niveaux d'eau à un débit de 2 000 m3/s 
en amont de Scott Jonction jusqu'à Beauceville pour 

l'excavation retenue du chenal entre Scott et Sainte-Marie 

Endroit Niveau d'eau 
naturel 

(m) 

Niveau d'eau 
après excavation 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau 

(m) 

Aval Sainte-Marie 
km 23,485 

146,12 145,40 0,72 

Pont Sainte-Marie 
km 26,450 (amont) 

147,25 146,42 0,83 

Amont Sainte-Marie 
km 27,18 

147,41 146,67 0,74 

Vallée-Jonction 
(km 37,03) 

149,52 149,21 0,31 

Pont Saint-Joseph 
km 45,07 

150,44 150,24 0,20 

Le Rocher 
km, 56,36 

151,83 151,73 0,10 

Pont Beauceville 
km 61,45 

153,38 153,33 0,05 

Notes: 1- Variante 2: excavation d'un chenal de 120 m de largeur entre Km 18,44 et 27,91, 
volume = 1 767 450 m3. 

2 - Le débit de 2 000 m3/s représente approximativement la crue centennale entre Scott 
et Vallée-Jonction. Il correspond au débit de la crue d'avril 1991. 
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La diminution de la zone inondée peut donc être visualisée à partir de ces 
vues en plan du terrain. De plus, pour faciliter l'évaluation de la réduction de la zone 
inondée à Sainte-Marie, nous avons indiqué sur la figure 3.4-P les contours des niveaux 
d'eau obtenus avec la variante 3, ainsi que les élévations du terrain naturel à différents 
endroits de la ville. La superficie actuellement inondée dans la ville de Sainte-Marie lors 
de la crue centennale est d'environ 78 ha. Suite à la baisse du niveau d'eau résultant 
de la variante 3, la superficie inondée ne serait plus que de 26,5 ha, soit une diminution 
de 66%. 

Le tableau 3.5 résume les abaissements des niveaux d'eau obtenus de 
Scott Jonction à Beauceville au débit de 2 000 m3/s. L'effet de la variante 3 d'excavation 
sur les relations débits-niveaux à Scott, Sainte-Marie, Vallée-Jonction et Saint-Joseph est 
illustré sur la figure 3.6. Le volume total d'excavation pour cette solution est de 
3 378 500 m3 dont environ 1 000 000 m3 d'excavation de roc. 

3.6 Méthode d'exécution des travaux 

3.6.1 Variante 1 

Les travaux d'excavation de la variante 1 s'étendent dans la rivière sur une 
longueur de 3 230 m, une largeur de 137 m et une profondeur variant de moins de 1 m 
à près de 3 m. 

Le volume total d'excavation est de 1,61 millions mètres cubes. Le volume 
de roc excavé est estimé à 1,0 million de mètres cubes, ce qui représente un approfon-
dissement moyen du chenal de 1,75 m et un volume unitaire moyen de 236 m3 par mètre 
de rivière. 

Les travaux peuvent être effectués en une saison, après le passage de la 
crue de printemps. Ils débuteront par l'excavation du roc à sec sur les îles. Les 
matériaux d'excavation seraient utilisés pour construire des plates-formes à partir 
desquelles seraient effectués des travaux de forage et de dynamitage du roc sous l'eau. 
Les plates-formes ne couvriraient que la moitié de la largeur de la rivière de façon à 
laisser un passage adéquat pour l'eau. Une fois la plate-forme construite, on procède 
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Tableau 3.5 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Variante 3 - Abaissement des niveaux d'eau sur le tronçon des 
eaux mortes à un débit de 2 000 m3/s pour la combinaison de 

l'écrêtement du seuil à l'aval de Scott Jonction et 
de l'excavation du chenal du km 13,76 au km 27,91 

Endroit Niveau d'eau 
naturel 

(m) 

Niveau d'eau 
après 

excavation 
(m) 

Abaissement 
niveau d'eau 

(m) 

Niveau 
seuil 

Inondation 
(m) 

Scott Jonction 
km 17,62 

144,23 142,45 1,78 143,5 

Sainte-Marie 
km 26,45 

147,25 146,08 1,17 144,6 

Vallée-Jonction 
km 37,03 

149,52 149,14 0,38 148,1 

Saint-Joseph 
km 45,07 

150,44 150,18 0,26 148,6 

Le Rocher 
km, 56,36 

151,83 151,71 0,12 -

Beauceville 
km 61,45 

153,38 153,32 0,06 152,4 

Notes: 1 - Variante 3: excavation d'un chenal de 137 m de largeur entre les km 13,76 et 17,99 
et de 120 m de largeur du km 18,44 au km 27,91, volume de 3 378 500 m3. 

2 - Le débit de 2 000 m3/s représente approximativement la crue centennale entre Scott 
et Vallée-Jonction. Il correspond à peu près au débit de la crue d'avril 1991. 
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au forage et au dynamitage, puis à l'excavation de la plate-forme et des déblais jusqu'à 
la cote finale du canal. Cette méthode requiert la manipulation d'un volume de matériaux 
supérieur au volume des excavations requises. Cependant, elle permet une productivité 
accrue et les travaux sont plus économiques, car ils sont faits au-dessus du niveau d'eau. 
Il n'y a donc pas de construction de batardeaux ni de pompage. 

Des chemins d'accès sont requis sur chaque berge à tous les kilomètres 
pour évacuer les déblais d'excavation. Tous les travaux sont exécutés au moyen 
d'équipements de terrassement conventionnels: bélier mécanique D-8, pelles 
hydrauliques CAT-235 et 245, camions 10 roues, foreuse à tête rotative et percutante 
(down the hole hammer) de type puisatier. 

3.6.2 Variante 2 

Les travaux d'excavation de la variante 2 s'étendent sur une longueur de 
9 470 m et une largeur de 120 m. La profondeur moyenne d'excavation est de 1,5 m et 
le volume total de 1,77 millions de mètres cubes est constitué essentiellement de mort-
terrain. L'excavation dans la rivière peut être réalisée à partir de trois jetées longitudina-
les, d'une largeur en crête de 10 m, construites parallèlement à l'axe de la rivière. Ces 
jetées, d'une longueur de 500 m environ, seraient construites avec les matériaux 
d'excavation. Les pelles hydrauliques excaveraient la rivière en prélevant le matériau de 
part et d'autre des jetées puis en enlevant les jetées elles-même et le matériau sous 
celles-ci jusqu'au radier du canal. Un chemin serait construit le long de chaque rive, pour 
permettre d'excaver la partie la plus proche des berges. 

Environ à tous les kilomètres, des chemins d'accès seraient nécessaires sur 
chaque rive entre la rivière et les routes publiques, pour le transport des déblais jusqu'aux 
aires de disposition. 

3.6.3 Variante 3 

L'excavation totale du canal entre le seuil situé à l'aval de Scott et la ville 
de Sainte-Marie représente un volume total de matériaux de 3,38 millions de mètres 
cubes. La disposition de ces matériaux nécessiterait plusieurs aires d'entreposage à 
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proximité de la rivière. À titre indicatif, ce volume représente un dépôt d'une hauteur de 
10 m sur un terrain d'une superficie de 12 hectares pour les déblais de roc et de 
28 hectares pour les déblais de mort-terrain. En pratique, plusieurs dépôts seraient 
nécessaires pour réduire la distance de transport depuis ia rivière. 

Les travaux de la variante 3 peuvent être réalisés sur une période de six 
mois, mais cela nécessite l'emploi d'un flotte d'environ 75 camions de 10 roues, travaillant 
10 heures par jour, 5 jours par semaine. Il peut être plus avantageux de répartir ces 
travaux sur deux années. On peut prévoir que la circulation de cette flotte de camions 
provoquera une usure plus marquée des routes, ce qui pourrait nécessiter leur réfection. 

3.7 Répercussions sur l'environnement 

Nous avons procédé à l'identification et à l'évaluation préliminaire des 
principaux impacts sur le milieu des solutions d'excavation. Cette analyse est basée sur 
les informations contenues dans le rapport préparé par Roche (réf. 1), pour l'étude 
d'impact du projet d'endiguement de Sainte-Marie, ainsi que sur des informations 
obtenues du MLCP pour le milieu biophysique (communications personnelles). 

3.7.1 Description du milieu 

Identification de la zone d'étude 

Prises ensemble, les trois variantes d'excavation couvrent 15 kilomètres de 
rivière entre Sainte-Marie et Scott. La zone d'étude s'étend ainsi des km 14 à 29 et de 
part et d'autre de la rivière, y compris les îles et les embouchures de ruisseau, jusqu'au 
niveau de crue de 100 ans établi par le MENVIQ. 

Nature du lit de la rivière 

Le lit de la rivière Chaudière, au site d'étude, est principalement constitué 
de sable, gravier et roc en place. Des dépôts de silt reposent ici et là sur le fond de la 
rivière. 
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Végétation aquatique 

La végétation aquatique est peu abondante dans ce secteur de la rivière 
Chaudière. Un inventaire sommaire en septembre 1993 n'a permis d'identifier que 
quelques herbiers peu denses à proximité des rives et près des embouchures des 
tributaires. Les espèces n'ont toutefois pas été identifiées. Les fichiers du MENVIQ sur 
les plantes rares ne montrent pas la présence d'espèces rares ou menacées dans ce 
secteur. 

Faune et habitats aquatiques 

Benthos 

Le MENVIQ a prélevé en 1976 des échantillons sur deux stations dans la 
rivière, juste en amont et en aval de Sainte-Marie. Les organismes identifiés sont pour 
la plupart du type tolérant à la pollution, les turbificidés y sont très abondants. En se 
basant sur le fait que la qualité de l'eau ne s'était pas améliorée depuis 1976, Roche 
concluait en 1985, que le peuplement benthique de la rivière n'aurait pas été modifié 
durant cette période. Aucune donnée récente n'est disponible. 

Poissons 

Paquet et al (réf. 13) ont inventorié la rivière entre Saint-Joseph et Saint-
Georges à l'aide de filets et de seines. Entre juin et septembre 1976, 19 espèces de 
poissons ont été identifiées et dénombrées. Les poissons appartenant à la famille des 
cyprinidés étaient les mieux représentés avec sept espèces et 65% des captures. Les 
auteurs mentionnent que les cyprinidés auraient dû être encore plus abondants compte 
tenu des caractéristiques de la rivière et de l'effort d'échantillonnage. On peut soutenir 
que compte tenu de la similarité des habitats aquatiques dans la rivière Chaudière entre 
Saint-Georges et Scott, les espèces identifiées par Paquet et al (1976) devraient aussi 
se retrouver dans le secteur Scott - Sainte-Marie - Vallée-Jonction. 

La présence de salmonidés serait accidentelle dans la rivière Chaudière, du 
moins sur ses cours moyen et inférieur. Ces poissons originent vraisemblablement de 
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tributaires de la rivière en aval de Scott. L'Omble-de-Fontaine et la Truite arc-en-ciel sont 
récoltés à l'occasion par les pêcheurs sportifs fréquentant la rivière. Le Maskinongé, la 
Perchaude, le Doré et l'Achigan sont un attrait pour plusieurs pêcheurs locaux. 

Les frayères 

Dans le territoire à l'étude, le lit principal de la rivière Chaudière et sa plaine 
de débordement, jusqu'à la limite des hautes eaux, sont susceptibles de fournir différents 
types de frayères. Aucun inventaire de sites de reproduction n'a été réalisé dans fa 
section de la rivière à l'étude. Toutefois, il est possible de catégoriser les frayères 
potentielles d'après certains paramètres abiotiques et biotiques représentatifs des sites 
de reproduction des espèces présentes dans la rivière. L'examen des travaux ou études 
de Lavoie et Talbot (réf. 30), Killgore et al (réf. 31) et Trancia (réf. 32) a permis 
d'identifier les facteurs représentatifs suivants : le type de substrat, la présence de 
végétation, la vitesse du courant et la profondeur de l'eau. Ces facteurs, qui comptent 
aussi parmi les plus susceptibles d'être affectés par les travaux d'excavation de la rivière, 
sont intégrés dans la classification de sites de reproduction suivante : 

• frayères à espèces lithophiles en eaux vives ou calmes: dans la rivière 
Chaudière, susceptible d'être fréquentées par le Meunier noir, le Crapet 
de roche, la Ouitouche, l'Achigan à petite bouche et le Doré jaune. Les 
poissons déposent leurs oeufs sur des fonds constitués de roches, de 
gravier ou de sable. Les végétaux y sont absents ou peu abondants. En 
eau calme, la vitesse du courant est typiquement inférieure à 20 cm/s. 
La profondeur de l'eau varie de 0,10 à 3 m. À noter que dans la section 
de la rivière à l'étude, la vitesse du courant au printemps peut atteindre 
ou dépasser les 40 cm/s, écoulement favorable à la frai de l'Achigan à 
petite bouche et du Dorée jaune; 

• frayères à espèces phytophiles - Maskinongé: les poissons déposent 
leurs oeufs au printemps parmi les herbaçaies terrestres inondées ou 
semi-aquatiques émergentes, sur un substrat meuble et constitué de 
sédiments fins ou de débris organiques. Ces frayères sont situées en 
eaux calmes sur les plaines de débordement, dans les baies tranquilles, 
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les petits tributaires lents et les zones marécageuses. La vitesse du 
courant est inférieure à 30 cm/s et la profondeur de l'eau est inférieure 
à 1,2 m. Ce type de frayère peut exister dans les tributaires comme la 
rivière Chassé; 

• frayères phyto-lithophiles en eaux calmes: Perchaude, Barbotte brune. 
Les oeufs sont fixés sur de la végétation aquatique, semi-aquatique 
submergente ou émergente et parfois même sur des objects submergés 
en eaux calmes. La reproduction a lieu généralement près des rives, au 
printemps ou en été. Le substrat est variable (limon, gravier, roches, 
matières organiques). La vitesse du courant est généralement inférieure 
à 20 cm/s et la profondeur d'au plus 3 m (1 m pour la barbotte). 

Les petits cours d'eau, tributaires de la rivière Chaudière seraient pour la 
plupart des sites potentiels de reproduction pour des espèces telles le Mené à nageoires 
rouges, le Ouitouche, i'Omisco et différentes espèces de Dards. 

Le lecteur pourra consulter à l'annexe D les facteurs biologiques sensibles 
représentatifs des principales espèces de poissons présentes dans la section de la rivière 
à l'étude, de même que leur saison de reproduction. 

Habitat et faune semi-aquatique et terrestre 

Les rives et berges de la rivière Chaudière sont passablement perturbées. 
L'implantation d'infrastructure et les activités agricoles ont depuis longtemps modifié le 
milieu humide habituellement important pour la faune. Malgré ces artificialisations, cet 
interface entre l'eau et le sol sec demeure relativement important en superficie pour la 
faune locale. La végétation arbustive et les quelques îlots boisés encore en place 
procurent à la faune abri et nourriture, de même qu'ils permettent leur déplacement. On 
y observe plusieurs petits mammifères et des oiseaux en abondance lors des périodes 
de migration, notamment le long de la rivière Chassé et à l'île Perrot. 
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Milieu humain 

Le territoire compris dans la zone d'étude comprend les agglomérations 
urbaines de Scott Jonction, Saint-Maxime de Scott et Sainte-Marie. Entre ces 
agglomérations, le sol est presqu'entièrement occupé par des exploitations agricoles. 
Plusieurs bâtiments industriels et commerciaux ainsi que des résidences sont situés dans 
les limites des zones d'inondation de 20 ans et 100 ans de chaque côté de la rivière. Tel 
que mentionné au rapport d'étape 1 (réf. 8), les terres agricoles situées le long de la 
rivière sont comprises dans l'unité de paysage # 1 3 dont 56% de la surface est en culture 
et 21,69% en culture intensive dans la région de Sainte-Marie. À proximité de la rivière, 
la plupart des terres sont en culture principalement pour le foin. 

3.7.2 Identification des impacts reiiés à la construction. 
à la présence et à l'utilisation des ouvrages 

3.7.2.1 Généralités 

Les impacts sont identifiés pour les principales composantes des projets, 
activités ou structures, en fonction des composantes les plus sensibles de l'environne-
ment de chacun des sites. Les impacts potentiels identifiés sont sommairement décrits 
et évalués au moyen de critères qualitatifs. Cette méthode permet de mettre en évidence 
les perturbations les plus significatives et de juger de leur sévérité. 

L'impact sera qualifié de faible, de moyen et de fort. Un impact faible est 
peu dérangeant pour l'ééosystème, les composantes du milieu ne sont pas affectées ou 
ne le sont que légèrement. Dans un tel cas, la superficie affectée est généralement faible 
et la perturbation est de courte durée. L'intensité de l'impact est moyen lorsque l'on juge 
que la perturbation affecte de façon significative les composantes du milieu; de même, 
le fonctionnement de l'écosystème pourra être affecté sans toutefois mettre en péril 
l'existence même de l'écosystème. Un impact fort est délétère pour l'écosystème. Ce 
type d'impact détruit une partie importante des composantes de l'écosystème et affecte 
de façon irréversible son fonctionnement. 
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3.7.2.2 impacts associés aux activités de chantier et travaux d'excavation 
du lit des rivières 

Les travaux de chantier impliquent l'utilisation d'une machinerie lourde 
(pelles excavatrices, camions de transbordement et bulldozers) en opération dans le lit 
de la rivière, sur les berges ou les chemins d'accès. L'excavation du fond de la rivière 
Chaudière aux sites d'étude exigera la construction de rampes d'accès et de deux ou 
trois remblais parallèles construits sur le lit de la rivière. Les matériaux nécessaires à la 
réalisation de ces ouvrages temporaires seront pris à même les matériaux excavés du 
fond de la rivière. L'excavation sera réalisée à l'aide de pelles hydrauliques et le 
dynamitage sera requis à certains endroits. Des rampes d'accès à la terre ferme sont 
prévues à tous les kilomètres de section de rivière; elles seront disposées alternative-
ment afin de permettre le libre écoulement des eaux. Les remblais et rampes seront 
enlevés au fur et à mesure de la progression des travaux d'excavation, d'aval vers 
l'amont. La période de construction devrait durer au maximum 6 mois (mai à octobre) 
pour le tronçon en aval de Scott et 6 mois (mai à octobre) pour la section entre Scott et 
Sainte-Marie. 

Les analyses chimiques effectuées (réf. 1) sur des échantillons des 
sédiments ont indiqué une légère contamination naturelle à l'arsenic mais que ce 
contaminant est bien lié de sorte qu'il ne peut être mis en solution au moment des 
excavations. Les travaux sur les sédiments ne constituent donc pas une menace pour 
l'environnement en ce qui concerne cet élément. 

L'impact des travaux sur le milieu humain est très important pendant la 
période de construction pour les résidents de la zone d'étude. Ces répercussions seront 
liés aux activités du chantier principalement le bruit, la poussière et la circulation des 
camions sur les routes. 

Au niveau des exploitations agricoles, il faut considérer que la bande de 
terrains d'environ 30 m de largeur située près de la rivière ne pourra pas être utilisée de 
même que des bandes de terrains d'environ 30 m de largeur entre la rivière et les routes 
principales et ce à tous les kilomètres environ sur chaque rive. 
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Ces activités sont des sources de perturbations des milieux aquatiques et 
riverains. On anticipe des émissions de poussière, une compaction possible des sols sur 
les berges, le piétinement et le bris de la végétation riveraine par endroit, le dérangement 
de la faune terrestre, semi-aquatique ou aquatique et la perte temporaire d'habitat. 

3.7.2.3 Impacts sur les niveaux d'eau et des débits associés à la présence 
des ouvrages 

Nouveau lit de la rivière Chaudière 

L'abaissement du lit de la rivière Chaudière amènerait une baisse des 
niveaux d'eau en période de crue sur la majeure partie du tronçon. L'écoulement 
déborderait encore dans la plaine inondable, mais la superficie de la zone touchée serait 
réduite de 100% dans les agglomérations de Scott Jonction et Taschereau-Fortier et de 
66% à Sainte-Marie. 

Les vitesses d'écoulement ont été calculées au débit de crue de 1 600 m3/s 
(crue vicennale) et aux débite de 200 et 500 m3/s (crue annuelle), pour déterminer si 
l'excavation du chenal entraînerait une augmentation des vitesses pouvant provoquer 
l'érosion des berges. 

Les vitesses moyennes, calculées au débit de 1 600 m3/s dans le chenal 
principal avant et après excavation, sont présentées au tableau 3.6 pour les variantes 2 
et 3 sur le tronçon compris entre le seuil de contrôle (km 15,010) et Vallée-Jonction 
(km 36,95). On constate une augmentation significative des vitesses après excavation 
aux endroits suivants: 

• près du pont à Scott Jonction (km 17,03 à 17,99); 
• entre l'île Perrot et la rivière Chassé (km 21,75 à 23,99); 
• près du pont à Sainte-Marie (km 26,33 à 26,45); 
• entre le ruisseau Dupuis à Sainte-Marie et la rivière des Fermes (km 28,9 

à 29,34). 
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Tableau 3.6 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Vitesses d'écoulement au débit de 1 600 m3/s dans le chenal principal 
avant et après excavation selon les variantes 2 et 3 

Chaînage 
(km) 

Vitesse en 
conditions 
naturelles 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 2 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 3 

(m/s) 

15010 4,36 - 2,04 

15 310 3,43 - 2,31 
16 030 2,45 - 2,53 

16 440 2,29 - 2,42 

17 030 2,89 - 2,77 
17 530 2,20 - 2,81* 

17 585 2,20 - 2,63* 

17 620 1,46 1,46 2,03* 

17 990 1,38 1,38 2,08* 

18 440 1,43 1,29 1,65* 

18 750 1,90 1,50 1,93 

19 090 2,07 1,56 1,98 

19 675 2,17 1,68 2,10 

20 060 2,26 1,72 2,12 

20 340 1,79 1,47 1,79 

20 445 1,79 1,32 1,62 

20 510 3,13 1,26 1,54 

20 770 1,32 0,91 1,16 

21 135 1,21 0,95 1,20 

Note: * Augmentation significative de la vitesse 

-TECSULT-
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Tableau 3.6 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Vitesses d'écoulement au débit de 1 600 m3/s dans le chenal principal 
avant et après excavation selon les variantes 2 et 3 

Chaînage 
(km) 

Vitesse en 
conditions 
naturelles 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 2 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 3 

(m/s) 

21 505 1,63 1,60 1,93* 

21 750 1,86 1,83 2,22* 

21 990 1,67 1,69 2,01* 

22 370 1,63 1,71 2,01* 

22 570 1,77 1,90 2,21* 

23 040 1,65 1,77 2,03* 

23 485 1,66 1,73 1,95* 

23 560 1,69 1,77 2,00* 

23 990 2,24 1,93 2,16 

24135 2,09 1,87 2,09 

24 340 2,35 1,89 2,10 

24 930 2,63 1,89 2,09 

24 950 1,94 1,84 2,01 

25 260 1,63 1,77 1,94* 

25 530 1,98 1,73 1,90 

25 860 2,15 2,34 2,56* 

26 110 1,61 1,65 1,77 

26 330 1,82 1,86 2,01 

26 391 2,42 2,05 3,30* 

Note: * Augmentation significative de la vitesse 
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Tableau 3.6 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Vitesses d'écoulement au débit de 1 600 m3/s dans le chenal principal 
avant et après excavation selon les variantes 2 et 3 

Chaînage 
(km) 

Vitesse en 
conditions 
naturelles 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 2 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 3 

(m/s) 
26 450 1,82 1,88 1,99 

26 675 1,83 1,86 1,97 

26 920 1,85 1,89 1,97 
27 180 2,09 1,61 1,69 

27 220 2,08 1,60 1,68 

27 640 1,50 1,46 1,53 
27 720 1,28 1,39 1,46 

27 910 1,49 1,75* 1,84* 

28 420 1,38 1,63* 1.71* 

28 900 1,99 2,40* 2,52* 
29 340 1,89 2,25* 2,35* 

29 840 1,37 1,55 1,59 

30 115 1,21 1,36 1,40 

30 350 1,26 1,40 1,43 

30 770 1,55 1,70* 1,73* 

31 235 1,69 1,85 1,89 

31 770 1,52 1,64 1,66 

32 260 1,48 1,59 1,62 

32 830 1,53 1,66 1,69 

Note: * Augmentation significative de la vitesse 

TECSULT-
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Tableau 3.6 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Vitesses d'écoulement au débit de 1 600 m3/s dans le chenal principal 
avant et après excavation selon les variantes 2 et 3 

Chaînage 
(Km) 

Vitesse en 
conditions 
naturelles 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 2 

(m/s) 

Vitesse après 
excavation 
Variante 3 

(m/s) 

33 680 1,55 1,68 1,71 

34 120 1,65 1,77 1,80 

34 370 1,70 1,83 1,86 

34 700 1,69 1,83 1,86 

34 800 2,23 2,43 2,47 

34 980 1,39 1,46 1,48 

35 425 1,54 1,61 1,63 

35 720 1,56 1,64 1,65 

36 090 1,26 1,33 1,34 

36 500 1,37 1,44 1,46 

36 890 1,72 1,78 1,80 

36 950 2,13 2,22 2,24 

Note: * Augmentation significative de la vitesse 
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Les calculs de vitesses aux débits de 200 et 500 m3/s indiquent que les 
vitesses après excavation (moyenne = 1,11 m/s) sont du même ordre que celles 
rencontrées en conditions naturelles (moyenne = 1,12 m/s) mais qu'elles sont plus 
uniformes d'une section à l'autre ce qui est normal puisque les sections d'écoulement 
varient moins le long du tronçon excavé. Ces vitesses sont voisines de la vitesse 
maximale permise pour le type de matériau rencontré sur les berges (réf. 14). En 
pratique, lorsque les berges sont recouvertes de végétation, elles peuvent résister à des 
vitesses de l'ordre de 2 m/s pendant de courtes périodes sans érosion importante. 

La comparaison des relevés bathymétriques de 1963 et 1993 indique qu'il 
y a eu peu d'érosion du chenal principal sur le tronçon malgré des vitesses jusqu'à 2 m/s 
lors des crues. Par conséquent, des mesures de protection des berges contre l'érosion 
(enrochement ou végétation) pourraient être limitées aux tronçons indiqués ci-haut, où 
la vitesse en période de crue dépasse 2 m/s. 

L'augmentation de la vitesse moyenne au droit des ponts à Scott Jonction 
(km 17,62) et Sainte-Marie (km 26,39) est appréciable. Une étude plus détaillée devra 
être réalisée pour évaluer si des problèmes d'affouillement au droit des piliers peuvent 
résulter et déterminer les mesures de protection requises le cas échéant. 

L'approfondissement et le nivellement du fond de la rivière Chaudière 
entraîneraient l'exondation des berges en période d'étiage à certains endroits. Le tableau 
3.7 indique les profondeurs maximales avant et après excavation calculées sur certains 
tronçons pour un débit d'étiage de 50 m3/s. 

L'abaissement des niveaux d'eau varierait de 0,20 à 0,40 m sur l'ensemble 
du tronçon entre Scott Jonction et Sainte-Marie, mais les profondeurs d'écoulement 
demeureraient partout supérieures à 1,20 m. 

Cependant, le tronçon de rivière situé devant Scott Jonction (km 17,03 à 
18,44), serait sujet à un abaissement marqué des profondeurs d'écoulement en étiage 
de l'ordre de 1,1 m. Les profondeurs varieraient alors entre 0,45 m et 2,0 m. L'impact 
de cet abaissement du niveau serait principalement d'ordre esthétique. Les berges 
exondées seraient toutefois recouvertes de végétation pendant l'été. Une étude plus 
détaillée des niveaux d'eau en étiage serait nécessaire afin d'évaluer si une mesure de 
compensation est requise pour atténuer l'impact visuel de la baisse des niveaux d'eau 
importante prévue du km 17 au km 18,5. 

-TECSULT-
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Tableau 3.7 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Profondeurs d'écoulement avant et après excavation 
(variante 3) calculées à un débit de 50 m3/s 

Tronçon 
(km à km) 

Profondeurs 
conditions 
naturelles 

(m) 

Profondeurs 
après 

excavation 
(m) 

Diminution 
(m) 

15,01 à 16,44 1,0 0,8 0,2 

17,03 à 18,44 2,4 1.3 1.1 

18,75 à 24,43 1.6 1,2 0,4 

24,95 à 27,91 2,3 2,1 0,2 

28,42 à 36,95 2,58 2,56 0,02 

-TECSULT-
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La durée estimée de la période d'exondation est d'environ deux mois. Cette 
nouvelle berge devrait se revégéter en quelques années. Au début, le substrat exondé 
constitué de vase et limons serait probablement colonisé par des algues filamenteuses. 
Une végétation de graminées semi-aquatique devrait par la suite graduellement occuper 
le site. Les racines des plantes aidant à fixer le substrat, les problèmes d'érosion 
prévisibles les premières années devraient s'atténuer par la suite. Il est à prévoir, qu'à 
cause de l'augmentation significative des vitesses, des travaux de protection des berges 
seraient nécessaires à Scott Jonction entre les km 17,5 et 18,5 dans la partie extérieure 
de la courbe du chenal. Cette zone a déjà fait l'objet de travaux dans les années 1960. 

En remodelant le fond de la rivière, l'on aura pu détruire des sites potentiels 
de frais et principalement des frayères lithophiies sur sable, gravier ou roche. Une perte 
est probable mais non quantifiable à ce stade préliminaire des études, ne connaissant 
pas la localisation des frayères et leur importance. Le nouveau lit aura le même type 
de substrat que celui actuellement en place. Aux profondeurs moyennes ou maximales 
indiquées, le nouveau lit sera capable de fournir le même type de frayères lithophiies peu 
de temps après les travaux. Dans le cas où l'Achigan à petite bouche se reproduirait sur 
l'aire détruite, son attachement inné important pour les sites de frai traditionnels est la 
source d'un impact local non négligeable mais difficile à qualifier. 

Enfin, l'accès des poissons aux frayères de type phytophile ne serait pas 
perturbé de façon significative. Ces frayères sont accessibles lors des périodes 
d'inondation au printemps et devraient demeurer accessibles pour la plupart, même après 
les travaux d'excavation. La baisse des niveaux d'eau pendant la crue réduirait 
cependant l'étendue de ces frayères. 

À cause de leur dépendance vis-à-vis la composition des substrats, les 
organismes benthiques de la rivière seront sévèrement perturbés sur toute l'aire excavée. 
Même si les substrats avant et après les travaux d'excavation pourraient être compara-
bles, il est difficile d'estimer le temps de récupération et le succès de recolonisation de 
la faune benthique. Le rétablissement dépend d'un ensemble de facteurs biophysiques 
interdépendant, dont la disponibilité d'endroits non affectés permettant la recolonisation 
(réf. 34). Considérant la sévérité des travaux, on estime que le rétablissement du 
benthos se fera principalement par la dérive des organismes colonisant la section amont 
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non perturbée de la rivière. Compte tenu des quantités importantes de benthos présent 
en amont, de la charge nutritive importante des eaux de ia rivière et de son débit 
printanier, il est peu risqué de prédire que la recolonisation de la section perturbée de la 
rivière se fera relativement rapidement. L'impact indirect sur les populations de poissons, 
bien que sévère les premières années suivant les travaux, est considéré comme modéré 
à moyen terme (3-5 ans). Des inventaires venant reconnaître l'importance exacte de 
l'aire modifiée pour la reproduction et l'alimentation du poisson est quand même 
nécessaire afin de qualifier l'impact sur des bases écologiques. 

3.8 Estimation des coûts 

L'estimation des coûts a été faite pour la variante 3 en se basant sur les 
méthodes de construction décrites à la section 3.6. Une quantité de 25% du volume 
d'excavation total a été ajouté pour tenir compte de la construction des chemins d'accès, 
des rampes et des plates-formes de travail. Les résultats sont présentés au tableau 3.8. 
Le coût total de la variante 3 s'élève à 53 500 000 $. Ce coût ne couvre que les travaux 
de construction. Les coûts des éléments suivants ne sont pas compris: 

• les taxes (TPS, TVQ); 
• l'achat de terrains pour les aires d'entreposage des matériaux; 
• le transport des matériaux à plus de 2 km; 
• la décontamination des matériaux si requis; 
• la construction d'ouvrages de protection des berges ou d'autres mesures 

de mitigation; 
• les coûts pour les servitudes, droits de passage, etc.; 
• les honoraires (arpenteurs, notaires, avocats, ingénieurs, etc.); 
• les frais d'intérêt (financement intérimaire) pendant la construction. 

Il est à noter que les matériaux excavés pourraient être revendus comme 
agrégats pour la construction, particulièrement le sable. Malheureusement, ce matériau 
est déjà très abondant dans la région où l'offre actuelle est suffisante pour rencontrer la 
demande. Le marché de Québec peut constituer un débouché mais à un coût additionnel 
de 0,20 $/m3-km pour le transport, le prix risque de ne pas être compétitif. 
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Les coûts pour les variantes 1 et 2 peuvent être évalués à partir des 
quantités et des prix unitaires indiqués au tableau 3.8 et en répartissant au pro-rata des 
quantités les coûts pour les chemins d'accès. 

Les coûts de ces variantes sont donc évalués à: 

Variante Volume matériaux Coût total Coût unitaire 
(m3) ($) ($/m3) 

1 1 610 000 42 480 000 26,39 

2 1 790 000 11 226 000 6,27 

3 3 400 000 53 500 000 15,74 

3.9 Synthèse des résultats 

3.9.1 Abaissement des niveaux - vs - Coûts des solutions 

Les principaux résultats des études des solutions d'excavation sont 
présentés ci-après. 

A- Efficacité hydraulique 

Variante 1 (tableau 3.2) 

L'écrêtement du seuil à l'aval de Scott Jonction ainsi que l'excavation d'un 
canal de 137 m de largeur sur une longueur de 4 230 m en amont permettent d'abaisser 
les niveaux de 1,78 m à Scott Jonction et Taschereau-Fortier ce qui élimine complète-
ment les problèmes d'inondation dans cette municipalité pour les crues d'une période de 
retour de 100 ans et moins. 
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TEC8L rÉE 

T a b l e a u 3 .8 

ÉTUDE DE LA MODÉLISAT ION D U B A 8 8 I N VERSANT D E LA RIVIÈRE C H A U D I È R E 

ESTIMATION BUDGÉTAIRE DES COÛTS OE LA VARIANTE 3 
(Ouohalnage 13 + 700 ® 27 + 9 1 0 ) 

Équipement 
Coût 

unitaire 

23—NOV—03 

Coda Oe«orlptlon Unit* Qté. 

Main d'oeuvre 
Coût 

unltafre Total 

Matériaux 
Coût 

unitaire Total Total 
Montant 

Total 

1 . 0 M O B I L I S A T I O N E T D E M O B I L I S A T I O N 

1 .1 MoblllaaUon 

1 .2 Buraau de ohant lar 
(Entraprlaa at lng4n leura ) 

1 .3 Fonct ionnement at entretien 

1.4 D é mobilisation 

1.3 Enlèvamant b u r e a u x at net toyage 

m. tort. 

mol* 

m. tort, 

m. fort. 

1 $8.000.00 

8 

1 7 , 8 0 0 . 0 0 

1 1,000.00 

• 8,000 

3 , 8 0 0 

7 , 8 0 0 

1,000 

$8,000.00 $8,000 
1,800.00 8,000 

800.OO 

7 , 8 0 0 . 0 0 

I.OOO.OO 

3 ,000 

7 . 8 0 0 

1,000 

$18,000 

9 , 0 0 0 

8,800 

18.000 
2,000 

B o u a - t o t a l M O B I L I S A T I O N E T D É M O B I L I S A T I O N $20,100 $0 $28,800 

2 . 0 T R A V A U X 

2.1 F O R A G E ET D Y N A M I T A G E m. eu. 

2 .2 ACCÈS D A N S LA RIVIÈRE 
(Remblayage ) m. ou. 

2 .8 ACCÈS A LA R IV IÈRE 
( S aooès at un o h e m l n longeant la rivière 
largeur de 1 0 m t t r e a ) m. I. 

1,000,000 

900.000 

14,780 

18.00 18,000,000 8.88 

1 . 1 8 1 , 0 3 8 , 0 0 0 

4 0 . 0 0 8 9 0 , 0 0 0 30 .00 

8,880,000 

4 4 2 . 8 0 0 

8 . 4 0 S .400 ,000 

0 . 8 8 7 8 8 , 0 0 0 

8 . 0 0 7 3 , 7 8 0 

2 7 , 2 8 0 , 0 0 0 

1,800,000 

1 , 1 0 8 , 2 5 0 

\4727-001 .WK1 
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T a b l e a u 3 . 0 

É T U D E D E LA M O D É L I S A T I O N D U BASSIN V E R S A N T DE LA RIVIÈRE C H A U D I È R E 

T E C 8 U L T LTÉE ESTIMATION BUDGÉTAIRE DES COÛT8 DE LA VARIANTE 3 2 3 - N O V - 0 3 
(Ouohalnage 13 + 700 ® 87 + 9 1 0 ) 

Main d'oeuvre Matériaux Équipement 
CoOt Coût Coût Montant 

Code Description Unité Oté. unitaire Total unitaire Total unitaire Total Total 
2 . 0 T R A V A U X ( a u l t e ) 

2 .4 R O C 

(exoavat lon et t ransport à 2 k m ) m. ou. 1 . 0 0 0 , 0 0 0 s . 0 0 3 . 0 0 0 , 0 0 0 - - 1 . 8 0 1 , 5 0 0 , 0 0 0 4 , 5 0 0 , o o o 

2 .5 T E R R E M E U B L E 

(excava t ion et t ransport à 2 k m ) m. ou. 2 , 4 0 0 , 0 0 0 s . 0 0 7 , 2 0 0 , 0 0 0 - - l . o o 2 . 4 0 0 . 0 0 0 0.000,000 

S o u s - t o t a l T R A V A U X ( 2 8 , 8 2 8 , 0 0 0 « 7 , 9 2 2 . 6 0 0 8 1 0 , 1 8 8 , 7 8 0 8 4 4 , 2 8 8 , 2 8 0 

S o u e - t o t a l C O U T S D I R E C T S 8 2 8 , 8 4 8 . 1 0 0 8 7 . 8 2 2 , 8 0 0 8 1 0 . 1 8 7 , 2 8 0 8 4 4 , 8 8 4 . 8 8 0 

C O N T I N G E N C E S 8 4 , 4 8 8 . 4 8 8 

A D M I N I S T R A T I O N E T P R O F I T S 8 4 . 7 8 1 . 8 8 8 

T O T A L 8 8 8 . 5 0 0 . 0 0 0 

2 . 8 T R A N S P O R T A D D I T I O N N E L m . o u . / k m 1 0 . 2 0 0 . 2 0 - - 0 . 2 0 0 . 2 0 0 . 4 0 
( par m. ou. - km additionnel ) 

Note : m.1. — m e t r e l lneelre 
m .tort. • m ontant for fa i ta i re 
m . o u . " metres o u b e e 

\4727 —001.WK1 
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L'efficacité hydraulique de cette solution diminue rapidement en amont où 
l'abaissement n'est plus que de 0,15 m à Sainte-Marie, ce qui est insuffisant pour réduire 
la fréquence des inondations. 

Variante 2 (tableau 3.4) 

L'excavation du chenal entre Scott et Sainte-Marie permet d'abaisser les 
niveaux d'eau en période de crue sur ce tronçon. L'abaissement est plus influencé par 
la longueur du fronçon excavé que par la largeur ou la profondeur d'excavation. 

Un abaissement important de l'ordre de 0,83 m est possible à Sainte-Marie 
pour un chenal de 120 m de largeur excavé sur une longueur de 9 400 m. Cet abaisse-
ment permet de ramener le niveau de la crue centennaie à celui de la crue vicennale et 
le niveau de la crue vicennale (niveau 146,5) après excavation à celui de la crue de 
3 ans avant excavation. On peut donc conclure qu'il n'y aurait plus de dommages 
importants pour les crues d'une période de retour de moins de 20 ans (débit de 
1 600 m3/s). 

L'efficacité hydraulique de cette solution diminue rapidement vers l'amont 
de sorte qu'elle n'a plus d'effet significatif sur les inondations à Vallée-Jonction et Saint-
Joseph. 

Variante 3 (tableau 3.5) 

La combinaison des excavations des variantes 1 et 2 permet un abaisse-
ment additionnel du niveau d'eau d'environ 0,30 m à Sainte-Marie pour la crue 
centennaie (Q = 2 000 m3/s) ce qui réduit l'étendue de l'inondation d'environ 66%. Cette 
solution permet de ramener le niveau de la crue de 100 ans à celui de la crue de 5 ans 
et celui de la crue de 20 ans à celui de la crue annuelle (période de retour de 2 ans). 
Cette solution permet donc une diminution très importante des dommages. 
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B- Coût - vs - Efficacité hydraulique des travaux 

Les volumes d'excavation requis sont importants pour toutes les solutions 
et varient de 1,6 millions de m3 à 3,4 millions m3. Les coûts unitaires d'excavation du roc 
sont plus de 7 fois plus élevés que ceux dans le mort-terrain, soit 32,00 $/m3 contre 
4,50 $/m3. 

La comparaison des coûts et de l'efficacité hydraulique des solutions permet 
de déterminer des valeurs du coût moyen par mètre d'abaissement des niveaux d'eau 
pour chaque localité. Ces données pourront être utilisées pour déterminer la solution 
intégrée présentant le plus d'avantage pour le coût investi. 

Les valeurs obtenues sont les suivantes: 

Variante Volume Coût Abaissement Rapport 
(x 106m3) (x 106$) localité Coût/abaissement 

(m) (x 106$/m) 

1 1,61 42,48 1,67 25,44 
Scott Jonction 

2 1,79 11,23 0,91 12,34 
Sainte-Marie 

3 3,40 53,50 1,17 45,73 
Sainte-Marie 

Ces résultats démontrent que le coût de l'abaissement additionnel de 
0,30 m à Sainte-Marie de la variante 3 par rapport à la variante 2 est très coûteux à 
42 274 000 $. Ce coût permet cependant d'éliminer complètement les inondations à 
Scott Jonction. 

3.9.2 Répercussions sur l'environnement 

En résumé, les répercussions sur l'environnement des excavations seront 
élevées pendant la période des travaux tant pour le milieu biophysique que pour le milieu 
humain. Ces impacts seront cependant de courte durée. Les impacts sont liés à la perte 
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d'habitats aquatiques pour les poissons, aux perturbations des sols, au bruit, à la 
poussière et à l'augmentation de la circulation routière pour le milieu humain. 

Les répercussions permanentes seront faibles à modérées et sont causées 
par l'augmentation des vitesses (érosion des berges) et la diminution des niveaux d'eau 
(exondation des berges). Des mesures d'atténuation locales de ces répercussions 
pourraient être nécessaires si ces impacts sont jugés trop importants. Ils ne devraient 
cependant pas compromettre la faisabilité de cette solution. 



154,00-

153,00-

152,00 -

151,00 -

150,00 -

149,00-

148,00-

147.00-

146,00-

145,00-

§ 144,00-
f= < 

143.00-
- 1 <UJ 

142.00 -

141,00 -

140.00 -

139,00 -

138.00-

137,00--0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800 2000 2200 2400 2600 2800 
DÉBIT ( m s / s ) 

CONDITIONS NATURELLES 
VARIANTE E—1 
VARIANTE E - 1 b 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

RELATIONS DÉBITS-NIVEAUX À SCOTT-
JONCTION ET SAINTE-MARIE AVANT ET 

APRÈS L'EXCAVATION SELON LA VARIANTE 1 

0 T e C 5 U L T PR0JET: 4727 DATE: OCTOBRE 1903 FIGURE: 1 2 

« 3 7 - 0 0 1 (U.10.29)» 

SAINTE-MARIE 
CHAINAGE 26,450 

SCOTT JONCTION 
CHAINAGE 17,620 



154,00-

153,00-

152,00 -

151,00 -

150,00 -

149,00 

148,00 -

147.00-

146,00 -

145,00-

O 144.00 -
F 
£ 1+3.00-1 
<Ui 

ST-JOSEPH 
CHAINAGE 45,930 

VALLÉE JONCTION 
CHAINAGE 37,270 

SAINTE-MARIE 
CHAINAGE 26,450 

142,00 -

141,00 -

140,00 -

139.00 -

138,00-

137.00 - | — | — | — | — | — j — | — | — i — i — i — i — i — i — r 
0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800 2000 2200 2400 2600 2800 

DÉBIT (m 3 / s ) 

CONDITIONS NATURELLES 
APRÈS EXCAVATION 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

RELATIONS DÉBITS-NIVEAUX POUR LES 
CONDITIONS EN EAU LIBRE AVANT ET 

APRÈS L'EXCAVATION SELON LA VARIANTE 2 

0 T e C S U L T PROJET: 4727 DATE: OCTOBRE 1993 FIGURE: 13 
«777—004 (UlUOlta 



154,00-

153,00 -

152.00-

151,00 -

150,00-

149,00 -

148,00-

147,00-

146,00 -

'g 145,00-

§ 144,00 -
F 
> 143.00-
<UJ 

142.00-

141,00 -

140.00-

139,00-

138.00 -

ST-JOSEPH 
CHAINAGE 45,930 

VALLÉE JONCTION 
CHAINAGE 37,270 

SAINTE-MARIE 
CHAINAGE 26,450 

SCOTT JONCTION 
CHAINAGE 17,620 

137,00 " 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 T" 
0 200 400 600 800 1000 1200 1400 1600 1800 2000 2200 2400 2600 2800 

DÉBIT (m s /s ) 

CONDITIONS NATURELLES 
APRÈS EXCAVATION 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

RELATIONS DÉBITS-NIVEAUX POUR LES 
CONDITIONS EN EAU LIBRE AVANT ET 

APRÈS L'EXCAVATION SELON LA VARIANTE 3 

Ç ) TECSUIT PROJET: 4727 DATE: OCTOBRE 1993 FIGURE: 16 

•717-009 n x i u a x . 



4 



4-1 

4.0 SOLUTIONS PAR ENDIGUEMENT ET IMPERMÉABILISATION 

4.1 Généralités 

Une des méthodes les plus anciennes et les plus fréquemment utilisées 
pour protéger un territoire des inondations est de l'isoler par une enceinte constituée de 
digues ou de murs étanches. Les terrains bordant le cours inférieur du Mississipi sont 
protégés par plus de 3 200 km de digues construites de 1928 à 1940. Il s'agit de la plus 
grande application de cette technique en Amérique du Nord. 

L'endiguement est une méthode qui peut être utilisée pour protéger des 
superficies de terrains de toute taille. Elle est couramment utilisée au Québec comme 
mesure de protection locale, notamment le long de la rivière Richelieu et du lac des Deux 
Montagnes. 

Les digues doivent être conçues avec une revanche sécuritaire pour la crue 
de conception, parce qu'en cas de débordement l'écoulement peut créer une brèche et 
les détruire entraînant des coûts pour leur reconstruction en plus des dommages aux 
propriétés dont la valeur augmente rapidement une fois qu'elles sont mieux protégées 
des inondations. La revanche recommandée (réf. 17 et 18) est habituellement de 0,60 m. 
Smith (réf. 29) indique que la crue centennale est généralement utilisée au Canada pour 
la conception des projets d'endiguement. 

La construction de digues le long d'une rivière a pour effet de réduire la 
largeur et la section d'écoulement dans la plaine inondable ce qui peut causer un 
rehaussement du niveau d'eau en amont et une augmentation de la zone inondée. Ces 
aspects doivent donc être examinés lors de l'étude d'un projet d'endiguement. 

Par contre, lorsqu'une digue intercepte un cours d'eau naturel, il est 
nécessaire de prévoir des mesures pour permettre son écoulement par gravité en dehors 
des périodes d'inondation et par pompage lors des inondations. Des stations de 
pompage sont donc nécessaires ce qui implique des coûts d'opération annuels. 

-TECSULT-
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L'endiguement n'assure de protection qu'aux propriétés situées à l'intérieur 
du périmètre protégé. C'est donc une mesure de protection locale qui peut trouver sa 
place dans la définition d'une solution d'ensemble pour toute une région lorsque les 
zones à protéger sont regroupées (ville, villages). 

L'imperméabilisation réfère à un ensemble de techniques habituellement 
utilisées pour protéger des bâtiments ou réduire les dommages causés par l'eau. 
Quelques-unes de ces techniques sont déjà utilisées par les riverains de la Chaudière 
pour protéger leurs propriétés, soit d'une façon permanente, soit seulement lors des 
inondations. Le rehaussement des maisons sur des remblais est la technique la plus 
fréquente. Cette méthode ne devrait jamais être utilisée sur un tronçon de la plaine 
inondable servant à l'écoulement d'une partie importante du débit de crue. Cette situation 
est peu fréquente sur la rivière Chaudière parce qu'elle est habituellement utilisée sur des 
propriétés situées en bordure de la plaine d'inondation et non au centre de celle-ci. 
Quelques exceptions à cette règle existent, notamment à Vallée-Jonction en rive «est» 
et Sainte-Marie en rive «ouest». 

4.2 Études antérieures 

Le MENVIQ a procédé en 1984-1985 à une étude d'avant-projet pour 
l'endiguement de la ville de Sainte-Marie. Cette solution a fait l'objet d'études techniques 
(réf. 2 et 15) et d'une étude de rentabilité (réf.: 16) par une analyse avantages-coûts 
basée sur une évaluation de l'ensemble des dommages potentiels. Cette étude concluait 
à la rentabilité du projet dont le coût de construction était évalué en 1984 à 13 700 000 $ 
(option III). Une étude d'impact sur l'environnement a aussi été faite pour ce projet en 
1985 (réf. 1). 

4.3 Objectifs et méthodologie de l'étude actuelle 

Le mandat de Tecsult comprend la mise à jour de l'étude d'endiguement de 
Sainte-Marie. Cette mise à jour a comporté les analyses suivantes: 

• vérification des niveaux de conception par calculs des profils d'écoule-
ment pour la crue centennaie (débit de 2 000 m3/s); 

-TECSULT-
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• validation du tracé des digues et du choix des sections types de murs 
par une visite sur place le 21 juin 1993; 

• vérification de l'effet de l'endiguement sur les niveaux d'eau en amont 
par calculs des profils d'écoulement; 

• estimation des coûts; 

• validation des conclusions de l'étude d'impact par une visite sur place et 
une recherche bibliographique sur les études publiées depuis portant sur 
la description du milieu. 

Les résultats de cette mise à jour vont permettre de déterminer les coûts 
unitaires à appliquer pour des ouvrages semblables dans le cadre de solutions 
d'endiguement dans d'autres municipalités. 

4.4 Mise à jour de la solution d'endiguement de Sainte-Marie 

4.4.1 Description du projet (Figure 4.1-P) 

Le projet d'endiguement de la ville de Sainte-Marie consiste essentiellement 
à isoler, au moyen de murs et de digues, les secteurs inondables de la ville. Ces 
secteurs se retrouvent des deux côtés de la rivière Chaudière, entre celle-ci et les limites 
de la zone inondable de 100 ans montrées sur les cartes du risque d'inondation. 
Différents types de murs sont proposés pour s'adapter au terrain et permettre d'y 
incorporer des conduites d'égout pluvial, parce que les murs interceptent les nombreux 
émissaires existants. Un système de pompage composé de plusieurs stations de 
pompage est aussi nécessaire pour assurer, au moment des crues, le rejet des égouts 
pluviaux à l'extérieur des zones protégées. 

Le projet prévoit également le creusage du lit de la rivière vis-à-vis la ville 
de Sainte-Marie entre les km 24,8 et 26,4 pour éviter un rehaussement du niveau d'eau 
en amont. 

-TECSULT-
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Les sections qui suivent fournissent des informations uniquement sur les 
faits saillants des vérifications effectuées dans le cadre de la mise à jour de cette 
solution. Certaines modifications relativement mineures sont proposées de sorte que 
nous ne reprenons pas ici les descriptions détaillées des ouvrages. Le lecteur peut 
retrouver ces descriptions dans le rapport de Roche (réf. 1). 

Mentionnons que trois options du projet ont été étudiées par le MENVIQ. 
Ces options se distinguent peu en ce qui a trait à leurs caractéristiques techniques. Dans 
les trois cas, l'emplacement proprement dit des structures est identique et seuls les types 
de murs qui sont proposés sur la rive «est» de la rivière Chaudière sont différents. 
L'option 1 prévoit la construction de murs en béton simples en amont et en aval du pont, 
l'option 2 préconise l'utilisation de murs étagés et l'option 3 consiste en la mise en place 
de murs simples en aval du pont alors que le secteur amont serait protégé par 
l'application d'interventions ponctuelles. L'étude d'impact (réf. 1 ) recommandait l'option 3 
comme étant la plus acceptable sur le plan environnemental, pour le secteur situé en 
amont du pont sur la rive «est». 

4.4.2 Modifications proposées 

Une visite effectuée sur le terrain a permis de constater que des 
interventions ponctuelles en amont du pont seront probablement plus difficiles à réaliser 
que prévues à l'étude d'impact. Pour cette raison, nous suggérons plutôt la construction 
de murs simples, tel que montré sur la coupe type «D» modifiée sur la figure 4.1-P. 

Une nouvelle rue est maintenant présente dans le secteur nord-est de la 
ville, ce qui nécessite une légère modification pour le tracé de la digue (voir figure 4.1 -P). 

Finalement nous proposons de modifier le mur simple en béton de type «D» 
en utilisant un mur en béton armé plutôt qu'un mur-poids. Cette solution nous apparaît 
plus économique. 

-TECSULT-
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4.4.3 Niveau de protection (efficacité hydraulique) 

La cote de protection établie par le MENVIQ pour le projet est celle du 
niveau d'eau atteint par la crue centennale majoré d'une revanche de 0,30 m. Le niveau 
maximum des ouvrages a alors été fixé à 147,3 m. On indique que la crête des ouvrages 
suivra le profil des niveaux qui varie d'environ 0,60 m entre la rivière Chassé et le 
ruisseau Dupuis. 

La ligne d'eau calculée par Tecsult au débit de 2 000 m3/s varie de 1,10 m 
entre ces deux points, soit entre les élévations 146,3 m et 147,4 m. Le niveau au droit 
du pont est de 147,0 m. Si on considère une revanche de 0,30 m par rapport au niveau 
de la crue centennale, la cote de 147,3 m serait plutôt l'élévation en crête moyenne des 
ouvrages. 

Nous avons considéré une élévation constante de 147,3 m pour le calcul 
des quantités et des coûts des ouvrages, plutôt qu'une élévation variable, tel qu'utilisée 
antérieurement. 

En ce qui concerne l'efficacité hydraulique de cette solution, le rapport 
d'étude d'impact (réf.: 1) mentionne: 

«Le projet d'endiguement de Sainte-Marie aura des répercussions positives 
importantes pour de nombreux résidents de cette ville en leur assurant une 
protection absolue contre les dommages et les inconvénients reliés aux 
inondations périodiques dont ils sont victimes. De plus, les terres agricoles 
situées dans la plaine inondable en amont de Sainte-Marie connaîtront une 
légère réduction des inondations d'été.» 

Il faut toutefois mentionner que la revanche de 0,30 m utilisée pour la 
conception des ouvrages est inférieure à la valeur minimaie recommandée dans la 
littérature qui est de 0,60 m (réf. 17 et 18). L'utilisation de la revanche de 0,60 m 
occasionnerait une légère augmentation des quantités et des coûts pour les ouvrages (+/-
5%). 
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4.4.4 Effet de l'endiguement sur les niveaux d'eau en amont 

Une étude de l'effet de l'endiguement sur les niveaux en amont a été 
effectuée par le MENVIQ en 1984 (réf. 15). Cette étude concluait que l'endiguement 
occasionnerait une légère remontée du niveau d'eau de l'ordre de 0,22 m à l'amont du 
pont à Sainte-Marie et d'environ 0,07 m à Vallée-Jonction pour le débit de la crue 
centennaie. Pour atténuer cet effet, on a proposé d'excaver le chenal sur une largeur de 
67 m entre les km 24,7 et 26,35. Le volume d'excavation est de l'ordre de 110 000 m3 

pour une profondeur moyenne de 1 m. Nos calculs indiquent que l'endiguement à 
Sainte-Marie se traduit par une légère augmentation des vitesses d'écoulement et une 
faible baisse des niveaux d'eau de l'ordre de 0,05 m. Les niveaux d'eau calculés sont 
identiques à Vallée-Jonction même après l'endiguement. La divergence, entre nos 
résultats et ceux du MENVIQ, peut s'expliquer par la différence dans la position des 
sections de calculs et des coefficients de pertes de charge utilisés pour calculer l'effet 
de la contraction de l'écoulement, causée par le pont et son approche en rive gauche. 
Tel que mentionné au rapport d'étape 1, ces deux structures occasionneraient 
actuellement un rehaussement des niveaux d'eau d'environ 0,20 m à un débit de 
2 000 m3/s. De plus, la construction d'un mur a pour effet de réduire le frottement global 
parce qu'il n'y a plus d'écoulement dans la plaine inondable en rive «est» et que le 
coefficient de frottement de Manning est plus faible dans le chenal principal que dans la 
plaine inondable. Ceci a pour effet de réduire les pertes de charge et les niveaux d'eau 
sur ce tronçon. En pratique, il est difficile de conclure que l'endiguement provoquerait 
un rehaussement additionnel du niveau d'eau en amont de Sainte-Marie. Une étude plus 
détaillée est requise pour vérifier cette répercussion. Cette étude nécessiterait la mesure 
de la ligne d'eau entre les km 25 et 28 avec plusieurs points de part et d'autres du pont 
afin de déterminer les valeurs des coefficients de pertes singulières. 

4.4.5 Répercussions sur l'environnement 

Ce projet a fait l'objet d'une étude détaillée de ses répercussions sur 
l'environnement (réf. 1). L'annexe C présente les sections de ce document traitant de 
la synthèse des répercussions, des mesures de mitigation et des recommandations de 
cette étude. Nous référons le lecteur à ce document pour une analyse plus détailée des 
répercussions de cette solution sur l'environnement. Une visite des lieux, une vérification 

-TECSULT-



3-7 

de la bibliographie récente et des conversations téléphoniques avec des spécialistes 
régionaux du MENVIQ et du MLCP, nous ont permis de constater qu'il n'y a pas eu de 
modification significative du milieu. Les conclusions de cette étude demeurent valables 
compte tenu du fait que les modifications proposées sont mineures et n'entraînent pas 
de répercussions additionnelles. 

Le rapport d'étude d'impact concluait que: 

«• La mise en place, la présence et l'utilisation des ouvrages de protection 
destinés à protéger les secteurs de la ville de Sainte-Marie situés dans 
les limites de la crue centennale n'auront pas d'impact négatif important 
sur l'environnement. 

• Compte tenu du fait que toutes les mesures pouvant minimiser leurs 
effets seront appliquées, les activités de construction n'auront que des 
impacts mineurs. Les éléments du milieu qui seront les plus affectés par 
ces activités sont la faune et les habitats aquatiques, l'utilisation du sol, 
la circulation routière et la qualité de vie des résidents. Toutes ces 
répercussions seront temporaires, locales et réversibles. 

• En ce qui concerne la présence proprement dite des ouvrages, les 
principales répercussions toucheront l'utilisation du sol et l'esthétique. 
Elles auront trait aux modifications des propriétés privées en bordure de 
la rivière Chaudière, à l'empiétement de petites portions de terres 
agricoles et à la modification de la perception visuelle en certains 
points.» 

4.4.6 Estimation des coûts 

Le coût de construction du projet d'endiguement est estimé à 15 300 000 $ 
ce qui représente une augmentation de 10,5% par rapport au coût de construction estimé 
en 1984 (13 700 000 $ selon réf. 16). Pour les fins de l'estimation des coûts, nous avons 
inclus ceux reliés à l'excavation du chenal, tel que prévu au projet décrit dans le rapport 
d'étude d'impact, compte tenu de l'importance du montant impliqué. 

-TECSULT-
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Le tableau 4.1 présente le bordereau des quantités et des coûts pour les 
travaux. Les coûts suivants pouvant être requis pour la réalisation du projet ne sont pas 
inclus: 

• les coûts d'achat de terrains et de servitudes; 
• les coûts pour les honoraires professionnels (ingénieurs, arpenteurs, 

notaires, évaluateurs, etc.); 
• les frais de financement intérimaire; 

• les taxes (TPS, TVQ). 

4.5 Endiguement et imperméabilisation dans les autres villes 

4.5.1 Généralités 
Nous avons examiné les cartes du risque d'inondation afin d'évaluer s'il est 

possible de protéger d'autres villes par la construction de digues ou de murs. Dans 
chacun des cas, le niveau de protection est celui obtenu pour le débit de la crue 
centennale. Le niveau est lu sur les figures 2.4 et 2.5 en réduisant vers l'amont le débit 
de la crue centennale à Saint-Lambert en fonction de la superficie du bassin versant. Cet 
exercice nous a permis de constater que les niveaux ainsi obtenus sont très près des 
niveaux maximum mesurés le long de la rivière lors de la crue d'avril 1991. 

Le tableau 4.2 présente les niveaux d'eau mesurés lors de la crue de 1991, 
ceux calculés au débit de la crue centennale et les niveaux de protection suggérés avec 
une revanche minimum de 0,30 m dans les villes de Scott, Taschereau-Fortier, Vallée-
Jonction, Saint-Joseph, Beauceville, Notre-Dame-des-Pins et Saint-Georges. Les niveaux 
de protection ont été choisis habituellement par rapport au maximum entre la crue de 
1991 et les niveaux calculés pour la crue centennale. Les niveaux de protection 
différents utilisés sont expliqués au tableau 4.2. Les travaux requis dans chaque ville 
sont brièvement décrits dans la section 4.5.3. La section 4.5.2 présente le concept 
d'imperméabilisation et une description de certaines mesures fréquemment utilisées pour 
les bâtiments. 
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TECSULT Tableau 4.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires de l'endlguement 
de Sainte-Marie pour la protection contre la crue centennale 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

1.0 RIVE «EST» 

1.1 Excavation en rivière, érection des 
batardeaux et voies d'accès 

_3 m 110 550 15$ 1 658 250 $ 

1.2 Assèchement et pompage M. F. 75 000$ 

1.3 Construction des murs en béton armé 
(coupe type D) 

m.l. 730 2 530$ 1 846 900 $ 

1.4 Rehaussement et consolidation des 
murs existants (coupe type C) 

m.l. 700 1 450$ 1 015 000 $ 

1.5 Construction des murs caissons en bois 
(coupe type B) 

m.l. 370 1 320$ 488 400$ 

1.6 Construction des digues en terre (coupe 
type A): 

• zone I (h = 2,75 m) m.l. 360 420$ 151 200 $ 

• zones II et III (h » 3,00 m) m.l. 2 210 640$ 1 414 400 $ 

1.7 Modifications au réseau d'égout pluvial M. F. 2 385 000 $ 

M. F. = Montant forfaitaire m3 = mètres cubes m.t. = mètres linéaires 
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TECSULT Tableau 4.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires de i'endlguement 
de Sainte-Marie pour la protection contre la crue centennale 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

1.8 Construction des stations de pompage: 

• débit de 200 l/s unité 7 130 000$ 910 000 $ 

• débit de 1 050 l/s unité 1 300 000 $ 300 000 $ 

• débit de 1 700 l/s unité 1 500 000$ 500 000 $ 

1.9 Dérivation du ruisseau inter-municipal m3 1 500 5$ 7 500$ 

1.10 Enlèvement des carcasses d'automobi-
les près du ruisseau Dupuis 

M. F. 10 000 $ 

1.11 Aménagement des terrains M. F. 500 000$ 

2.0 RIVE «OUEST» 

2.1 Construction des digues en terre m.l. 670 640$ 428 800 $ 

2.2 Construction des murs caissons en bois m.l. 280 1 320$ 389 600 $ 

2.3 Rehaussement de la rue du Pont m.l. 140 1 350$ 189 000 $ 

2.4 Dérivation de ruisseau: 

• canal m3 5 000 5$ 25 000$ 

• ponceau M. F. 50 000$ 

M. F. = Montant forfaitaire m3 = mètres cubes m.t. = mètres linéaires 
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TECSULT Tableau 4.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires de l'endiguement 
de Sainte-Marie pour la protection contre la crue centennale 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

2.5 Modification au réseau d'égout pluvial M. F. 385 000$ 

2.6 Construction d'une station de pompage 
de 1 050 l/s 

M. F. 300 000$ 

2.7 Aménagement des terrains M. F. 100 000 $ 

3.0 MOBILISATION ET DÉMOBILISATION M. F. 150 000 $ 

Sous-total coûts avant imprévus 13 279 050$ 

Imprévus de construction (15%) 1 991 850$ 

Total coûts de construction 
disons: 

15 270 900$ 
15 300 000 $ 

Notes: Les coûts ne comprennent pas les dépenses suivantes: 

• achat de terrain ou de servitudes; 
• honoraires professionnels (ingénieurs, arpenteurs, notaires, évaluateurs); 
• frais du financement intérimaire; 
• taxes (TPS, TVQ). 

M.F. s Montant forfaitaire m3 = mètres cubes m.l. = mètres linéaires 
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Tableau 4.2 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Niveaux de protection par endiguement et imperméabilisation 
contre l'Inondation de la crue centennale (débit de 2 000 m3/s) 
et comparaison avec les niveaux maximum de la crue de 1991 

Localité km 
Niveau 
crue 
1991 
(m) 

Niveau 
crue 

100 ans(,) 

(m) 

Niveau 
protection 
retenu'1' 

(m) 
Remarque 

Scott Jonction 
Taschereau-Fortier 

17,0 145,0 144,0 144,6 Niveau protection 
assuré par remblai 
chemin de fer à Scott 
et route 173 

Scott Jonction 
Taschereau 

18,0 145,0 144,4 145,0 

Sainte-Marie (aval) 24,4 146,5 146,3 146,6 

Sainte-Marie (Pont) 26,4 147,0 147,0 147,3 

Sainte-Marie (amont) 27,2 147,5 147,5 147,8 

Vallée-Jonction 
(pont) 

37,0 149,0 149,4 149,6 Niveau protection 
assuré par remblai 
chemin fer près rivière 
Morency 

Saint-Joseph (pont) 45,8 149,7 150,3 150,3 

Beaucevllle (pont) 61,7 154,5 152,0 155,0 Niveau crue 1991 
avec embâcle 

Rivière Gilbert 
(station MENVIQ 
023426) 

66,4 158,2 157,3 159,0 

Notre-Dame-des-
Pins (pont) 

68,8 160,0 159,3 160,0 

Saint-Georges (aval) 76,0 164,0 - 165,0 

Saint-Georges (pont) 77,5 165,0 - - 165,0 

Note: 1 - Niveau en eau libre 
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La détermination des mesures d'endiguement et d'imperméabilisation pour 
les autres villes a été faite à partir des cartes du risque d'inondation de 1977 corrigées 
pour indiquer les bâtiments construits ou démolis tel qu'observé sur les photos aériennes 
de 1986 et les mises à jour faites par les MRC en 1993. Nous avons évalué de façon 
préliminaire le nombre et la capacité des stations de pompage par analogie avec les 
conditions de Sainte-Marie (réf. 1). Une étude plus poussée serait requise pour préciser 
les besoins en stations de pompage dans chaque municipalité. 

4.5.2 Imperméabilisation de bâtiments 

L'imperméabilisation ou l'immunisation peut être définie comme toute 
modification apportée à la conception d'un bâtiment, en vue de réduire ou d'éliminer les 
dommages pouvant être causés par l'eau lors d'une inondation. L'imperméabilisation 
peut être préventive dans le cas d'un nouveau bâtiment ou curative dans le cas d'un 
bâtiment existant. L'imperméabilisation est une méthode intéressante sur le plan 
économique, surtout là où d'autres méthodes n'apparaissent pas faisables techniquement 
ou économiquement. 

L'annexe D de la convention Canada-Québec relative à la cartographie et 
à la protection des plaines inondables contient les normes d'immunisation applicables 
dans la zone 20-100 ans selon la politique québécoise de la protection des zones 
inondables. La Société Canadienne d'hypothèques et de logements (SCHL) a également 
publié un guide sur la construction en zone inondable (voir la bibliographie). 

Le tableau 4.3 présente une brève description des mesures d'imperméa-
bilisation les plus couramment utilisées pour les services dans les maisons ainsi que leurs 
avantages et inconvénients. 

L'imperméabilisation peut être complète ou partielle. Par exemple, le 
rehaussement d'un bâtiment, de telle façon que sa fondation soit complètement au-
dessus du niveau de la crue de conception, est une mesure d'imperméabilisation 
complète. 
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TECSULT Tableau 4.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Méthodes utilisées pour l'immunisation 
contre les Inondations des bâtiments 

Protection 
recherchée 

Description 
de la méthode Avantage Inconvénient Commentaires 

Électricité • Élever ou placer dans une 
enceinte les équipements 
importants (l'enceinte doit 
être accessible pour l'en-
tretien). 

• Circuits électriques à l'é-
preuve de l'eau pour utili-
sation sous le niveau d'i-
nondation et circuits indivi-
duels pour les équipe-
ments de secours (éclaira-
ge, pompage). 

• Circuits placés au-dessus 
du niveau d'eau assurée 
en tout temps. 

• Relais déclenché auto-
matiquement pour inter-
rompre le courant en cas 
d'inondation. 

• S'adapte facilement à de 
nouveaux bâtiments. 

• Empêche les pannes dans 
des câbles cachés par des 
murs. 

• Ne s'adapte pas facile-
ment à des bâtiment exis-
tants. 

• Un peu plus difficile ou 
coûteux pour l'entretien. 

• Circuits sous le niveau 
d'inondation limités à 
120 V. 

• Meilleures solutions pour 
immuniser les services 
électriques. 

• Le nombre d'équipements 
électriques non essentiel-
les devrait être réduit au 
minimum sous le niveau 
d'inondation. 

Mécanique • Mise en place au-dessus 
du niveau d'inondation des 
équipements principaux de 
chauffage, ventilation, 
climatisation. 

• Mise en place dans une 
enceinte des équipements 
principaux (l'enceinte doit 
être accessible pour l'en-
tretien). 

• Éliminer les interventions 
humaines. 

• S'adapte facilement aux 
nouvelles constructions. 

• Bâtiments chauffés à l'eau 
chaude ou à l'électricité 
peuvent ne pas être en-
dommagés. 

• Éliminer les interventions 
humaines lors d'inonda-
tion. 

• S'adapte à la plupart des 
bâtiments 

• Difficile à implanter dans 
de vieux bâtiments. 

• Les conduits de ventilation 
doivent être drainés après 
une inondation. 

• Inconvénients mineurs 
pour l'entretien et les ré-
parations. 

• Meilleure solution pour 
les équipements mécani-
ques. 

• Les matériaux d'isolation 
rigide doivent être utilisés 
sous le niveau d'inonda-
tion. 

• Méthode fadle et peu 
coûteuse. 

• Bâtiments chauffés à 
l'eau chaude sont moins 
propices aux dommages 
résultant des inondations. 
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TECSULT Tableau 4.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Méthodes utilisées pour l'Immunisation 
contre les Inondations des bâtiments 

Protection 
recherchée 

Description 
de la méthode Avantage Inconvénient Commentaires 

Alimentation 
en eau et 
évacuation 
des eaux 
d'égout 

• Valves anti-retour sur tou-
tes les conduites d'eau 
potable et d'égout. 

• Éliminer les drains gravitai-
res sous le niveau d'inon-
dation et prévoir un sys-
tème de pompage. 

• Empêche le refoulement 
d'égout en période d'inon-
dation. 

• Empêche le siphonnage 
des conduites principales 
d'eau potable. 

• S'adapte facilement à 
toutes les constructions. 

• Empêche le refoulement 
d'égout en période d'inon-
dation. 

• Nécessaire lorsque les 
valves anti-retour sont 
prohibées par le code de 
construction local. 

• Adaptable à la plupait des 
bâtiments. 

• Valves anti-retour peuvent 
causer une surpression 
dans les conduites d'é-
gout. 

• Nécessite une alimentation 
électrique permanente et 
des coûts. 

• Les valves automatiques 
ne sont pas toujours 
fiables. 

• Toujours prévoir une 
valve manuelle de relève. 

• Prévoir une revanche à la 
charge de refoulement 
pour les cas de surpres-
sion dans l'égout récep-
teur. 

Alimentation 
en carburant 

• Valve de fermeture auto-
matique. 

• Empêche les feux et les 
explosions. 

• S'adapte à tous les bâti-
ments. 

• Entretien mineur requis 
après l'inondation 

• Mesure de sécurité es-
sentielle. 
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TECSULT Tableau 4.3 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Méthodes utilisées pour l'immunisation 
contre les inondations des bâtiments 

Protection 
recherchée 

Description 
de la méthode Avantage Inconvénient Commentaires 

Portes et 
ouvertures 

1) Plaque boulonnée en 
bas de porte. 

2) Plaque dans glissières 
verticales. 

3) Porte étanche sur glis-
sières horizontales. 

4) Porte étanche à contre-
poids dans glissières 
verticales. 

• Peu coûteux (1). 
• Installé en permanence, 

système prêt en tout 
temps (2 à 4). 

• Nécessite du temps pour 
placer et enlever (1). 

• Coûteux (2 à 4). 
• Peu esthétique (1). 
• Nécessite de l'espace 

pour manoeuvrer (2 à 4). 
• Entretien périodique (2 à 

4). 

• Méthodes sécuritaires et 
adaptables à toutes les 
bourses et à tous les 
bâtiments. 

Source : Burrel (réf. 19) 
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Vider ie sous-sol et imperméabiliser les services (eau chaude, fournaise, 
boîte électrique, égout sanitaire) est un exemple de mesure d'imperméabilisation partielle. 
De telles mesures ne devraient jamais être utilisées pour des bâtiments neufs. 

La méthode d'imperméabilisation complète la plus utilisée en Beauce 
consiste à rehausser le bâtiment de façon à ce que sa fondation soit au-dessus du niveau 
de la crue. La technique consiste à placer des poutres d'acier à travers les murs de 
fondation existent sous la maison et à la rehausser au moyen de vérins hydrauliques. 
Une nouvelle fondation est construite sous la maison. Il est possible de rehausser une 
maison de 1,2 m à 2,4 m avec cette technique. La structure de la maison doit être 
évaluée afin de s'assurer qu'elle peut supporter les déplacements différentiels possibles 
durant l'opération. 

Le coût de ces travaux représente en moyenne de 15 à 20% de la valeur 
de remplacement de la maison (F. Beaulieu, ing., communication personnelle). Ces coûts 
n'incluent pas l'aménagement paysager. 

Cette technique est généralement appropriée lorsque les maisons sont 
assez distantes les unes des autres. Une comparaison des coûts de construction d'une 
digue et du rehaussement d'une maison permet de déterminer les conditions où le 
rehaussement est plus économique. Ainsi le rehaussement d'une maison de 100 000 $ 
sur une hauteur de 2 m incluant le terrassement est évalué à 20 000 $. Ce coût équivaut 
à la construction d'une digue en terre d'une hauteur de 2 m et d'une longueur de moins 
de 70 m ou l'équivalent d'un terrain de 17,5 m de côté (superficie de 306 m2. Donc le 
rehaussement serait plus économique pour les terrains plus grands. 

L'endiguement n'empêche pas le rehaussement de la nappe d'eau. Dans 
le cas de vieilles propriétés, les drains de fondation peuvent être reliés à un puisard à 
l'intérieur de la maison équipé d'une pompe. Lors d'une inondation, le débit d'infiltration 
par les drains peut dépasser la capacité de la pompe ce qui entraînera l'inondation du 
sous-sol. Donc même avec l'endiguement, il peut être nécessaire de procéder à 
l'imperméabilisation des services à l'intérieur des maisons. 
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4.5.3 Description des mesures d'endiquement et d'imperméabilisation 

4.5.3.1 Généralités 

L'étude des mesures d'endiguement et d'imperméabilisation dans les autres 
villes repose sur l'examen des bâtiments apparaissant sur les cartes du risque 
d'inondation datant de 1979 et mises à jour en 1993 par les MRC pour y refléter la 
situation actuelle. Les mesures préconisées dans chaque municipalité sont décrites 
dans les sections suivantes et sont montrées sur les figures 4.2 à 4.6 inclusivement. 

Nous indiquons dans le texte l'imperméabilisation de petites et de grandes 
maisons. L'expression «petite maison» réfère à ce qui nous apparaît sur les cartes 
comme des résidences uni-familiales de type bungalow (6 m x 10 m). L'expression 
«grande maison» réfère alors à ce qui semble être des résidences uni-familiales plus 
grandes, des résidences multi-familiales, des commerces ou de petites industries. 

4.5.3.2 Scott Jonction (figure 4.2) 

En aval du pont (km 17,5), le niveau de la crue centennale atteint l'élévation 
144,0. Environ une douzaine de propriétés sont touchées le long du ruisseau se jetant 
dans la rivière Chaudière en rive «est» vis-à-vis le km 17,5. Celles situées du côté nord 
du ruisseau peuvent être protégées par la construction d'un mur d'une longueur de 120 m 
et d'une digue de 100 m de longueur d'une hauteur d'environ 3 m. Les quatre maisons 
du côté sud du ruisseau près de la rivière Chaudière peuvent être imperméabilisées. 

Le secteur compris entre ce ruisseau et la voie ferrée est inondé par le 
refoulement de ses eaux. Il peut être protégé par la construction de digues d'une 
longueur totale de 188 m et d'un mur de 120 m de longueur au nord du pont. Le niveau 
de protection recommandé de 144,6 m, correspond à celui du remblai du chemin de fer, 
celui-ci agissant comme une digue. Trois stations de pompage de grande capacité sont 
requises pour évacuer l'eau de ce secteur en période de crue. Certains fossés 
drainant la côte de la route 173 devront être détournés vers le ruisseau de façon à 
réduire les débits aux stations de pompage aux valeurs résultant des précipitations 
tombant sur les superficies à protéger uniquement. 
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Entre les km 18,0 et 18,5, les propriétés, situées entre la rivière et le chemin 
de fer, sont touchées par la crue centennale de même que celles situées de l'autre côté 
de la voie ferrée. Ce secteur peut être protégé par la construction de 820 m de digues 
et de 590 m de murs en béton le long de la rivière, tel que montré sur la figure 4.2. Trois 
stations de pompage seraient requises dans ce secteur, soit deux de moyenne capacité 
et une de petite capacité. En amont du km 18,5, les trois propriétés touchées pourraient 
être imperméabilisées. 

4.5.3.3 Taschereau-Fortier 

Trente-quatre propriétés sont situées dans la plaine inondable à Tasche-
reau-Fortier, soit quinze petites et dix-neuf grandes. La distance entre ces bâtiments est 
assez grande de sorte qu'il apparaît plus économique de recourir à des méthodes 
d'imperméabilisation individuelle des bâtiments à Taschereau-Fortier de même qu'entre 
cette municipalité et Sainte-Marie pour les propriétés touchées le long des deux rives de 
la rivière Chaudière. 

4.5.3.4 Vallée-Jonction (figure 4.3) 

Le niveau d'eau atteint 149,4 m lors de la crue centennale et le niveau de 
protection est fixé à 149,6 m, soit celui de la voie ferrée, pour ne pas avoir à rehausser 
celle-ci. Ce niveau de protection correspond à une revanche de l'ordre de 0,20 m, ce qui 
est inférieur à celle normalement utilisée. À ce niveau, il n'est pas nécessaire de 
rehausser le remblai de la voie ferrée qui constitue une partie de la digue. Les ponceaux 
et les ouvertures existantes le long du remblai devraient être modifiés pour assurer la 
protection requise. 

Les propriétés situées en rive «est», le long des rues du Pont, Hébert, du 
Moulin et le boulevard J.M.-Rousseau, sont touchées par l'inondation provoquée par la 
crue centennale. Cette partie de la ville peut être protégée par une digue d'une longueur 
de 570 m. 

Environ quarante propriétés situées sur les rives de la rivière Morency, en 
amont de la voie ferrée, sont touchées par les inondations. Les murs existants doivent 
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être rehaussés ou reconstruits, selon leur état, sur une longueur de 390 m. La hauteur 
du rehaussement des murs est d'environ 1,0 à 1,3 m. Deux stations de pompage 
seraient requises pour évacuer les eaux pluviales en période de crue. Le réseau pluvial 
le long de la rue principale doit être refait sur une longueur de 300 m, pour que 
l'écoulement se fasse dans la rivière Chaudière en aval de la rue du Pont. 

En rive ouest, seules quelques propriétés semblent partiellement touchées 
par l'inondation de la crue centennaie. Dans ces cas, l'imperméabilisation apparaît 
comme une mesure plus économique. Il est possible de noter, sur les cartes topographi-
ques au 1:2 000, que plusieurs bâtiments situés près de la rivière sont construits sur des 
remblais au-dessus de la cote de l'inondation centennaie. 

4.5.3.5 Saint-Joseph (figures 4.4 et 4.5) 

L'examen des cartes topographiques indique que très peu de bâtiments sont 
touchés par la crue centennaie dans cette municipalité. Environ une trentaine de 
propriétés ont été comptées sur les cartes de 1979, mises à jour par la MRC en 1993. 
Aucune propriété ne semble touchée en rive ouest. Les travaux de protection 
comprendraient la construction de digues d'une hauteur de 2,75 m sur une longueur de 
220 m et d'une hauteur de moins de 1,5 m sur une longueur de 480 m. Dix-sept 
bâtiments devraient être imperméabilisés. 

Entre Saint-Joseph et Beauceville, peu de propriétés sont touchées par la 
crue centennaie sur les deux rives. Celles qui le sont pourraient être imperméabilisées. 

4.5.3.6 Beauceville 

Le niveau de protection requis à Beauceville est dicté par le rehaussement 
du plan d'eau causé par les embâcles de glace (155,0) et non par le niveau de la crue 
centennaie (152,0). En rive «est», la protection de la ville nécessiterait la construction 
de 960 m de murs en aval du pont et de 1 200 m de murs en amont du pont. Ce mur 
aurait une hauteur variant de 2,0 à 2,5 m au-dessus du sol. Sur la rive «ouest», la rue 
longeant la rivière devrait être remplacée par une digue d'une hauteur de 2,5 m au-
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dessus du sol sur une longueur de 600 m entre la rue du Cimetière et le pont. En amont 
du pont, les propriétés touchées peuvent être imperméabilisés. 

L'endiguement à Beauceville n'est pas une solution réaliste car les ouvrages 
requis sont tellement hauts qu'ils cacheraient entièrement la vue de la rivière. Sur le plan 
esthétique cette solution est donc inacceptable. 

Il est à noter qu'il serait possible de protéger la ville de Beauceville pour des 
inondations jusqu'à un niveau de 154,0 avec des ouvrages d'une hauteur de moins de 
1,5 m. Une telle protection aurait été adéquate contre l'inondation du printemps 1993. 
Cependant, la période de relevés des niveaux d'eau à la station MENVIQ 023405 de 
Beauceville est très courte (1963 à 1972 inclusivement), il est difficile de déterminer à 
quelle récurrence correspondrait une protection à ce niveau. Il nous apparaît plus sensé 
de régler le problème des embâcles que d'endiguer la ville à ce niveau. 

4.5.3.7 Rivière Gilbert à Notre-Dame-des-Pins (figure 4.6) 

Peu de propriétés sont touchées par la crue centennale dont le niveau varie 
de 157,5 à 159,2 entre la station 042326 du MENVIQ (km 66,38) et l'amont du pont 
(km 68,6). Un niveau de protection à 159 m en aval et 160 en amont du pont est 
suggéré. 

Près de la rivière Gilbert à Notre-Dame-des-Pins, les trois propriétés 
touchées peuvent être protégées par la construction de digues d'une hauteur de moins 
de 1,5 m sur une longueur de 180 m. Quatre propriétés sont touchées par les 
inondations vis-à-vis de la pointe aval de l'île au Serpent (km 67,37) du côté «est» de la 
voie ferrée, ces propriétés peuvent être protégées par une digue d'une hauteur de 2,75 m 
et d'une longueur de 360 m, tel que montré sur la figure 4.6. 

4.5.3.8 Saint-Georges 

Selon les niveaux d'eau maximum enregistrés, le secteur en rive ouest 
compris entre la rivière Pozer et la rivière Chaudière a été inondé lors de la crue de 1991. 
Ce quartier comprend un parc d'environ une vingtaine de maisons mobiles tel qu'observé 
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sur les photos aériennes de 1985 et la mise à jour par la MRC en 1993. Ces maisons 
devraient être déplacées hors de la plaine d'inondation ou imperméabilisées en les 
rehaussant, si nécessaire. Pour les fins de l'estimation des coûts, nous avons considéré 
un montant d'environ 10 000 $ par maison mobile pour les travaux éventuels requis. 

Sur la rive «est», quelques propriétés situées à une élévation de 164 m le 
long de la 1èr8 Avenue peuvent être protégées par la construction d'une digue d'une 
hauteur de 1,5 m sur une longueur de 230 m et le rehaussement de la 1èr9 Avenue 
d'environ 0,30 m sur une longueur de 150 m. Deux petites stations de pompage seraient 
requises pour assurer le drainage des terrains indiqués pendant la période d'inondation. 

4.5.4 Coûts 

Les coûts des travaux d'endiguement et d'imperméabilisation dans les 
autres villes ont été évalués à partir des prix unitaires déterminés pour les ouvrages 
prévus à Sainte-Marie. Le tableau 4.4 présente l'estimation budgétaire des coûts pour 
les quantités de travaux mentionnées précédemment pour chaque municipalité. 

L'évaluation précise des coûts pour l'imperméabilisation des propriétés 
susceptibles d'être touchées par la crue centennale, nécessite de procéder sur place à 
leur examen. Nous indiquons cependant un ordre de grandeur pour chaque ville à partir 
des propriétés identifiées sur les cartes et de leur superficie en plan. Les coûte pour les 
travaux de ré-aménagement des terrains comprennent la réfection des parterres, entrées, 
trottoirs, etc. 

Nous n'avons pas indiqué de coûts pour les travaux d'endiguement à 
Beauceville parce que cette solution n'est pas acceptable sur le plan esthétique et qu'il 
apparaît plus rentable d'éliminer les embâcles que de chercher à s'en protéger. 

Comme pour les autres solutions étudiées, les coûts pour les frais suivants 
ne sont pas inclus dans l'estimé budgétaire: 

• les coûts des terrains expropriés ou des servitudes; 
• les honoraires professionnels; 
• les frais de financement intérimaire; 
• les taxes (TPS, TVQ). 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennaie 
par l'endiguement et imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

1.0 SCOTT JONCTION 

1.1 Construction digue (h < 1,5 m) m.l. 980 250$ 245 000$ 

1.2 Construction digue (h = 2 m) m.!. 490 300$ 147 000$ 

1.3 Construction mur en béton armé m.l. 830 2 530$ 2 099 900 $ 

1.4 Station pompage (débit = 1 700 l/s) unité 3 500 000 $ 1 500 000 $ 

1.5 Station pompage (débit » 1 000 l/s) unité 2 300 000 $ 600 000 $ 

1.6 Station pompage (débit = 200 l/s) unité 1 130 000$ 130 000$ 

1.7 Imperméabilisation de maisons: 

• petites (bungalow) unité 2 20 000$ 40 000$ 

• grandes (multi-familiale, commerce, 
etc.) 

unité 7 40 000$ 280 000 $ 

1.8 Réaménagement de terrains M. F. 100 000$ 

1.9 Mobilisation-démobilisation M. F. 100 000$ 

Sous-total 5 241 900 $ 

Imprévus (15%) 786 285 $ 

Total 
disons 

6 028 185$ 
6 000 000 $ 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennale 
par l'endiguement et imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

2.0 TASCHEREAU-FORTIER 

2.1 Imperméabilisation de maisons: 

• petites 

• grandes 

unité 

unité 

14 

19 

20 000$ 

40 000$ 

300 000$ 

760 000 $ 

2.2 Aménagement de terrain M. F. 50 000 $ 

2.3 Mobilisation-démobilisation M. F. 50 000 $ 

Sous-total 1 160 000 $ 

Imprévus (15%) 174 000$ 

Total 
disons 

1 334 000 $ 
1 350 000 $ 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennale 
par l'endiguement et imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

3.0 VALLÉE-JONCTION 

3.1 Construction digue (ha < 1,5 m) m.l. 400 250$ 100 000$ 

3.2 Construction digue (h = 2,75 m) m.l. 170 420$ 71 400$ 

3.3 Construction mur en béton armé m.l. 50 2 530$ 126 500$ 

3.4 Rehaussement mur en béton m.l. 340 1 450$ 493 000 $ 

3.5 Modification drainage pluvial M. F. 300 000 $ 

3.6 Station de pompage (débit 1 700 l/s) unité 2 500 000$ 1 000 000 $ 

3.7 Imperméabilisation de maisons: 
• petites unité 6 20 000 $ 120 000$ 

• • grandes unité 0 40 000 $ 0$ 

3.8 Réaménagement des terrains M. F. 20 000$ 

3.9 Mobilisation-démobilisation M. F. 100 000$ 

Sous-total 2 330 900 $ 

Imprévus (15%) 349 635$ 

Total 
disons 

2 680 535 $ 
2 700 000 $ 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennale 
par l'endlguement et imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

4.0 SAINT-JOSEPH 

4.1 Construction de digues (h < 1,5 m) m.l. 480 250$ 120 000$ 

4.2 Construction de digues (h = 2,75) m.l. 220 420$ 92 400$ 

4.3 Imperméabilisation de maisons: 

• petites 

• grandes 

unité 

unité 

12 

5 

20 000$ 

40 000$ 

240 000 $ 

200 000 $ 

4.4 Réaménagement de terrains M. F. 20 000$ 

4.5 Mobilisation-démobilisation M. F. 30 000$ 

Sous-total 702 400 $ 

Imprévus (15%) 105 360 $ 

Total 
disons 

807 760$ 
825 000 $ 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennale 
par l'endiguement et Imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

5.0 NOTRE-DAME-DES-PINS 

5.1 Construction de digues (h < 2,75 m) m.l. 360 420$ 151 200 $ 

5.2 Construction de digues (h = 1,5) m.l. 180 250$ 45 000$ 

5.3 Rehaussement de maisons: 

• petites 

• grandes 

unité 

unité 

2 

2 

20 000$ 

40 000 $ 

40 000$ 

80 000$ 

5.4 Réaménagement de terrains M. F. 10 000$ 

5.5 Mobilisation-démobilisation M. F. 10 000$ 

Sous-total 336 200 $ 

Imprévus (15%) 50 430$ 

Total 
disons 

386 630 $ 
400 000 $ 
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TECSULT Tableau 4.4 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Estimation des coûts budgétaires pour la protection contre la crue centennaie 
par l'endiguement et imperméabilisation dans les villes à l'exception de Sainte-Marie 

Article Description Unité Quantité Coût 
unitaire 

Total Note 

6.0 SAINT-GEORGES 

6.1 Construction de digues (h = 1,5 m) m.l. 230 250$ 57 500$ 

6.2 Rehaussement de rue m.l. 150 450$ 67 500$ 

6.3 Station de pompage (débit = 220 l/s) unité 1 130 000$ 130 000$ 

6.4 Imperméabilisation de maisons mobiles unité 23 10 000$ 230 000 $ 

6.5 Réaménagement de terrain M. F. 10 000 $ 

6.6 Mobilisation-démobilisation M. F. 10 000$ 

Sous-total 505 000 $ 

Imprévus (15%) 75 750 $ 

Total 
disons 

580 750$ 
600 000 $ 
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5.0 SOLUTIONS PAR BARRAGE-RÉSERVOIR 

5-1 

5.1 Généralités 

La principale conclusion de l'étude des conditions d'écoulement de la rivière 
Chaudière, énoncée à la section 2.4.2, est que pour réduire de façon significative les 
inondations II faut, soit augmenter la capacité d'écoulement du chenal principal de 25%, 
soit diminuer dans la même proportion le débit de pointe lors des crues. Ce chapitre est 
consacré à l'examen des solutions visant à atteindre ce dernier objectif, par la création 
de réservoirs sur le bassin versant ainsi que par l'opération de la retenue du lac 
Mégantic. 

Le régime hydrologique de la rivière Chaudière est caractérisé par des 
débits de crue très élevés par rapport à ceux rencontrés sur des bassins versants de 
même superficie ailleurs au Québec, comme par exemple celui de la rivière Coulonge, 
mentionné au chapitre 2. Une des raisons de cette situation est certainement l'absence 
de lacs importants pouvant agir comme réservoirs naturels au printemps pour retenir une 
partie du débit de crue. Ce chapitre du rapport traite de l'étude de la création de 
réservoirs sur les tributaires de la rivière Chaudière, pour diminuer les débits en période 
de crue et par le fait même l'étendue des inondations. Cette étude repose sur la 
modélisation du bassin versant au moyen du logiciel «SSARR» développé par le «U.S. 
Corps of Engineers». Ce logiciel permet de calculer les débits partout sur le bassin 
versant, à partir des précipitations et des températures enregistrées aux stations 
météorologiques. Il permet aussi de calculer la réduction des débits dans la rivière 
principale, résultant des volumes d'eau pouvant être emmagasinés dans des réservoirs 
placés sur ses différents tributaires. 

Avant d'aborder les critères et les méthodes utilisés pour déterminer 
l'emplacement, la taille et l'efficacité des différents réservoirs étudiés, nous examinerons 
les principes de fonctionnement des réservoirs en vue d'expliquer comment ils peuvent 
aider à réduire les inondations de la façon la plus efficace possible. 



5-2 

5.2 Principes de fonctionnement 

5.2.1 Définition des types de réservoirs 

Les réservoirs sont formés par la construction de barrages sur les cours 
d'eau. L'eau qui s'accumule derrière le barrage forme la retenue. 

Les réservoirs pour le contrôle des inondations sont généralement 
regroupés en deux catégories: 

• les réservoirs d'emmagasinement; 
• les bassins de rétention. 

Les débits des réservoirs d'emmagasinement, que nous appellerons 
réservoirs tout court, sont contrôlés par l'ouverture ou la fermeture de vannes dans le 
barrage bloquant les passages d'eau (pertuis) selon les décisions prises par l'opérateur. 
Dans les bassins de rétention, que nous appellerons bassins tout court, les pertuis ne 
sont pas équipés de mécanismes de fermeture, de sorte que le débit sortant du bassin 
dépend essentiellement du débit d'entrée et du volume d'eau emmagasiné. Les débits 
évacués du bassin sont donc fonction des dimensions des pertuis et non des décisions 
d'un opérateur. 

5.2.2 Importance de la localisation d'un réservoir 

Tel que mentionné précédemment, la principale fonction d'un réservoir de 
contrôle des inondations est d'emmagasiner une partie du débit d'une rivière lors d'une 
crue, de façon à réduire le débit de pointe à un endroit situé en aval qui doit être protégé. 
La solution idéale est que le réservoir soit situé immédiatement en amont de la zone à 
protéger et qu'il soit opéré pour «couper» la pointe de la crue. Comme le réservoir est 
situé très près de la zone à protéger, Vhydrogramme des débits à cet endroit est le 
même que celui à la sortie du réservoir et le débit de pointe est réduit considérablement, 
tel que montré à la figure 5.1. 

-TECSULT-
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Lorsque le réservoir est situé à une distance importante de la zone à 
protéger et que le bassin versant entre les deux endroits contribue un débit substantiel 
à la rivière en aval du barrage, celui-ci doit être opéré de façon à réduire le débit de 
pointe vis-à-vis la zone à protéger. Par contre, compte tenu de la distance qui peut 
séparer le barrage de la zone à protéger, l'hydrogramme des débits à la sortie du barrage 
peut être très différent de l'hydrogramme près de la zone à protéger. 

Souvent, il n'est pas possible d'aménager un réservoir près de la zone à 
protéger, comme c'est le cas sur le tronçon des eaux mortes de la rivière Chaudière, où 
il n'est pas envisageable d'aménager un réservoir directement dans sa vallée, puisque 
nulle part on ne peut rehausser le plan d'eau, sans augmenter les inondations ou sans 
déplacer la population riveraine. Des emplacements doivent donc être recherchés en 
amont, sur des tributaires caractérisés par des vallées plus étroites, tel que montré sur 
la carte des unités de paysage (réf.: 8, figure 3.1 -P). Cette situation entraîne une perte 
d'efficacité, d'une part à cause de la diminution du volume d'emmagasinement, pour une 
même hauteur de barrage dans des vallées plus étroites, et d'autre part à cause de 
l'absence de contrôle sur les débits provenant des zones situées entre les réservoirs et 
la zone à protéger. Dans une telle situation, plusieurs réservoirs peuvent être requis pour 
assurer la protection des villes situées sur le tronçon des eaux mortes. Dans un premier 
temps, l'efficacité du système de réservoirs peut être évaluée en calculant le pourcentage 
du bassin versant total qui est contrôlé par les réservoirs. Plus ce pourcentage est élevé, 
plus le système de réservoirs sera efficace. 

5.2.3 Importance du volume du réservoir 

En principe, l'efficacité d'un réservoir pour réduire le débit de pointe 
augmente avec son volume. Pour un seul réservoir, il est possible de déterminer 
facilement son volume maximal, qui est la différence entre le débit sécuritaire du chenal 
et le débit de l'hydrogramme d'entrée dans le réservoir, multipliée par le temps où le 
réservoir est rempli. Pour un ensemble de réservoirs situés sur plusieurs tributaires, la 
détermination du volume est plus complexe, car elle doit tenir compte des problèmes 
d'opération potentiels. 

-TECSULT-
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5.2.4 Problèmes d'opération 

La règle d'opération du réservoir, montrée sur la figure 5.1, est dictée 
uniquement par le débit pouvant être transité par le chenal principal de la rivière. Dans 
le cas où le volume de la crue dépasse le volume du réservoir, l'opération aurait été 
différente. Dans un tel cas, l'opérateur doit être aidé dans ses décisions par un système 
de prévision des apports au réservoir. Si le réservoir est situé loin de la zone à protéger, 
le système doit aussi pouvoir prévoir les débits des tributaires non contrôlés situés en 
aval du réservoir. 

Un réservoir de protection contre les inondations a un potentiel d'efficacité 
plus élevé lorsqu'il est complètement vide avant la crue. Souvent, il est nécessaire de 
conserver une partie du volume utile du réservoir, pour se protéger contre une 
deuxième crue survenant quelques jours après une première, tel que montré sur la figure 
5.1. 

Si la deuxième crue n'a pas été prévue, le réservoir sera plein au moment 
où elle arrivera, ce qui peut rendre la situation en aval pire que ce qu'elle aurait été sans 
réservoir. Ceci est dû au fait que la vitesse de déplacement de l'onde de crue est 
beaucoup plus rapide sur l'eau que sur terre, donc plus rapide sur le plan d'eau d'un 
réservoir que le long des berges d'une rivière à cause de l'absence de frottement sur 
l'eau. 

Un troisième problème peut survenir, lorsque les débits évacués d'un 
réservoir dépassent ceux de l'hydrogramme d'entrée et se produisent au même moment 
que la pointe de débit d'un tributaire non contrôlé. Le débit de pointe résultant à l'aval 
peut alors être supérieur à celui qui serait survenu sans réservoir. Cette situation se 
produit généralement sur de très grands bassins versants où le temps de propagation des 
ondes de crue dans la rivière principale est de plusieurs jours. Cette situation est peu 
probable sur la Chaudière, car le temps de propagation de l'onde de crue à travers le 
tronçon des eaux mortes est de moins de trois jours. 

-TECSULT-
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5.2.5 Les bassins de rétention 

Tel que mentionné, les bassins de rétention sont caractérisés par des 
pertuis toujours ouverts. Ces bassins commencent à se remplir lorsque le débit entrant 
dans le bassin est supérieur au débit pouvant passer librement par le pertuis. 

Les pertuis sont généralement des vidanges de fond, dont l'effet 
d'étranglement de l'écoulement augmente avec le niveau d'eau dans le bassin, ce qui 
contribue à réduire le débit d'une façon plus efficace que l'écoulement par un seuil 
déversant. Les bassins de rétention doivent cependant être aussi équipés de seuils 
déversant pour des raisons de sécurité. Les vidanges de fond sont généralement 
dimensionnées pour évacuer le débit maximum permis à l'aval pour la crue de 
conception lorsque le bassin est plein. 

Les bassins de rétention sont habituellement utilisés sur de petits tributaires, 
où les crues sont caractérisées par des temps de montée très courts et où il serait 
difficile d'opérer des réservoirs d'emmagasinement de façon efficace (accès difficile ou 
éloignement trop grand). Comme les pertuis des bassins sont toujours ouverts, ils se 
vident très rapidement après une crue. Le terrain situé à l'intérieur du bassin n'est donc 
submergé qu'occasionnellement et pour de courtes durées, de sorte que son propriétaire 
peut continuer à l'utiliser. En milieu agricole, le terrain situé près de la cote maximale du 
niveau d'eau sera très peu longtemps submergé de sorte qu'il peut demeurer propice à 
la culture, alors que celui près de la cote minimale peut servir comme pâturage. 

Les bassins de rétention doivent cependant être équipés de vannes pour 
contrôler l'abaissement du niveau d'eau après une crue, lorsque les berges sont 
facilement érodables ou si des problèmes potentiels de glissements de terrain existent 
à cause de la nature des matériaux et de la hauteur des talus. 

En pratique, les bassins de rétention sont préférables sur les petits cours 
d'eau et des réservoirs d'emmagasinement sur les grands. 

Pour notre étude, l'analyse de ces deux types d'ouvrages a été faite au 
moyen du logiciel SSARR. 

-TECSULT-
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5.3 Études antérieures 

5.3.1 Étude de la Commission des Eaux Courantes 

Pour la rivière Chaudière, les premières études sur les réservoirs ont débuté 
au lendemain de la terrible inondation d'août 1917. Dans son rapport annuel de 1918, 
la Commission des Eaux Courantes (CEC) de Québec (réf. 20) présente les résultats des 
études de l'ingénieur P.-E. Bourbonnais. La CEC avait identifié la construction de 
réservoirs comme étant la solution à privilégier pour résoudre le problème des 
inondations de la rivière Chaudière. L'examen de M. Bourbonnais a porté principalement 
sur la reconnaissance des rivières Famine et Linière, en vue d'y localiser des sites 
adéquats pour la construction de barrages et la création de réservoirs. Dans sa 
reconnaissance du terrain, M. Bourbonnais déplorait «le manque absolu de réservoirs 
naturels où on pourrait faire l'emmagasinement de l'eau des crues pour prévenir les 
inondations». Trois emplacements possibles furent identifiés sur la rivière Du Loup 
(Linière) et deux sur la rivière Famine. L'efficacité de ces réservoirs fut déterminée en 
considérant les conditions qui ont prévalu lors de la crue de 1917, soit le ruissellement 
de 80% d'une précipitation d'une hauteur de 6 pouces. L'efficacité totale des cinq 
réservoirs ainsi créés était de 70%, soit 30% pour la Linière et 40% pour la Famine. Ces 
réservoirs pouvaient donc permettre d'emmagasiner théoriquement 70% du volume de 
la crue. Ces calculs ne portaient que sur la réduction du débit dans ces rivières et ne 
tenaient pas compte de l'effet sur la rivière Chaudière. L'étude de la CEC était 
néanmoins très valable pour l'époque et comprenait un examen détaillé de la topogra-
phie, de la géologie et des répercussions sur le milieu de la création de ces réservoirs. 
Cette étude demeure d'un très grand intérêt, même aujourd'hui, comme il le sera 
démontré plus loin. 

5.3.2 Étude du Ministère des Richesses Naturelles 

Au cours des années soixante, le MRN a procédé à une étude exhaustive 
du problème des inondations de la rivière Chaudière, à laquelle ont participé plusieurs 
ingénieurs qui ont fait leurs marques au Québec et à l'étranger dans les domaines de 
l'hydraulique et des glaces. Le rapport R-5 de 1968 (réf. 21) traite des résultats de 
('«étude de l'atténuation des crues» au moyen de la construction des barrages 

-TECSULT-
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Plamondon et Morissette sur la rivière Famine et d'un site en amont du pont de la 
route 173 sur la rivière Du Loup (Linière). En plus de la pré-faisabilité technique, cette 
étude comportait une analyse de rentabilité qui concluait à une diminution de 14 à 36% 
de la valeur des dommages moyens annuels. Les taux de rentabilité des projets 
demeuraient cependant très faibles et le rapport bénéfice/coût inférieur à 1. Le rapport 
mentionnait cependant que la création de réservoirs peut entraîner des bénéfices 
indirects non considérés dans l'analyse économique. Comme par exemple des 
développements touristiques et récréatifs et des bénéfices pour les municipalités liés aux 
recettes foncières générées par ces activités. Sur le plan technique, cette étude 
préconisait l'emploi de pertuis ouverts pour le contrôle des débits selon le principe de 
fonctionnement des bassins de rétention expliqué à la section 5.2.5. L'étude de laminage 
dans les réservoirs avait été effectuée au moyen d'un ordinateur, une première au 
Québec à l'époque. 

5.4 Modélisation du bassin versant 

5.4.1 Description du logiciel SSARR 

Le «Streamflow Synthesis and Reservoir Regulation (SSARR) Model» est 
un logiciel de calcul mis au point par le U.S. Corps of Engineers pour la modélisation 
hydrologique, la conception et l'opération d'ouvrages hydrauliques pour le contrôle des 
débits sur les rivières. 

Le modèle SSARR est un modèle déterministe permettant, grâce à deux 
sous-modèles, de: 

• reconstituer les débits du cours d'eau à partir des paramètres physiques 
du bassin versant et des données météorologiques: «Sous-modèle du 
bassin versant»; 

• simuler la propagation des débits dans les tronçons du cours d'eau: 
«Sous-modèle du système des cours d'eau»; 

-TECSULT-
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• simuler la régularisation des réservoirs et des lacs naturels selon les 
règles de gestion pré-établies au moyen des deux sous-modèles 
précédents. 

L'algorithme du modèle est expliqué d'une manière détaillée dans le 
manuel d'utilisation du SSARR (réf. 22) «Model Streamflow Synthesis and Reservoir 
Regulation - U.S. Army Corps of Engineers, North Pacific Division - Draft Reprinted, 
January 1991 ». La figure 5.2 représente le logigramme du processus de la modélisation 
hydrologique du bassin versant par le modèle SSARR. 

Le développement du logiciel SSARR a débuté en 1956 et se poursuit 
encore aujourd'hui. Ce logiciel est le plus utilisé en Amérique du Nord pour la 
modélisation hydrologique de grands bassins versants. Au Québec, il est utilisé par le 
Ministère de l'Environnement du Québec (MENVIQ) et Environnement Canada pour la 
prévision des crues sur le bassin de la rivière des Outaouais et est couramment employé 
par Hydro-Québec pour l'étude de ses projets hydroélectriques. 

5.4.2 Étalonnage du modèle SSARR 

5.4.2.1 Généralités 

L'objectif de la modélisation hydrologique est de pouvoir simuler fidèlement 
les crues de printemps, résultant de la fonte du couvert de neige, ainsi que les crues 
d'été, c'est-à-dire celles qui sont provoquées par des averses importantes en l'absence 
de couvert de neige. Comme pour le modèle SSARR, il existe treize paramètres à régler, 
et qu'il y a un manque de données adéquates, certains ont dû être estimés, soit à partir 
d'études hydrologiques antérieures du bassin de la Chaudière, soit à partir des résultats 
de simulation faites pour d'autres bassins au Québec. 

Le réglage du modèle consiste à optimaliser, par rapport aux valeurs 
observées, le volume et le débit de pointe des hydrogrammes reconstitués. Après la 
calibration, il est nécessaire de vérifier les paramètres ajustés avec d'autres hydrogram-
mes de crue, afin de valider le principe d'étalonnage. 
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Les hydrogrammes de certaines crues de printemps et d'été, observées 
dans les sous-bassins de la rivière Chaudière, ont été choisis pour l'étalonnage du 
modèle. Les résultats de simulation ont été analysés en fonction des écarts existants 
entre les valeurs des débits journaliers observées et reconstituées. Comme les valeurs 
observées, obtenues par des stations automatiques, présentent généralement une 
précision de l'ordre de 5 à 10%, le réglage du modèle par l'ajustement des paramètres 
devrait être réalisé dans une limite maximale d'écart de l'ordre de 10%. 

5.4.2.2 Données du calage 

Les données requises pour le modèle sont décrites dans les sections ci-
dessous. 

a) Données hvdro-météorologigues 

Les données des débits journaliers disponibles, utilisées pour vérifier les 
débits reconstitués, proviennent du MENVIQ. Les caractéristiques des 
stations limnimétriques et des stations météorologiques, d'où proviennent 
les données journalières de pluie, de neige et de température, sont 
récapitulées dans le tableau apparaissant au dessin 1.1-P. Ces données 
permettent de reconstituer les crues de printemps et d'été. 

Les données d'évapotranspiration, applicables au bassin versant de la 
Chaudière, ont été obtenues à partir de stations de mesure situées au 
Québec (réf.: 23). Le tableau 5.1 donne les taux de l'évapotranspiration en 
mm/jour en regard de chaque mois. 

b) Caractéristiques physiques du bassin 

Les caractéristiques physiques du bassin versant sont représentées par les 
données suivantes: 

• la superficie; 
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TECSULT Tableau 5.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière chaudière 

Taux mensuels d'évapotranspiration (mm/j) 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

0 0 0,1 0,6 2,9 3,9 4,2 3,5 2,2 0,6 0,1 0 

Note: Ces valeurs pour la zone 1 sont tirées du tableau 2.8 et de la figure 2.3 présentés par Rochette (1988) 
dans sa thèse de doctorat. 

Réf.: Rochette (1988) 
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• la courbe hypsométrique, qui représente la relation entre le pourcentage 
de la superficie du bassin et l'altitude; 

• l'altitude de la station météorologique. 

Les figures B-3.1 à B-3.5 de l'annexe B représentent les courbes hypsomé-
triques des différents sous-bassins de la rivière Chaudière. 

5.4.3 Paramètres du modèle et résultats de l'étalonnage 

La mise au point du modèle a nécessité les étapes suivantes: 

1 - étalonnage des paramètres par sous-bassins pour les crues d'été (sans 
neige) et de printemps (avec neige). Les sous-bassins suivants ont été 
ainsi modéiisés: 

• lac Mégantic; 
• rivière Linière; 
• rivière Famine; 
• rivière Saint-Victor; 

2- étalonnage du modèle d'ensemble pour la crue du printemps 1991 à 
partir des paramètres retenus pour les sous-bassins. Ajustement des 
paramètres pour le modèle de la propagation des débits sur le tronçon 
des eaux mortes et pour la simulation de sous-bassins locaux (i.e.: 
entre les sous-bassins des grands tributaires modéiisés); 

3- validation du modèle d'ensemble par simulation d'une autre crue de 
printemps, soit celle de 1974, justement final des paramètres; 

4- utilisation du modèle pour la simulation des réservoirs. 

Les valeurs retenues pour les différents paramètres requis ainsi que les 
résultats de l'étalonnage sont présentés en détails à l'annexe B pour l'ensemble des 
sous-bassins de la rivière Chaudière. 
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La figure 5.3 montre la représentation schématique du modèle hydrologique 
de l'ensemble du bassin. 

La fiabilité d'un modèle hydrologique à reproduire des événements observés 
peut être évaluée au moyen du critère de NASH dont l'équation est (réf. 24): 

£ (Qobsi - Qobsf - £ (iQobsi - Qcalcif 
C = 5 

£ (Qobsi-Qobsf 
n 

dans laquelle: 

c = critère de Nash 
Qobsi = débit observé le jour « i » (m3/s) 
Qobs = débit moyen de la période de « n » jours 
n = durée de la période 
Qcalci = débit calculé par le modèle pour le jour « i » 

Pour une reproduction parfaite, on aurait C = 1. La valeur de C diminue 
avec la qualité de la calibration. 

Celui-ci a été calculé pour chacun des 14 essais de calibration et les valeurs 
obtenues sont montrées au tableau 5.2. Ces valeurs varient de 0,70 à 0,97 (à l'exception 
d'une valeur à 0,55) ce qui est satisfaisant. Le tableau 5.2 présente également les 
valeurs des débits de pointe observées et simulées pour les crues utilisées pour la 
calibration. 

La figure 5.4 présente les hydrogrammes observés et simulés pour la crue 
d'avril 1991. Les paramètres obtenus pour la modélisation de cette crue, correspondant 
à un débit centennai à Saint-Lambert, ont été retenus pour la simulation des réservoirs 
au moyen du logiciel SSARR. 
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5.4.4 Utilisation du modèle SSARR pour l'étude des réservoirs 

5.4.4.1 Conditions d'utilisation 

Le modèle d'ensemble, reproduisant la crue centennaie représentée par la 
crue du printemps 1991, a été utilisé pour simuler l'effet de la création de réservoirs sur 
le bassin versant. 

Ce choix repose sur les considérations suivantes: 

1 - les crues de printemps ont été beaucoup plus fortes que les crues d'été 
au cours des vingt dernières années (réf.: 8, tableau 7.8); 

2- la crue de 1991 a atteint un débit centennal mais les conditions qui lui 
ont donné naissance sont typiques: 

a épaisseur normale du couvert de neige au début mars, 
• fonte lente du couvert en mars, 
• pluie au moment où le couvert de neige a atteint son mûrissement 

maximal. 

Cette crue a été exceptionnelle parce que la hauteur de précipitation a 
été très forte pendant les trois jours précédant la pointe. À l'exception 
de la hauteur de pluie, qui a atteint en avril 1991 plus de trois fois celles 
enregistrées en avril 1993, les autres conditions météorologiques et 
hydrologiques étaient normales; 

3- les données météorologiques et hydrologiques sont plus nombreuses 
et de meilleure qualité pour la crue de 1991 ; 

4- le modèle reproduit d'une façon très satisfaisante les débits observés. 

Quelques explications doivent cependant être apportées afin de préciser 
l'emploi du modèle mis au point pour cette étude. 
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Tableau 5.2 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière chaudière 

Critère de NASH, débits de pointe observés et 
simulés pour la calibration du modèle «SSARR» 

Bassin Date de crue Type de 
crue 

Cœf. 
(C*> 

Nash 

Débit pointe 
observé 
(Qobs) 
(m'/s) 

Débit pointe 
simulé (Qcal) 

(m3/s) 

Référence 
Figure 

Annexe B 

Lac Mégantic 26/3-13/4/87 Printemps 0,76 164,0 158,5 4.1 

Lac Mégantic 1/3-30/4/91 Printemps 0,97 170,0 175,5 4.2 

Unlère 8/4-2/5/66 Printemps 0,80 138,0 133,1 4.3 

Famine 9/4-25/4/69 Été 0,93 201,7 213,5 4.4 

Famine 22/3-7/4/76 Printemps 0,90 206,0 203,7 4.5 

Famine 1/3-12/4-91 Printemps 0,89 238,0 219.0 4.6 

Famine 9/8-25/8/76 Été 0,90 209,0 152,3 4.7 

Famine 25/9-24/10-81 Été 0,70 219,0 213,6 4.8 

Saint-Victor 9/4-23/4-91 Printemps 0,82 272,0 272,6 4.9 

Saint-Victor 22/8-5/9/71 Été 0,70 249,0 221,3 4.10 

Haute Chaudière 26/3-13/4/87 Printemps 0,77 1 090,0 1 034,4 4.11 

Haute Chaudière 11-20/11/69 Été 0,55 1 170,0 1 115,7 4.12 

Ensemble Chau-
dière 

1/3-30/4/91 Printemps 0,89 2 140,0 2 095,2 5.10 

Ensemble Chau-
dière 

10/4-16/5/74 Printemps 0,87 1 680,0 1 696,5 5.11 
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A- Influence du facteur de pondération des précipitations Wp 

Le modèle SSARR prévoit l'emploi d'un facteur de pondération des hauteurs 
de précipitations ponctuelles, mesurées aux stations météorologiques, pour 
obtenir la précipitation moyenne sur l'ensemble du bassin versant. La 
hauteur de précipitation a une influence directe sur le volume de ruisselle-
ment et la forme de l'hydrogramme. Les valeurs de ce coefficient, retenues 
pour la modélisation des différents sous-bassins varient de 100 à 130% tel 
que montré au tableau B-3.4 de l'annexe B. Pour reproduire l'hydrogramme 
de la crue d'avril 1991, retenue pour la modélisation des réservoirs, le 
facteur Wp utilisé est de 130% pour la pluie. Cette valeur est élevée, mais 
correspond aux valeurs retrouvées pour la modélisation d'autres bassins au 
Québec (réf.: 25) et aux États-Unis (réf.: 22). En pratique, cette valeur a dû 
être utilisée parce que peu de données étaient disponibles pour la hauteur 
de neige au sol et pour la teneur en eau de la neige au sol pendant la 
période de fonte du couvert. Ces deux dernières données sont importantes 
pour déterminer le ruissellement provenant de la fonte du couvert de neige 
à l'aide du sous-modèle «Snow Depletion Curve» du logiciel. Compte tenu 
du fait que treize paramètres entrent dans la simulation des débits et de la 
difficulté à ajuster tous ces paramètres, les auteurs du logiciel recom-
mandent d'utiliser en priorité le facteur Wp pour ajuster le volume de la crue 
simulée avec la valeur observée. L'utilisation d'un facteur de 130% ne veut 
pas dire que les hauteurs de précipitation mesurées aux stations du 
MENVIQ sont erronées. Cette valeur est nécessaire pour obtenir le bon 
ajustement du modèle afin de reproduire de façon satisfaisante la crue du 
printemps 1991. 

B) Crue simulée d'avril 1991 

La figure 5.4 montre que le modèle reproduit avec satisfaction la crue d'avril 
1991, dont le débit de pointe mesuré à Saint-Lambert correspond à celui de 
la crue centennaie. Des règles d'opération ont été imposées dans le 
modèle, pour contrôler les débits et les niveaux du lac Mégantic de façon 
à respecter le plus possible les valeurs observées aux stations hydrométri-
ques. En imposant des limites supérieures sur les débits et les niveaux du 
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lac, le modèle a réagi en respectant les débits mais en conservant le niveau 
du lac à peu près constant. Devant cette situation, nous avons revu les 
règles d'opération en imposant seulement les niveaux observés lors de la 
crue. Normalement, les enregistrements de niveaux sont très fiables et le 
modèle a calculé les débits sortant du lac Mégantic en respectant la courbe 
de remplissage et l'effet de laminage. Le débit de pointe simulé à Saint-
Lambert a alors diminué à 1990 m3/s comparativement à 2 095 m3/s, tel que 
montré au tableau 5.2. Nous pouvons donc conclure que l'opération du lac 
Mégantic lors de la crue d'avril 1991 a permis de réduire le débit de pointe 
à Saint-Lambert de 5%, ce qui s'est traduit par des niveaux d'eau à Sainte-
Marie plus bas d'environ 0,25 m par rapport à ce qu'ils auraient pu être 
sans la présence du barrage de Mégantic. 

C) Modification du facteur Wp pour l'étude des petits réservoirs 

Lors des discussions tenues avec les ingénieurs du MENVIQ au cours de 
la préparation du modèle, ceux-ci nous ont mentionné que l'utilisation d'une 
valeur de Wp de 130%, pour majorer la hauteur de précipitation, pouvait 
entraîner le sur-dimensionnement des réservoirs. Cette crainte vise surtout 
les réservoirs sur les petits tributaires, où la majoration des apports peut 
amener à concevoir un réservoir trop grand qui en pratique ne se remplirait 
jamais. Pour cette raison, le facteur Wp a été ramené à 115% pour l'étude 
des réservoirs sur les petits tributaires. D'autres modifications ont 
également été apportées au modèle pour faciliter la simulation, tel qu'il sera 
montré à la section 5.5.3. Le débit de pointe simulé à Saint-Lambert pour 
la crue du printemps 1991 est alors de 1 820 m3/s au lieu de 1 990 m3/s. 
En pratique, nous pouvons considérer que le modèle pour la simulation des 
réservoirs sur les petits tributaires est basé sur les données et paramètres 
reproduisant sensiblement la crue centennale, à défaut de reproduire 
parfaitement la crue du printemps 1991. 

5.4.4.2 Mode d'opération des réservoirs 

Les réservoirs sont définis par leur courbe de remplissage, qui détermine 
le volume cumulé de l'emmagasinement en fonction de l'élévation du plan d'eau. Le 
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remplissage d'un réservoir est déterminé en imposant les débits sortant en fonction du 
temps. Comme nous connaissons la date où s'est produit le débit de pointe pour la crue 
simulée, la règle d'opération recherchée doit permettre d'avoir tous les réservoirs pleins 
à cette date. En pratique, on procède par essais successifs, en modifiant les débits 
sortant de façon à obtenir le résultat désiré à plus ou moins une journée près. Tel que 
mentionné à la section 5.2.4, ce mode d'opération idéal n'est pas facilement réalisable 
en pratique, parce que l'opérateur ne connaît pas la date où le débit de pointe se 
produira. Cependant, il est possible, grâce à l'emploi du modèle de simulation comme 
celui mis au point pour cette étude, de calculer les débits pouvant résulter des prévisions 
météorologiques à trois ou quatre jours et donc de se rapprocher du mode d'opération 
idéal. 

5.5 Solutions étudiées 

5.5.1 Généralités 

Plus d'une trentaine de solutions de réservoirs ont été simulées avec le 
modèle. Ces solutions ont été regroupées en trois catégories, soit: 

a) les réservoirs situés sur les grands tributaires : les cas étudiés compren-
nent les réservoirs Plamondon, Morissette et Linière au pont, étudiés par le 
MRN en 1968, ainsi que d'autre réservoirs situés sur la Saint-Victor et la 
Haute-Chaudière; 

b) les réservoirs situés sur les petits tributaires : quelques cas ont été étudiés 
pour déterminer l'effet possible de la création de réservoirs plus petits, sur 
les tributaires drainant des sous-bassins de superficie moyenne (50-
150 km2) tel que suggéré au rapport d'étape 1 ; 

c) utilisation de la retenue du lac Mégantic: les termes de référence deman-
daient de revoir les modalités d'opération du barrage du lac Mégantic et 
d'examiner la possibilité d'un contrôle additionnel en augmentant la réserve 
disponible. Quelques simulations ont été effectuées pour analyser l'effet de 
différents scénarios d'utilisation de la retenue du lac Mégantic. 
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Nous présentons dans les sections suivantes les résultats les plus 
intéressants, obtenus pour chaque catégorie de solutions ainsi que la solution de barrage 
réservoir retenue pour atteindre l'objectif de réduction des inondations en eau libre sur 
le tronçon des eaux mortes. L'identification des répercussions sur le milieu et l'estimation 
des coûts sont présentées pour la solution retenue. Tel que mentionné à la section 2.4.2, 
la solution retenue est celle qui doit permettre de réduire les débits de crue d'environ 
25%. De cette façon, le débit de la crue vicennale peut s'écouler à l'intérieur du chenal 
principal de la rivière et l'étendue de l'inondation de la crue centennaie est réduite à celle 
de la crue vicennale à Sainte-Marie. 

5.5.2 Réservoirs sur les grands tributaires 

Le logiciel SSARR permet de déterminer les hydrogrammes de débits à 
l'endroit des principales villes le long de la rivière Chaudière. Il permet donc de simuler 
la réduction de débit due à l'emmagasinement dans des réservoirs placés sur n'importe 
quel grand tributaire. L'efficacité hydraulique des réservoirs est exprimée en terme de 
réduction en pourcentage du débit de pointe au droit des principales villes. En utilisant 
les relations débit-niveau montrées sur les figures 2.4 et 2.5, il est possible d'y déterminer 
l'abaissement du niveau d'eau consécutif à l'aménagement de ces réservoirs. 

L'analyse a débuté en simulant des réservoirs fictifs de différents volumes 
sur chacun des principaux tributaires. Dans un premier temps, nous n'avons pas cherché 
à savoir si techniquement il était possible de placer ces réservoirs sur ces tributaires. 
Cette analyse a démontré que le réservoir le plus efficace pour réduire les inondations 
de la crue centennaie a un volume de 100 M m3(6) et il est placé sur la rivière Chaudière, 
immédiatement en aval du Bras Saint-Victor. Un tel réservoir permet d'atteindre l'objectif 
fixé d'une réduction du débit de 25% à Sainte-Marie et une baisse du niveau d'eau de 
l'ordre de 1 m pour la crue centennaie. Malheureusement, il est impossible d'implanter 
un tel réservoir sur la rivière Chaudière, puisque nulle part on ne peut rehausser le plan 
d'eau, sans augmenter les inondations ou sans déplacer la population. 

Cette analyse a également démontré que les réservoirs sont les plus 
efficaces lorsque situés près de l'embouchure des principaux tributaires dans la rivière 

6 M = millions 
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Chaudière, de façon à contrôler la plus grande superficie possible de leur bassin versant 
respectif. 

Dans un second temps, nous avons procédé à un examen minutieux des 
cartes topographiques au 1:50 000 et au 1:20 000, afin de localiser des emplacements 
possibles pour la création de réservoirs. Les critères utilisés pour sélectionner ces 
emplacements sont les suivants : 

• critères techniques 

1 - pour un tributaire donné, être localisé le plus près possible de sa 
confluence avec la rivière Chaudière; 

2- une section en travers assez réduite dans l'axe du barrage afin de 
minimiser les coûts de construction; 

3- localisation au droit d'un rapide dans la rivière ce qui indique la 
présence possible de roc, donc des fondations adéquates; 

4- des routes à proximité pour faciliter l'accès; 

• critères socio-économiques 

1 - absence de villages ou d'agglomérations pouvant être inondés par 
le réservoir; 

2- faible présence d'infrastructures (routes, voie ferrée, etc.) ou de 
terrains utilisés à des fins économiques (agriculture, exploitation des 
ressources, etc.) à l'intérieur de la retenue. 

L'examen des cartes, à la lumière des critères énoncés ci-haut, nous a 
permis de constater que le nombre d'endroits propices à l'implantation de réservoirs, sur 
les grands tributaires de la rivière Chaudière, pouvait se compter sur les doigts d'une 
seule main. Parmi les sites possibles, on retrouve les trois étudiés dans les années 
soixante par le MRN, soit: 
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• les sites Plamondon et Morissette sur la rivière Famine identifiés en 1918 
par la CEC; 

• le site situé à 300 m en amont du pont de la route 173 sur la rivière 
Linière identifié par le MRN en 1968. 

La figure 5.5-P montre l'emplacement et le territoire submergé par ces trois 
réservoirs. 

Il est absolument essentiel de placer un réservoir sur la Haute-Chaudière, 
à cause de l'importance des débits provenant de ce sous-bassin. À cet effet, nous avons 
étudié l'augmentation de la réserve du lac Mégantic et l'implantation d'un nouveau 
réservoir sur ce tronçon de la rivière. L'examen de la réserve du lac Mégantic fart l'objet 
de la section 5.5.4. Un emplacement répondant aux critères a été identifié à l'aval de la 
confluence de la rivière Nebnellis. 

Le tableau 5.3 présente l'efficacité hydraulique, en terme d'abaissement des 
débits et des niveaux d'eau, obtenu pour les cas simulés les plus intéressants. Le 
tableau indique la capacité d'emmagasinement totale utilisée. La figure 5.6 montre le 
schéma du modèle de simulation pour les cas 27 et 27A. 

Les paragraphes qui suivent présentent plus en détails les différents cas 
simulés et les résultats d'efficacité hydraulique obtenus. 

Cas 3 

Il s'agit des trois réservoirs étudiés par le MRN en 1968 (réf. 21). La 
réduction du débit de pointe de la crue centennale varie de 8% à 12% entre Sainte-Marie 
et Saint-Georges. L'abaissement du niveau d'eau n'est que de 0,28 m à Sainte-Marie 
ce qui est nettement insuffisant pour y réduire les dommages de façon significative. 



T a b l e a u 5 . 3 

ÉTUDE DE MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
RÉSULTATS DES SIMULATIONS - RÉSERVOIRS SUR LES GRANDS TRIBUTAIRES 

Diminution des débits de pointe et abaissement des niveaux d'eau 
pour Ste-Marie, St-Joseph et St-Gearges 

CAS 3 CAS 7 CAS 21 CA8 24 CAS 26 C A S 2 7 CAS 27—A 

Réservoir Volume utila Réservoir Voluma utile Résanolr Voluma uUe Résanolr Voluma utile Résanolr Volume utile Résanolr Volume utila Résanolr Volume utila 

Mégantic 
Unlèra 

Moriaset 
Plamondon 

38.0 «10° m" 
15.3 x t t f m" 
44 4 » « P m a 

9 6 i l l f m " 

Mégantic 
8t-Victor 

68.1 x l c P m ' 
50.0 X Vf m» 

Mégantic 
FIcM 

(amont da 81 

36.9 x l ( P m > 
100.0 x Mf n * 

-Joaeph) 

Mégantic 38.9 i I t f m» 
Fictif 100.0 11<f m» 

(aval da Mégantic) 

Mégantic 36.9 x l o P m » 
Unlèra 3 3 0 « t t f m" 

Moriuat 44.4 K l C f m " 
Plamendon 9 6 x l t f m® 
Nebnell is 

Mégantic 38.9 x10Pm> 
Unlèra 3 3 . 0 x 1 ( f m > 

Morlssat 44.4 « t r f m " 
Plamendon 9 0 x l t f m" 

Nebnellis 100.0 x i t f m » 

Mégantic 38.9 x t o P m ' 
Llnlèto 33.0 > i t f m" 

Morlssat 44.4 x t t f m 1 

Plamondon 9 6 xlGPm* 

Nebnel l is 7 0 0 

OéM avant: 1890 m'fa Débit avant : 1990 Débit avant : 1990 ma/s Déb i avant 1990 m'/s D é M avant: 1990 ma/s DéM avant: 1990 m'/s DéM avant. 1990 m'/s 

OéM après 1830 m3/» DébH après : 1853 mvs Débit après 1504 ma/s Débit après : 1778 m Va D é M après: 1781 m'/e DéM après: 1564 m'/s DéM après: 1564 m'/s 

S t e - M a r i * AQ : SO % A Q : 6.9 % A Q : 2 4 4 « A Q : 10.7 « A Q : 10.5 « A O . 2 0 4 % AQ: 204 % 

Él avant' 147.233 m ÉL avant: 147.233 m ÉL avant: 147 233 m ÉL avant' 147 233 m ÉL avant: 147.233 m ÉL avant: 147.233 m ÉL avant: 147.233 m 

Él après 146 953 m ÉL après ' 146 993 m Él après: 146260 m ÉL après: 146 882 m ÉL après: 148.687 m ÉL après: 146 522 m ÉL après: 148 522 m 

AEI. 0.280 m A S : 0 240 m AEI: 0.973 m AEI : 0.371 m AEI. 0.366 m A B : 0 711 m A B : 0711 m 

M b * avant. 1740 m*/* D é M avant 1740 m' /s Débit avant 1740 m'/s Débit avant: 1740 m' /s D é M avant: 1740 m'/s OéM avant: 1740 m3/* OéM avant. 1740 ma/s 

Débit «pr is : 1660 m'/a Déb» après: 1580 <na/s Débit après 1270 rrf/s D é M après : 1500 m'/s D é M après- 1500 m ' A DéM après: 1270 ma/S DéM après: 1270 m'/s 

St-Jouph AQ 10 3 % A Q : 9 2 % A Q : 27 0 % A Q : 136 % AQ: 13.6 « A Q : 27 0 % A O ' 27 0 « 

ÉL avant. 150.100 m ÉL avant: 150 100 m ÉL avant. 150.100 m ÉL avant : 150.100 m ÉL avant: 150100 m ÉL avant: 150.100 m ÉL avant: 150100 m 

ËL après : 149.628 m Él après. 149 679 m Él après. 146.649 m ÉL après: 149 485 m ÉL après: 149.485 m ÉL après: 146.649 m ÉL après' 148649 m 

AEI. 0 474 m AEI : 0 421 m AEI : 1.251 m A B : 0635 m AEI: 0635 m A B : 1251 m A B : 1 251 m 

Déb layant : 1500 m ' / l D é M avant: 1500 ma/s Débit avant 1500 m'/e Débit avant: 1500 m'/a D é M avant: 1500 ma/s DéM avant: 1500 m'/s DéM avant: 1500 m'/s 

DéMaprèa . 1320 m'/e Débit après: 1447 m'/e Débit après 1500 m"/s OéWt après. 1255 m'/s D é M après: 1255 m' /s D é M après: 102S ma/» DéM après: 1025 m'/s 

St-Gaorgaa A Q : 12.0 % A Q : 3.5 % A Q : 0 0 % A Q . 163 % AQ: 16.3 % A Q : 31.7 % AO: 31 7 % 

É l avant: 164 300 m ÉL avant' 164.300 m Él avant: 164.300 m ÉL avant: 164 300 m ÉL avant: 164.300 m ÉL avant: 164.300 m É levan t : 164.300 m 

ÉL «près : 164.030 m ÉL après : 164 221 m Él après: 164.300 m ÉL après : 163.993 m ÉL après : 163.993 m ÉL après: 163.568 m ÉL après : 163588 m 

AEI: 0270 m A B : 0.079 m A S - 0.000 m A B : 0.307 m A B : 0.307 m A B : 0 712 m A B : 0.712 m 
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Cas 24 

Il s'agit de l'implantation du réservoir Nebnellis de 100 M m3 en aval du lac 
Mégantic. La réduction du débit de pointe varie de 10,7% à 16,3% entre Sainte-Marie 
et Saint-Georges. L'abaissement du niveau d'eau à Sainte-Marie atteint 0,37 m ce qui 
demeure insuffisant. 

Cas 26 

L'examen des cartes montre qu'il est possible de rehausser de 10 m le 
niveau du barrage projeté par le MRN en 1968 sur la rivière Linière en amont du pont de 
la route 173, et ce, sans causer de répercussions irrémédiables sur le milieu. La réserve 
utile de ce réservoir double alors à 33 M m3. La même efficacité hydraulique que pour 
le cas 24 est obtenue. 

Cas 27 et 27A 

Le cas 27 résulte de la combinaison des cas 24 et 26, soit l'implantation de 
quatre réservoirs sur les trois principaux tributaires de la rivière Chaudière. Leur 
emplacement est montré sur la figure 5.5-P. Le cas 27A est pour le réservoir Nebnellis 
à un volume de 70 M m3, plutôt que 100 M m3 pour le cas 27. La réduction du débit de 
pointe de la crue centennaie obtenue pour ces deux cas varie de 20,4% à 31,7% entre 
Sainte-Marie et Saint-Georges. L'abaissement du niveau d'eau est de l'ordre de 0,70 m 
à Sainte-Marie. 

Pour ces deux cas, la réduction du débit et l'abaissement conséquent des 
niveaux d'eau éliminent, à toutes fins pratiques, les inondations en eau libre dans les 
villes de Scott Jonction, Vallée-Jonction, Saint-Joseph, Notre-Dame-des-Pins et Saint-
Georges. À Tachereau-Fortier, seuls quelques bâtiments près de la rivière peuvent 
encore être légèrement touchés par la crue centennaie, alors qu'à Sainte-Marie, l'étendue 
de l'inondation de cette crue est ramenée à celle de la crue vicennale, tel que montré sur 
les cartes du risque d'inondation. 



5-23 

5.5.3 Réservoirs sur les petits tributaires 

L'aménagement de petits réservoirs a été suggéré au rapport d'étape 1, 
comme une des solutions possibles au problème des inondations. Cette solution a donc 
été analysée au moyen du logiciel SSARR, en vue de déterminer son efficacité 
hydraulique. 

Le but recherché par l'étude est de déterminer l'efficacité de réservoirs, d'un 
volume compris entre 2 et 20 M m3, pouvant être aménagés d'une façon économique sur 
de plus petits tributaires. Pour les fins de l'analyse hydrologique, ces petits réservoirs 
sont opérés de la même façon que les grands réservoirs, c'est-à-dire qu'ils doivent être 
remplis seulement à la date de la pointe de la crue, vis-à-vis la zone à protéger. Le choix 
de leur emplacement a été basé sur les mêmes critères énoncés précédemment à la 
section 5.5.2. 

La principale difficulté rencontrée dans cette étude a été de trouver des 
emplacements permettant d'aménager des ouvrages de petites dimensions (longueur, 
hauteur), sur des tributaires dont la superficie du bassin versant est suffisante pour 
remplir la retenue. Ainsi, si la superficie du bassin est trop grande par rapport au volume 
du réservoir, celui-ci se remplira trop rapidement et pourrait être plein avant le moment 
de la pointe de la crue ce qui peut accentuer les débits en aval. Par contre, si la 
superficie du bassin versant est trop faible, le réservoir risque de ne pas se remplir au 
moment où les vannes sont fermées, ce qui implique que le barrage a été construit trop 
haut et qu'il a coûté trop cher pour le bénéfice qu'il peut apporter. 

Nous avons donc procédé à un examen minutieux des cartes topographi-
ques au 1:50 000 et au 120 000, pour identifier les emplacements possibles pour des 
réservoirs sur les petits tributaires. Cet examen nous a démontré que beaucoup de ces 
petits tributaires dévalant des collines ont des pentes très élevées et sont fortement 
encaissés. Dans de tels cas, la création d'une retenue de 2 M m3 nécessite la 
construction d'ouvrages de plusieurs dizaines de mètres de hauteur, dont les coûts 
peuvent être prohibitifs. 

D'autres tributaires sont situés sur des plateaux et présentent des pentes 
faibles, mais l'aménagement d'un réservoir nécessiterait la construction de digues très 
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longues et, encore là, trop coûteuses. Finalement, nous avons identifié huit emplace-
ments, dont cinq répondant à nos critères sur les rivières Pozer, Bras Saint-Victor, Du 
Cinq, Des Plantes et Calway. La figure 5.5-P montre la localisation des réservoirs, 
l'étendue du bassin versant, le volume et le niveau d'eau maximum de chaque retenue. 
De façon générale, ces cinq réservoirs offrent des volumes de retenue variant de 4 à 
16 M m3 et totalisent près de 50 M m3. 

La configuration du modèle de base a dû être modifiée, afin de bien 
représenter les nouveaux sous-bassins drainés par des tributaires choisis. Le schéma 
de la figure 5.7 illustre la configuration qui a été utilisée pour la simulation avec le logiciel 
SSARR. Les données utilisées sont les mêmes, soit celles de la crue du 1er mars au 30 
avril 1991. Tel que mentionné précédemment, le remaniement de la configuration de 
base, ainsi que la réduction des facteurs de pondération des précipitations (Wp) de 130 
à 115, ont eu un certain effet sur le débit de pointe calculé par SSARR, qui a été de 
1 820 m3/s au lieu de 1 990 m3/s. 

Deux simulations ont été effectuées (cas 28 et 29). Chacun des réservoirs 
a fait l'objet d'une optimisation du débit de sortie, afin d'atteindre l'élévation maximale 
projetée le jour de la pointe de crue (10 avril 1991). Rappelons que ces réservoirs ont 
été conçus de façon à minimiser les interventions en matière d'opération et qu'ils sont 
considérés comme des bassins de rétention plutôt que des réservoirs. L'ouverture des 
vannes est fixée de façon à obtenir un débit de sortie restreint, ce qui favorise la retenue 
d'eau pour tout débit supérieur engendré par les apports du bassin versant. 

Les résultats obtenus en matière d'efficacité hydraulique, pour l'ensemble 
des petits réservoirs sont plutôt faibles, si on en juge par les pourcentages montrés au 
tableau 5.4 On note des diminutions de débit de pointe de 4,4% à Sainte-Marie et Saint-
Joseph tandis qu'à Saint-Georges la diminution n'est que de 1,5%. 

Globalement, l'efficacité hydraulique des réservoirs sur les petits tributaires 
est inférieure à celle des réservoirs sur les grands tributaires, si on compare le 
pourcentage de réduction du débit de pointe à Sainte-Marie par rapport au volume de 
retenue (exclusion faite du lac Mégantic). 

-TECSULT-



Tableau 5.3 

ÉTUDE DE MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
RÉSULTATS DES SIMULATIONS - RÉSERVOIRS SUR LES PETITS TRIBUTAIRES 

Diminution des débits de pointe et abaissement des niveaux d'eau 
pour Ste-Marie, St-Joseph et St-Georges 

CAS 28 CAS 29 

Réservoir Volume utile Réservoir Volume utile 
Mégantic 

Pozer 
Des Plantes 

Calway 
St-Victor 
Ou Cinq 

38.9 x 10' m3 

16.0 x 10" ma 
7.4 x 10" m3 

4.0 x 10" m3 

11.9 x io 'm 3 

8.0 x 10® m3 

Mégantic 
Pozer 

Des Plantes 
St-Victor 
Du Cinq 

36.9 x 108 m3 

16.0 x io 'm 3 

7.4 x 10e m3 

11.9 x 10* m3 

8.0 x 10e m3 

Débit avant : 1820 m3/s Débit avant : 1820 m3/s 

Débit après : 1740 m3/s Débit après : 1745 m3/s 

Ste-Marie AQ : 4.4 % AQ: 4.1 % 

6 . avant : 146.935 m È. avant : 146.935 m 

Él. après : 146.795 m Él. après : 146.804 m 

AQ: 0.140 m AQ: 0.131 m 

Débit avant: 1560 m3/s Débit avant : 1560 m3/s 

Débit après : 1470 ma/s Débit après : 1480 ma/s 

St-Joseph AQ: 5.8 % AQ: 5.1 % 

Ê. avant : 149.644 m Ô. avant : 149.644 m 

Él. après : 149.406 m É. après : 149.432 m 

AS : 0.238 m AB: 0.212 m 

Débit avant: 1430 m3/s Débit avant : 1430 ma/9 

Débit après : 1410 m3/s Débit après : 1410 ma/s 

St—Georges AQ: 1.4 % AQ: 1.4 % 

Ë. avant : 164.195 m Él. avant : 164.195 m 

È. après : 164.165 m È. après : 164.165 m 

AS : 0.030 m AQ: 0.030 m 
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Il apparaît difficile de localiser plus d'une dizaine de bassins de rétention sur 
les petits tributaires, dans la gamme de volume compris entre 2 et 20 M m3. L'aménage-
ment de petits réservoirs ne permettrait donc pas d'atteindre l'objectif d'une réduction de 
20% à 25% du débit de pointe à Sainte-Marie pour la crue centennaie. 

Compte tenu de ces résultats, cette solution n'apparaît pas plus avanta-
geuse que la construction de réservoirs sur les grands tributaires. 

L'examen des cartes topographiques au 1:20 000 révèle toutefois que les 
répercussions sur le milieu humain de ces petits réservoirs seraient moindres que celles 
engendrées par les grands réservoirs; moins de résidences et moins d'infrastructures 
seraient touchées par la submersion des terrains. Sans avoir procédé à une évaluation 
détaillée des coûts, l'envergure des ouvrages permet d'estimer le coût des aménage-
ments de petits réservoirs dans une gamme de 1 à 5 millions $ par réservoir. Le coût 
total pour l'ensemble de ces cinq réservoirs serait donc inférieur à 25 millions $. 

Tableau 5.5 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 
Comparaison de l'efficacité hydraulique des réservoirs sur 
les petits tributaires avec ceux sur les grands tributaires 

Petits tributaires (Cas 28) Grands tributaires (Cas 27A) 

Volume total 47,4 M m3 157 M m3 

Réduction débit à Sainte-Marie 4,4% 20,4% 

Rapport 10,77 M m3/% 7,7 M m3/% 

5.5.4 Utilisation de la retenue du lac Mégantic 

L'opération actuelle de la retenue du lac Mégantic permet de réduire les 
débits de pointe de 5% à Sainte-Marie. Ce résultat a été obtenu en simulant l'opération 
du lac, selon la variation du plan d'eau observée lors de la crue de 1991 et en simulant 
l'opération à un niveau du lac constant de 394 m. Le volume utile de la retenue du lac 
Mégantic est de 36,9 Mm3 entre les cotes 394 m et 395 m lors d'une opération normale, 
tel que montfé sur la figure 5.8. 
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L'opération de la retenue du lac Mégantic obéit à un plan de gestion basé 
sur le respect des objectifs suivants: 

• laminage des crues sur la Chaudière; 
• soutien des étiages; 
• satisfaction des riverains du lac; 
• soutien du potentiel faunique du lac (truite grise). 

Le plan de gestion est constitué d'un ensemble de niveaux et de débits qui 
varient en fonction des saisons et des contraintes physiques et légales (réf. 26), tel que 
montré sur la figure 5.8. 

Contraintes de niveau 

• Maximum critique : niveau qui ne peut être dépassé sans risque 
d'endommager l'ouvrage de contrôle (él.: 396,54 m). 

• Maximum d'exploitation : niveau marquant la limite légale du droit 
d'inondation possédé par le MENVIQ (él.: 395,69 m). 

• Minimum d'exploitation : niveau correspondant à celui de la prise 
d'eau de la ville de lac Mégantic (él.: 393,60 m). 

Contraintes de débit 

• Débit minimum : 2,5 m3/s. 

• Débit maximum : 30 m3/s tant qu'il y a risque d'embâcle à Saint-Ludger 
au début du printemps. 161 m3/s le reste du temps. 

Selon les informations obtenues du MENVIQ (réf. 26) le niveau normal du 
lac a été fixé à 394,72 m, après consultation auprès de la ville de lac Mégantic et du 
MLCP. Une bande de 0,90 m (3 pi) de part et d'autre de cette élévation a été acceptée 
par la ville et le MLCP pour le contrôle des crues et des étiages. Avec le temps, il a été 
constaté qu'une fluctuation de l'ordre de 0,30 m (1 pi) autour du niveau normal permettait 
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la gestion désirée, en dehors des période de crue, sous la gamme des variations 
climatiques, en permettant un usage acceptable par les riverains du lac. Une baisse 
automnale a été convenue avec le MLCP, pour favoriser la frai de la truite grise. Cette 
baisse automnale impose cependant une limitation à la baisse hivernale, en marquant le 
niveau minimal possible avant la crue du printemps pour éviter la destruction des alevins. 

Nous avons utilisé ce modèle de gestion pour simuler différents scénarios 
d'opération du lac Mégantic. Dans un premier temps, nous avons analysé l'effet 
d'éliminer la limitation de 30 m3/s imposée au débit au début du printemps. Les calculs, 
faits sur la crue de 1991, indiquent que cette contrainte n'a pratiquement aucun effet sur 
le laminage des débits. En effet, pour la crue de 1991, le départ des glaces à Saint-
Ludger a eu lieu vers le 25 mars, alors que les précipitations à l'origine du débit de pointe 
élevé se sont produites 10 jours plus tard. Il n'y avait donc pas de restrictions 
significatives sur les débits sortant du lac à la fin de mars. 

Le tableau 5.6 présente les résultats de deux simulations effectuées en 
rehaussant le niveau maximal d'opération à l'élévation 396,7 m, correspondant au niveau 
maximum critique (cas 22), et en rehaussant le niveau maximal de 0,60 m additionnel, 
soit à l'élévation 397,3 m (cas 23). Dans les deux cas, le remplissage débute au niveau 
minimum d'exploitation de 393,6 m. Les résultats obtenus indiquent que la réduction des 
débits de pointe à Sainte-Marie est négligeable et que l'abaissement des niveaux d'eau 
y est presqu'imperceptible. Ces résultats s'expliquent par le fait que le lac Mégantic ne 
contrôle que 13% de la superficie du bassin versant, ce qui est insuffisant pour assurer 
une régulation adéquate des crues sur la rivière Chaudière. Ces simulations ont aussi 
démontré que le volume de retenue requis sur la Haute-Chaudière ne peut être obtenu 
par le rehaussement du niveau du lac Mégantic. La solution aux inondations ne peut 
donc résider uniquement dans une modification des règles d'opération de la retenue du 
lac Mégantic. 

5.6 Solution retenue 

5.6.1 Généralités 

La solution de barrage-réservoir retenue est représentée par le cas 27A 
indiqué au tableau 5.3. Quatre réservoirs sont requis dans cette solution, soit: 



Tableau 5.3 

ÉTUDE DE MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
RÉSULTATS DES SIMULATIONS - LAC MÉGANTIC 

Diminution des débits de pointe et abaissement des niveaux d'eau 
pour Ste-Marie, St-Joseph et St-Georges 

CAS 1A CAS 22 CAS 23 

Réservoir Volume utile Réservoir Volume utile Réservoir Volume utile 
Mégantic 36.9 x 10° m3 Mégantic 58.7 x 10" m3 Mégantic 74.8 x lÔ m3 

Débit avant : 1990 rri>/8 Débit avant: 1990 rritys Débit avant: 1990 ffi*/s 

Débit après : iriVs Débit après : 1978 iriVs Débit après : 1969 m*/s 

Ste-Marie AQ: % AQ : 0.6 % AQ: 1.1 % 

Él. avant: 147.233 m Él. avant: 147.233 m Él. avant: 147.233 m 

Él. après : m Él. après : 147.212 m Él. après : 147.196 m 

AS : m AEI : 0.021 m AQ: 0.037 m 

Débit avant: 1740 ma/s Débit avant: 1740 mVs Débit avant: 1740 m»fs 

Débit après : irfi/a Débit après: 1710 iriVs Débit après : 1690 m3/* 

St-Joseph AQ: % AQ: 1.7 % AQ: 2.9 % 

Él. avant : 150.100 m Él. avant: 150.100 m Él. avant : 150.100 m 

Él. après: m Él. après: 150.028 m Él. après : 149.974 m 

AS: m AB: 0.072 m AB: 0.126 m 

Débit avant: 1500 rrïVs Débit avant: 1500 rrrVs Débit avant: 1500 iritys 

Débit après : nrVVs Débit après : 1465 iriVs Débit après : 1445 m3/* 

St-Georges AQ: % AQ: 2.3 % AQ: 3.7 % 

Él. avant : 164.300 m Ë. avant: 164.300 m Él. avant: 164.300 m 

Él. après : m Él. après: 164.248 m Él. après: 164.218 m 

AB : m AEI: 0.052 m AB: 0.082 m 
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• les réservoirs Plamondon et Morissette sur la rivière Famine; 
• le réservoir au site près du pont de la route 173 sur la rivière Linière; 
• le réservoir Nebnellis situé à 13 km à l'aval du lac Mégantic sur la Haute-

Chaudière. 

La localisation et les caractéristiques de ces grands réservoirs sont 
montrées à la figure 5.5-P. 

Les figures 5.9 à 5.13 montrent les courbes d'emmagasinement de ces 
réservoirs et les figures 5.14 et 5.15 montrent l'emplacement et les détails des ouvrages 
proposés. 

Nous présentons dans les dernières sections de ce chapitre les descriptions 
des ouvrages, des travaux requis pour leur construction ainsi que les répercussions sur 
le milieu et leurs coûts de construction. 

5.6.2 Description des aménagements 

5.6.2.1 Concepts utilisés 

Dans son étude de 1968, le MRN proposait l'emploi de barrage-voûte en 
béton et de pertuis sans vanne. Le barrage-voûte est un concept qui présente l'avantage 
de nécessiter un volume de béton très faible. Il requiert une configuration spéciale des 
appuis rocheux sur les flans de la vallée. Ce type d'ouvrage n'est pas utilisé au Québec. 
Pour les fins de l'étude des barrages, qui est au stade de pré-faisabilité, nous avons opté 
pour des barrages de type gravité en béton. Il s'agit d'un concept de barrage utilisé à 
plusieurs reprises au Québec au cours des trente dernières années. Les ingénieurs et 
constructeurs québécois sont familiers avec ce genre d'ouvrages et il est possible 
d'obtenir des coûts budgétaires basés sur des réalisations très récentes. 

Nous avons également opté pour équiper les pertuis de vannes, parce que 
nous croyons qu'il est important de pouvoir contrôler le taux de vidange des réservoirs, 
pour éviter des problèmes comme l'érosion des sols ou des glissements de terrain dans 
des sols saturés. L'emploi de vannes permet aussi de couper le débit au moment 
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opportun et d'optimiser l'opération des réservoirs. Les dimensions des pertuis ont été 
normalisées pour utiliser des vannes de fabrication standard. 

Les mêmes concepts ont été utilisés pour tous les barrages. Il va de soi 
que si la construction de barrages-réservoirs s'avère la meilleure solution au problème 
des inondations, leur conception devra être optimisée pour tenir compte des particularités 
de chaque site. Cette optimisation pourrait résulter en des économies substantielles. 

Le concept général d'aménagement comprend: 

• un barrage gravité en béton avec pertuis de fond équipés de vannes 
motorisées; 

• la section centrale du barrage comprend un déversoir standard à crête 
fixe; 

• des digues latérales en sable ou en enrochement avec noyau de 
moraine; 

• des murs d'ailes entre les sections en béton et les digues; 
• des digues de revanche en sable avec noyau de moraine. 

Les données géologiques recueillies lors de l'étape 1 de l'étude indiquent 
que les matériaux requis pour la construction des digues sont abondants et disponibles 
à proximité des sites de tous les ouvrages. 

5.6.2.2 Localisation des barrages 

Les figures 5.14 et 5.15 montrent la localisation et la configuration des 
barrages proposés. 

Les barrages à Plamondon et Morissette Station sont localisés aux endroits 
proposés par le MRN. L'axe du barrage sur la rivière Linière a été déplacé de 500 m 
vers l'amont, afin de réduire le volume des digues compte tenu du rehaussement de 10 m 
proposé pour le réservoir. 

L'axe du barrage du réservoir Nebnellis sur la Haute-Chaudière a été choisi 
pour réduire le volume des digues. Son emplacement est celui qui minimise les 
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répercussions sur le milieu humain. En aval de l'emplacement choisi, les rives de la 
rivière sont occupées par des villages, des routes importantes et les terres sont 
presqu'entièrement occupées à des fins agricoles. L'emplacement choisi permet 
également d'obtenir le volume de réserve requis, avec un barrage d'une hauteur et d'une 
longueur raisonnables. 

5.6.2.3 Caractéristiques et fonctionnement des ouvrages 

Le tableau de la figure 5.5-P présente les élévations maximales du niveau 
d'eau, les volumes utiles correspondant et les superficies du bassin versant de la rivière 
Chaudière contrôlé par les quatre réservoirs proposés sur les grands tributaires, en plus 
de celui du lac Mégantic. Cette superficie est de 2 705 km2, soit 47% de la superficie 
totale du bassin. 

Les nouveaux réservoirs sont normalement vides, les vannes sont ouvertes 
et l'eau passe par les pertuis ouverts, dont les dimensions permettent le passage de la 
crue annuelle sans déversement par le seuil. À un débit supérieur, l'eau commence à 
passer par dessus la crête déversante. Il pourrait s'avérer nécessaire d'augmenter la 
capacité d'écoulement par les pertuis, pour augmenter la flexibilité d'opération des 
réservoirs. Une étude plus détaillée sera nécessaire pour vérifier cette hypothèse. La 
durée de remplissage d'un réservoir dépend du débit d'entrée et du volume du réservoir. 
Cependant, pour la crue centennaie, les réservoirs se remplissent tous en moins d'une 
semaine. Compte tenu du temps de propagation et du temps de montée très courts des 
crues sur le bassin de la rivière Chaudière, les réservoirs seront opérés au printemps 
pour couper le débit de pointe. On peut donc supposer que le temps de remplissage, 
sera dans presque tous les cas, de moins de deux semaines. 

La durée de submersion des terrains dans le réservoir sera dictée 
principalement par des considérations environnementales. Compte tenu du fait que les 
crues d'été entraînant des inondations sont très rares, les réservoirs pourraient demeurer 
remplis de façon à pouvoir servir à d'autres fins, permettant de rentabiliser leur 
installation. On peut penser ici à la production hydroélectrique, aux activités récréo-
touristiques, à l'alimentation en eau potable ou à l'amélioration de la qualité de l'eau de 
la Chaudière par le soutien des étiages. 
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Dans un tel cas, il faudrait revoir la capacité d'évacuation par des vannes, 
afin de s'assurer de pouvoir vider les réservoirs très rapidement en prévision d'une crue. 
Dans tous les cas, ils doivent être vides pour ie 15 mars en prévision de la crue de 
printemps. 

5.6.3 Description des travaux de construction 

L'expérience vécue au cours des dernières années, sur les projets de la 
Baie James, démontre que plusieurs entrepreneurs du Québec sont en mesure de 
construire chacun des barrages projetés en moins d'une année. Les travaux pourraient 
débuter par la mobilisation dès la fin de la crue printanière, de façon à pouvoir terminer 
les ouvrages pour la crue du printemps suivant. Les travaux comprennent les opérations 
suivantes: 

• construction d'une route d'accès; 
• déboisement, décapage et préparation des fondations des barrages; 
• déboisement des réservoirs (si requis); 
• aménagement d'un canal de dérivation en berge à l'abri d'un batardeau 

et construction des pertuis en béton; 
• enlèvement du batardeau et dérivation par le canal et les pertuis; 
• construction du barrage en béton et des murs d'aile; 
• construction des digues; 
• fabrication et installation des vannes; 
• aménagement du terrain; 
• fermeture du canal de dérivation. 

Tous les barrages sont situés à proximité de routes existantes. 

Les principales quantités de matériaux entrant dans la construction des 
ouvrages sont indiquées sur les figures 5.14 et 5.15. 
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5.6.4 Répercussions sur l'environnement 

5.6.4.1 Description du milieu 

Identification des zones d'étude 

Les zones d'études comprennent la zone des ouvrages ainsi que la zone 
submergée par les réservoirs. Les zones d'études et les superficies à chaque site sont 
indiquées ci-après. La figure 5.5-P montre les zones inondées par les réservoirs. 

• Plamondon : la rivière Famine sur une longueur de 4,5 km en amont de 
la chute Plamondon et jusqu'au terrain de golf de Saint-
Georges. La superficie inondée sur les berges de la rivière 
Famine est de 187 ha; 

la rivière Famine entre le pont du rang Saint-Pierre et sur 
une distance vers l'amont de 8 km. La superficie inondée 
sur les berges de la rivière Famine et ses tributaires, les 
rivières Flamand et Veilleux, est de 1 526 ha; 

la rivière du Loup (Linière) entre le pont de la route 173 et 
sur une distance de 9 km vers l'amont. La superficie 
inondée sur les berges est de 271 ha; 

la rivière Chaudière, 5 km en amont de la confluence du 
ruisseau Drolet, et sur une distance de 12 km vers l'amont 
en direction du lac Mégantic. La superficie inondée sur les 
berges de la rivière Chaudière et ses tributaires, les 
rivières Nebnellis et Kokombis, est de 739 ha. 

• Morissette : 

• Linière : 

• Nebnellis : 



TABLEAU 5. 7 

ÉTUDE DE MODÉLISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
UTILISATION DES SOLS DANS CHACUN DES RÉSERVOIRS 

Site Morissette 
superficie totale = 15.26 km2 

Site Plamondon 
superficie totale = 1.87 km2 

Site Linière 
superficie totale = 2.71 km2 

Site Nebnellis 
superficie totale = 7.39 km2 

Superficie (km2) Pourcentage Superficie (km2) Pourcentage Superficie (km2) Pourcentage Superficie (km2) Pourcentage 

Urbain 0.485 3.18% 0.635 33.95% 0.554 20.49% 0.257 3.49% 

Friche 3.817 25.02% 0.537 28.72% 0.292 10.79% 1.077 14.59% 

Agricole 0.628 4.11% 0.101 5.42% 0.036 1.34% 0.223 3.02% 

Forêt 9.990 65.47% 0.523 27.95% 1.682 62.19% 5.696 77.13% 

Milieux humides 0.335 2.19% 0.003 0.17% 0.007 0.25% 0.001 0.02% 

Eau 0.004 0.02% 0.071 3.78% 0.133 4.93% 0.130 1.76% 
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Utilisation des sols 

Le tableau 5.7 indique les superficies occupées par les différentes 
utilisations des sols dans les zones inondées par les réservoirs. Les superficies dans la 
catégorie «urbain» correspondent à des routes, des voies ferrées, des bâtiments. 
Aucune agglomération n'est située dans les limites des réservoirs. 

Réservoir Linière 

Le tronçon de la Linière compris dans la zone d'étude du réservoir Linière 
est presque complètement déboisé. On y rencontre des terres utilisées pour l'agriculture, 
la villégiature et le loisir. Les zones indiquées comme forêt sur le tableau 5.7 correspon-
dent à des peuplements d'arbustes et à des îlots forestiers constitués de peuplements 
mélangés ou feuillus. Sauf pour les algues, la végétation aquatique est presque absente 
du cours d'eau. Aucune plante rare ou menacée n'est signalée sur le site. 

Réservoir Plamondon 

Au site projeté du réservoir Plamondon près de l'embouchure de la rivière, 
celle-ci coule sur des terres en parties déboisées. Les massifs forestiers en place sont 
surtout constitués de peuplements dominés par les conifères et de jeunes groupements 
d'essences mélangés. Localisés sur des terrains privés, tous ces peuplements sont 
susceptibles d'être coupés ou aménagés à des fins sylvicoles. Plusieurs sentiers de 
randonnées à ski parcourent actuellement cette portion du couloir de la rivière. Selon les 
données disponibles au MENVIQ, aucune plante rare ou menacée n'a été signalée sur 
le site. La végétation aquatique serait peu abondante ou même absente sur la majeure 
partie du cours d'eau. 

Réservoir Morissette 

Plus en amont de la rivière, au site projeté du barrage Morissette, la 
végétation forestière est beaucoup plus diversifiée. Les peuplements forestiers ou 
dominent l'épinette noire occupent la majeure partie du secteur. Les autres peuplements 
sont principalement constitués de feuillus intolérants mélangés à des résineux. Ces 
dernières forêts sont jeunes pour la plupart. Les rives de la rivière sont en plusieurs 
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endroits bordées d'auinaies inondées au printemps ou lors de crues. De par ses 
écotones variés, la diversité biologique de ce milieu est somme toute assez riche. 

Réservoir Nebnellis 

La zone d'étude du réservoir Nebnellis est recouverte à 77% de forât et à 
14,6% de friche. Les autres utilisations (urbain, agricole, eau) occupent moins de 9% des 
terres situées dans les limites du réservoir. La zone occupée par le réservoir est située 
dans l'unité de paysage 51. Des coupes forestières sont effectuées dans cette zone mais 
pas dans la zone du réservoir compte tenu des pentes assez abruptes du terrain et de 
la proximité de la rivière Chaudière. 

Nature du lit des rivières 

Le fond de la rivière Linière est principalement constitué de sable et de 
gravier, on y observe aussi des galets. On a longtemps prélevé le sable et le gravier à 
même le lit de la rivière à des fins de construction routière. Ces dépôts sont en bancs 
qui changent de forme et de dimensions au gré des courants. La profondeur moyenne 
de la rivière au site d'étude est de moins de 1,0 m en période de basses eaux et peut 
atteindre plus de 4 m en période de crue. 

Le lit de la rivière Famine au site Plamondon (amont du barrage projeté) est 
principalement constitué de gravier, de galets et de roches. Au site Morissette (amont 
du barrage projeté), le substrat de la rivière est aussi formé de roches et galets. A cause 
de l'érosion qui est importante dans tout le bassin de la rivière, le substrat recueille 
sables et limons qui se déposent lors de l'accalmie des eaux. La profondeur d'eau à ces 
deux endroits varie de moins de 1 m en étiage à plus de 4 m en crue. 

Le lit de la rivière Chaudière, au site Nebnellis, est recouvert de sable et de 
gravier avec des cailloux et des blocs. Les vitesses d'écoulement élevées favorisent une 
bonne ségrégation des matériaux, les fins étant emportés par le courant. Les 
profondeurs d'écoulement sont semblables à celles sur la Famine et la Linière. 

-TECSULT-
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Habitat et faune aquatique 

Le seul inventaire ichtyologique disponible pour la rivière Linière a été 
réalisé en 1965 par le Service de la Faune du Québec (réf. 27). On y a alors dénombré 
16 espèces de poissons dominés par les cyprinidés, dont les nasaux, le Meunier à 
nageoires rouges et le Mulet à comes. Les chabots et la Lotte constituaient l'essentiel 
des autres espèces capturées. Concernant la Lotte, sa présence était notée essentielle-
ment sur les parties de la rivière dont le fond était constitué de galets. Enfin, on souligne 
la présence du Meunier rouge, espèce alors peu abondante sur la rive sud du fleuve 
dans la région de Québec, de la Barbotte brune et de la Perchaude. L'intérêt sportif des 
espèces de poissons susceptibles de fréquenter ce tronçon de la rivière est donc très 
limité. Ce tronçon de rivière offre quelques possibilités pour la frai sur ses fonds 
graveleux. On doit se référer à la description des poissons de la rivière Chaudière pour 
la nomenclature des types de frayères potentielles. 

Des inventaires réalisés par le MLCP en 1980 à l'aide de seines ont révélé 
la présence de Ouitouche, de Meunier noir, d'Achigan à petite bouche, de Méné à 
nageoires rouges, de Meunier noir et de Mulet à cornes dans la partie inférieure de la 
rivière. En 1993, l'Omble de fontaine a été capturée par des pêches électriques 
effectuées plus en amont dans la rivière. Ce poisson, de même que la Truite arc-en-ciel 
feraient d'ailleurs l'objet d'une pêche sportive par les résidents locaux. 

L'Omble-de-fontaine fraie généralement en eau froide dans des milieux à 
faible productivité biologique. Les oeufs sont déposés sur un substrat constitué de 
gravier ou de roches; la profondeur de l'eau y est le plus souvent inférieure à 1 m. Bien 
qu'on ignore leur localisation, les sites potentiels de frai dans la rivière Famine et dans 
la Haute-Chaudière seraient plus importants dans les sections les plus en amont du cours 
d'eau. Les poissons pourraient toutefois dévaler la rivière pour atteindre des zones de 
moindre qualité. 

Habitat et faune semi-aquatiques et terrestres 

Ce sont principalement les rives de ia rivière Famine, à ia hauteur du 
barrage projeté de Morissette, qui à cause de leur diversité biologique procurent à la 
faune le maximum d'habitat. Considérant la nature variée des écotones riverains, la faune 
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semi-aquatique est présumée abondante et variée. On y observe et chasse à l'occasion 
le Cerf-de-Virginie, alors que le milieu en général se prête à une utilisation par de 
nombreuses espèces de mustélidés, du rat-musqué, du renard et coyote, du lièvre, de 
la perdrix et de nombreux autres oiseaux (canards, passereaux et rapaces). 

Milieu humain 

La description du milieu humain est faite en considérant les infrastructures, 
les bâtiments et les entreprises situées dans les limites de chaque réservoir. Le ta-
bleau 5.8 dresse la liste de ces éléments du milieu humain à chaque site. 

Réservoir Plamondon 

On constate la présence de gravières le long de la rivière Famine en amont 
du barrage Plamondon. À la limite amont du bief du réservoir Plamondon se trouve le 
terrain de golf de Saint-Georges qui ne serait pas touché par l'exploitation du barrage 
pour les crues de récurrences inférieures à la crue centennaie. 

Réservoir Morissette 

On retrouve une zone d'exploitation de sable le long de la rivière Veilleux 
dans le bief du réservoir Morissette de même que quelques terres exploitées pour 
l'agriculture. Vingt-six bâtiments ont été notés sur les cartes topographiques au 1:20 000 
dressés à partir des photos aériennes prises en 1984. Le rang de la Famine et le rang 
Saint-Joseph sont touchés par le réservoir Morissette respectivement sur des longueurs 
de 2,5 km et 1,3 km. Des chemins secondaires sont également touchés. Mentionnons 
également qu'un tronçon de 3,3 km de l'ancienne voie ferrée du Québec Central est 
présente à l'intérieur du réservoir Morissette. Cette voie ferrée n'est plus en exploitation. 

Réservoir Linière 

Environ une vingtaine de résidences peuvent être touchés par l'aménage-
ment du réservoir Linière dont 17 sont situées le long d'un tronçon de 1 km de la route 
Donavan et trois près de la route 173 au droit du ruisseau Patrick. 



TABLEAU 5.8 

ÉTUDE DE MODÉLISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
INFRASTRUCTURES ET BÂTIMENTS EXISTANTS DANS CHACUN DES RÉSERVOIRS 

Infrastructures Morissette Plamondon Linière Nebnellis 

Route secondaire ou locale 14.5 Km 4.0 Km 1.5 Km 4.6 Km 

Route principale 1.3 Km 2.8 Km 1.1 Km 2.1 Km 

Pont 2 Unités 5 Unités 

Voie ferrée 3.3 Km 

Pont ferroviaire 2 Unités 

Bâtiment ou résidence 26 Unités 16 Unités 23 Unités 14 Unités 
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Réservoir Nebnellis 

Le réservoir Nebnellis se trouve sur un tronçon peu exploité de la rivière 
Chaudière. On y dénote la présence de quatorze bâtiments sur les cartes topogra-
phiques au 1:20 000 dessinées à partir de photos aériennes prises en 1985. Un tronçon 
du chemin du barrage d'une longueur de 1,8 km est situé dans le réservoir. Des 
exploitations agricoles se trouvent en bordure du réservoir près de la municipalité de 
Frontenac. Aucune entreprise industrielle ou commerciale ne serait touchée par le 
réservoir. 

5.6.4.2 Identification des répercussions sur le milieu relié à la construction 
des ouvrages 

Généralités 

Les impacts sont évalués pour les principales composantes des projets, 
activités ou structures, en fonction des composantes les plus sensibles de l'environne-
ment de chacun des sites. Les impacts potentiels identifiés sont sommairement décrits 
et évalués au moyen de critères qualitatifs. Cette méthode permet de mettre en évidence 
les perturbations les plus significatives et de juger de leur sévérité. 

L'impact sera qualifié de faible, de moyen ou de fort. Un impact faible est 
peu dérangeant pour l'écosystème, les composantes du milieu ne sont pas affectées ou 
ne le sont que légèrement. Dans un tel cas, la superficie affectée est généralement faible 
et la perturbation est de courte durée. L'intensité de l'impact est moyen lorsque l'on juge 
que la perturbation affecte de façon significative les composantes du milieu; de même, 
le fonctionnement de l'écosystème pourra être affecté sans toutefois mettre en péril 
l'existence même de l'écosystème. Un impact fort est délétère pour l'écosystème. Ce 
type d'impact détruit une partie importante des composantes de l'écosystème et affecte 
de façon irréversible son fonctionnement. 
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Impacts associés aux activités de chantier et aux travaux 
d'excavation du lit des rivières Chaudière, Linière et Famine 

Les travaux de chantier impliquent l'utilisation d'une machinerie lourde 
(pelles excavatrices, camions de transbordement et bulldozers) en opération dans le lit 
des rivières, sur les berges ou des chemins d'accès. Ces activités sont des sources de 
perturbations des milieux aquatiques et riverains. On anticipe des émissions de 
poussières, une compaction possible des sols sur les berges, le piétinement et le bris de 
la végétation riveraine par endroit, le dérangement de la faune terrestre, semi-aquatique 
ou aquatique et la perte temporaire d'habitat. 

Aux sites des barrages des projets sur les rivières Linière, Famine et 
Chaudière, les travaux de construction auront lieu principalement aux sites des barrages. 
Ils concernent surtout l'excavation et le dynamitage du lit des rivières et le dégagement 
des abords sur les rives ou les berges immédiates. Des chemins d'accès à ces sites et 
à divers autres lieux dans les limites de l'emprise des réservoirs seront nécessaires 
(relocalisation de routes, d'habitations et de diverses autres infrastructures). 

La réalisation des travaux nécessiterait l'aménagement de routes d'accès 
entre les routes existantes et les zones de construction. Celles-ci seraient en général 
limitées aux emplacements des barrages ainsi qu'à celles des bancs d'emprunt pour le 
sable, le gravier et le till ainsi qu'aux carrières pour la fabrication de l'enrochement. Les 
travaux de construction causeraient les répercussions suivantes : bruit, poussière, 
augmentation de la circulation de véhicules lourds sur les routes principales. Le nombre 
de résidences à moins de 300 m de chacun des sites, notées sur les cartes au 1:20 000, 
est indiqué ci-dessous : 

• Plamondon 
• Morissette 
• Linière 
• Nebnellis 

6 résidences 
19 résidences 
4 résidences 
aucune 

Les répercussions négatives des travaux de construction en terme de 
puissance sur la population à proximité des sites seraient donc très faibles sauf à 
Morissette Station. À cet endroit les travaux sont très proches du village. 
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5.6.4.3 Répercussions associées à la création de réservoirs sur les rivières 

Milieu biophysique 

Sans déblaiement préalable, le remplissage des réservoirs aux cotes 
d'élévation prévues, durant 30 jours consécutifs au printemps, aura comme conséquence 
prévisible la mortalité de la majorité de la végétation et le laisser sur place d'importants 
débris ligneux. Dès lors, la coupe et le déblaiement total de l'emprise de la végétation 
ligneuse avant le premier remplissage est une nécessité. Les impacts directs les plus 
importants concernent bien entendu la perte nette de végétation forestière et aussi la 
transformation par période d'un milieu lothique en un milieu lentique. Des impacts 
indirects s'ensuivent, tels la perte ou la modification d'habitats stables pour la faune semi-
aquatique et terrestre, l'accroissement de l'érosion et du ruissellement, la perte ou la 
modification d'habitats aquatiques. En contrepartie, d'autres types d'habitats se créeront 
à partir du nouveau régime des eaux. 

Réservoir Linière 

Le réservoir de la rivière Linière prendra place dans une vallée étroite 
localisée entre deux routes. Il occupera une superficie de 271 ha et s'élèvera jusqu'à une 
altitude de 220 m. L'impact direct dû à l'enlèvement de la végétation est considéré faible 
compte tenu des superficies concernées et de la valeur écologique. De même, l'impact 
dû à la perte d'habitats pour la faune semi-aquatique ou terrestre est faible à cause des 
faibles superficies touchées et du faible potentiel biologique des écosystèmes actuels. 
L'impact sur les frayères est difficile à déterminer puisque leur localisation et leur 
importance sont inconnues; le potentiel du milieu est toutefois jugé faible. Enfin, le 
barrage sera un obstacle physique à la remontée du poisson de la rivière Chaudière vers 
l'amont de la rivière Linière en période de crue compte tenu des vitesses d'écoulement 
très élevées dans les pertuis du barrage. À cause du manque d'information, l'impact de 
ce phénomène, à moyen ou long terme, sur les populations de poissons de la rivière 
Linière est difficile à cerner. Comme les réservoirs sont normalement vides en dehors 
des périodes de crue, l'écoulement se fait par les pertuis de fond dont les plus bas sont 
localisés au niveau du lit naturel de la rivière. Cette ouverture permettra un libre passage 
aux poissons en dehors des période de crue. 
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Réservoir Plamondon 

Le réservoir créé par le barrage au site Plamondon occupera lui aussi une 
vallée étroite. La superficie inondée sera d'environ 190 ha, à une élévation approximative 
de 217 m. La perte de végétation est la cause d'un impact moyen compte tenu surtout 
de la variété biologique des écosystèmes forestiers en place (peu de peuplements 
matures). La perte de végétation le long du corridor naturel de la rivière Famine est la 
cause probable d'impacts variant de faible à modéré pour les habitats de la faune semi-
aquatique (barrière à l'immigration). Par contre, l'impact sur la faune terrestre serait 
mineur compte tenu de la faible superficie en cause et des perturbations actuelles. Le 
barrage est situé au droit d'un obstacle naturel à la migration des poissons de la rivière 
Chaudière vers l'amont de la rivière. Sa présence n'apporterait donc pas d'impacts 
nouveaux en ce sens et les populations de poissons devraient vraisemblablement 
demeurer les mêmes avant et après le projet sur ces deux tronçons distincts de la rivière 
Linière. D'autre part, les sites d'alevinage, d'alimentation et de reproduction seront 
modifiés, principalement au site du réservoir, en amont du barrage. L'impact associé à 
la modification du milieu est difficile à bien cerner sans inventaire. L'importance de 
l'impact est toutefois jugée faible à moyenne compte tenu des espèces de poissons en 
cause et de la qualité de d'autres sites comparables disponibles sur le tronçon supérieur 
de la rivière. 

Réservoir Morissette 

Le réservoir au site Morissette s'étale sur un terrain formé des vallées au 
relief plat des rivières Famine, Veilleux et Flamand. La superficie inondée sera d'environ 
1 500 ha, à une élévation approximative de 296 m. La quantité importante de végétation 
devant être enlevée et sa valeur écologique reliée à la diversité et à la maturité des 
peuplements, (plus de 40 % des peuplements forestiers dans la classe d'âge de 50 ans), 
sont la source d'un impact relativement fort. C'est aussi à cause des travaux d'aménage-
ment du réservoir que les impacts sur la faune semi-aquatique, terrestre ou aquatique 
seront les plus élevés. Bien qu'aucun inventaire ne soit disponible, la configuration 
actuelle de la végétation indique un milieu au potentiel relativement élevé (moyen à 
élevé) pour plusieurs espèces de la faune. En effet, la végétation forestière est 
diversifiée en terme d'âge, d'étagement et de composition; les écotones des milieux 
humides et secs sont nombreux et au contraste élevé. 
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Le barrage Morissette sera un obstacle au déplacement du poisson vers 
l'amont en période de crue, notamment pour l'Ombie-de-Fontaine et la Truite-arc-en-ciel, 
dont les meilleurs sites de frai se situeraient justement en amont du site choisi pour le 
barrage. Des inventaires permettant de connaître le déplacement des différentes 
espèces de poissons et l'accès aux aires de reproduction, d'alevinage et d'alimentation 
sont nécessaires afin de caractériser l'impact. La conversion d'un milieu lentique 
(système fluvial) en un milieu lotique (système lacustre), pour une période de 30 à 60 
jours par année sur 8 km de rivières pourrait à première vue ne pas être considéré 
comme un impact important pour les poissons. En effet, les frayères lytophiles des 
ombles et truites seront disponibles à l'automne dans le lit des rivières actuelles et les 
autres espèces de poissons dont la frai a lieu au printemps pourraient trouver des lieux 
propices en d'autres endroits du réservoir, ou possiblement sur des aires aménagées à 
cette fin. Toutefois, des inventaires de sites de reproduction potentiels sont nécessaires 
afin d'évaluer avec plus de justesse cet impact. 

Synthèse 

Nul doute que la création des réservoirs produira à court terme des impacts 
parfois sévères sur la végétation, les habitats et la faune en place. Cependant, il est 
permis de croire qu'à moyen et long terme la présence des réservoirs sera propice à 
l'établissement de nouveaux écosystèmes productifs et viables; les nouveaux milieux 
seront apparentés à la fois à la prairie, l'arbustaie et la forêt riveraines. Le trait principal 
d'un de ces écosystèmes, la prairie riveraine, sera qu'elle reproduira le cycle naturel des 
inondations sur des terres basses. Avec un aménagement et une gestion convenable, 
par exemple le maintien de l'eau dans le réservoir durant au moins 4 semaines, bon 
nombre d'invertébrés auront le temps de se développer et devenir la base de chaînes 
trophiques. Les poissons, la faune semi-aquatique et la sauvagine pourront profiter de 
ces habitats pour s'alimenter et s'y abriter. 

Milieu humain 

Le principal impact des réservoirs sera la submersion de terrains pendant 
2 mois au printemps et occasionnellement à d'autres périodes de l'année au moment des 
crues. Ces terrains ne seraient donc plus disponibles pour la pratique d'activités 
économiques comme l'exploitation agricole, forestière ou l'extraction d'agrégats (sablière, 
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gravière). Certaines infrastructures comme des routes et des voies de chemin de fer 
(inexploitées) seraient également touchées par la submersion. Des bâtiments sont 
présents dans les limites des réservoirs et le long de leurs pourtours. Nous avons 
indiqué au tableau 5.8 les quantités des bâtiments et des différentes infrastructures 
touchées par la création des réservoirs. Les paragraphes qui suivent contiennent une 
description des répercussions sur le milieu humain de ces projets. 

Réservoir Plamondon 

Le remplissage annuel du réservoir au moment des crues affecterait 
l'exploitation de gravières en rive gauche occupant une superficie de 12 ha. Des chemins 
d'accès sur 4 km seraient aussi touchés. Le rang Famine devrait être relocalisé sur une 
longueur de 2,8 km. L'emprise de la voie ferrée désaffectée du Québec Central pourrait 
être utilisée à cette fin parce qu'elle est située en bordure du réservoir. Seize bâtiments, 
dont possiblement six résidences, devraient être relocalisés en dehors du réservoir. 

Réservoir Morissette 

L'aménagement du réservoir Morissette nécessite la construction de digues 
de revanche de moins de 10 m de hauteur totalisant 1 150 m de longueur. Ces digues 
situées le long des rangs Saint-Pierre et Sainte-Marie permettent de fermer le réservoir 
et d'empêcher l'inondation de terrains. 

La route 204 devrait être rehaussée de 3 m près de la rivière Veilleux sur 
une longueur de 1,3 km. Selon les niveaux du terrain, le rang Famine devrait être 
légèrement rehaussé par endroits sur une longueur de 2,5 km. Des chemins de ferme 
et d'autres routes en terre, totalisant 12 km, seraient submergées pendant la durée du 
remplissage du réservoir. Environ 3,3 km de voie ferrée sont situées dans le réservoir. 
Le niveau de la voie est proche de 297 m, de sorte qu'elle serait peu touchée par l'eau 
du réservoir. Environ vingt-cinq bâtiments sont situés dans les limites du réservoir. 
Quinze devraient être acquis ou relocalisés et dix pourraient être protégés par 
imperméabilisation ou endiguement. Une sablière est indiquée sur les cartes au 1:20 000 
en amont du pont de la route 204, en rive droite de la rivière Veilleux. L'exploitation de 
cette sablière devrait être interrompue pendant la durée de remplissage (environ 2 à 3 
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mois par année). Quatre exploitations agricoles situées en bordure du réservoir 
pourraient être touchées à cause de la submersion du terrain. 

Réservoir Linière 

Les cartes topographiques au 120 000 indiquent que la route Donavan peut 
être touchée par l'eau du réservoir sur une longueur de 1,0 km. Selon le niveau de la 
route et des terrains avoisinants, il pourrait être nécessaire de construire une digue pour 
protéger treize résidences situées le long de ce tronçon de route. Si le terrain est 
inférieur à 220, il serait alors nécessaire de relocaliser ces bâtiments. Une dizaine 
d'autres bâtiments sont situés dans le réservoir et ils devraient être relocalisés. Aucune 
exploitation agricole ou industrielle n'apparaît sur les cartes dans les limites du réservoir. 
La route 173 devrait être rehaussée sur une longueur de 100 m à l'endroit du ruisseau 
Patrick et trois bâtiments devraient être indiqués le long de ce ruisseau. 

Réservoir Nebneilis 

Le réservoir submergera le chemin du barrage sur une longueur de 1,8 km. 
Cette route devrait donc être détournée. Il est possible qu'il soit nécessaire de rehausser 
de 1 à 2 m la route 204 sur une longueur de 250 m à l'endroit de la rivière Nebneilis. 
Huit bâtiments devraient être relocalisés à l'extérieur du réservoir, dont sept le long du 
«chemin du barrage». Sept bâtiments situés en bordure du réservoir devraient être 
imperméabilisés ou endigués le long de la route 204 près de la rivière Nebneilis. Trois 
exploitations agricoles pourraient être affectées par la submersion temporaire de certains 
terrains situés le long de cette rivière. 

Synthèse des répercussions sur le milieu humain 

La création de chacun des réservoirs aurait des répercussions sur le milieu 
humain à cause de la submersion des terrains. En tout, près de 80 bâtiments dont 
environ 50 sont des résidences, seraient touchés par la submersion des terrains. Parmi 
les bâtiments touchés, 48 devraient être acquis ou relocalisés à l'extérieur du réservoir. 
Les autres sont situés en bordure du réservoir et pourraient être protégés de l'eau par 
imperméabilisation ou endiguement. 
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Les répercussions sur les résidents peuvent être considérées comme 
modérées parce que le nombre de bâtiments et de résidences à relocaliser est relative-
ment peu élevé. 

Les répercussions sur l'exploitation des terres submergées peuvent être 
considérées comme faibles compte tenu du nombre peu élevé de fermes ou d'industries 
touchées par la création des réservoirs. De plus, comme les terres ne seront pas 
submergées toute l'année, elles pourraient préserver en partie leur vocation actuelle. 
Dans ce cas, une signalisation appropriée devrait être prévue au cours des premières 
années pour indiquer les limites du réservoir. 

Les répercussions sur les infrastructures peuvent être considérées comme 
faibles compte tenu des longueurs assez courtes de routes principales affectées et de 
la possibilité de remédier facilement à l'impact de la submersion en les rehaussant ou en 
les déviant. Les répercussions négatives permanentes de la création des réservoirs 
peuvent toutes être réduites par des mesures remédiatrices. Les coûts de ces mesures 
n'ont pas été évalués mais peuvent représenter une enveloppe de l'ordre de 10 mil-
lions $. Ces répercussions négatives pourraient être compensées par des retombées 
économiques positives pour le milieu dans le cas où certains réservoirs seraient utilisés 
à des fins multiples comme la production hydroélectrique et les activités récréo-
touristiques. 

5.6.5 Coûts de construction 

Les concepts retenus pour le dimensionnement préliminaire des ouvrages, 
ont été choisis principalement parce qu'ils ont été utilisés fréquemment au Québec au 
cours des dernières années et que des prix unitaires de construction sont facilement 
disponibles. Aucun de ces ouvrages n'a été optimisé, puisque ce n'est pas le but d'une 
étude de pré-faisabilité. 

Les coûts ont été regroupés selon les principaux travaux ou ouvrages. Ces 
coûts incluent les profits et l'administration de l'entrepreneur. Une provision de 15% a 
été ajoutée pour les imprévus. Les coûts indiqués ne couvrent que la construction des 
ouvrages et non les coûts pour les frais suivants : 
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• les coûts des terrains à acquérir d'une façon permanente ou pour une 
servitude d'inondation; 

• les honoraires professionnels; 
• les frais de financement intérimaire; 
• les coûts reliés aux modifications des infrastructures et aux mesures 

d'atténuation environnementales; 
• les taxes (TPS, TVQ). 

Le tableau 5.9 présente le bordereau des quantités et des coûts pour les 
quatre barrages-réservoirs. Les quantités pour certains travaux sont basés sur 
l'expérience des concepteurs et pourraient varier de +/- 30%, notamment celles reliées 
aux fondations des ouvrages (excavation, ancrages, et injection dans le roc). Les coûts 
pour les travaux de génie civil ont été validés auprès d'un entrepreneur de la région 
spécialisé dans ce genre d'ouvrages. Les coûts pour les équipements sont basés sur 
des prix budgétaires obtenus des fabricants. 

L'examen de la géologie, à partir des documents existants, indique que les 
matériaux requis pour la construction des digues sont abondants et disponibles 
généralement à moins de 2 km du site des ouvrages. Les enrochements proviendront 
de carrières qui devront être ouvertes à proximité des ouvrages. Le béton est disponible 
dans la région, de sorte qu'il pourra provenir d'usines existantes à proximité du site des 
ouvrages. 

Les coûts des barrages sont basés sur l'utilisation des techniques 
conventionnelles de construction faisant appel au coffrage et à de l'armature de peau 
pour les barrages gravités en béton. L'emploi de la nouvelle technique du béton 
compacté au rouleau (BCR) pourrait résulter en une économie variant de 7 à 14%, selon 
les sites, grâce à une réduction des quantités d'acier d'armature et de coffrage pour les 
barrages-poids en béton. 



TABLEAU 5.9 12.01.94 

ÉTUDE DE MODÉLISATION DU BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
BORDEREAU DES QUANTITÉS ET DES COÛTS DE CONSTRUCTION POUR LES BARRAGES-RÉSERVOIRS 

- PLAMONDON MORRISETTE UNIÈRE NEBNELLIS 

AdMtérn Prix uni. Quantité Coût PrixiatiL Quantité Coût Prix uniL Quantité Coût P r ixw* . Quantité Cott 

Travaux de terrassement 

- Préparation du alto 250 000$ 1 forfait 250 000$ 250 000$ 1 forfait 250 000$ 500 000$ 1 forfait 500000$ 500000$ 1 forfeit 500 000$ 

- Excavation 76® 6360 m» 401 250$ 75$ 2310 m 1 173250$ 80$ 10700 m> 642 000$ 61» 16850 m3 939 000$ 

- Remblayage et «ligua 20$ 44400 m3 888 000$ 20$ 12600 m* 250 000$ 16$ 120000 m» 1 800 000$ 10$ 1195000 m3 11 950 000$ 

- Dlguaa auxiliaire» 10$ 0 m3 0$ 10$ 52750 m* 627 500$ 10$ 0 m» 0$ 10$ 0 m3 0$ 

Travaux de bétonna a* 

— Coffrngss 70$ 7900 m2 553 000$ 70$ 4550 m» 318501» 70$ 17000 m» 1 190000$ 70$ 28750 m2 2 012 500$ 

- Armatures 1000$ 740 t m 740 000$ 1 000$ 305 t m . 305000$ 1 000$ 2110 t m . 2110000$ 1 000$ 3250 t m . 3250 000$ 

- Accessoires pour béton 25 000$ 1 forfait 25 000$ 26 000$ 1 forfait 26 000$ 50 001» 1 forfait 60 000$ 60 000$ 1 forfait 60 000$ 

- Ancrages 250$ 135 unités 33750$ 260$ 87 unités 21 750$ 250$ 450 unités 112 500$ 250$ 450 unités 112 500$ 

- Béton nage (incluant finUon) 140$ 31700 m3 4 438 000$ 140$ 13200 m3 1 848 000$ 140$ 93500 m3 13 090000$ 140$ 93600 m3 13 104 000$ 

- Injection dans le roc 40000$ 1 forfait 40 000$ 25 000$ 1 forfait 25 000$ 100000$ 1 forfait 100 000$ 350 000$ 1 forfait 350 000$ 

Métaux 

- Vannes, treuils et moteurs 100 000$ 3 unités 300 000$ 100 000$ 3 unités 300 000$ 100 001» 5 unités 600000$ 100 000$ 4 unités 400 000$ 

- Passerelles at Garde-corps 1 450$ 25 m.lia 36 250$ 1 450$ 28 m.lin 40 600$ 1 450$ 32 m.lla 46400$ 1 450$ 32 m.lin. 46 400$ 

Électricité 

- Alimentation des moteurs 
des actuateurs 

26 000$ 1 forfait 25 000$ 25 000$ 1 forfait 25 000$ 25 000$ 1 forfait 25 000$ 50 000$ 1 forfait 50 000$ 

Mobilisation / Démobilisation 250 000$ 1 forfait 250 000$ 250 000$ 1 forfait 260 000$ 500000$ 1 forfait 600 000$ 500 000$ 1 forfait 500 000$ 

Contingences (15%) 1 197 000$ 653 900$ 3099 900$ 4994 800$ 

TOTAL 8180000$ 5010000$ 23770000$ 38290 000$ 
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5.7 Synthèse des résultats 

5.7.1 Efficacité hydraulique (tableau 5.3) 

L'efficacité hydraulique d'un système de réservoirs peut être évaluée par la 
réduction du débit de pointe prévue par l'opération des barrages au moment d'une crue. 
Cette réduction de débit peut être convertie en réduction de niveaux d'eau sur le tronçon 
des eaux mortes au moyen des relations débits-niveaux définies au droit de chacune des 
villes. Le modèle hydrologique du bassin versant de la rivière Chaudière, faisant appel 
au logiciel SSARR, a été utilisé pour déterminer l'efficacité hydraulique de réservoirs 
regroupés en trois types de solutions : 

• les réservoirs sur les grands tributaires; 
• les réservoirs sur les petits tributaires; 
• l'opération de la retenue du lac Mégantic. 

Les simulations de la crue centennale enregistrée en avril 1991 ont 
démontré que l'efficacité hydraulique la plus élevée est obtenue pour les solutions du 
premier type, soit pour les réservoirs sur les grands tributaires. Quatre réservoirs 
totalisant une réserve utile de 157 M m3 en plus de celle du lac Mégantic de 37 M m3 

permettent de réduire le débit de pointe de 20% à Sainte-Marie, ce qui représente une 
baisse des niveaux d'eau de la crue centennale de 0,71 m. L'étendue de la crue 
centennale est ainsi réduite à celle de la crue vicennale montrée sur les cartes du risque 
d'inondation du MENVIQ. L'efficacité hydraulique d'un système de réservoirs diminue 
généralement avec l'accroissement de la distance séparant les réservoirs de la zone à 
protéger. Les calculs indiquent que la solution faisant appel à quatre grands réservoirs 
permet de réduire considérablement l'étendue des inondations dans les villes le long de 
la rivière Chaudière, tel que montré au tableau 5.10. 

5.7.2 Répercussions sur l'environnement 

Les répercussions sur l'environnement de la mise en place de réservoirs sur 
les grands tributaires sont considérées faibles, tant sur le milieu humain que sur le milieu 
biophysique pour les réservoirs Nebnellis, Plamondon et Linière. Cette évaluation repose 
sur la faible étendue de la zone couverte par le réservoir, par le nombre restreint de 
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Tableau 5.10 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière chaudière 

Réduction des niveaux d'eau de la crue centennale 
dans les villes le long de la rivière Chaudière 

entre Scott Jonction et Saint-Georges résultant 
de l'opération de réservoirs sur les grands tributaires0' 

villes N.E. crue 
avant® 

(m) 

N.E. crue 
après® 

(m) 

Réduction 
(m) 

Note 

Saint-Georges 164,3 163,6 0,70 Réduction presqu'au 
seuil d'inondation 

Notre-Dame-des-Pins 159,2 158,0 1,20 Réduction sous le 
seuil d'inondation 

Beauceville 152,0 150,7 1,30 Pas d'inondation en 
eau libre 

Saint-Joseph 150,1 148,85 1,25 Réduction presqu'au 
seuil d'inondation 

Vallée-Jonction 149,4 148,40 1,00 Réduction presqu'au 
seuil d'inondation 

Sainte-Marie 147,23 146,52 0,71 Inondation crue 100 
ans réduite à crue 20 
ans 

Scott Jonction 144,20 143,60 0,60 Inondation crue 100 
ans réduite à crue 20 
ans 

Notes : 1 ) Les réservoirs sont : Nebneilis sur la Haute-Chaudière, Linière sur la Du Loup, 
Plamondon et Morissette sur la Famine, Mégantic sur la Haute-Chaudière 

2) Niveau en eau libre 
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propriétés touchées (infrastructure, bâtiments, exploitation des ressources) et par 
l'absence de répercussions irrémédiables sur les écosystèmes. 

Les répercussions sont considérées modérées pour le réservoir Morissette 
compte tenu de la superficie plus grande de la zone inondée, du nombre plus élevé de 
propriétés touchées et des répercussions sur les écosystèmes, notamment la végétation 
à cause de la nécessité de procéder au déboisement du réservoir. 

Les répercussions dues à la construction des ouvrages sont considérées 
faibles à cause du caractère temporaire des perturbations et des zones restreintes 
touchées par les travaux. 

5.7.3 Coûts des ouvrages (tableau 5.9) 

Les coûts de construction des quatre barrages sont évalués à 75 950 000 $. 
Ces coûts sont basés sur des concepts éprouvés au Québec ainsi que sur les 
informations topographiques et géologiques montrées sur les cartes et contenues dans 
les rapports disponibles. Comme pour les autres types de solutions examinés, des 
études plus poussées permettraient d'optimiser la conception des ouvrages et d'en 
réduire les coûts. 

5.7.4 Utilisation multi-fonctionnelles des réservoirs 

Toutes les analyses effectuées dans le cadre de l'étude sont basées sur 
l'utilisation des réservoirs uniquement pour le contrôle des crues et la réduction des 
inondations sur le tronçon des eaux mortes. Les réservoirs sont donc utilisés à toutes 
fins pratiques comme des bassins de rétention puisqu'ils sont vides la plupart du temps. 
La pratique habituelle en Amérique du Nord est d'utiliser les réservoirs à des fins 
multiples dans le but d'optimiser la gestion de la ressource-eau. L'examen des 
utilisations potentielles des réservoirs proposés permet d'en identifier quelques-unes : 

• production hydroélectrique; 
• amélioration de la qualité de l'eau par le soutien des étiages; 
• développements récréo-touristiques; 
• alimentation en eau potable. 
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Ces utilisations peuvent se traduire par des retombées économiques et 
fiscales intéressantes pour les gouvernements appelés à participer à leur mise en oeuvre. 
À titre d'exemple, l'aménagement de petites centrales au droit des réservoirs Plamondon, 
Linière et Nebnellis, ainsi que l'augmentation de production à la centrale projetée de 
Charny en aval permettraient une production annuelle de l'ordre de 120,34 GWh et la 
perception de revenus fiscaux pour le gouvernement du Québec, de l'ordre de 1 million $ 
annuellement. 
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6.0 SYNTHÈSE DE L'ÉTUDE 

Le tableau 6.1 présente une synthèse des principaux résultats pour les 
variantes retenues de chaque type de solution. Rappelons ici que la variante retenue 
pour chaque type de solution est celle qui présente l'efficacité hydraulique la plus élevée 
ou celle permettant de réduire le niveau de la crue centennale à celui de la crue 
vicennale à Sainte-Marie. Par la suite, l'examen des coûts et des répercussions sur 
l'environnement a été faite en se basant sur la conception préliminaire des ouvrages 
requis pour la variante retenue. 

Le tableau n'indique que les abaissements des niveaux d'eau dans les villes 
où les inondations se produisent habituellement en eau libre. La ville de Beaucevilte 
n'apparaît pas sur ce tableau parce que les inondations qui s'y produisent sont causées 
par des embâcles de glace. Cette question est traitée dans le rapport d'étape 3. 



TECSULT Tableau 6.1 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Synthèse des solutions aux inondations en eau libre 

EXCAVATION || ENDIGUEMENT ET IMPERMÉABILISATION BARRAGES - RÉSERVOIRS 

PARTIE 1 - DESCRIPTION DES SOLUTIONS 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Localités 
Longueur(m) 

«stations 
pompage 

«bâtiments 
immunisés Autres travaux 

Barrage 
Réservoir 

Rivière 

Volume 
utile 

x 106 m3 

Longueur 
crête 
(m) 

Hauteur 
maximum 

(m) 

Volume 
digue 
(m3) 

Volume 
béton 
(m3) 

Distancé à 
localité 

(km) 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Localités Digues 
terre 

Murs(1) 
«stations 
pompage 

«bâtiments 
immunisés Autres travaux 

Barrage 
Réservoir 

Rivière 

Volume 
utile 

x 106 m3 

Longueur 
crête 
(m) 

Hauteur 
maximum 

(m) 

Volume 
digue 
(m3) 

Volume 
béton 
(m3) 

Distancé à 
localité 

(km) 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Scott Jonction 1 470 830 5 grandes 
1 petite 

7 grands 
2 petits Plamondon 

Famine 9,6 216 36 44 400 31 700 
Saint-Georges 
6.3 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Taschereau-
Fortier 

— — — 19 grands 
14 petits 

Plamondon 
Famine 9,6 216 36 44 400 31 700 

Saint-Georges 
6.3 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Sainte-Marie 3 240 2 080 3 grandes 
7 petites 

Excavation rivière 
Volume: 110 550 m3 

Modification réseau plu-
vial 

Morissette 
Famine 

44,4 249 21 (2) 65 250 13 200 
Morissette 
Station 0,5 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Vallée-Jonction 570 390 2 grandes 6 petits Modification réseau plu-
vial Au pont 

Linière 33,0 375 51 120 000 93 500 
Saint-Georges 
5.0 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Saint-Joseph 700 — — 5 grands 
12 petits 

— 

Au pont 
Linière 33,0 375 51 120 000 93 500 

Saint-Georges 
5.0 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

Notre-Dame-
des-Pins 

540 — — 2 grands 
2 petits 

— 

Nebnellis 
Chaudière 70,0 780 55 1 195 000 93 600 

Lac Mégantic 
13.0 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 Saint-Georges 230 1 petite 23 petits Rehaussement de rue 
(I = 150 m) 

Nebnellis 
Chaudière 70,0 780 55 1 195 000 93 600 

Lac Mégantic 
13.0 

Description Tronçon 1 - km 13.76 à 17.99 

Largeur canal : 137 m 

Longueur canal : 4 230 m 

Profondeur moyenne d'excavation : 2,78 m 

Volume exc. roc : 1 000 000 m3 

Volume exc. mort-terrain : 610 000 m3 

Tronçon 2 - km 18.44 - 27.91 

Largeur canal : 120 m 

Longueur canal : 9 470 m 

Profondeur moyenne : 1,56 m/m. lin. 

Volume exc. roc : 0 

Volume exc. mort-terrain : 1 767 450 m3 

(1) Inclut murs existants à réparer ou à rehausser et construction de nouveaux murs (2) Inclut volume des digues auxiliaires pour fermer le réservoir (hauteur moins de 10 m) 

Durée de vie utile '100 ans 100 ans 100 ans 

Entretien annuel Inspection des berges pour érosion Inspection des berges pour érosion, fonctionnement clapets anti-retour émissaires, essais 
pompes 

Inspection et graissage des vannes, inspection des talus digues et berges pour érosion, 
glissement de terrain 

Entretien aux 5 ans Vérification érosion berges Inspection des berges pour érosion, fonctionnement clapets anti-retour émissaires, vérification 
complète des pompes 

Enlèvement des débris dans les pertuis, inspection des vannes et digues pour érosion, berges 
pour glissement de terrain 

Entretien aux 25 ans Relevés bathymétriques et dragage d'entre-
tien 

Remplacement des pompes, vérification stabilité murs et digues Vérification de la stabilité du barrage et des digues, remplacement des pièces métalliques 
endommagées 



TECSULT Tableau 6.1 (suite) 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Synthèse des solutions aux inondations en eau libre 

I EXCAVATION || ENDIGUEMENT ET IMPERMÉABILISATION BARRAGE-RÉSERVOIR 

PARTIE 2 - EFFICACITÉ HYDRAULIQUE - ABAISSEMENT DES NIVEAUX D'EAU POUR LA CRUE CENTENNALE 

Localité 
N.E. avant 

(m) 
N.E. après0™ 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau 

(m) 

Seuil d'inondation 
(m) 

Niveau crue 1991 
(m) 

Niveau crue 100 ans 
(m) 

Niveau protection 
retenu 

(m) 

N.E. avant 
(m) 

N.E. après l1*2) 

(m) 

Abaissement 
niveau d'eau 

(m) 

Scott Jonction -
Taschereau Fortier 

144,15 142,48 
N.A. 1/2 NI 

1,67 143,5 145,0 144,00 144,60 144,15 143,60 
N.A. 1/7 If 

0,55 

Sainte-Marie 
(aval = km 24,5) 

146,35 145,05 1,30 144,6 146,5 146,35 146,60 — — — 

Sainte-Marie 
(pont - km 26,45) 

147,23 146,06 
N.A. 1/5 IM 

1,17 144,6 147,0 147,23 147,30 147,23 146,52 
N.A. 1/20 IF 

0,71 

Sainte-Marie 
(amont - km 27,0) 

147,40 146,25 1,15 145,0 147,5 147,40 147,80 — — — 

Vallée-Jonction 
(pont) 

148,90 148,60 0,30 148,1 149,0 148,90 149,60 148,90 147,75 
NI 

1,15 

Saint-Joseph 
(pont) 

150,10 149,90 
N.A. 1/40 IM 

0,20 148,6 149,7 150,10 150,30 150,10 148,85 
N.A. 1/4 If 

1,25 

Notre-Dame-des-Pins 
(pont) 

158,90 158,90 0,00 158,6 160,0 158,90 160,00 158,90 158,30 
NI 

0,60 

Saint-Georges 
(pont) 

164,30 164,30 0,00 165,9 165,0 164,30 165,00 164,30 163,59 
NI 

0,71 

(1) Référence : Tecsult, Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière, Rapport d'étape 1, Mars 1993, figures 7.6 à 7.14, Statistiques, période 1965-1992 

(2) N/A1/7 Niveau atteint 1 fois dans 7 ans 

I = Inondation F = Forte M = Moyenne f = faible NI = pas d'inondation 



TECSULT Tableau 6.1 (suite) 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Synthèse des solutions aux inondations en eau libre 

EXCAVATION || ENDIGUEMENT ET IMPERMÉABILISATION BARRAGE-RÉSERVOIR 

PARTIE 3 - RÉPERCUSSIONS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Zone touchée Scott Jonction à Sainte-Marie, rivière, propriétés riveraines et exutoires 
des tributaires de la Chaudière 

Propriétés et terrains riverains des zones touchées par les travaux Propriétés riveraines des sites de barrages et propriétés (terrain, bâtiment, 
infrastructures), situées dans les réservoirs 

Pendant les travaux Milieu bioDhvsiaue 

• Destruction des frayères en rivière 
• Élimination des substrats perturbation des organismes benthiques 
• Compaction des sols agricoles, bris de végétation 
• Perte d'habitats 

Milieu humain 

• Perturbation par le bruit, la poussière et la circulation des véhicules 
lourds 

• Réduction des superficies cultivées le long de la rivière 

Milieu humain 

• Perte temporaire d'utilisation des terrains 
• Réduction temporaire de la qualité de vie des résidents à cause du bruit, 

de la poussière, de la perturbation de la circulation 

Milieu bioDhvsiaue 

• Réduction temporaire de la qualité de l'eau 
• Perte temporaire d'habitats aquatiques le long des berges 

Milieu biophysique 

• Destruction des frayères au droit des zones de travaux 
• Élimination des substrats, perturbations des organismes benthiques au 

droit des zones de travaux 
• Compaction des sols, bris de végétation 
• Pertes d'habitats 

Milieu humain 

• Perturbation par le bruit, la poussière et la circulation de véhicules lourds 

Présence des ouvrages • Réduction des profondeurs d'eau en été principalement du km 17 à 
18,44 

• Augmentation des vitesses d'écoulement en période de crue : érosion 
locale des berges 

• Réduction des zones de frai dans les tributaires 
• Perte d'habitats pour la faune à cause excavation d'une partie de ITIe 

Perrot 

• Réduction de l'accès à la rivière à cause des murs 
• Perte de terrain agricole à cause de la présence des digues 
• Perte d'habitats terrestres et aquatiques le long des berges 
• Perception visuelle réduite sur la rivière en rive ouest 

• Mortalité de la végétation dans les réservoirs pertes d'habitats 
• Modification des conditions d'écoulement au printemps (avril, mai) 
• Submersion des terrains pendant avril et mai : perte d'utilisation des 

terrains dans les réservoirs 
• Modification possible des utilisations des sols (agriculture, foresterie) 
• Rehaussement ou déplacement de routes, bâtiments 

Sévérité des répercussions Milieu biophvsioue 

Impact fort à moyen terme sur 14 km de rivière : perte d'habitats. À long 
terme, le milieu se reformera et l'impact du projet disparaîtra 

Milieu humain 

À long terme, l'augmentation de la profondeur d'eau en amont de Scott 
Jonction améliore l'aspect esthétique de la rivière. En aval, un impact 
peut demeurer en étiage dû à la réduction de la profondeur d'écoulement : 
impact faible 

Milieu biophysique 

Impact faible à cause de la faible étendue des zones touchées 

Milieu humain 

Réduction de la visibilité sur la rivière à certains endroits : impact faible 

Milieu biophvsiaue 

Impact faible à long terme, développement d'écosystèmes productifs 
adaptés aux nouvelles conditions hydrologiques 

Milieu humain 

Impact faible à modéré à cause de la perte temporaire d'utilisation des sols 
et du nombre peu élevé des propriétés privées touchées par les réservoirs 

Mesures de mitigation Possibilité d'augmenter la profondeur d'écoulement à Scott Jonction par 
l'ajout d'une digue temporaire pour rehausser les niveaux d'eau pendant 
l'été ou d'un barrage mobile (gonflable). Protection des berges par 
techniques de bio-ingénierie ou enrochement 

• Travaux d'aménagement paysager à définir avec les propriétaires pour 
harmoniser les ouvrages avec les terrains adjacents 

• Planification des travaux pour réduire les inconvénients pour les résidents 
• Utilisation de méthodes d'excavation du lit réduisant la mise en suspension 

des sédiments 

Rehaussement ou déplacement des infrastructures (routes, pont), endigue-
ment des propriétés, relocalisation des résidents (voir tableau 5.8) 



TECSULT Tableau 6.1 (suite) 

Étude de modélisation du bassin versant de la rivière Chaudière 

Synthèse des solutions aux inondations en eau libre 

EXCAVATION ENDIGUEMENT ET IMPERMÉABILISATION | BARRAGE-RÉSERVOIR 

PARTIE 4 - COÛTS DES TRAVAUX 

Coûts regroupés Tronçon Coût $x106 Localité Coût $x106 Réservoir Coût $x106 

km 13,76 -17,99 42,48 Scott Jonction 6 Plamondon 9,2 

km 18,44 - 27,91 11,23 Taschereau-Fortier 1,35 Morissette • 5,0 

Total 53,50 Sainte-Marie 15,3 Linière 23,75 

Vallée-Jonction 2,7 Nebnellis 38,00 

Saint-Joseph 0,825 Total 75,92 

Notre-Dame-des-Pins 0,4 

Saint-Georges 0,6 

Total 27,175 . 
Avantages économiques Réduction des dommages dus aux inondations pour les crues de moins 

de 20 ans (en général) à Scott-Jonction et Sainte-Marie. 

Réduction des dommages de Scott-Jonction à Vallée Jonction. 

Protection complète, donc aucun dommage résiduel pour les crues de 
100 ans et moins. Possibilité d'augmentation des revenus fiscaux 
municipaux à cause augmentation valeur des propriétés dans la zone 
protégée. 

Réduction des dommages dus aux inondations pour les crues de moins de 
20 ans (général). Possibilités de revenus ou de réduction de coûts tirés 
d'autres utilisations des réservoirs (tourisme, loisir, production électrique, 
alimentation en eau, soutien étiage. 

• Réduction des dommages de Saint-Georges à Scott-Jonction. 

Inconvénients économiques Dommages résiduels pour les crues de plus de 20 ans à Scott-Jonction 
et Sainte-Marie. Faible réduction des dommages en amont de Sainte-
Marie. Aucun autre avantage économique indirect (revenu, augmenta-
tion valeur propriété)! 

Diminution du potentiel de réduction des dommages de Scott-Jonction 
vers Vallée Jonction. 

Aucun bénéfice économique en dehors des zones protégées. 

Pertes catastrophiques en cas d'inondations d'une période de retour de 
plus de 100 ans en cas d'augmentation importante de la valeur des 
propriétés dans la zone protégée. « 

Dommages résiduels pour les crues de plus de 20 ans à Scott-Jonction et 
Sainte-Marie. 

Diminution du potentiel de réduction des dommages de Saint-Georges vers 
Scott-îlonction. 

j 
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1. INTRODUCTION 

Le 30 mars 1993, Tecsult Inc. retenait les services de Géophysique GPR International 

Inc. pour la réalisation de levés bathymétriques sur la rivière Chaudière dans la région 

de la Beauce. Les résultats de ces sondages serviront à l'étude de modélisation du bassin 

versant de cette rivière. 

2. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

Les travaux consistent en 94 transects espacés d'environ 500 mètres. La longueur de la 

zone de travail est d'environ 63 km le long de la rivière Chaudière. Le transect le plus 

en amont est situé à St-Georges et, le plus en aval, à Scott Jonction. L'annexe 1 présente 

un plan de localisation des lignes. Les profils ne couvrent que le chenal principal soit les 

tronçons de rivière où la profondeur est suffisante pour permettre à une chaloupe de 

naviguer. 

3. MÉTHODOLOGIE 

Les levées ont été effectuées peu après le départ des glaces au printemps afin de profiter 

du niveau d'eau élevé de la rivière à cette période de l'année. 

Deux équipes de terrain de deux personnes ont été affectées au projet. La première 

équipe avait pour mission d'implanter des piquets au début de chacune des lignes et de 

niveler le dessus des piquets à partir de points altimétriques reliés au système géodésique 

québécois. La seconde équipe a effectué les relevés bathymétriques. 
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3.1 Arpentage 

La localisation des lignes sur le terrain s'est fait à partir des cartes à l'échelle 

1:2000 et 1:5000 fournies par Tecsult au début du projet. L'équipe d'arpentage 

a installé deux piquets par ligne et ceux-ci ont été positionnés à l'aide des repères 

visuels disponibles sur les lieux (ruisseaux, maisons, routes, ponts, etc.). 

Les coordonnées indiquées sur les profils ont été mesurées sur les plans et sont en 

SCoPQ, NAD 27. Sur chacune des lignes, au moins un piquet a été rattaché en 

élévation à un ou plusieurs points altimétriques du Ministère de l'énergie et des 

ressources (Québec). La référence est le niveau moyen des mers (NMM-29). Le 

nivellement se faisait généralement par mesure d'angle et de distance à l'aide 

d'une station totale. À quelques occasions, un niveau conventionnel a été utilisé. 

La liste des points altimétriques utilisés est présentée à l'annexe 2. 

3.2 Bathymétrie 

L'équipe de bathymétrie a mesuré l'élévation de la surface de l'eau à partir des 

piquets à chacune des lignes. Cette élévation a été utilisée pour convertir les 

profondeurs en élévation sur les profils. Le positionnement des mesures sur la 

ligne s'effectuait à l'aide d'un système Del Norte 542. Une station de référence 

était installée au début de chaque ligne. La console à bord de la chaloupe 

mesurait la distance du début de la ligne à toutes les secondes durant les sondages. 

Les profondeurs étaient enregistrées en continu sur papier. L'appareil utilisé était 

un bathymètre de la compagnie Raytheon, modèle 719B. À tous les 20 mètres de 

relevé, l'opérateur générait une marque de repère sur l'enregistrement et notait la 

distance. Un exemple d'enregistrement du bathymètre est présenté à la figure 1. 



EXEMPLE D'ENREGISTREMENT BATHYMETRIQUE 



DÉROULEMENT DES TRAVAUX 

L'équipe d'arpentage a mobilisé le 22 avril 1993. Les travaux se sont déroulés pendant 

17 jours consécutifs (la météo ayant été particulièrement favorable). L'équipe a 

démobilisé le 8 mai. Les lignes ont été implantées d'amont en aval, à l'exception des 

quatres lignes les plus en aval, qui ont été implantées en premier. 

L'équipe de bathymétrie a mobilisé le 27 avril 1993. Les sondages ont été effectués en 

11 jours. Les lignes ont été sondées dans le même ordre qu'implantées par l'équipe 

d'arpentage. 

RÉSULTATS 

Les résultats sont présentés à l'annexe 3 sous forme de profil en travers, l'échelle 

horizontale est de 1:1000 et verticale de 1:100. Chacun des 94 profils est accompagné 

d'un plan de localisation général qui situe le segment de rivière où se trouve la ligne par 

rapport aux villages environnants et d'un plan de localisation plus précis qui montre 

l'emplacement exact de la ligne sur la rivière. Les coordonnées de début et de fin de 

ligne sont indiquées au-dessus des profils ainsi que l'élévation du niveau au moment des 

sondages avec la date et l'heure du relevé. Les profondeurs ont été mesurées en continu 

avec le bathymètre et une profondeur, à tous les deux (2) mètres le long des lignes, a été 

utilisée pour tracer le profil. Lorsqu'une bosse ou un trou se situait entre deux points 

réguliers, des profondeurs supplémentaires étaient mesurées pour s'assurer que le relief 

tracé soit conforme à la réalité. 

Les profondeurs maximales enregistrées varient de 2 à 6 mètres. Le fond est 

généralement peu accidenté. Les lignes ont une longueur moyenne de 140 mètres. 

Environ 15 lignes sont entrecoupées par des îles. La différence de niveau d'eau entre la 

ligne la plus en amont et la ligne la plus en aval est de 22 mètres. 



CONTRÔLE DE LA QUALITÉ 

Le bathymètre et le système de positionnement étaient calibrés quotidiennement avant 

d'effectuer les sondages. La calibration du bathymètre s'effectuait à l'aide d'une plaque 

submergée suspendue à un filin gradué. Celle du système de positionnement est obtenue 

en comparant les lectures de l'appareil sur une distance connue. 

De plus, pour s'assurer que les débuts et fins de lignes, implantés à partir des plans 

fournis par le client étaient suffisamment précis, quelques uns de ces points ont été 

vérifiés par arpentage conventionnel. Les différences entre les coordonnées obtenues des 

plans et celles mesurées par arpentage étaient généralement inférieures à 5 mètres, 

démontrant ainsi la bonne précision des coordonnées prélevées sur les plans. 

Toutefois, flans les zones où il n'y avait que peu de points de repères pour implanter les 

lignes, on pouvait s'attendre à une précision de l'ordre de ± 10 mètres. 

PRÉCISION DES RÉSULTATS 

La précision du bathymètre est de ± 10 cm sur les mesures de l'appareil. Le nivellement 

des piquets ayant été reliés à des points altimétriques par trigonométrie, la précision des 

élévations des piquets est d'environ 20 cm. Selon nous, la précision verticale moyenne 

est de ±20 cm et au maximum ±30 cm, ce qui est en deçà des exigences du devis. 

La précision du système de positionnement Del Norte 542 est de l'ordre de ± 2 mètres 

pour la mesure de la distance par rapport à la rive. L'écart latéral de l'embarcation par 

rapport à la ligne est estimé à ± 3 mètres. 

Finalement, étant donné que les piquets étaient implantés à partir d'une carte 

topographique, la précision des coordonné» est estimée à environ ± 5 mètres ou mieux 

dans 90% des cas et à environ ± 10 mètres pour les autres cas. Ceci a été corroboré sur 

le terrain par l'arpentage de quelques points parmi les 94 transects. 
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8. CONCLUSION 

Cette étude a permis de réaliser un profil bathymétrique pour chacun des 94 

transects de la rivière Chaudière prélevés entre St-Georges et Scott Jonction. 

Si, dans une phase ultérieure, la précision de la localisation horizontale s'avère 

indispensable, il sera toujours possible, à court terme, de foire arpenter les débuts 

et fins de chaque transect et de les relier à un point géodésique reconnu puisque des 

piquets de références en bois ont été laissés sur place. 

Géophysique GPR International Inc. tient à remercier tous les intervenants de 

Tecsult qui ont contribué à la bonne marche de ce projet 

Ce rapport a été rédigé par M. Christian Chatel, tech. et approuvé par M. France 

Goupil, ing. géoph. 
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ANNEXE B 

Données et résultats de l'étalonnage 
du modèle hydrologique au moyen du logiciel SSARR 

1.0 DESCRIPTION DU LOGICIEL SSARR 

Le logiciel SSARR est basé sur un modèle déterministe permettant, grâce 
à deux sous-modèles, de : 

• reconstituer les débits du cours d'eau à partir des paramètres physiques 
du bassin versant et des données météorologiques: «Sous-modèle du 
bassin versant»; 

• simuler la propagation des débits dans les tronçons du cours d'eau: 
«Sous-modèle du système des cours d'eau»; 

• simuler la régularisation des réservoirs et des lacs naturels selon les 
régies de gestion pré-établies. 

L'algorithme du modèle est expliqué d'une manière détaillée dans le manuel 
d'utilisation du SSARR (réf. 6) ainsi que dans le manuel d'hydrologie de Ponce 
(réf. 12). La figure 5.2 (section 5.4.1) représente le logigramme du processus de la 
modélisation hydrologique du bassin versant par le modèle SSARR. 

Le modèle utilise 13 paramètres pour résoudre les équations de transfert 
de l'eau à partir des données météorologiques. Ces paramètres sont divisés ainsi : 

• précipitations (facteur de pondération Wp) qui influencent l'indice 
d'humidité du sol (SMI); 

• évapotranspiration potentielle (PET) basée sur un index (ETI) et un 
facteur de réduction lors de précipitation (KE). L'évapotranspiration 
influence l'indice d'humidité du sol (SMI); 
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indice de ruissellement (ROP) fonction de l'indice d'humidité du sol 
(SMI); 

l'écoulement de base (RB) sous forme d'un indice (Bll) influencé par le 
ruissellement (BFP); 

l'écoulement souterrain (RSS) en proportion de l'écoulement total de 
surface (RS) et souterrain (RGS) qui atteint le cours d'eau; 

le temps de stockage de l'eau par incrément de temps (K) dans la zone 
où la composante de l'ééoulement prend place (surface RS, 
écoulement de base RB et écoulement souterrain RSS) et du 
nombre d'incréments (N) (tranche ou réservoir) représentant la zone où 
l'écoulement se fait; 

le temps de stockage de l'eau (TS) dans la rivière en fonction du débit 
et d'une constante (KTS) définie par itérations. 
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2.0 ÉTALONNAGE DU MODÈLE 

L'objectif de la modélisation hydrologique est de pouvoir simuler fidèlement 
les crues de printemps, résultant de la fonte du couvert de neige, et celles d'été 
provoquées par des averses importantes. Comme il existe plusieurs paramètres à 
régler et qu'il y a un manque des données adéquates, certains paramètres ont dû être 
estimés, soit à partir des études hydrologiques antérieures du bassin de la Chaudière, 
ou soit à partir des résultats de simulation dans d'autres bassins situés au Québec, 
comme celui de la rivière des Outaouais (réf. 8) ou de la rivière Romaine (N. Kang, 
communication personnelle). 

Le réglage du modèle consiste à optimaliser, par rapport aux valeurs 
observées, le volume et le débit de pointe des hydrogrammes reconstitués. Après la 
calibration, il serait nécessaire de vérifier les paramètres ajustés avec les données 
d'autres crues afin de valider le principe d'étalonnage. 

Les hydrogrammes de certaines crues de printemps et d'été, observées 
dans les sous-bassins de la rivière Chaudière, ont été choisis pour l'étalonnage du 
modèle. Les résultats de simulation seront analysés en fonction des écarts existants 
entre les valeurs des débits journaliers observées et reconstituées (c'est-à-dire volume 
et débit de pointe). Comme les valeurs observées, obtenues par des stations 
automatiques présentent généralement une précision de l'ordre de 5 à 10%, le 
réglage du modèle par l'ajustement des paramètres devrait être réalisé dans une 
limite maximale d'écart de l'ordre de 10%. 

2.1 Données du calage 

Les données requises pour le modèle sont décrites dans les sections ci-
dessous. 

2.1.1 Données hydro-météorologiques 

Les données des débits journaliers disponibles, utilisées pour vérifier les 
débits reconstitués, proviennent du Ministère de l'Environnement du Québec 
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(MENVIQ). Le tableau B-2.1 résume les caractéristiques des stations limnimétriques. 
Les caractéristiques des stations météorologiques, d'où proviennent les données 
journalières de pluie, de neige et de température sont récapitulées dans le tableau 
B-2.2. Ces données permettent de reconstituer les crues de printemps et d'été. 

Les données d'évapotranspiration ont été obtenues à partir de stations de 
mesure situées au Québec (références 8 et 10). Le tableau B-2.3 donne les taux de 
l'évapotranspiration en mm/jour en regard de chaque mois. 

2.1.2 Caractéristiques physiques du bassin 

Les caractéristiques physiques du bassin versant sont représentées par les 
données suivantes: 

la superficie; 

• la courbe hypsométrique, qui représente la relation entre le pourcentage 
de la superficie du bassin et l'altitude. 

Les figures B-3.1 à B-3.5 représentent les courbes hypsométriques des 
différents sous-bassins des principaux affluents de la rivière Chaudière. 

2.1.3 Paramètres météorologiques 

Les paramètres météorologiques comprennent : 

• les précipitations (pluies, neige); 

• les températures de l'air; 

• les taux d'évaporation. 
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MODÉLISATION HYDROLOGIÛUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.1 

Caractéristiques des stations hydrométriques 

Nom de la station Numéro Nature des 
données 

Période 
d'observation Coordonnées 

Chaudière - Mégantic 023427 J, N 1976-1991 45°34'26" N - 70°52'50" N 

Chaudière - Sartigan 023429 J 1969-1991 40°05'52" N - 70°39'22" N 

Famine/Saint-Georges 023422 J 1964-1966 46°09'51" N - 70°38'23" N 

Rivière du Loup/Linière 023423 J 1964-1966 — 

Saint-Victor 023421 J 9164-1972 — 

Chaudière/Saint-Lambert 023402 J, N 1915-1991 46°35,16" N - 71°12,59" N 

Notes: J = Jaugeage 

N = Limnimétrique 

-TECSULT-
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.2 

Caractéristiques des stations météorologiques 

Nom de la station Numéro Nature des 
données 

Période 
d'observation Coordonnées Altitude 

(m) 

Lac Mégantic-2 7023677 P. T, H 1914-1982 45°35" N - 70°54" W 404 

Saint-Come-de-Linière 7027083 P. T 1965-19.. 46°03" N - 70°31" W 244 

Saint-Théophile 7027750 P. T 1950-1966 45°56" N - 70°29" W 395 

Saint-Camille 7026930 P. T 1963-1986 46°28" N - 70° 11" W 389 

Vallée Jonction 7028676 P. T, H 1965-1986 46°23" N - 70°56' W 152 

Scott 7027840 P, T, H 1950-1974 46°30" N - 71 °05" W 125 

Notes: P = Pluie + neige 

T = Température 

H = Humidité 

-TECSULT-
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.3 

Taux mensuels d'évapotranspiration (mm/j) 

Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. 

0 0 0,1 0,6 2,9 3,9 4,2 3,5 2,2 0,6 0,1 0 

Note: Ces valeurs pour la zone 1 sont tirées du tableau 2.8 et de la figure 2.3 présentés par Rochette 
(1988) dans sa thèse de doctorat. 

Réf.: Rochette (1988) 

-TECSULT-
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2.1.3.1 Facteurs de pondération 

Les facteurs de pondération ont une grande influence sur les volumes de 
ruissellement et permettent de transformer les données météorologiques ponctuelles 
en données moyennes sur l'ensemble du bassin considéré selon l'expression 
suivante: 

Pm = [ P, W, + P2 W2 + PN WN ] / N (1) 

dans laquelle: 

Pm 

Pi PN 

W, WN 

N 

Valeur moyenne de la pluie ou de la neige 

Valeur de la pluie ou de la neige à chaque station 

Facteurs de pondération correspondants 

Nombre des stations 

Initialement, les facteurs de pondération des pluies et de la neige ont été 
estimés par la méthode des polygones de Theissen et ces valeurs ont été ensuite 
ajustées d'après la calibration (tableau B-2.4). 

2.1.3.2 Facteur de réduction du taux d'évapotranspiration 

Le taux d'évapotranspiration exerce une influence relativement faible sur les 
résultats des simulations. Les taux d'évapotranspiration sont déterminés à partir des 
taux d'évapotranspiration du tableau B-2.3 en appliquant un facteur de réduction 
dépendant de l'intensité des précipitations, tel que montré sur la figure B-3.6. Ce 
facteur est tiré d'études antérieures réalisées au Québec (réf. 8 et 13). 
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.4 

Facteur de pondération des données météorologiques (% ) 

Facteur de 
pondération 

N° des stations météorologiques 
Facteur de 

pondération 7023677 
Lac Mégantic 

7026930 
Saint-Camille 

7027083 
Saint-Cône-de-LInière 

7027750 
Saint-Théophile 

7027840 
Scott 

7028676 
Vallée-Jonction 

Pluie 130 125 130 130 130 130 

Neige 100 110 110 130 130 130 

-TECSULT-
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2.1.3.3 Température de gel des puits, seuil de fonte, gradient vertical 
de température 

Les valeurs de ces trois paramètres ont été obtenues à partir d'études 
hydrologiques réalisées dans le bassin de la Chaudière et dans d'autres bassins du 
Québec (réf. 3, 7 et 8), et elles sont les suivantes : 

• température de gel: - 1°C 
• seuil de fonte: + 1,6°C 
• gradient vertical de température: 0,0065°C/m 

2.1.4 Paramètres hvdrolooiaues du bassin 

Les paramètres hydrologiques entrent dans le processus de détermination 
des composantes de l'écoulement et de l'hydrogramme à l'exutoire. 

2.1.4.1 Courbe de retrait du manteau nival 

Ce paramètre illustre le retrait de la couverture nivale durant la période de 
fonte. Il est représenté par la courbe de retrait de la superficie du manteau nival 
déterminée en fonction du ruissellement saisonnier cumulé. Cette courbe présentée 
sur la figure B-3.7 a été déduite des études antérieures (réf. 8 et 13). 

2.1.4.2 Indice de l'humidité du sol (SMI-ROP) 

Ce paramètre détermine le taux de ruissellement (ROP) en fonction de 
l'humidité du sol (SMI). Ses valeurs ont été estimées à partir des données tirées des 
études antérieures sur d'autres bassins du Québec et à partir des caractéristiques 
pédologiques et géologiques du bassin de la Chaudière. La figure B-3.8 représente 
les courbes utilisées initialement pour le calage. Après plusieurs essais de réglage, 
la courbe n° 2 a été adoptée. 



2.1.4.3 Indice d'infiltration du débit souterrain (BID 
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La détermination de la forme générale de la courbe (figure B-3.9) a été 
basée sur les connaissances des caractéristiques pédo-géologiques, de la capacité 
d'absorption du soi et des caractéristiques des hydrogrammes de crues majeures 
dans les bassins étudiés. Les résultats de plusieurs essais de réglage ont permis 
d'adopter la courbe n° 2. 

2.1.4.4 Séparation des écoulements de surface et hypodermique 

La loi qui régit les variations des paramètres permettant de séparer 
l'écoulement de surface et l'écoulement hypodermique a été estimée: 

i) d'après la séparation en ses composantes de surface (RS), 
hypodermique (RSS) et de base (RB) des hydrogrammes des crues 
observées dans le bassin de la rivière Chaudière; 

ii) d'après l'évaluation des caractéristiques pédo-géologiques du sol; 

iii) d'après les données des études antérieures dans les bassins limitro-
phes. 

Le taux de partage des écoulements de surface et hypodermique est 
présenté dans la figure B-3.10 et la courbe n° 2 a été adoptée après l'analyse des 
résultats de plusieurs essais. 

2.1.4.5 Taux de fonte de neige 

Ce paramètre varie avec le volume de l'écoulement saisonnier. Les lois de 
la variation du taux de fonte déduites d'une étude antérieure (références 3 et 8) ont 
été appliquées et sont présentées dans la figure B-3.11. Les essais de réglage du 
modèle ont permis d'adopter la courbe n° 2. 
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2.1.4.6 Nombre d'incréments et temps de stockage par incrément 
des trois composantes de l'écoulement 

Les trois composantes de l'écoulement (surface, hypodermique et de base) 
sont calculées à l'exutoire du bassin en fonction du nombre d'incréments (N) et du 
temps de stockage par incrément (Ts). Les valeurs des paramètres ajustés pour 
chaque sous-bassin sont récapitulés dans le tableau B-2.5. 

2.1.5 Paramètres de laminage 

Le modèle SSARR utilise la méthode hydrologique pour le laminage des 
débits dans les cours d'eau. La relation des paramètres de laminage est la suivante: 

TS = KTS/Q" (2) 

où: 

TS Temps de stockage dans le chenal 
Q = Correspond au débit moyen d'entrée 
KTS = Est le temps de stockage dans le tronçon du cours d'eau et 

dépend du nombre d'incréments de la période de propagation du 
débit 

Le nombre d'incréments de la période de propagation (N), l'exposant (n) et 
la constante (KTS) sont les trois paramètres à ajuster pour le calage du «sous-modèle 
du système du cours d'eau». 

Avec l'aide des valeurs retenues d'après l'étude sur la rivière Romaine, 
l'ajustement de ces paramètres se fait d'une manière itérative, par l'examen des 
formes des hydrogrammes observés et reconstitués. Les valeurs adoptées sont les 
suivantes: 

• le nombre d'incréments (N): 
• l'exposant (n): 
• la constante (KTS): 

5 
0,3 
11,5 
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.5 

Nombre d'incrément (N) et temps de stockage (TS) en heures 

Sous-bassin versant «Famine» - 694 km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 7 4 

Écoulement hypodermique 8 8 11 4 

Écoulement souterrain 2 2 225 250 

Temps de stockage de Bll<3> (heures) 35 

Sous-bassin versant «Linière» - 809 km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 7 5 

Écoulement hypodermique 8 8 6 5 

Écoulement souterrain 2 2 225 225 

Temps de stockage de Bll<3> (heures) 35 

Notes: (1) et (2): Correspondent respectivement aux crues de printemps et d'été 

(3) : Indice d'infiltration du débit de base 
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.5 

Nombre d'Incrément (N) et temps de stockage (TS) en heures 

Sous-bassin versant «St-Victor» - 686 km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 6 5 

Écoulement hypodermique 8 8 5 4 

Écoulement souterrain 2 2 175 100 

Temps de stockage de Bll<3> (heures) 35 

Sous-bassin versant «Lac Mégantic» - 775 
km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 7 4 

Écoulement hypodermique 8 8 7 3 

Écoulement souterrain 2 2 100 100 

Temps de stockage de Bll(3) (heures) 30 

Notes: (1) et (2): Correspondent respectivement aux crues de printemps et d'été 

(3) : indice d'infiltration du débit de base 
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MODÉLISATION HYDROLOGIQUE DU BASSIN 
VERSANT DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

Tableau B-2.5 

Nombre d'incrément (N) et temps de stockage (TS) en heures 

Sous-bassin Haute-Chaudière - 1480km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 7 7 

Écoulement hypodermique 8 8 7 4 

Écoulement souterrain 2 2 180 180 

Temps de stockage de Bll(3> (heures) 40 

Sous-bassin Moyenne-Chaudière -1373 
km2 

Composantes de l'écoulement N TS (heures) 

(1) (2) (1) (2) 

Écoulement de surface 5 5 7,5 7,5 

Écoulement hypodermique 8 8 10 10 

Écoulement souterrain 2 2 250 250 

Temps de stockage de Bll<3> (heures) 40 

Notes; (1) et (2): Correspondent respectivement aux crues de printemps et d'été 

(3) : indice d'infiltration du débit de base 
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3.0 RÉSULTATS DU CALAGE DU MODÈLE 

Compte tenu de la disponibilité de données sur les crues à différentes 
périodes au cours des trente dernières années. 

Les cinq sous-bassins de la rivière Chaudière suivants ont été sélectionnés 
pour l'étalonnage des paramètres du modèle SSARR : 

• bassin du Lac Mégantic - Station 023427; 

• bassin de la Rivière-du-Loup (Linière) - Station 023423; 

• bassin de la Famine - Station 023422; 

• bassin du Bras Saint-Victor - Station 023421 ; 

• bassin de la Haute-Chaudière - Station 023429. 

Le degré de précision de la simulation des crues dépend de la disponibilité 
des données, en particulier des paramètres hydrologiques du bassin. Dans le cas du 
bassin de la rivière Chaudière, ces données sont restreintes et l'étalonnage de 
plusieurs paramètres dans le modèle SSARR devient assez laborieux. En général, 
les résultats de simulation sont assez satisfaisants. Telle qu'illustrée dans les figures 
B-4.1 à B-4.12, la comparaison entre les hydrogrammes reconstitués et observés 
montre que l'étalonnage du modèle permet une simulation assez fidèle des 
événements pluvieux retenus. 



BIBLIOGRAPHIE 

1) R. Charbonneau et P. Desforges, «Études des crues de la Chaudière -
Printemps 69», Ministère des Richesses naturelles du Québec, 1970 

2) P. Desforges «Relation Pluie - Ruissellement - Bassin de la Chaudière», 
Ministère des Richesses Naturelles du Québec», 1970 

3) R.M. Gagnon, D.M. Pollock et D.M. Sparrow, «Conditions météorologiques 
critiques et crues exceptionnelles des rivières Chaudière et Saint-François», 
Ministère des Richesses Naturelles du Québec, 1970 

4) J. Desmeules et J.P. Gélinas, «Caractéristiques physiques et démographiques -
Bassin versant de la rivière Chaudière». Ministère de l'Environnement du 
Québec. Québec, 1981 

5) Ministère des Richesses Naturelles du Québec, «Étude de l'atténuation des 
crues - Rivière Chaudière», Annexe B, Québec, 68 

6) Manuel d'utilisation du modèle SSARR - U.S. Corps of Engineers (1975), 
Portland, Oregon, U.S.A., Ré-édition, 1991 

7) F. Gérard, «Essais pour le modèle hydro-pluviométrique conceptionnel et son 
utilisation au Québec», Cahier hydrologique, O.R.S.T.O.M., Vol. Ill, 1975 

8) Rousseau, Sauvé, Warren : Étude de prévision des crues de l'Outaouais, 
Montréal, 1976 

9) Narut Kang, «Sensibilité des paramètres du modèle SSARR», Oct. 1977, Journal 
of Hydraulic, AIHR 

10) Philippe Rochette, «Contribution au zonage agroclimatique du Québec 
méridional», Thèse de Ph.D., Université Laval, Déc. 1988 

11) Raymond Perrier M.A., «Situation météorologique à l'origine de la crue d'avril 
1969» sur la rivière Chaudière», Ministère des Ressources Naturelles du 
Québec, 1969 



BIBLIOGRAPHIE (suite) 

12) Ponce, V.M., Engineering Hydrology : Principles and Practices. Prentice Hall, 
1989 

13) Proulx, H., Jacques, G., Lamothe, A.-M., Letynski, J., Climatologie du Québec 
méridional. Rapport M.P.65. Ministère de l'Environnement du Québec, Québec, 
1987. 



100 

200 1200 

ALTITUDE EN MÈTRES 

(SOURCE: DESMEULES ET GÉUNAS) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

COURBE HYPSOMÉTRIQUE 
DU BASSIN VERSANT 

DU LAC MÉGANTIC 

0 T E C 5 U L T PR0JET: 4 7 2 7 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-3.1 

«727—030 (UJ1.jO)ftH 



ALTITUDE EN MÈTRES 

(SOURCE: DESMEULES ET GÉLINAS) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE COURBE HYPSOMÉTRIQUE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU DU BASSIN VERSANT 

BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE LINIÈRE 

^ TECSULT PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-X2 



ALTITUDE EN MÈTRES 

(SOURCE: DESMEULES ET GÉUNAS) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE COURBE HYPSOMÉTRIQUE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU DU BASSIN VERSANT 

BASSIN VERSANT DE LA RIVIÈRE FAMINE 

^ TECSULT PROJET: 4727 DATE: NOMBRE 1993 FIGURE: B—3.3 



100 

1200 

ALTITUDE EN METRES 

(SOURCE: DESMEULES ET GÉUNAS) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

COURBE HYPSOMÉTRIQUE 
DU BASSIN VERSANT 

DE LA RIVIÈRE SAINT-VICTOR 

Ç y TECSULT PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B - 3 . 4 

«727-033 (03.11.3Q)FT*I 



100 -

90 -

80 -

70 -

60 -
* — • 

LU 

£ 50 -a: 
LU 
CL 

^ 40 -

30 -

20 -

10 -

0 -0 200 400 600 800 1000 1200 

ALTITUDE EN MÈTRES 

(SOURCE: DESMEULES ET GÉLINAS) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

COURBE HYPSOMÉTRIQUE 
DU BASSIN VERSANT 

DE LA RIVIÈRE CHAUDIÈRE 

0 T G C 5 U L J PR0JET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: 8-3.5 

«727-034 («111 aOJfm 



INTENSITÉ DE LA PLUIE ( m m / j ) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

FACTEUR DE RÉDUCTION 
DU TAUX 

D'ÉVAPOTRANSPIRATION 

0 T E C 5 U L T PR0JET: 4 7 2 7 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-3.8 

4727-033 (Ut1J0)ta 



0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

VOLUME RUISSELÉ CUMULÉ/VOLUME TOTAL SAISONNIER (%) 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

RETRAIT DU 
MANTEAU NIVAL 

D'ÉVAPOTRANSPIRATION 

Q TÊCSULT PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-3.7 

4737-036 (tlIVJOÎ&n 



100 

LU 

LU 
CO 
(S) 

z> ce 

I I I 1 I I 1 T 
10 15 20 25 30 35 40 45 50 

INDICE D'HUMIDITÉ DU SOL (cm) 

NOTES: 1. CRUE TYPIQUE DE PRINTEMPS 
2. CRUE TYPIQUE D'ÉTÉ 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

POUCENTAGE DE RUISSELLEMENT 
EN REGARD DE L'INDICE 

D'HUMIDITÉ DU SOL 

Ç y TECSULT PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: 3-3.8 

4737—037 (03.11.30)fm 



< a: a: 
LLI h-
o m 

en 4jJ Q 

CL 
Li_ 
CD 

i—i—i—i—r 

0 0,5 1,0 1,5 2,0 2,5 3,0 3,5 4,0 4,5 5,0 

B I I - INDICE D'INFILTRATION ( c m / j ) 

NOTES: 1. CRUE TYPIQUE DE PRINTEMPS 
2. CRUE TYPIQUE D'ÉTÉ 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

DÉBIT SOUTERRAIN EN REGARD 
DE L'INDICE D'INFILTRATION 

Çy TECSULT PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-3 .9 

*m-oa (aiii.jo)im 



5,0 

4 , 5 -

E o 

O < 
Li_ Ù1 
en 
LU Q 

LU 2 LU 
_l 3 O O <LU 

CO en 

i i i i i i r 

0 0,5 1,0 1,5 2,0 2,5 3,0 3,5 4,0 4,5 5,0 

RSG - COMPOSANTES DE SURFACE ET HYPODERMIQUE ( c m / h ) 

NOTES: 1. CRUE TYPIQUE DE PRINTEMPS 
2. CRUE TYPIQUE D'ÉTÉ 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

TAUX DE PARTAGE ENTRE 
L'ÉCOULEMENT DE SURFACE ET 
L'ÉCOULEMENT HYPODERMIQUE 

0TEC5ULT PR0JET: 4727 DATE; NOVEMBRE 1SS3 FIGURE: B-3.10 

47a7-us (Ull̂ OJftn 



5,00 

4,80 

^ 4,60 
O 
7 4,40 
o o 

4,20 
E 

u 4,00 
i— 
z 
2 3,80 
UJ 
° 3,60 
x 3 

£ 3,40 

3,20 

3,00 0 10 20 30 40 50 60 70 80 90 100 

VOLUME DE L'ÉCOULEMENT SAISONNIER (%) 

NOTES: 1. BASÉ SUR RÉFÉRENCE 3 
2. BASÉ SUR RÉFÉRENCE 6 

RIVIÈRE CHAUDIÈRE 
ÉTUDE DE MODELISATION DU 

BASSIN VERSANT 

TAUX DE FONTE DE 
LA NEIGE 

C")TECSUU PROJET: 4727 DATE: NOVEMBRE 1993 FIGURE: B-3.11 



FLOW CMS 

FLOW CMS 

26NAR8 7 2 4 0 0 

27MAR87 2 4 0 0 

28NAR8 7 2 4 0 0 

29MAR87 2 4 0 0 

30NAR87 2 4 0 0 

31MAR87 2 4 0 0 

1APR87 2 4 0 0 

2APR87 2 4 0 0 

3APR87 2 4 0 0 

4APR87 2 4 0 0 

5APR87 2 4 0 0 

6APR87 2 4 0 0 

7APR87 2 4 0 0 

8APR87 2 4 0 0 

9APR8 7 2 4 0 0 

10APR87 2 4 0 0 

11APR8 7 2 4 0 0 

12APR87 2 4 0 0 

13APR87 2 4 0 0 

PLOT D E S C R I P T I O N 

CHARACTER 

0. 

O. 

5 0 . 

5 0 . 

Q -Q .OBSERVE 

1 0 0 . 1 5 0 . 

R - R E S E R V O I R MEGANTIC 

100. 150. 

24 

27 

28 

29 
3 9 

7 5 

1 4 0 

1 6 4 

1 5 6 

1 4 5 

1 3 5 

1 2 5 

120 

117 

105 

8 9 

55 

4 6 

.2 

.0 

. 5 

.8 

.0 

.0 

. O 

.0 

.0 

.0 

.0 

. o 

.0 

.7 

.2 

.0 

.0 

.O -

- 8 . 4 R . 

2 1 . 3 . 

50 . ts . 

9 0 . 8 . 

1 3 9 . 8 . 

1 5 7 . 6 . 

1 5 8 . 5 . 

1 4 5 . 6 . 

1 3 3 . 9 . 

1 3 1 . 0 . 

1 3 6 . 5 . 

1 3 8 . 1. . 

1 3 3 . 1 -

111.6 . 

1 0 5 . 0 -

1 0 7 . 0 . . 

1 0 2 . 3 . 

8 9 . 4 Q 

Q 

Q 

R Q 

U 

-Q 

. Q 
- QR 

Q -R 

.R 

R 

R -

R . 

Q . R 

. RQ 

R - Q 

R GI-

RO 

Q R 

) R 

R 

3 I A V I O N 

NAME CON'(KOI 

0 0 0 0 3 4 2 7 Q 

2 5 0 . 3 0 0 . 3 5 0 . 4 0 0 . 4 5 0 . 

0 0 0 0 0 0 2 5 N 

2 5 0 . 3 0 0 . 3 5 0 . 4 0 0 . <ilA> 

Figure 4.1 
l î y d r o g r a m m e s d e s c r u e s d e p r i n t e m p s 8 7 

r e s t i t u é s e t o b s e r v e s d u . b a s s i n d u l a c M é g a n t i c 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi



i ; OU U i 
, nu i.:.iib 
j n,•»!••,' i ..'• • •• * i 1 , ci . o . ». 

. . 'MAR':"* 1 2 4 i * 0 l b . 1 :. 9 . i i 
; m a r n 2 4 0 0 10. ) / o . 9 . U. 

4 M A R S 1 2 1 0 0 26.5 5 0 . 7 . Q 
5MARS1 2 4 0 0 : J 1 . 0 3 3 . b . t I R 

GMARS1 2 4 O O ; i . 1 3 3 . 9 . QR 
7 M A R 9 1 2 4 0 0 3 0 . 9 4 1 . 4 . Q R 
oMARSl 2 4 0 0 30. a 3 3 . 1 . Q R 

JMAR91 24 OO 3 0 . 6 2 1 . 3 . R L! 
i » 'MAR' i 1 240O 29. 9 2 9 . 9 . R 

I I MARy1 24 OO 2 9 . 1 2 9 . 2 . R 

1 M A R 9 1 240O 28, 2 28.6 . R 
i )MARS1 2 4 0 0 27. 4 2 7 . 9 . l : R 

1 4 M A R S 1 2 4 o 0 2 . o 2 7 . 3 . R 

1 5 M A R 9 1 24O0 2 b . t , 2 6 . b . R , 

1 6 M A R 9 t 2 4 0 0 2 b . 1 2 6 . 2 . R 

1 7 M A R S 1 2 4 0 0 2 5 . b 2 5 . 8 . R 
t G M A R S 1 2 4 0 0 25. 1 2 5 . 5 « R 
i JMARS1 2 4 0 0 2 5 . 0 2 5 . 1 . R 
..:» > M A R 9 1 2 1 0 0 2 4 . 7 2 4 . 7 . R 
j 1 MARS 1 2 4 0 0 24 . 2 2 5 . 6 . R 
: ; m a r 9 i 2 4 0 0 2 4 . 0 2 6 . 5 . R 
23MARS1 2 4 0 0 2 5 . S 2 7 . 4 . R 
24MARS1 2 4 0 0 2 8 . b 2 8 . 3 . R 

25MARS1 2 4 0 0 2 9 . 2 2 9 . 2 . R 

. vNAK'- i 1 2 4 0 0 3 1 . 5 3 1 . 5 . R 

2 'MAR'J 1 2 4 0 0 30. 3 3 3 . 0 » QR 
20MARS1 2 4 0 0 30.6 36. 0 . QR 
2 S M A R S 1 2400 3 1 . 7 38.3 . Q R 

30MARJ 1 24 OO 3 0 . 1 4 0 . 6 . R 

3 1 MAR91 24 OO 4 2 . 9 4 2 . 9 . ï-
1 APR91 2 4 0 0 4 1 . 0 3 9 . 9 . R 

2APRS1 2 4 0 0 31 . 2 3 b . 9 . M R 

3APRS1 2 4 0 0 21. 2 3 3 . 8 . y R 
4APRS1 2 4 0 0 21 . 4 30. 8 . Q p 
SAPRS1 2400 2 7 . S 2 7 . 8 . R 
t.-APR 9 1 2 4 0 0 5 2 . / 5 1 . 5 . 

7APRS1 2 4 0 0 70. a 7 5 . 2 . 
0APRS1 2 4 0 0 B b . 4 9 8 . 9 . 

SAPRS1 2 4 0 0 l ie" , . 0 1 2 2 . 6 . 

iOAPRSl 2 4 OO 154. O 1 7 5 . 5 . 
1J APR91 2 4 0 0 1 70. 0 1 5 8 . b . 

1 .'APRS1 2 4 o O I b O . O 1 5 2 . 4 . 

1 3Al R S I 2 4 0 0 14U. 0 1 3 4 . / . 
14APRS1 2400 130. 0 117.0 . 
1 5 A P R 9 1 2 4 0 0 99.4 9 9 . 4 . 
16APR91 2 4 0 0 70.5 89.7 . 
1 7 A P R 9 1 2400 78.8 80 .0 . 
l u A P R S l 2 4 0 0 7 0 . 0 70.4 . 
1 S A P R 9 1 2 4 0 0 67. 4 6 0 . 7 . 

2OAPR91 2400 51.0 5 1 . 0 . 
21 APRS1 2 4 0 0 4 0 . 4 4 9 . 4 . Q 
22APRS1 2400 3 b . 9 4 7 . 9 . ( J 

23APR91 2400 37.4 46.3 . Q 

2 4 A P R S 1 24 00 4 0 . 7 44.0 . Uf-
' >1 1 " » 1 • M «o 4 : • 1 : • I-

i* H . ( UJLLRVL 
ÎOO. 

R Rf bUR 
L 00 

RÛ 
QR 

Q R 
R 

R 9 
Ru 

1 5 0 

( ) i R l i b 6 AN T 
150 

L! R 

R Q 

Q R 
R Q 
D 

i 0< M i J'h ' t I-
300. 35 O 

OOi n h n »25 
35» j ' i< • 

Figure 4.2 
Hydro^rammes des crues de printemps 91 

recons t i tues et observés du bassin du làcMégant ic 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi



FLOW CMS 

FLOW CMS 

•LEV ME: -15 

18APR 6 6 2400 63.7 0 T 
19APR66 2400 59.7 65. 8 • 
20APR66 2400 66.8 76. 0 • 
21APR66 2400 84.4 114, ,3 
22APR66 2400 138.0 133. ,1 • 
23APR66 2400 120.0 107, ,7 * 
24APR66 2400 92.6 104. ,4 . 
25APR66 2400 89.5 94, .6 * 
26APR66 2400 87.8 62. ,2 + 
27APR66 2400 63.4 52, ,4 • 
28APR66 2400 45.6 49. ,7 » 
29APR66 2400 35.6 48 ,0 T 
3ÛAPR66 2400 28.6 48, ,6 .T 
1MAY66 2400 32.0 47, .5 • 
2MAY66 2400 . 3 41.9 -

PLOT DESCRIPTION 
CHARACTER 

Q-Q OBSERVE 
100. 150. 

*- BASSIN LINIERE 
100. 150 

X-RESERVOIR 
- 8 . - i 

•î- -PRECIPITATION 

STATION 
:;AME :::;TRCI 

50. 

-9. 

2.! 

: o o 

200 

- 6 

3 10 

300 

00 

30003422 
;ni î;i J u u . j j u 

30000020 
350 

00000025 
-3 

0560 
12.00 14 

400 

3 130. 
00 16 

O O . 

-1. 

500. 

0. 

Figure 4.3 

Hydrogrammes des crues de printemps 66 
recons t i t ués et observés du bassin L i n i è r e 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi



FLOW CMS 

FLOW CMS 

ELEV MET. - 1 0 

9APR69 2400 14.0 .0 .+XQ 
10APR69 2400 14.0 47.9 ' X l 11APR69 2400 23.0 40.8 
12APR69 2400 40.7 35.5 • X 
13APR69 2400 49.5 59.6 .tX 
14APR69 2400 86.7 87.8 + X 
15APR69 2400 130.9 117.2 + X 
16APR69 2400 143.3 166.2 . X + 
17APR69 2400 191.1 213.5 . X 
18APR69 2400 201.7 168.2 . 1 
19APR69 2400 143.4 122.0 + X 
20APR69 2400 90.2 90.6 • X 
21APR69 2400 75.6 75.1 1 X 
22APR69 2400 70.8 89.1 t X 
23APR69 2400 77.8 87.3 .•X 
24APR69 2400 65.5 81.6 t X 
25APR69 2400 65.5 64.5 i X 

PLOT DESCRIPTION 
CHARACTER 

Q-Q OBSERVE 
50. 100. 150. 200. 250. 

*- BASSIN FAMINE 
50. 100. 150. 200. 250. 

X-RESERVOIR 
-9. -8. -7. -6. 

•-PRECIPITATION 
2.00 4.00 6.00 8.00 10.00 

STATION 
\'1MF 2NTROL 

1 2 

00003422 Q 
350 

0 0 0 0 0 0 2 0 
350 

00000025 
-3 

0560 
00 14 

M 

E 

3 130. 

0̂0. 

400. 

- 2 

16 

-50. 

450. 

-1. 

1 8 . ( 

500 

500 

0 

2 0 

F igu re 4 .4 

Hydrogrammes des crues de pr intemps 69 
r e c o n s t i t u é s e t observés du bass in Famine 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi



I 
i t o I i>Li.,i..i-::ii n u n 

i îrtKA!"' I l i-: 
n i. ! 1)1..!* ,i l \ V l 

. j'v i 1 1 i 1 CM.) . 1 ' j 

•i • i 1 N 1 A U i NI 

• tu i .1 i' M M » . J !.. 
i ». .1 

, r . ' b 

- h 

7 4 b -
' ' ' • 

• 4 
. 1 i 

.. 0 * 

. w .1 -7 b . . b M • » >i ; » •» 7 1 .. G * 

1 IfM*' ' b i 1 b u . 3 .. 1» « . 

.( I.-.I-: 2 4 0 0 c i 0 2 . / . ( i! . « 
11 A h 7t> . ' h ><> 111 o 1 : - i . i:. . . 1! * 

i t r "» f*-' 7 ( > . : 4 - M > I 'V.1 
ç' 1 i. 1 2 . 3 * 

'! I.M-: 7 b J ' U ' i i 1 4 4 i ) 1 i 2 . 2 - * 

1 l \ \ 'ÏJ .• i< <> l 2 ' <) i n / . : ; .. . * i. ! 

1 Ir M 7 b .:•!« » n i j i 4 . 11 

. ,1 •!••• ' f . 24ou J c/.:) ». > r t, .. 
, ,1 1 • 7 f 2 4 H o 2 0 b O 2 0 3 . 7 

r>1 1- ' i • 2 400 171 0 1 8 4 . A .. 

r\l lv 7 b > 1 3 3 0 1 3 8 . » • . ï « * 

•. .1 R 7 b 2 4 * ' O ut; r. H 5 . ,. * ( } . 

Al 1 ' * b 2 4 o n b ' ' •i 7 3 . 1 .. I,i * 

r .1 '1' 76 2 4 O U b'J 4 b b. 4 . 

Jv'i.' . . " jU . 

(..! * 

•k 

I r i i I ' » ! 

i lr.nl Ù >n î i • 

»...,»/ » ; i ; 
3-J* « * »•' •( •. '( ) , i 

Figure 4.5 

Hydrogrammes des crues de printemps 76 
recons t i tués et observés du bassin Famine 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi



« » ' i l 

, ut; i'rr 
. i i,ii ) i 
. flni'Jl 
rw n 

n i a i n 

.r i a p j i 

• IIAP'J i 
MAf j I 
;i AKvn 
'i IAI 2'J 

i MAI "J1 
1 Ir IAF"J 1 
i iiAi-n 
i .M,,;-n 
I Ii IAI 'J i 
i ' .MAR'J 1 
i • MAP) 1 
I 'MAP'Jl 
i ;i IAI "J t 
I !l lAR'ii 1 
. MAI-n 
•;MAPj l 
. ISAI:')1 

;i IAR '1 
. II1AI : J1 
. i M AI" il 

I1.il -Jt 
i lAk-j 1 

. h a p j i 

«riAkji 
• 'I lAl*"j t 
u m a p j i 

i il PH 
,4 K •J 

; a p i « : s i 

; Al l- J 1 
»APR91 

• / Al 'I "J 1 
APP91 

; ;APR' « J 
' ,'APP'J 1 

i AI'R'H 
I I API " j 1 
l .'Al I 'M 

. • i.* ,I..I-:vl 
U - • 1 3U 

;A J'£> i l'4 : AM l NL 
lOi*. lt'jO 

î:> i 
•Il 

• 1• » • » • 
'•4» »U 4 ;» . . 1! 

24 («O 3 4 4 2 . 4 . L 
. !4uU i l 5 23. »! A 
24UU i ; •f 24. i\ « 
24 OU l ; ' j 24. U * 
24 UU i 3 1 34. 1 
24 ..m ) i J 30. 3 ,1 * 
.'40» 1 2 

1, 1 L j. f.J 1 ! * 
; .40Ù 1 1 2 1 3. o . U * 
2 4 0 0 10 1 1 b. 7 .. Q* 
24UU U o 1 1 . M 
24MU 
24»H> 1 

1 • • -
l »... 

t j 
•1 

. « 

.. u 
:'4UU i • : j 1 b. '.j . L! * 

2 4 u U C / 1 0. •j . (,' « 
. '4 0 0 L> (:• 10. 4 . QA 
'400 P, f j 1 0. G . ». ,'! « 

2 4 0 0 7 32.. ' ) . ( ! * 
2 4On i2 i j 2 0 . 1 U * 
24 OÙ 1 2 0 14. . U.A 
2400 t o i ] i . 0 , U >-
24 u u 1 V' 1 J 1. b A 
241 >0 3 2 î . « l .i 
2400 0 b 4 
240».» u 0 7. 1 
2 4 0 0 8 3 b . 1 . C! 
2400 10 2 • i . 3 Q 

U i . 
44. 

3 1 i.f J 3 . 4 
•4nU 3 1 b t j . b 
4 0 0 ::> i> 2 1 . 1 
4 0 0 3 2 1 b 1 . 5 
4 OU 6 2 0 3 2:3 . b 
:40U 123 o 1 b 1 . 5 
•4 Ou 1 •> O i . •....•„ 2 
4 U< i 2 2 / n 212 ' . U 
4 u 0 2 3 3 0 L 3 /. <.; 
:40U 1 ! j ! i i « 1 2 / . 5 
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G 

Figure 4.6 
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PLU I DfcSCRIPT ION 
CHARACTER 

i i u u CITJ 

i i i i i n 
yAUG76 2 4 O 0 5 . 5 . 0 . Q . 

10AUG76 2 4 0 0 1 4 1 . 0 1 5 2 . 0 . . 
t 1AUG76 2 4 0 0 2 0 9 . 0 1 5 2 . 3 . . 
1 :A!JG76 2 4 0 0 7 5 . 0 7 1 . 7 . *Q . 
1 3 AIIÛ 7 6 2 4 0 0 6 0 . 3 7 0 . 5 . . Q * . 
14AUG76 2 4 0 0 4 0 . 5 3 2 . 6 * Q . 
15AUG76 2 4 0 0 34 . 0 6 0 . 5 Q . * 
1GAUG76 2 4 0 0 4 5 . 9 5 1 . 1 Q* . 
1 / A U G 7 6 24 < >0 2 9 . 2 1 2 . 3 * 0 
10AUG76 2400 1 7 . 6 b. a . * Q 
19AUG76 2 4 0 0 1 1 . 0 8 . 4 . * 
20AUG76 2 4 n o 8 . 2 8 . 1 * . 
21 AUG 76 2 4 0 0 5 . 9 7 . G . un . 
22AUG76 2 4 0 0 4 . 6 1 5 . 6 . Q * 
23Al IG76 2 4 0 0 4 . 0 1 5 . 3 . Q * 
24AUG76 2 4 0 0 n 

X.J . xj 7 . 4 . * . 
25AUG76 2 4 0 0 o 6 . 5 . * . 

Q- Q Ub'SERVE 
1 0 0 . 1 5 0 . 

FJAhiSIN FAMINE 
100. 150. 

LH m f 1 UN 
NAME CON I Ri II 

:5<> 

0 0 0 O 3 1 2 2 
3 0 0 . 350... 

00000020 
3 0 0 . 3 5 0 . 40» • 

Q 

Figure 4.7 
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FLOW CMS 

FLOW CMS 

•LEV MET. - 1 0 . 

PLOT DESCRIPTION 
CHARACTER 

Q-Q OBSERVE 
50. 100. 150. 

•-BASSIN FAMINE 
50. 100. 150. 

X-RESERVOIR 
-9. -8. -7. 

•-PRECIPITATION 
2.00 4.00 6. 

20SEP81 2400 14.1 .0 
21 SEP 81 2400 17.4 21.9 • 1 
22SEP81 2400 12.4 38.0 • 1 
23SEP81 2400 20.1 156.7 

• 1 

24SEP81 2400 219.0 213.6 
25SEP81 2400 214.0 102.9 
26SEP81 2400 72.4 28.7 
27SEP81 2400 43.2 52.4 
28SEP81 2400 47.7 57.6 . + 
29SEP81 2400 35.3 30.8 + 
30SEP81 2400 25.9 18.1 I 
10CT81 2400 19.0 17.3 + i 
20CT81 2400 15.2 22.4 • i 
3 OCT 81 2400 13.5 39.0 . -I 
40CT81 2400 18.5 33.6 1 
50CT81 2400 20.2 17.2 + i 

60CT81 2400 15.1 40.1 . ( 
70CT81 2400 20.8 64.5 
80CT81 2400 31.9 41.9 • 
90CT81 2400 24.4 20.8 I 

100CT81 2400 17.7 15.4 + 1 
1I0CT81 2400 13.4 10.9 • f( 
120CT81 2400 10.9 10.1 i ' 
130CT81 2400 9.0 9.6 • 
140CT81 2400 7.5 9.1 + ' 
150CT81 2400 6.9 11.6 A 160CT81 2400 6.4 13.4 
170CT81 2400 6.1 11.1 
180CT81 2400 5.6 71.1 
190CT81 2400 34.5 68.2 + 
200CT81 2400 30.8 16.2 i 
210CT81 2400 20.6 24.7 
220CT81 2400 20.1 23.6 i 
230CT81 2400 25.5 59.9 
240CT81 2400 .0 50.7 i 

250 

250 

-5 

10 

STATION 
NAME CONTROL 

00003422 5 
300. 350. 400 

00000020 M 
300. 350 

00000025 E 
-4. -3. -2 

0560 3 130. 
12.00 14.00 16 

450 

450 

-1 

18 

500 . 

2 0 . 

Figure 4.8 
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PI ill DESCRIPTION 
CHARACTER 

I I IJW CHS 
I UJU CM: 

JAPRb'J 2 4 0 0 4 2 . 5 . 0 . u . . 
1 OAPR69 2 4 0 0 • 8 5 . 0 •J -f , / / .*_# a . * 0 . 
11APR69 240») 5 5 . 2 5 7 . 3 . . * . 
1 2APR69 2 4 0 0 8 3 . 2 5 3 . 9 . . * 0 . 
J 3 A P R 6 9 2 4 OO 1 1 0 . 0 8 0 . 5 . . * 

I 4 A P R 6 9 2 4 0 0 1 5 1 . 0 1 2 4 . 3 . . 
15APR69 2 4 OO 1 9 8 . 0 1 6 0 . 5 . . . 
16APR69 2 4 0 0 2 1 4 . 0 2 2 6 . 4 . . . 
17APR69 2 4 0 0 2 7 2 . 0 2 7 2 . 6 . . . 
18APR69 2 4 0 0 2 2 4 . 0 1 4 4 . 8 . 
19APR69 2 4 0 0 1 OC . 0 5 6 . 3 . . * . 

•Al' l -f 9 2 4 0 0 5 1 . 5 2 8 . 3 . * Q 

. 1 A P R 6 9 2 4 0 0 4 6 . 7 5 1 . 4 . Q * 
2 . A P R 6 9 2 4 0 0 4 8 . 1 9 7 . 6 . Q * 

2 3 A P R 6 9 2 4 0 0 . 0 4 0 . 5 Q * . . 

U -Q OBSERVE 
t j i>. l O O . 1 5< 

* - B A S S I N S . V I C T O R 
: . 100. ISO 

S'l'A I I UN 
NAME CI )N 1 1 I I 

250 

Q* 

<M m M.ij4 j*; 
35»> 

i){ »00O020 

Figure 4.9 

Hydrogrammes des crues de printemps 69 
recons t i tues et observés du bassin Sa in t -V i c to r 
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FLOW CMS 

FLOW CMS 

ELEV MET. 

22AUG71 2400 3.8 .0 • 0 
23AOG71 2400 92.9 96.2 
24AUG71 2400 92.6 91.7 + 
25AUG71 2400 39.1 68.6 + 
26AOG71 2400 15.9 60.0 + 
27AUG71 2400 9.9 85.6 
28AUG71 2400 126.0 221.3 
29AUG71 2400 249 .0 187.2 t 
30AUG71 2400 68.0 84.4 
31AUG71 2400 28.9 52.0 + 
1SEP 71 2400 15.6 45.8 t 
2SEP71 2400 10.6 42.3 + 
3SEP71 2400 8.2 39.6 + 
4SEP71 2400 7.2 38.3 .y 
5SEP71 2400 .0 35.6 + 

PLOT DESCRIPTION 
CHARACTER 

q-Q OBSERVE 
50. 100. 150. 

•-BASSIN S.VICTOR 
50. 100. 150. 

X-RESERVOIR 
-7. 

•-PRECIPITATION 
4.00 6. 

STATION 
NAME CONTROL 

00003422 Q 
300. 350. 400. 450 

00000020 M 
300. 350. 400. 450 

00000025 E 
-4. -3. -2. -1 

0560 3 130. 
12.00 14.00 16.00 18 

Figure 4.10 

Hydrogrammes des crues d'automne 71 
recons t i tués et observés du bassin S a i n t - V i c t o r 
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. rv i i I" 

: Ji-J L i I 
lib i. 11 
i..v r u r . 

. •-. IIARU 7 . '4oO 
L! 

Li 7 . U 
A 

. 0 j \ 

27MAR8 7 24 0 0 b b . 0 U 2 . ' j Q* 
UNAR8 7 2 4 o O 1 1 0 . 0 1 4 3 . 2 C.U 

UAR87 2 4 0 0 1 3 0 . 0 2 7 0 . 1 0 * 
J >I1AR87 2 4 0 0 3 5 0 . (J 3 2 8 . 5 L) 
: 111AR87 2 4 0 0 b / t v . 0 1 0 2 2 . 2 
1APRU 7 2 4 0 0 1 O'JO. u 1 0 3 4 . 4 
2APRB7 2 4 0 0 vj 7 7 . 0 4 4 6 . 0 
JAPR8 7 2 4 0 0 3 8 5 . (j 3 0 5 . 5 * 0 

4 Al-'RU 7 2 4 0 0 3 0 1 . 0 3 8 0 . 1 Q * 
: » Al-'RU 7 : . : î on 3 1 3 . 0 3 9 8 . O Q * 
b APRU 7 240O 3 3 3 . 0 4 7 1 . U U * 

APRU7 2 4 0 0 3 7 5.. 0 5 3 3 . 2 Q 
ir.1 Ko 7 . IOO 34 7. t..) 4 79. 5 jvi 

' A P R U 7 240< ) 25 7. 0 3 b 8 . 5 Q A 

i APRU7 24 OO 21 3 . ;.) 3 7 3 . 4 U « 
1 IAPR07 24< 'O 207. « ) 3 7 9 . 3 U 
1 . A P R U / 74 OU 1 b / . i ) 3 / 1 . 3 U M 
1 ; APRU 7 240O u 3 0 7 . 1 ! m 

U. UbSLIvVh. 
1 OOO. 

- b u n . pu i n i 
J O O O . 

Kfc.St.RVU I { 

Mi! 

Uri.IL 

SoO. 
uuuojb'j 

2b» >0. 3bOt.« 
oot.n.*; ;42î"j 

';Jl M )( l, 3tjO< > 
i M.»00< >02b 

4 

Figure 4.11 

Hydrogrammes des crues de printemps 87 
recons t i tués et observés du bassin de la Haute Chaudière 
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. U . .1 i " 'i 
i ilJ i l i • 

i i i II J i I i;, 

i i i v ra i 
iNUVù'J 2 • i i •'< •' 1 o. o Li 
. NÛV69 tOo 10. t 3 7. 5 Q v 

JI4QV69 |(.i( i 1 0. 4 60. 3 1 ! 4 
IN0V69 i"* 100 14. 2 247. 0 L\ * 

5NGV69 2 100 0 947. 9 . U 
6N0V69 2 400 1 170. 0 1 115. 7/ 

/NUV69 2! M >0 1 130. 0 488. 5 . 
0N0V69 1 OO 1 GO. o 404 . 2 . U 
9N0V69 2 100 154. o 259. 7 . Q * 

10NQV69 2 too 1213. o 207. 4 . (.."! -
IJ N0V69 too 133. 0 191 . 9 . (!* 
1 . N(JVo9 2 tOO 15b. Ci 256. 4 . L! * 
1 3NUVb9 2 100 152. 0 205. 6 . Q* 
1 4NÛV69 2' too 125. 0 132. 8 . * 
15Nl)Vb9 2 100 105. 0 109. 9 . * 
11 NL1V69 too 90. 0 81. 3 . * 
i NUV69 too 74. 2 / / . 1 . U* 
1 ; ;l 10V69 2 100 64. 3 90. 5 . Q* 
1 9NGVb9 too 59. 7 90. 7 .(,) « 
20I4GV69 i' loo 0 83. 4 L! * 

; . U N . i •» i I i -l I 
It »•••».'. l'_»i> 

I Ht ;>l K7UIK 

*Q 
Q 

Figure 4.12 
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Cas 1A 
FIGURE 5.10 

Hydrogramme de la crue du printemps 1991 reconstitué et observé sur l'ensemble du bassin de la Chaudière - Station 3402 (St-Lambert) 
i t. .i ti 

i i 1.7 ni i. 
1 MAI "J i 24U< > 2 8 . . n . u C! 
: . m a f 9 i 2*1 Ou 37, . 0 75. . 3 Q» 
JMAF 9 1 24UU 4 c. . . 2 1 9 9 . . 1 U * 
4 M A R 9 1 2'4 00 8 6 . . 1 232. . 5 U » 
5 M A R 9 1 24 UO 1 1 , 1 . , 0 1 6 3 . . 3 * 

6 M A R 9 1 24U0 1 SO, . 0 1 1 3 , . 4 •iQ 
7 M A F 9 1 24 uO 140. . 0 1 4 4 . , 2 « 
811AF'91 24 Ou 132, . 0 2 2 3 , . 2 Q« 
>MAF:91 2 4 OU 127. . 0 204. . 8 U * 

1UI1AR91 2 4 u U 1 1 3 . . 0 135. . 0 1.1» 
1 1 MAR J i 24 nu 9 9 . ; 6 8 5 . , 7 # 

1 . M A R 9 1 2400 9 1 . . 4 6 4 . . 1 »0 
i : : H A K 3 J 24 OO 131 . , 8 57. , 9 »Q 
1 4 M A R 9 1 2400 7j, . 3 72. , 0 *y 
1 '-.MAI 3 1 2 4 U< • 71 . , 7 113. , 2 Q* 
1 6 M A R 9 i 2 4 U U 69. . 4 122. . 7 Q» 
I 7 M A R 9 1 24 On 6 8 . , 0 90. ,5 0» 
l »ÎMAF:91 2 4 u U 68. , 2 72. . 5 * 

1 J M A R 9 1 2400 71. , 0 1 3 1 . , 3 Q » 
.-OMAF'91 2400 8 8 . . 9 24 7. , 3 L» * 
.. 1 MAF: 9 1 2 4 0 0 107. , «."» 2 3 4 . . 9 G> * 
J J M A R 9 1 2 4 0 0 9 2 . . 5 147. , 0 0» 

3 M A R 9 1 2 4 O 0 8 1 . , 8 8 2 . , 8 » 
; 4 M A F 9 1 2 4 0 0 75. , 0 55. , 6 *Q 
2L jMAR3 1 24 nu 72. n 52. 6 * 

2 L M A R 9 1 2400 /3. 3 77. , 2 U* 
. / M A R 9 1 2 4 0 0 77. 3 149. 0 U.» 
. ' 8 M A R 9 1 2 4 0 0 123. , U 4 2 6 . 6 1» M . 
j «MAF-91 2400 1 9 9 . U 772. 1 0 
îi'MAF'Jl 2 4 0 0 3 4 0 . U 7 0 8 . 9 G 1 
:11 lAi'j 1 .••liiii 2 1 1 5 . n 4 2 7 . 6 Q i . 
1 AI-F! 91 2400 251. , U 215. , 3 *L\ 
ARR91 2 4 0 0 2 3 2 . 0 1 1 4 . 4 « L! 

3 Al F 9 1 2 4 UO 220. , « j 82. 8 * L! 
4 Al F 91 2 4 no 202. < i IU8. 2 « U 
5 A I F 9 1 2400 275. , 0 323. , 3 « 
LAI 1 : 9 1 2400 458. n 797. 3 1.1. 
/ A l R 9 1 2400 1 1 3 0 . , u 1 4 0 1 . 6 
1 J A F R 9 1 24 « >0 1510. , u 1 7U4. 4 
9 A F R 9 1 24O0 IG20. , « j 1955. , 8 

1 UAF'F'91 24uu 2140. o 2u J':, . 2 
1 J Al R91 24 uu 1 £ , 9 0 . , 0 175U. , 4 
1 . A F 1 9 1 24 uu l u i u . , u 1 127. 9 
1 j , \ l F : 9 l 2-|i >0 5 9 9 . , u £30. , 7 
1 4 A I F J 1 2luu 4 4 1 . , u 4 u 8 . 6 
1 5 A F F 9 1 2 4 U U 427. , 0 4 0 7 . , 4 «o. 
1 6 A R R 9 1 24 • >0 4/0. , 0 625. 4 u. 
1 / AF'F:91 2*100 6 5 2 . . 0 8 2 9 . ,6 
1 UAIF:91 2 4 UO 592. , 0 7 5 3 . 7 
1 >Af R 9 1 24 UU 4 8 8 . , 0 5 0 0 . 5 
. UAF'F'91 24 nu 421 . u 4 5 6 . 1, u*. 
J 1 Af F 91 24 OU 349. 0 448. 8 G 

1 *. 
2 2 Al F 91 2 4 « »U 4 1 1 . u 6' >6. n u . 
. JAI R91 24U0 531. u 6 4 U . 7 

4AI R 9 1 241 M i 441 . u 497. 5 u» 
.'.«AlFil 24 nu 35/. n 3i:»6. 3 * 

. LAI F 91 241 >0 3 1 7 . u 2 6 8 . 9 m.! 
2 7APR91 24uU 2/7. u 21 7. 7 » Q 
..UAI R91 24 nu 23k. u 18n. 1 MU 
. 9AI 1 9 1 .'.|UU 1 9 U . n 145. 7 «u 
: «ai i J i 24 uu 16n. (I 1 36. U 1» 

1 MAY' > 1 . |ni. I I 1 '( . 7 1 1» i 

I.' L!. I ILf'JI. I V L 
1 0 0 0 . 1 5 0 0 

* SOM. POINI 
luOO. l500 

t. KLSfcKVUIk 
-S. 7 

'îjllll. J» H.'O 
:< m.K 

... .M» ; j n . 

uuuO:j4 i i 
I M MII I IH IJ I , 
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Cas 1B 
FIGURE 5.11 

Hydrogramme de la crue du printemps 1974 reconstitué et observé sur l'ensemble du bassin de la Chaudière - Station 3402 (St-Lambert) 

. i-.' il l ilJN 
I (.'.I r i i I L K 

I i iiW • - ! t ' . 

i i i îu i ru: 

i OAPI / 1 2 4 o o 2 0 5 . ».) . C) . i). 

1 1APR74 2 4 ( > 0 i 6 b . o 1 9 3 . 5 . 0 * 

1 . A P R 7 4 2 4 0 0 1 4 6 . 0 1 7 9 . 2 . G * 

13APR74 240< i 1 2 9 . 0 1 8 3 . 8 . G* 

14APR74 2 4 » , » 0 1 5 0 . 0 3 2 3 . 6 . t.! x 
1 5 Al 'R / 4 2 4 i - 0 4 3 6 . 0 6 1 8 . 2 . L). x 
l 6 A P R 7 4 2 4 0 0 7 9 3 . 0 7 4 6 . 7 . * ù 
1 7 A P R 7 4 2 4 0 0 7 6 2 . 0 7 0 8 . 1 . * Q 
1 0 A P R 7 4 2 4 OO 0 3 0 . 0 6 7 6 . 3 . * Q 
t 'JAPR 7 4 24 oO 0 2 4 . 0 6 . j 9 . \ j « A Q 
. • 'APR 7 4 2 4 0 0 6 7 4 . 0 5 0 4 . 0 . * Q 

. 1 A P R 7 4 2 4 i 'ô 6 » ) 9 . 0 4 6 4 . 2 . * . U 
APR 74 2 4 oO 7 2 2 . 0 b 3 3 . B . X 

... 2 A P R 7 4 2 4 0 0 1 1 9 0 . o ] 1 0 7 . 7 . 
: 4 A P R 7 4 2 4 O C ) 1 3 5 0 . 0 1 2 1 3 . 5 . 
2 5 A P R 7 4 2 4 o o 0 9 5 . 0 9 1 5 . 6 . * 

o A P R 7 4 2 4 0 0 6 2 6 . 0 5 7 4 . 1 . X L! 
.1 7APR74 2 4 0 0 5 4 7 . 0 , 4 2 7 . 0 . •*. Q 
. i >APR74 2 4 0 0 6 6 0 . 0 5 0 2 . 5 . . * 0 

2 9 APR 74 2 4 o o 8 0 1 . 0 1 1 2 7 . 2 . U 
.OAPR74 2 4 0 0 1 6 0 0 . 0 1 6 9 1 . 6 . 
1 MAY 74 2 4 0 0 1 5 6 0 . 0 1 6 9 6 . 5 . 
2MAY74 2 4 OC» 1 4 0 0 . 0 1 1 2 3 . 8 . 
3 N A Y 7 4 2 4 0 0 0 7 2 . 0 6 2 7 . 0 2 x Q 
4 N A Y 7 4 2 4 OO 8 7 8 . 0 4 3 9 . 2 . a . Q 
5MAY74 2 4 ' «o 5 3 5 . o 3 0 8 . 4 . s . 0. 

6MAY 74 2 4 0 0 3 7 9 . 0 1 9 9 . 7 . û . 
7MAY74 2 4 OC» 3 1 7 . 0 1 6 9 . 2 . X U. 

0 M A Y 7 4 2 4 0 O 3 3 7 . 0 1 8 7 . 0 . * (,! . 

9MAY74 24 o o 3 0 3 . 0 2 2 4 . 4 . x 0 
I " M A Y 74 2 4 Oi > . M O . 0 3 5 0 . 5 . x 
1 î MAY74 24 OO 6 0 3 . 0 5 5 3 . 0 . . «V. 

1 . M A Y 7 4 24 OO 4 9 6 . 0 5 6 1 . 3 .. 
13MAY74 2 4 0 0 5 8 6 . 0 6 3 4 . 9 . , o x 

1 4 M A Y 7 4 2 4 OC) 6 5 7 . O 5 2 5 . 9 . . .. i-. < Q 
1 5 M A Y 7 4 2 4 » ' . ) 4 3 0 . o 3 3 0 . 1 . x Q . 

U ,MAY 74 24»-o . 0 2 0 5 . 7 (,! 

i i ij. QBSERVL 
1000. 1 5 o c 

SON. 
I o o c 

O I N T 
1 50O 

* Q 
* Q 

.H 

L! * 

N M M L • ' 

C'< »0vJ -1 • ' 
O o 0 3 4 1 J 
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ANNEXE C 

Sections 5.2.7 et 5.3 du rapport 
«Étude d'impact du projet de protection 
contre les inondations à Sainte-Marie» 
(Roche, Groupe-conseil, octobre 1985) 



9 5 

•> . 2 . 7 S y n t h è s e des r é p e r c u s s i o n s 

La m a t r i c e des r é p e r c u s s i o n s p r é s e n t é e au t a b l e a u 5 . 4 p e r m e t 

d ' a v o i r une v i s i o n g l o b a l e des e n j e u x e n v i r o n n e m e n t a u x r e l i é s 

au p r o j e t d ' e n d i g u e m e n t en m e t t a n t en r e l a t i o n l e s c o m p o s a n -

t e s du p r o j e t e t l e s é l é m e n t s s e n s i b l e s du m i l i e u . E l l e 

f o u r n i t une image s c h é m a t i q u e p e r m e t t a n t de r e l e v e r r a p i d e -

ment l e s é l é m e n t s du p r o j e t q u i a f f e c t e r o n t l e p l u s l ' e n v i -

r o n n e m e n t , t o u t a u t a n t que l e s é l é m e n t s du m i l i e u q u i s e r o n t 

l e s p l u s a f f e c t é s . I l c o n v i e n t de r a p p e l e r que l a m a t r i c e 

des r é p e r c u s s i o n s c o n s t i t u e une r e p r é s e n t a t i o n t r è s l i m i t é e 

p u i s q u ' e l l e n é a l i q e d é l i b é r é m e n t l e s n u a n c e s e t l e s h y p o -

t h è s e s , q u e l q u e f o i s t r è s i m p o r t a n t e s , d o n t i l a é t é f a i t 

m e n t i o n dans l e s t e x t e s q u i p r é c è d e n t . 

I l a p p a r a î t que l e s é l é m e n t s du m i l i e u q u i s e r o n t l e p l u s 

a f f e c t a s p a r l e s a c t i v i t é s de c o n s t r u c t i o n s o n t l ' u t i l i s a t i o n 

du s o l e t l a q u a l i t é de v i e des r é s i d e n t s de S a i n t e - M a r i e . A 

un dear"4 m o i n d r e , l a q u a l i t é de l ' e a u , l a f a u n e e t l e s h a b i -

t a t s a n u a t i q u e s e t l a c i r c u l a t i o n r o u t i è r e e t p i é t o n n i è r e s e -

r o n t «^aalement t o u c h é e s . I l f a u t n o t e r aue t o u t e s ces r é p e r -

c u s s i o n s a f f e c t e r o n t l e m i l i e u à c o u r t t e r m e e t que p l u s i e u r s 

de ces e f f e t s s e r o n t p a r t i e l l e m e n t ou t o t a l e m e n t c o r r i g i b l e s 

s u i t e à l ' a p p l i c a t i o n de r e c o m m a n d a t i o n s e t de m e s u r e s a p p r o -

p r i é e s . Les p r i n c i p a l e s r é p e r c u s s i o n s des a c t i v i t é s de c o n s -

t r u c t i o n s e r o n t l e s s u i v a n t e s : 

La d é p o s s e s s i o n t e m p o r a i r e des p r o p r i é t é s p r i v é e s où l e s 

t r a v a u x se r é a l i s e r o n t e t l a r é d u c t i o n de l ' a c c è s aux 

c o u r s a r r i è r e s , aux c h a m p s , aux z o n e s c o m m e r c i a l e s e t aux 

z o n e s r é c r é a t i v e s . 
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L ' a l t é r a t i o n d e l a q u a l i t é d e v i e e n a é n é r a l e n r a i s o n d e 

l a p r é s e n c e d e s n o m b r e u x s i t e s d e c h a n t i e r . 

L ' a l t é r a t i o n t e m p o r a i r e du m i l i e u a q u a t i q u e de l a r i v i è r e 

C h a u d i è r e p e n d a n t l ' e x c a v a t i o n e t l a c o n s t r u c t i o n des c h e -

m i n s e t b a t a r d e a u x . 

La m o d i f i c a t i o n e t l e r a l e n t i s s e m e n t de l a c i r c u l a t i o n 

r o u t i è r e e t p i é t o n n i è r e d u r a n t l e s t r a v a u x no tamment d u -

r a n t l a m i s e en p l a c e des n o u v e l l e s c o n d u i t e s d ' é g o u t p l u -

v i a l . 

Une t r è s l é g è r e a u g m e n t a t i o n du r i s q u e d ' i n o n d a t i o n en é t é 

dans l a p o r t i o n amont de l a r i v i è r e C h a u d i è r e q u i s ' é t e n d 

j u s q u ' à V a l l é e - J o n c t i o n , en r a i s o n de l a p r é s e n c e des b a -

t a r d e a u x e t des c h e m i n s d ' a c c è s d a n s l a r i v i è r e . 

En ce q u i c o n c e r n e l a p r é s e n c e p r o p r e m e n t d i t e des o u v r a g e s , 

l e s p r i n c i p a l e s r é p e r c u s s i o n s t o u c h e n t l ' u t i l i s a t i o n du s o l 

e t l ' e s t h é t i q u e . E l l e s on t t r a i t aux m o d i f i c a t i o n s des p r o -

p r i é t é s p r i v é e s en b o r d u r e de l a r i v i è r e C h a u d i è r e , à l ' é l i -

m i n a t i o n des a c c è s à l a r i v i è r e , à l ' e m p i é t e m e n t de t e r r e s 

a a r i c o l e s c u l t i v é e s e t à l ' a l t é r a t i o n de l a p e r c e p t i o n v i -

s u e l l e p o u r c e r t a i n s r é s i d e n t s . 

E n f i n , en p l u s de r e p r é s e n t e r une a m é l i o r a t i o n é v i d e n t e p o u r 

l e s r é s i d e n t s de S a i n t e - M a r i e e t p o u r l a c i r c u l a t i o n r o u t i è r e 

l o c a l e e t r é a i o n a l e , l ' u t i l i s a t i o n des o u v r a g e s c o m p o r t e des 

a s p e c t s p o s i t i f s p o u r l e s p r o p r i é t a i r e s r i v e r a i n s en amont 

p u i s q u ' e n é t é , l e s d é b i t s d o n t l a r é c u r r e n c e e s t i n f é r i e u r e à 
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2e! ans p r o v o q u e r o n t des i n o n d a t i o n s l ^ a è r e m e n t m o i n s i m p o r -

t a n t e s q u ' e l l e s ne l e s o n t a c t u e l l e m e n t e n t r e S a i n t e - M a r i e e t 

V a l l é e - J o n c t i o n . 

5 . 1 MESURES DE M I T I G A T I O N ET RECOMMANDATIONS 

On r e t r o u v e d a n s l a p r é s e n t e s e c t i o n l e s r e c o m m a n d a t i o n s e t 

l e s m e s u r e s p e r m e t t a n t de m i n i m i s e r l ' i n t e n s i t é des r é p e r c u s -

s i o n s n é g a t i v e s du p r o j e t a i n s i que l e s g r a n d e s l i a n e s d ' u n 

p r o g r a m m e de s u r v e i l l a n c e des t r a v a u x . 

5 . 3 . 1 A c t i v i t é s de c h a n t i e r 

5 . 3 . 1 . 1 Q u a l i t é de l ' e a u : f a u n e e t h a b i t a t s a q u a t i q u e s 

Les r é p e r c u s s i o n s a p p r é h e n d é e s s u r l a q u a l i t é de l ' e a u c o n -

c e r n e n t p r i n c i p a l e m e n t c e r t a i n e s p r a t i q u e s c o u r a n t e s r e l i é e s 

à d e s n é g l i g e n c e s ou à u n e m a u v a i s e c o n n a i s s a n c e d e s 

r è a l e m e n t s r e l a t i f s b l a q u a l i t é de l ' e n v i r o n n e m e n t : r e j e t 

des eaux d o m e s t i q u e s , s t o c k a o e i n a d é q u a t de p r o d u i t s p é t r o -

l i e r s , u t i l i s a t i o n d ' h u i l e s u s a q é e s comme a b a t - p o u s s i è r e , 

e t c . Aucune de c e s p r a t i q u e s ne d e v r a ê t r e t o l é r é e . A i n s i 

s u r l e c h a n t i e r , des t o i l e t t e s c h i m i q u e s d e v r o n t ê t r e i n s -

t a l l é e s ; l e s p r o d u i t s p é t r o l i e r s u t i l i s é s d e v r o n t ê t r e s t o -

c k é s de f a ç o n s é c u r i t a i r e s u r des a i r e s d ' e n t r e p o s a g e d é s i -

g n é e s à c e t t e f i n e t , a p r è s u t i l i s a t i o n , l ' e n t r e p r e n e u r d e v r a 

l e s r é c u p é r e r e t en d i s p o s e r d ' u n e m a n i è r e a c c e p t a b l e s u r l e 

p l a n e n v i r o n n e m e n t a l ; l a g e s t i o n des d é c h e t s s o l i d e s , des 

m a t é r i a u x s e c s e t du d r a i n a g e des a i r e s de s t o c k a g e de p r o -

d u i t s t o x i q u e s e t a u t r e s ( c i m e n t , h u i l e s , p o u s s i è r e s , e t c ) 

d e v r a ê t r e f a i t e de f a ç o n à é v i t e r l a c o n t a m i n a t i o n des eaux 

n a t u r e l l e s . 



C i r c u l a t i o n r o u t i è r e e t p i é t o n n i è r e 

A f i n de r é d u i r e l e s i n c o n v é n i e n t s du t r a n s p o r t des m a t é r i a u x 

s u r l a c i r c u l a t i o n e t de m i n i m i s e r l e s r i s q u e s d ' a c c i d e n t s , 

on v e i l l e r a à o p t i m i s e r l ' h o r a i r e de t r a n s p o r t en é v i t a n t 

a u t a n t que p o s s i b l e l e s h e u r e s de p o i n t e . De p l u s , s i l e 

t r a j e t e m p r u n t é p a r l e s c a m i o n s d o i t t r a v e r s e r des z o n e s 

r é s i d e n t i e l l e s e t s i l e s t r a v a u x s o n t r é a l i s é s p e n d a n t l a 

p é r i o d e s c o l a i r e , i l e s t a l o r s recommandé que des e n t e n t e s 

s o i e n t p r i s e s a v e c l a m u n i c i p a l i t é a v a n t l e d é b u t des t r a v a u x 

de f a ç o n à p r é s e r v e r l a q u a l i t é de l a v i e e t l a s é c u r i t é des 

c i t o y e n s . 

5 . 3 . 1 . 3 Q u a l i t é de v i e 

A f i n de r é d u i r e l e s i n c o n v é n i e n t s dus à l ' a u g m e n t a t i o n du 

n i v e a u de b r u i t a t t r i b u a b l e au c a m i o n n a g e a i n s i que l e s 

p r o b l è m e s c a u s é s p a r l e s é m a n a t i o n s n o c i v e s des c a m i o n s , une 

a t t e n t i o n p a r t i c u l i è r e d e v r a ê t r e a p p o r t é e d a n s l e c h o i x du 

p a r c o u r s à e m p r u n t e r p o u r l e t r a n s p o r t des m a t é r i a u x . I l 

f a u d r a s ' a s s u r e r , dans ce c h o i x , que l e t r a j e t se f a i t s u r 

des a r t è r e s p r i n c i p a l e s e t c o m p o r t e un min imum de r é s i d e n c e s 

l o c a l i s é e s en b o r d u r e des v o i e s . 

A f i n de r é d u i r e l a q u a n t i t é de p o u s s i è r e s s o u l e v é e s p é r i o -

d i q u e m e n t p a r l e p a s s a q e des c a m i o n s e t de l a m a c h i n e r i e s u r 

l e s i t e des t r a v a u x , i l e s t recommandé d ' a r r o s e r l e s v o i e s de 

c i r c u l a t i o n du c h a n t i e r a v e c de l ' e a u ou d ' a p p l i q u e r t o u t 

t y p e d ' a b a t - p o u s s i è r e a c c e p t a b l e s u r l e p l a n e n v i r o n n e m e n t a l . 

On d e v r a p a r a i l l e u r s s ' a s s u r e r que t o u t e s l e s normes du 

r è g l e m e n t r e l a t i f è l a q u a l i t é de l ' a t m o s p h è r e s e r o n t r e s p e c -

t é e s f f ) - 2 - N . 2 n , 2 1 s e p t e m b r e l<?f l?K 
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E n f i n , dans l e b u t de r é d u i r e l e p l u s p o s s i b l e l e s r é p e r c u s -

s i o n s a s s o c i é e s au b a t t a g e des p a l p l a n c h e s au p i e d des murs 

( b r u i t s , v i b r a t i o n s ) on d e v r a e f f e c t u e r ces t r a v a u x k l ' i n -

t é r i e u r des p é r i o d e s s u i v a n t e s : du l u n d i au v e n d r e d i de 8 

h e u r e s à 12 h e u r e s e t de 13 h e u r e s à 17 h e u r e s . 

5 . 3 . 2 T r a v a u x dans l e l i t de l a r i v i è r e 

5 . 3 . 2 . 1 Q u a l i t é de l ' e a u e t des s é d i m e n t s 

En p r e m i e r l i e u , i l e s t recommandé q u ' u n e a n a l y s e des s é d i -

m e n t s de l a r i v i è r e C h a u d i è r e s o i t r é a l i s é e dès que p o s s i b l e 

a f i n de p r é c i s e r l ' e x t e n s i o n e t l ' i m p o r t a n c e de l a c o n t a m i n a -

t i o n h l ' a r s e n i c . P a r a i l l e u r s , une a n a l y s e c o m p l è t e des 

c o n t a m i n a n t s p r é s e n t s d a n s l e s s é d i m e n t s de s u r f a c e d e v r a 

ê t r e e f f e c t u é e s i p l u s de deux ans s ' é c o u l e n t d ' i c i l a r é a -

l i s a t i o n des t r a v a u x de d r a a a a e . D u r a n t ce l a p s de t e m p s , 

l e s c o n d i t i o n s en amont p o u r r a i e n t ê t r e m o d i f i é e s e t une 

n o u v e l l e c o n t a m i n a t i o n p o u r r a i t a p p a r a î t r e . 

Deux m é t h o d e s s o n t e n v i s a g é e s p o u r e x c a v e r l e s m a t é r i a u x 

' s e c t i o n 3 . 2 . 1 ) e t c o m p t e t e n u de l a p r é s e n c e de c o n t a m i n a n t s 

d a n s l e s m a t é r i a u x à d r a g u e r , l a m é t h o d e q u i c o n s i s t e à é t a -

b l i r un c h e m i n au c e n t r e de l a r i v i è r e e t h e x c a v e r c h a c u n e 

des s e c t i o n s a p r è s l ' a v o i r f e r m é e au moyen d ' u n p e t i t b a t a r -

d e a u e s t c e l l e q u i a p p a r a î t l a p l u s a c c e p t a b l e au p l a n e n v i -

r o n n e m e n t a l . E l l e d e v r a ê t r e r e t e n u e dans l a m e s u r e du p o s -

s i b l e . 
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La s u r v e i l l a n c e de l a q u a l i t é des eaux p e r m e t t r a de v é r i f i e r 

l ' i m p o r t a n c e r é e l l e de l a r e m i s e en s u s p e n s i o n des p a r t i c u l e s 

f i n e s p a r r a p p o r t aux h y p o t h è s e s é l a b o r é e s dans l a s e c t i o n 

des i m p a c t s . E l l e p e r m e t t r a a u s s i de d é t e r m i n e r l e d e g r é de 

c o n t a m i n a t i o n é v e n t u e l des eaux au moment du d r a g a g e , de l a 

c o n s t r u c t i o n e t de l a d é m o l i t i o n des b a t a r d e a u x . C e t t e s u r -

v e i l l a n c e de l a q u a l i t é des e a u x d e v r a ê t r e r é a l i s é e s e l o n 

l e s r e c o m m a n d a t i o n s s u i v a n t e s : 

a ^ Des p r é l è v e m e n t s d ' e a u d e v r o n t ê t r e e f f e c t u é s a v a n t l a 

r é a l i s a t i o n des t r a v a u x . La s t a t i o n d ' é c h a n t i 1 l o n n a q e 

p o u r r a i t p a r e x e m p l e ê t r e s i t u é e j u s t e en amont de 

l ' e m b o u c h u r e de l a r i v i è r e C h a s s é , au c e n t r e de l a r i -

v i è r e e t à m i - p r o f o n d e u r . On d é t e r m i n e r a l e s c o n c e n -

t r a t i o n s de s o l i d e s en s u s p e n s i o n , d ' a r s e n i c e t des 

a u t r e s c o n t a m i n a n t s q u i a u r a i e n t é t é i d e n t i f i é s l o r s de 

1 ' é c h a n t i 1 l o n n a q e des s é d i m e n t s . 

b ) Des p r é l è v e m e n t s d e v r o n t ê t r e e f f e c t u é s dès l e d é b u t des 

t r a v a u x p o u r l e s mêmes p a r a m è t r e s , à une f r é q u e n c e r a p -

p r o c h é e ' d e l ' o r d r e d ' u n e f o i s p a r j o u r ^ e t au même e n -

d r o i t , en a v a l du s i t e des t r a v a u x . 

c ï S i l e s c o n c e n t r a t i o n s ne d é p a s s e n t pas s i g n i f i c a t i v e m e n t 

c e l l e s d é t e r m i n é e s en a 1 ) , l a s u r v e i l l a n c e p o u r r a ê t r e 

q r a d u e l 1 e m e n t r é d u i t e j u s g u ' è l a f i n des t r a v a u x , c ' e s t -

à - d i r e j u s q u ' à l a f i n de l a d é m o l i t i o n des b a t a r d e a u x . 

d) A d v e n a n t un d é p a s s e m e n t de l a norme f i x é e au p rogramme de 

s u r v e i l l a n c e e n v i r o n n e m e n t a l e , e n t r e a u t r e s p o u r l ' a r s e -
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n i e e t l a c o n c e n t r a t i o n de s o l i d e s en s u s p e n s i o n , l ' a c t i -

v i t é d e v r a ê t r e i n t e r r o m p u e p o u r p e r m e t t r e l a m i s e en 

p l a c e de s o l u t i o n s p e r m e t t a n t l e r e s p e c t du c r i t è r e . 

P a r a i l l e u r s , a v a n t l e d é b u t des t r a v a u x , un t e s t de l i x i v i a -

t i o n d e v r a ê t r e r é a l i s é s u r l e s m a t é r i a u x q u i s e r v i r o n t è 

l ' é d i f i c a t i o n des d i g u e s de f a ç o n è s ' a s s u r e r que l ' a r s e n i c 

e t l e s a u t r e s c o n t a m i n a n t s é v e n t u e l s ne s e r o n t pas l e s s i v é s , 

à l o n q t e r m e , s o u s l ' a c t i o n des p r é c i p i t a t i o n s a c i d e s . Une 

m e s u r e s i m p l e , c o n s i s t a n t à i n c o r p o r e r une c o u c h e de p i e r r e s 

de c a l c a i r e à l a d i q u e , p o u r r a i t ê t r e a p p l i q u é e l e c a s 

é c h é a n t . 

5 . 3 . 2 . 2 U t i l i s a t i o n du s o l 

A f i n de m i n i m i s e r 1 ' a u a m e n t a t i o n du r i s q u e d ' i n o n d a t i o n en 

amont d u r a n t l a r é a l i s a t i o n des t r a v a u x , i l e s t recommandé de 

commencer p a r l e c r e u s a g e de l a p a r t i e l a m o i n s p r o f o n d e de 

l a r i v i è r e ( v o i r f i g u r e 3 . 3 1 . Pour l a même r a i s o n , on d e v r a 

c o n s t r u i r e l e s b a t a r d e a u x e t l e s c h e m i n s au p l u s bas n i v e a u 

p o s s i b l e e t t o u t e s c e s s t r u c t u r e s d e v r o n t ê t r e r e t i r é e s de l a 

r i v i è r e à l a f i n du p r e m i e r a u t o m n e . 

5 . 3 . " ' I n s t a l l a t i o n des s t r u c t u r e s 

L ' i n s t a l l a t i o n des s t r u c t u r e s d e v r a ê t r e p l a n i f i é e de m a n i è r e 

à m i n i m i s e r l e s p é r i o d e s de temps où l ' a c c è s aux z o n e s com-

m e r c i a l e s s e r a c o m p r o m i s . A i n s i , on d e v r a n o t a m m e n t o p t i m i -

s e r l e p l u s p o s s i b l e l a l o c a l i s a t i o n des v o i e s d ' a c c è s au b a -

t a r d e a u q u i s e r v i r a à l a c o n s t r u c t i o n des murs de b é t o n e t en 
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l i m i t e r l e nombre à deux ou t r o i s . On v e i l l e r a é g a l e m e n t à 

r é a l i s e r l e p l u s r a p i d e m e n t p o s s i b l e l e s t r a v a u x d ' e n f o u i s s e -

ment des c o n d u i t e s d ' é g o u t p l u v i a l dans l a r u e N o t r e - D a m e e t 

s u r l e b o u l e v a r d V a c h o n . E n f i n , on é v i t e r a de r é a l i s e r c o n -

c u r r e m m e n t l e s t r a v a u x de r e h a u s s e m e n t de l a r o u t e de S a i n t -

E l z é a r e t de l a r o u t e du P o n t , de f a ç o n à a s s u r e r un a c c è s au 

p o n t p a r l ' u n e de c e s v o i e s p e n d a n t que l ' a u t r e e s t en d é r a n -

gement . 

5 . 3 . A P r é s e n c e des s t r u c t u r e s 

5 . 3 . 4 . 1 Faune e t h a b i t a t s t e r r e s t r e s e t s e m i - a q u a t i q u e s 

L e s m u r e t s en h a u t de b e r g e à l ' e x t r é m i t é s u d - e s t de l a z o n e 

d ' é t u d e a i n s i que s u r l a r i v e g a u c h e de l a r i v i è r e c o n s t i -

t u e n t en q u e l q u e s o r t e des m e s u r e s de m o i n d r e i m p a c t e t i l s 

d o i v e n t ê t r e u t i l i s é s comme t e l . On d e v r a donc p r e n d r e s o i n 

de d i s p o s e r c e t o u v r a g e en t e n a n t c o m p t e des p a r t i c u l a r i t é s 

t r è s l o c a l e s du t e r r a i n e t en é v i t a n t l e p l u s p o s s i b l e d ' a -

b a t t r e des a r b r e s e t d ' a f f e c t e r l e s b e r q e s des c o u r s d ' e a u 

' ' r i v i è r e C h a u d i è r e e t r u i s s e a u D u p u i s ) . 

A l ' e x t r é m i t é n o r d - o u e s t de l a z o n e d ' é t u d e , i l e s t recomman-

dé de m o d i f i e r l é g è r e m e n t l e t r a c é de l a d i g u e à p a r t i r de 

son p o i n t de c o n t a c t a v e c l e mur e t t o u t l e l o n g de l a r i -

v i è r e C h a u d i è r e de f a ç o n è é v i t e r c o m p l è t e m e n t l e h a u t de 

b e r g e e t , conséquemment l e b o i s é q u i s ' y t r o u v e . 
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5 . 3 . 4 . 2 U t i l i s a t i o n du s o l 

On d e v r a v e i l l e r à é l i m i n e r o u , d a n s c e r t a i n s c a s , h c o m b l e r 

l e s e s p a c e s r é s i d u e l s q u i s u b s i s t e r o n t e n t r e l a d i g u e e t l e s 

p r o p r i é t é s ou r e m b l a i s e x i s t a n t s . 4 i n s i , au n o r d - o u e s t de l a 

z o n e d ' é t u d e e t au n o r d de l a r u e N o t r e - D a m e , l e t r a c é de l a 

d i q u e t r a v e r s e des t e r r e s a g r i c o l e s , à l ' a r r i è r e de r é s i d e n -

c e s p r i v é e s e t de c o m m e r c e s , en l a i s s a n t un e s p a c e r é s i d u e l 

de p l u s i e u r s d i z a i n e s de m è t r e s e n t r e l e m i l i e u b â t i e t l a 

d i g u e ' ' v o i r f i g u r e 5 . 1 , p r é s e n t é e p l u s l o i n ) . Comme ces e s -

p a c e s ne p o u r r o n t j a m a i s p l u s ê t r e u t i l i s é s à q u e l q u e f i n que 

c e s o i t , i l a p p a r a î t r a i t i m p o r t a n t de l i m i t e r l e u r e x t e n s i o n 

en l o n g e a n t , dans l a m e s u r e du p o s s i b l e , l e s p r o p r i é t é s p r i -

v é e s l e l o n g de l a r u e N o t r e - D a m e e t en r e m b l a y a n t l ' e x t r é -

m i t é des t e r r a i n s j u s q u ' a u sommet de l a d i g u e quand c e l a 

s ' a v è r e n é c e s s a i r e . 

On r e t r o u v e l a même s i t u a t i o n à l ' e x t r é m i t é de l a r u e des 

B e r g e s où un e s p a c e r é s i d u e l s é p a r e r a l a d i g u e des p r o p r i é -

t é s . Dans ce c a s , i l e s t recommandé de r a p p r o c h e r l a d i g u e 

des t e r r a i n s e t de r e h a u s s e r c e u x - c i p a r r e m b l a y a g e a f i n de 

l i m i t e r l ' e f f e t d ' e n c e r c l e m e n t d o n t i l e s t f a i t m e n t i o n dans 

l a s e c t i o n 5 . 2 . 4 . 5 , q u i t r a i t e de l a p e r c e p t i o n v i s u e l l e de 

c e s r é s i d e n t s . 

On d e v r a c o m b l e r l ' a n c i e n l i t du r u i s s e a u I n t e r m u n i c i p a l 

a i n s i que c e u x des c o u r s d ' e a u d é t o u r n é s s u r l a r i v e g a u c h e 

a v e c un m a t é r i e l s i m i l a i r e à c e l u i du m i l i e u e n v i r o n n a n t . 
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5 . 3 . 4 . 3 P a t r i m o i n e c u l t u r e l 

La r e c o m m a n d a t i o n p r é s e n t é e à l a s e c t i o n 5 . 3 . 4 . 1 q u i v i s e à 

é l o i q n e r l a d i g u e du h a u t de b e r g e e t à p r o c é d e r aux t r a v a u x 

dans une z o n e r e m b l a y é e e t p e r t u r b é e p e r m e t du même coup 

d ' é p a r g n e r u n e z o n e p r é s e n t a n t un p o t e n t i e l a r c h é o l o g i q u e 

f o r t . D ' a u t r e p a r t , l a d é c o u v e r t e de v e s t i g e s d ' i n t é r ê t d e -

v r a e n t r a î n e r l ' a r r ê t des t r a v a u x d a n s l a z o n e c o n c e r n é e . On 

d e v r a c o n t a c t e r l e s r e s p o n s a b l e s du m i n i s t è r e des A f f a i r e s 

c u l t u r e l l e s e t p r o c é d e r , s i b e s o i n e s t , aux f o u i l l e s e t au 

s a u v e t a g e , en v e r t u de l a L o i s u r l e s b i e n s c u l t u r e l s . 

5 . 3 . 4 . 4 E s t h é t i q u e 

H u e l l e que s o i t l ' o p t i o n de r é a l i s a t i o n r e t e n u e , l a p r é s e n c e 

des murs en b o r d u r e de l a r i v i è r e c o n t r i b u e r a à a m é l i o r e r 

l ' a s p e c t v i s u e l de l a b e r g e a c t u e l l e , gue l e mur s o i t é t a g é 

ou n o n . T o u t e f o i s , l ' u t i l i s a t i o n du b é t o n s e r a i t à p r i v i l é -

g i e r au d é p e n s de c e l l e des p a l p l a n c h e s ( v o i r c o u p e s t y p i q u e s 

e t 4 - 1 à l a f i a u r e 3 . 2 " 1 . En e f f e t c e t t e d e r n i è r e s t r u c -

t u r e s e r a r a p i d e m e n t r o u i l l é e , a l t é r a n t a i n s i l ' a s p e c t v i s u e l 

du mu r . 

On v e i l l e r a à c o m b l e r t o u s l e s e s p a c e s r é s i d u e l s q u i s u b s i s -

t e r a i e n t e n t r e l e mur e t l e s t e r r a i n s r i v e r a i n s . 

En ce q u i c o n c e r n e l ' a m é n a g e m e n t f i n a l des t e r r a i n s r i v e -

r a i n s , l e s p r o p r i é t a i r e s d e v r o n t p o u v o i r f a i r e un c h o i x p a r m i 

q u e l q u e s s o l u t i o n s d ' a m é n a g e m e n t s q u i v a r i e r o n t e n t r e l ' a s -

p h a l t a o e ( t e r r a i n de s t a t i o n n e m e n t ) , 1 ' e n g a z o n n e m e n t ou l a 
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c r é a t i o n d ' u n e s u r é l é v a t i o n p a r r a p p o r t au n i v e a u a c t u e l p o u r 

r e j o i n d r e l e mur à 1 m de son somnet . Un c h o i x d ' a m é n a g e -

m e n t s p a y s a g e r s s i m p l e s s e r a é g a l e m e n t o f f e r t a u x p r o -

p r i é t a i r e s r i v e r a i n s q u i d é s i r e r o n t d i s s i m u l e r l a s t r u c t u r e 

( p l a n t a t i o n s d ' a r b u s t e s , de p e t i t e s h a i e s , e t c ) . 

E n f i n , on v e i l l e r a à a j o u t e r un g a r d e - f o u au mur en b é t o n l à 

où l a s é c u r i t é l ' e x i g e e t p a r t o u t où l e mur ne d é p a s s e r a pas 

d ' a u m o i n s 1 m l e n i v e a u des t e r r a i n s r i v e r a i n s . Deux 

é c h e l l e s de s é c u r i t é p o u r r o n t é g a l e m e n t ê t r e i n t é g r é e s à l a 

s t r u c t u r e de b é t o n p o u r f a c i l i t e r l ' a c c è s à l a b e r o e de l a 

r i v i è r e en c a s d ' u r g e n c e . 

En ce q u i c o n c e r n e l e s d i g u e s , l e u r a m é n a g e m e n t f i n a l d e v r a 

c o m p r e n d r e l a r e m i s e en p l a c e de l a t e r r e o r g a n i q u e q u i a u r a 

é t é e n l e v é e au d é b u t des t r a v a u x . On d e v r a a s s u r e r l a r e -

p r i s e r a p i d e de l a v é g é t a t i o n de f a ç o n à i n t é g r e r a d é q u a t e -

ment l a s t r u c t u r e au p a y s a q e e x i s t a n t . Aux e n d r o i t s où l a 

d i g u e e m p i è t e s u r des p r o p r i é t é s p r i v é e s , on d e v r a r é t a b l i r 

une c o n f i g u r a t i o n t o p o g r a p h i g u e h a r m o n i e u s e en c o m b l a n t l e s 

e s p a c e s v i d e s e t en a d o u c i s s a n t l e s p e n t e s . 

5 . 3 . 5 S u r v e i l l a n c e e n v i r o n n e m e n t a l e 

T o u t au l o n g de l a r é a l i s a t i o n des t r a v a u x une s u r v e i l l a n c e 

e n v i r o n n e m e n t a l e d e v r a ê t r e r é a l i s é e p a r une p e r s o n n e ou un 

g r o u p e de p e r s o n n e s s p é c i a l i s é e s en c e t t e m a t i è r e e t i n d é -

p e n d a n t e s des c o n t r a c t e u r s i m p l i q u é s . A c e t e f f e t , un p r o -

aramme de s u r v e i l l a n c e e n v i r o n n e m e n t a l e p o u r r a ê t r e p r é p a r é 

p a r l e p r o m o t e u r . Ce p r o g r a m m e s e r a c o m p l é m e n t a i r e au c a h i e r 

de d i r e c t i v e s e n v i r o n n e m e n t a l e s q u i , l u i , s e r a j o i n t aux a p -

p e l s d ' o f f r e e t aux c o n t r a t s . 
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La s u r v e i l l a n c e e n v i r o n n e m e n t a l e a u r a p o u r o b j e c t i f p r i n c i p a l 

de v e i l l e r à l ' a p p l i c a t i o n de t o u t e s l e s m e s u r e s c o n t e n u e s 

d a n s l ' é t u d e d ' i m p a c t a i n s i que des d i v e r s r è g l e m e n t s r e l a -

t i f s à l a L o i s u r l a q u a l i t é de l ' e n v i r o n n e m e n t . Les s u r -

v e i l l a n t s j o u e r o n t é g a l e m e n t un r ô l e i m p o r t a n t d a n s l e s p r i -

s e s de d é c i s i o n s s u r l e c h a n t i e r en f a i s a n t v a l o i r l e s a s -

p e c t s e n v i r o n n e m e n t a u x b i o p h y s i g u e s e t h u m a i n s r e l i é s aux 

p r o b l è m e s g u i s e r o n t r e n c o n t r é s au j o u r l e j o u r . E n f i n , c e s 

p e r s o n n e s s e r o n t h a b i l i t é e s à o r i e n t e r l e s t r a v a u x s e l o n l e s 

r é s u l t a t s de l a s u r v e i l l a n c e . 

5 . 4 REPERCUSSIONS RESIDUELLES 

L ' a p p l i c a t i o n de l ' e n s e m b l e des r e c o m m a n d a t i o n s e t des me-

s u r e s d ' i n s e r t i o n c o n t r i b u e r a à m o d i f i e r l e s r é p e r c u s s i o n s 

d é c r i t e s p r é c é d e m m e n t . Le t a b l e a u 5 . 5 p r é s e n t e l a m a t r i c e 

d e s r é p e r c u s s i o n s r é s i d u e l l e s du p r o j e t s u r l e m i l i e u , 

c ' e s t - à - d i r e l ' é v a l u a t i o n des r é p e r c u s s i o n s a p r è s l ' a p p l i -

c a t i o n des m e s u r e s . H f a u t r a p p e l e r que l e mode de r e p r é -

s e n t a t i o n c o n s t i t u e un o u t i l t r è s l i m i t é p u i s q u ' i l ne t i e n t 

pas c o m p t e des n u a n c e s e t des h y p o t h è s e s p r é s e n t é e s p r é c é -

d e m m e n t . La f i g u r e 5 . 1 , a c c o m p a a n é e du t a b l e a u 5 . 6 , p e r m e t 

d ' i d e n t i f i e r l e s r é p e r c u s s i o n s e t l e s m e s u r e s de m i t i g a t i o n 

l o c a l i s a b l e s . 

D ' u n e m a n i è r e g é n é r a l e , l e s a c t i v i t é s de c o n s t r u c t i o n a u r o n t 

un i m p a c t s e n s i b l e m e n t m o i n s i m p o r t a n t s i l e s m e s u r e s de m i -

t i g a t i o n e t l e s r e c o m m a n d a t i o n s p r é s e n t é e s p r é c é d e m m e n t s o n t 

app l i g u é e s . 
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TABLEAU 5 . 5 : MATRICE DES REPERCUSSIONS R E S I D U E L L E S 
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Faune e t h a b i t a t s 
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r o u t i è r e e t 
p i é t o n n i è r e 
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Q u a l i t é de v i e 
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TA3LEAU 5 . 5 T L I STE DES RÉPERCUSSIONS ET DES MESURES DE MITIGATION 
LOCALISÉES A LA FIGURE 5 .1 

( 9 

10 

R e m b l a y a g e de l a p o r t i o n a b a n d o n n é e du r u i s s e a u I n t e r -
m u n i c i p a l . 

S u r é l é v a t i o n du t e r r a i n p o u r r é t a b l i r l a p e r c e p t i o n v i -
s u e l l e d e s r é s i d e n t s . 

H a r m o n i s a t i o n de l a d i g u e a v e c l e s t e r r a i n s a d j a c e n t s 
3 | ( a d o u c i s s e m e n t d e s p e n t e s , r e m b l a i j u s g u ' à l a d i g u e 

e t c ) . 

P e r c e p t i o n v i s u e l l e a f f e c t é e p a r l a p r é s e n c e de l a d i g u e 
( H ô t e l M o t e l du D o m a i n e , H ô t e l de l a S e i g n e u r i e , r e s t a u -
r a n t Aux P i g n o n s R o u a e s , M a n o i r T a c h e r e a u ) . 

La c o u r a r r i è r e d ' u n e t r e n t a i n e de b â t i m e n t s ( r é s i d e n c e s 
e t commerces ' 1 s e r a m o d i f i é e e t l a p e r c e p t i o n v i s u e l l e ne 
s e r a que l é g è r e m e n t m o d i f i é e . 

O p t i o n s 1 e t 2 : l a c o u r a r r i è r e d ' u n e g u i n z a i n e de 
b â t i m e n t s s e r a m o d i f i é e e t l a p e r c e p t i o n v i s u e l l e p o u r r a 
ê t r e a l t é r é e . 
O p t i o n 3 : d e s i n t e r v e n t i o n s p o n c t u e l l e s s o n t e f f e c t u é e s 
s u r c e r t a i n s b â t i m e n t s . 

H a r m o n i s a t i o n de l a d i g u e a v e c l e s t e r r a i n s a d j a c e n t s . 

Malgré l ' u t i l i s a t i o n d ' u n m u r e t en h a u t de b e r g e q u i 
r p e r m e t d ' é p a r g n e r l e p l u s p o s s i b l e l e s a r b r e s s i t u é s l e 
\ J l o n g du r u i s s e a u D u p u i s , l a v é g é t a t i o n s e r a a f f e c t é e p a r 

l a p r é s e n c e des o u v r a g e s . 

M a l g r é l ' u t i l i s a t i o n d ' u n m u r e t en h a u t de b e r g e q u i 
p e r m e t d ' é p a r g n e r l e p l u s p o s s i b l e l e s a r b r e s en b o r d u r e 
de l a r i v i è r e C h a u d i è r e , l a v é g é t a t i o n s e r a a f f e c t é e p a r 
l a p r é s e n c e d e s o u v r a g e s . 

La p e r c e p t i o n v i s u e l l e d e s r é s i d e n t s s e r a l é g è r e m e n t a f -
f e c t é e . 

L e s t e r r a i n s d e v r o n t ê t r e r e m b l a y é s p o u r s ' h a r m o n i s e r 
a v e c 1 a d i a u e . ® 

( 1 2 ) E m p i é t e m e n t de t e r r e s a g r i c o l e s . 

L e s d i g u e s d e v r o n t s ' h a r m o n i s e r a v e c l e s t e r r a i n s a d j a -
c e n t s . 

theriaultjo
Note
Il n'y a pas de page 109 dans le document original
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En ce q u i a t r a i t à l a p r é s e n c e e t à l ' u t i l i s a t i o n des o u -

v r a g e s , l e s m e s u r e s p r é s e n t é e s d a n s l e p r é s e n t d o c u m e n t p e r -

m e t t r o n t d ' é l i m i n e r l e s r é p e r c u s s i o n s s u r l a f a u n e e t l e s 

h a b i t a t s t e r r e s t r e s a i n s i gue s u r l e p a t r i m o i n e c u l t u r e l . 

E l l e s c o n t r i b u e r o n t é g a l e m e n t à r é d u i r e s i g n i f i c a t i v e m e n t l e s 

i m p a c t s s u r l ' u t i l i s a t i o n du s o l e t s u r l ' e s t h é t i q u e . 

5 . 5 CHOIX D 'UNE OPTION DE R E A L I S A T I O N 

Les t r o i s o p t i o n s de r é a l i s a t i o n i n t r o d u i t e s à l a s e c t i o n 3 . 0 

de l a p r é s e n t e é t u d e se d i s t i n g u e n t peu en ce g u i a t r a i t à 

l e u r s c a r a c t é r i s t i q u e s t e c h n i q u e s . En e f f e t , dans l e s t r o i s 

c a s , l ' e m p l a c e m e n t p r o p r e m e n t d i t des s t r u c t u r e s e s t i d e n t i -

que e t s e u l s l e s t y p e s d ' o u v r a g e s g u i s e r o n t u t i l i s é s s u r l a 

b e r g e d r o i t e de l a r i v i è r e C h a u d i è r e s o n t d i f f é r e n t s . L ' o p -

t i o n 1 p r é v o i t l a c o n s t r u c t i o n de murs de b é t o n s i m p l e s en 

amont e t en a v a l du p o n t , l ' o p t i o n 2 p r é c o n i s e p l u t ô t l ' u t i -

l i s a t i o n de murs é t a g é s e t l ' o p t i o n 3 p r é v o i t l a m i s e en 

p l a c e de murs s i m p l e s en a v a l du p o n t a l o r s gue l e s e c t e u r 

amont s e r a i t p r o t é g é p a r l ' a p p l i c a t i o n d ' i n t e r v e n t i o n s p o n c -

t u e l l e s . 

Dans l ' e n s e m b l e , l e s a r a n d s . e n j e u x e n v i r o n n e m e n t a u x s o u l e v é s 

p a r l e p r o j e t s e r o n t peu m o d i f i é s p a r l ' u t i l i s a t i o n de l ' u n e 

ou l ' a u t r e des o p t i o n s . T o u t e f o i s , l ' e x a m e n des i m p a c t s d é -

t a i l l é s du p r o j e t i n d i g u e que l ' o p t i o n 3 c o n s t i t u e l a s o l u -

t i o n l a p l u s a c c e p t a b l e s u r l e p l a n e n v i r o n n e m e n t a l p o u r l e 

s e c t e u r s i t u é en amont du p o n t , s u r l a r i v e d r o i t e . En e f -

f e t , l e s i n t e r v e n t i o n s p o n c t u e l l e s q u i s e r o n t e f f e c t u é e s dans 

ce s e c t e u r p e r m e t t r o n t de r é d u i r e l a p é r i o d e des t r a v a u x en 
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r i v i è r e à un s e u l é t é a l o r s que l e s deux a u t r e s o p t i o n s 

i m p l i q u e n t l a c o n s t r u c t i o n d ' u n b a t a r d e a u en amont du p o n t au 

c o u r s du d e u x i è m e é t é . De p l u s , l ' o p t i o n 3 p r é s e n t e m o i n s 

d ' i m p a c t s p o t e n t i e l s s u r l a p e r c e p t i o n v i s u e l l e h p a r t i r des 

p r o p r i é t é s s i t u é e s en amont du p o n t . 

En ce q u i c o n c e r n e l e s e c t e u r s i t u é en a v a l du p o n t , l e s o p -

t i o n s ne se d i s t i n g u e n t que s u r l a b a s e des b é n é f i c e s r e l i é s 

à l a r é d u c t i o n du r i s q u e d ' i n o n d a t i o n en amont de S a i n t e -

M a r i e . C e p e n d a n t comme ces r é p e r c u s s i o n s p o s i t i v e s s o n t t r è s 

f a i b l e s e t que l a d i f f é r e n c e e n t r e l ' e f f e t du mur s i m p l e e t 

du mur é t a g é s u r l e n i v e a u de l a r i v i è r e en amont e s t à 

t o u t e s f i n s u t i l e s n é q l i g e a b l e ( e n v i r o n 1 c m ) , l ' u t i l i s a t i o n 

de l ' u n e ou l ' a u t r e de c e s s t r u c t u r e s a p p a r a î t a c c e p t a b l e s u r 

l e p l a n e n v i r o n n e m e n t a l . 
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Facteurs abiotiques et biotiques 
représentatifs du site de reproduction 

d'espèces frayant en eau calme et en eau vive 
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Tableau 4 .7 .3 Facteurs «biotiques et biotiques représentat i fs du s i t e de reproduction d'espèces frayant 
généralement en eau v ive . 

Espèce (Saison) 
V itesse du courant ("/S) 

Substrat Profondeur 
(m) Végétât ion 

Acnnjdn a y«»f i te bouche (mai-ju in-jui I l»'t) 
Ooré jaune ( avri l-ju in) 
Esturgeon jaune 

(ma i - j u i n ) 

Meunier noir 
(mai-juin) 

Truite arc-en-c>el 
(décembre-avri1) 
Tu lté brune ( oc tobre- nombre - déc embre) 
laquaicne argentée 
(avril-mai-jum) 

Omble de fontaine 
(août-décembre) 

D.60 

0 , 4 0 

0 . 4 0 

0,50 

0 , 4 0 

I iiiKin, sable, 
«jr jvier, roches 
Sable , g rav ie r , 
ruches 

0 ,60-3 ,50 Sab le , g r a v i e r , 
roches, b locs 

Sable, gravier, ruches, b l o c s , rocne mère, débris organiques 

Sable , g r a v i e r , roches 

0 , 6 0 - 0 , 9 0 Gravier 

0 , 3 2 - 2 , 0 0 

0 , 2 0 - 1 , 5 0 

0,60 

0 , 3 2 - 2 , 3 0 

0 , 5 0 

0 , 5 0 

0 , 1 0 - 0 , 3 0 

P r é s e n t e a 0 - 0 , 2 0 I » I / S 
Absente 

Absente 

Absente 

Absente 

Absente 

Absente 

Absente 

Absente 

(Tiré Je Menard, 19133b) 
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Tableau 4 .3 .2 Facteurs abiotiques et biotiques représentat i fs du s i te de reproduction des espèces frayant 
généra Itsnent en eau ca lwe. 

V i tesse Profondeur 
du courant Substrat (m) 

L ,pi»< t.* Type Oe végétat ion (m/s) 

GrjntI lu .ji ho?. 
Merb.lv, a ie t e r r e s t r e inondée 
M«»rb.i«,aie serni-aquat ique 

émergente 
0-0,20 /irg » le ou 1 iinon 

Débris organiques 0,10-1,20 

PerchdtiWt» 
I!»m bat, i»»? t e r r e s t r e iDundee 
lier b a l a i e semi-aquatique 

émergente 
0-0,20 

Ary i le OU 1imon 
Sable 

b rav i e r 
0 ,60- J ,00 

Mask inomjé 
Ile» ba l a i e t e r r e s t r e inondée 
Her b a l a i e semi - aqua t ique 

émergente 
0-0,60 

A r g i l e ou Y imon 
Sable 

Uébr is organiques 
o . i o - i , u o 

Achiyan a grande bouche 
Herbaçaie t e r r e s t r e inondée 

Merba<;aie semi-aquatique 
émergente 

0-0,3b 
A r g i l e ou limon 

Sable/gav1er 
Koches 

0 , 30 - l , b0 

Marigane no i re 
Herba<, a ie semi-aquatique 

é»neryente 
Herbaçaie submergée 

0-0.20 
Arg i le ou 1 nnon 

Sable 
brav ier 

0,60-2,30 

8arbotte br-jne 
He rbdçne semi-aquatique 

émergente 
Herbaçaie submergée 

0-0,20 
Arg i le ou 1 linon 

Sable 
Grav ier 

0,10-1,00 

Barbue tie r iv î è re 
Me» bar a ie submergée 

Absence de végéta t ion 0-0,bO 
Arg i l e ou 1imon 

Sable 
Hoches 

0 ,60- i ,bO 

on Castor 
Vê té ta t i on herbacée 

t̂ j rbust ive 
[ rac ines ) 

f a i b l e 
a 

nu 1 le 
0.30-0,60 

Carpe 
He»ba<,aie t e r r e s t r e inondée 
Merba^aie semi-aquatique 

émergente 

f a i b l e 
à 

nul le 

peu 
profond 

Adapté .n? Mé'idr 1 v l'J.'iJj) 

theriaultjo
Note
l'impression est de mauvaise qualité dans le document original aussi






